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lia humanum ingenlum est, ut nlhtt avidius ,
aut helius accipiat quàm de se el suis.

Fu. GUILLUIANNUS.
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ILe bourg de û'hât-el;..!St:,Dénis;,sih:lé'la-2-491'p'ieds au-dessus
'de :la'mel/; l'for,filEFurre 'hil'ge"ri.Mbierl'hâHë'; au:hOl;a; 'S\l'r:uil'e
hauteur; domine son -ancienchâtëau ;' vis-à"-vis 'appln;~îf1l'é-
glise paroissiale dédiée à St, Denis, et au nord-èstuue. èha-
pelle-sôus l,laJvt)'cabI'e de';Sb. Grat et d{i·SU!Rbch. Dèp'ùi:s le
cabinet. méridional dU'1châte'aü'l.O'if'jouit d'üné'jo'liè vué 'sUr
,le ~'Cl!nlbilano',uneparHedes ondes 'bl'èoâtl'e's' dU' lac Léman,
la riante côte deBlonay,' la'profonde Veveyse, le hameau de
Pruerree-]: sa' modestechapellé- et Sdn pont solitaire' établi- en
1581, à Féguières , SUI' la Veveyse, enfin sm: la ligne riante
de nos monts, depuis le col de.l'Etoile jusqu'au majestueux
Moléson.
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La seigneurie de Châtel date au moins du XIW siècle ..
En 1227 vivait dans cette contrée le chevalier Guillaume de
Fruence. Les seigneurs de Châtel, qui pendant les expédi-
tions de Pierre de Savoie , dit le peti~-Çhurlemagne, avaient
fait avec le secourâ d,e F:rib6urgeois et die P~1ernois la guerre
aux seigneurs d,e'ÇlfampveI,lt; de Grandson et d'Oron, prê-
tèrent, en 1244,nommàg~e audit comte de Savoie. En 12flû,'
le lendemain de l'Assomption de Notre-Dame, en présence
de Pierra de Savoie, .lasnohle dame vd'@,rQn et ses cinq fils
firent, la. paix 'hvec,les·noblëS'fl'è1r.esJGÙillal-lIlle et'Henri, fils de
Nicolas de Fruence, et leurs deux neveux; ensuite de cette
paix, ceux-ci prêtèrent hommage il la dite dame pour leurs
possessions située.'! ti~r~Corsier .et mouvantes de son fief.

La paroisse de Châtel apparaît dès le XIIIe siècle, mais
d'abord sous le nom de Fruence , hameau situé sur la rive
ga~ch.e ~~ la_yev~y~. ~~~r~ ~2~2, le ~o~~snt d~~utl'y céda
la JO\llS~qll",C.~Sl:ag,~E.~.\«t~!~gl!§~::ge-ÇhâJ.~m1! doyen de
Lausanne, contre une firine annuelle de dix livreslausall-
naises et de deux muids d\l froment et d'avoine; en 1276, le
même couvent concéda cette jouissance, contre la même firme,
à Guillaume, fils de.nohlg rrea,9, co;seign~\lr, ~e Châlel; en 1325,
à Guillaume de BiIlens; et en 1405: à' 'Pierre Lombard.

Par acte de l'année 1296 contre le prix de 380 livres et
avec la réserve du vidomat'd'èi èh'âtel et de leurs droits rière
Remaufens, noble Jean, co-seigneur de Châtel, avec son
épouse Y sabelle et leur fIlg-GuilIaùIIÎe, chanoine à Lausanne,
vendit à Aymon, comte de Savoie, ses hommes et ses droits
féodaux rière lémandernent de Châtel, et cela avec l'ohliga-
.~i,On.de, la 'napt1 qEPÇ~"SiJ:l.<i>!vmleS \rl,e\l:!âtiiN~~lde ,del'1J6ulle:r"'dàns
.la. nouvelle ville que..Ie t prédit comte -avait résolu, d'établir
. dans ces. parages, . en s'y: réservant .les, theyses et 'di-ijutl'es
conditionsr, '. - l, .; i : ,: '

Laporterie de, Châtel.icédée-par le 'comtede Savoie-à
.R~rr}od Tyeric, .fut vendue par-celui-ci à Guillaume, de Nei-
rigq~.(Nigra aqua),pourgeoisde. Châtel.jpour ,le prix de 806
;livr,e,s,.l.ausannaises (13~:8) 2. Une, convention fut, passée! en
.1,325" ail ,.~ujet de .la .cure de ce lieu, entre Guillaume de

~ , ;

l' 'Arch. 'cant. Friboil'rg:' _ èr;dlel,lI° 1l5','
1 Ihid., n" 43.

li'
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Châtel, chanoine à Lausanne, et Guillaume de'Billèns,' curé
de' Châtel t. "Le,12 janvier H336,,' le comte Amédée-de Savoie
accorda des franchises au bourg de Ohâtel !2. En 1345, le
chevalier Conori de Châtel (de' Castello) vendit' ses hommes
et ses droits féodaux rière Hemaufens' au doyen Girard d'Oron
et a -ses deux frères 3.

Le chevalier Pierre.deCly céda-la.sëignëurîe de ce nom',
dans là .vallée d~Aosle'"au comte derSavoie,Amëdée,Vn,' en
échange du château .et du' mandement de ChâÙil et de 1~;OOO
florins d'or) (15 janvier' 1384) 4. Ledit Pierre revendit' celte
seigneurie pour le prix: de: 7000 ..fIorins d?bra' noble, l 'Yblet,
seigneur-de Challant (6 Octobre 1385);:'vent~ quifut confirmée,
en 1381, 'par Bonne de 'Bourbon, régent,e de Savoie s.En
1.390,le, prédit seigrreur de Ohallandide Châtel, etc.; abergea
la porterie de Châtel aux ~t:igàux Perrod et-Jaquetta-Cerstela,
de ChâteJ;6;' .', .' , _ _ ' .., !
,', E'nfinlà pres: plùsieurs 'vcntés 'p:asséëS.....à deSseigneurs étran-
gers; en 1'419, ,1445pMl5'Z'; 1':~66,: etc.r-ceue 'seign,eurie par-
,~.j~tj,:eIÏ152'8, ~ noble Berri.ard Müsy! de Homont, 'pOi1T lie
pnx .de ,4000 écus au soleil 7, ,Ensmte de' ~a ·conquê.le·'d,U
pars de 'Vaud. ('1'536);,la .suzeraineté en 'parvint 'il! l'Elilt! dé
Fribourg, qui en acheta ,les droits féodaux, I,e 19 ayril f57,4'!i.
.. :Cec

: bourg' comptait des' nobles; parmi 'ses habitàhtst ' en
1415,liOb>le' Guillaume,' fils dé ,Pierre' 'MajM; 'Ari.ti:Jine;;fi)s 'dé
Perrod Màjor;'en,1;4,W/ iles'Doblesdê Montuagnard, 'etc. <',

. A l'époque du-guuveiaiement.helvèüqua j' des dêportés frj:"
'bourgeois, R. P.Sansonnens, capucin,les freres Charles-
.Joseph 'et iJea'ri 'Wétrr.o', de .:conSeiller)"voilderwei:d),;~Mr:'de
Dièslrach de Torny , le chanoine d'Arlsheim-, de Gleresse ,'1,1e
,conseiller,0dêt et ,le nhancelier- Rremy, sous 'FesGol'~e de
neufdragonsfrançais, passèrent, le 27 avril 199~""à,C~âtêl,
où ils éprouvèrent 'quelques désagréments', grâce 'au vCllt

'i~'l,;"i ·'J~~l,,~~.:; ~ ! l ' -:,.• ,t \

(, , 1 . ,;' f, J',' ! s; " "

• j Arch. du cbapitre de St. Nicolas, li Fribourg.
21 Krdi.' èdnl:,' Ctiâtel, nO U6.'

'atllid., n" 50. " ,
4 Ibid:. n~,4.5.
~n.u.. n" 37 et 38.
e Ibid .• n" 44.
7 Ihid., n" 71-
Il rua., Grosse, 11° 44.
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q.qi soufflait .deLavaux; .à: Vevey j' ·Ie 'même ,soir,;:' ils .furënt
même maltraités; ,le.:lendemain., vers huit heures du matin,
ils arrivèrent au château.de .Chillon, gardé 'par. une garnison
de 80 hommes, ,~Ol1S les ordnesdu',mm:mandant de Müller de
la Motte .•Le' nomhre, de.leurs compagnons d'in.f0rtunegrossit
successivement jusqu'à dix-neuf. Ils furent enfin,rendus à .la
libeIiLé."s~msjillgEHP.~Qt"fh'lltO, juiIlet,1799 '. .'h -.«,

En !qui~tantjChâtel, 'nous .prtmes. la.route de Bulle; à droite
et à, mi-montée, .nous rencontnâmes JUne. tuilerie. autorisée
pax: des arrètésde 1T1S .et 1774, .et. au-delà ldeula. montée
trois maisons. sqljtaires , sur la gauche. .Un -nuisseau-vsnant
du WQJJt AI!:>,a;r~, forme Ja.Iimiteentre .lesterritcires-deChâtal
etide S~D;lpê.,al~~:·l~(l·;Ge point lointain nous signalâmes .déjà
la q;ê,~e. boréale. de 'sa;gHeHdite1du,Œhey.,oÙ:, !(jrès 1 du canal
des .moulins, existÇliept,f avant, ·1,65Q,:.J'iégiiise 'et .lë ,p:r.esby,~èlje
primitifs de Sempsales, et sur la crête même, un signal 'et un
.C,o,I.'!)SI çllil;~~:l'de<.,~'~J viU~ge:i~;u!n"deS.lpll!~.ansie~s de-la ~o~trée
et ~ une hal,l,teur.:de :2.55~.pieds; ;\.étéi Incenih ,; el1Tp,ar~le.]e
26 mars 1830., Son. église', «lédiée .à.St. .Nicolas , porte, la
date de, 1650, e~ son presbytère a été construit en 1782,.
D,~P\lisl l'Incendie Ir .plupart: des maisons ont été rebâties-en
pier.re.' " , ': ,~,.._\\ ,i .. ,h ;"'1", "P' L: ; l ',Il' ':J "

.Le #p'Jt,qiI;(:l (k'S;e~ws~les, formait déjà en .11i7:7une·sei-
[gel,ll'iel>~rJiculièf\~,.idé.p(:lD,dante av:(>cson prieuré du.· CO\~VeIit
de Mo~tJ9Jl~, !<PJ14me les ,pl1Ïewrésld',Avl1ie ,f!de,fE~riV'ilgDle et
de Sévazçainsi.que le :pn;llme unabulledu -pape Alexandre III,
de l'année ,un. Son territoire .fut délimité contre la sei...
gpeqrie de Châtel ,en 1248. Le couvent de Hauterive céda,
(ln ~2~6i5'1,~ice.!u.i!4~j.H~lJ.t(Wêt(ce,~tajns'flrpjt~\~4tl'l·etSe;mpsale~.
Par une sentence rendue' au .château de ,Chill on , en 1279.,
par le juge. pu ,Gl;lablais, le, c,hât~lain de Ru~ l -noble :Girand
de ICQmpe~lO, fut condamne li laisser .parvemr au recteur de
Sernpsales, Rodolphe de Cressier , chanoine de Montjoux, la
dîme et le terrage rière le prédit territoire, et à lui permettre,
ainsi qu'a ses hommes, dè couper les boisà èù~ nécessaires
depuis un certain ruisseau (Alba aqua) jusqu'au territoire de
Vuadens 2. La seigneurie de Sempsales avait sa-justice .pal'-

1 V. la relntion mscte. du P. Sansonnens.
~ Arch. de SI. Nicolas a Fribourg, SempsalcsttuO 8.
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tic,Üiè~ç;,;;qui.fl;l.t .réunie, le, 19,octoblled1'537,,'àl celle, ide Bue
~tlà celle .de Châtelc.le. 7.>Jil!lars,d5:8:1,.iElle possédait aussi un
péage, transp~:)l1té'&IChâtel,le 2maH,766~ "'. ,
,,' L:égJise de Sempsales.dèpendait ~en 1228" du décanat de
-V1~ve,y.;ellefut desservie.i, '! ,,' ',' !.,; , -;

(ln, M70, pan.le.puêtre Pierre: i, , ,,' "",'

en 1279, par le chanoine de,Montjeux.Hodelphe deCressier ;
en 1333, parIs.chanoine Nieolas. de Pont.; '.' "
en 1418, par le chanoine Jacqaes Clemens; ',' 'i,

en J 441, par lechannine.ûuillaume, de.Lunica t.-.'
.eIl~~67'I:pall,le,chanoine Ja,oq,uesfl0uy:van;li il,;
en 1489, par le chanoine Guillalunede:M:ontd.ragon; "
en 1536, aprèala.prise du bailliage ,de"Moudpn et du pays

de Vaud",p~l: Je chanoine Claude.sle Montdragon "auqu~l
le conseil, de l!'riboliHg ,1'S,(j)llS irlate"du,:19doç.1Qhrei'153;~,
1aissa la jouissance des censes, dîmes et loçl~di1Çlis en lui
retranchaI1,t,J~',ou:s~iee"teûrporelle ~- qUI Tût :alo1is';lJ;ansJéqie

, ~ Rq.~"'JI fj !Jtl IP-J!rJhr.~) -! . ,'~.f .,j:,;. .

",:Blus, tard; de 1782 jusqu'à.novembre .1835, la paroisse
fut dessenvia.pan-notre, oncle Joseph, Daguet. "
. , A, différentes epoques \ ides, .fouilles fuqent. Ifa,it.es"dans le
territoire de Sempsales pour, Y découvrir, .du sel; ainsi; en
1.G.90,j,au, lieu dit .au (;rau~;par Pierre .Huchat.id'àigle,' en
,1i732, 17,3,3 e,H 788, .meis toujours.sans .résultat.i, ~i' ",

, ;Av ,I?prtir du IviUa,geiIlolls fFanchîmes· sur un pont neuf Ia
profonde et ,paffois, tf1rrihle,.J\forti;g.ue" e~,sigJl~JâJl1eS delà , .à

notre gauche " Je, vaste établissement' de MI'; Bremond ,.qui
fut, autorisé le,â~j7,çlêc,tlu.Jl{r,ej)7,16~l a~'ldf,)!il Qel,(1e~telv;en!el;ie,
le modeste village de Grallavacbc, et SUl' la hauteur(282'1·p'~1
91'\1)1) u~1e,rüH1tepositioll;\)JefjoJ.ivill!lgej,duC1:cst;,Aélachê de
la paroisse, de .St.. Mauin ,:eu 1664.: Le premier. curé, fut
nommé.la.même année.par l'évêque .de Strambin, et Ia col-
lature, apr~~ maintes.contestations, nesta à J'évêque de Lau-
sanne. Le doyen Peiry;" notrecondisciple, un de ses derniers
çUl'ês,,,victi1ll.erdfl la calomnie ,all!l mourir dans l'étranger.

.Nous .poursuivîmes, notre .route 1 .et ès Verneys 1 prés de
quelques n>a,iSOI1S isolées; .nous franchlmes.la Broie naissante
,e,t passâmes ensuite, devant l'auberge primitive: du Sauvage,
qui, j'ln .1670, appartenait au clergé de Homont , et qui,
ensuite d'un assassinat, y commis, fut fermée vers l'année
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1748.LLa roule continue à travers une contrée sauvagëet
déserte, bordée au sud .parun 'im'mense marais et les bois
qui lui ont fait donner le .norn de Joux des Ponts.

Aorivés à l'ancienne, barrière de Vaulruz i devant nous,
. vers le nord, s'élevait le clocher de Sales ,paroisse qui ap-

partenait jadis au décanat d'Ogo , et dépendait du couvent
de Montjoux, Elle était desservie:
en 1310, par Guillaume, chanoine de Montjoux;
en 1347, par le .chanoine Jean de. Fonz; ;
en 1373, par le chanoine Rodolphed'Arans;
en 1416, par Guillaume de Sales, vicaire ducuré Jean Por-

terii, qui, ne résidait pas i ,

en 1441, pal' le chanoine Guillaume Poyalis;
en 1453, par le chanoine Guillaume de Lavigniaco;
en '1459, par le chanoine Barthel. Hosseti ; " .. , 1 •

en ;1'480, par 'le chanoine Pierre Clavelli ;
en 1-553,par l'abbé'de Marsens, GirardDuding' .. ,

Sous date du 12 août 1591 , le conseil dë-FrilToürg pria
l'évêque de Sion d'accorder à ceux de-Sales 'pour leur nou-
velle cloche une particule de la cloche de sa chapelle, dédiée
à St.' Théedulevqui devait avoir la puissance de détourner
lafoudre d'un bâtiment quelconque. 'Quant au ressort de ce
village, Louis de Savoie, seigneur de Vaud, déclara, en 1329,
qu'il était de celui du château ·de Vaulruz.' Par un acte de
la dite année, le même seigneur accorda à ceux de 'Sales
la- grâce de pouvoir prendre dans .la- Joux, des Ponts' lé
bois nécessaire 'pouÎ' leur raffouage etvla restauration; de
leurs bâtiments. La paroisse comptait 50 feux en 14'16 et
.43 en 1453. . u: Il.'', 1";" "JJ." -r ""!" "., .••.. , .• , ..La barrière ou nous nous trouvions formait la limite entre
les anciennes seigneuries de Sempsales et de Vaulruz , avec
un ruisseau pres de la maison du duc iprope domum ducis;
v. acte de 1279). Nous traversâmes les hameaux dits aux
Ponts dessus et dessous et une .partie de Vaulrus, pour arriver
à l'ancien bourg de ce nom î composé aujound'hui de neuf
maisons seulement et situé en face de l'église paroissiale
et sous un vaste château, aux hauts remparts. Il ne parait
pas que ce bourg ait jamais été bien considérable, puisque
lors de la visite pastorale de 1453, il n'avait que 16 feux.

Vaulruzavait sa justice particulière , ou figurèrent, en
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1847; comme juges :' son, curé-Jean Pavioli, Etienne Passa-
plan, Perrod Hossier, Perrod Henèver et Jordan Fabri,

Ses chàtelainssa,voisieTiS furent :'
en:1330,. le>,eh'evalier Guillaume; co-seigneur de BIonay;
en 1335, le chevalier Jean de Blonay et ensuite Richard de

, Prés; '.:
en 1336, le chevalier Guillaume, co-seigneur de Blonay;
en 1341, lechevalier Jean de Blonay;
en 1347, noble Aymon Francisoi, co-seigneur de Pont;
en 1350, ArrdrionBressu de Castello; '1

e11,1354, Jaquet deBenneville;
en HJ57, AymQnet deVuippèns ;
en 1359, le chevalier Nicolas de Blonay. '

Ses premiers curés connus sont:
en 1347, Jean Pavioli; :j,:
en ,1349" Guillaume Legiez ;~. '_',;_.;..~ __._-,-,-.
enu145'3\!llean.\b,amIJèlinl;

en 1462, Nicod Johauodi ;
en'>1471, Nicod Juvodi,,· .

Par une-transaction du mois' de novembre 131,6, Louis de
Savoie, seigneur de ,y.·auœ,';céda' à.moble Marrneüco-seigneur
de DIonay, et a' son épouse Marmëtte;: le vidomat 'et, la ville
franche-de Vautruz, leur'permit'd'ybâtir un château et admit
leurs droits féodaux rièreBuchillies , Chapponeas, Maules,
iRomanens \ Hueyres , Sales et Treyffaye ,elcel\ll) avec l'oui-
nimode juridiction 1.. Noble Y sabelle , née de' ;CàhlH~toile.,
dame, de Vaud, possédait aussi 'quelques droits féodaux dans
laseigneurie: dé VaulvuZl(4 ~l56)iiGetbel seigneurie.Iutsfrappée
d'une taille de 30 florins d'or pal; l'empereur Charles IV
(1365). Le 2 movemhre 1377, le chevalier, Nicolas, fils de
Guillaume, seigneurde Blonay , et son fils ,Jean, aussi-che-
valier, vendirent.en franc alleu, a Antoine Champion, de' ~t"
Michel, leurs droits féodaux rière Romanens ",en s'y.iréser-
vaut la dîme, pour leprix-de 746 livres, 10 sols et 6 deniers 2.

-Amédée, comte de Savoie, fait connaitreà .Jean de Liége,
par missive du 6 mai 1387, qu'avec réserve du droit de
rachat, il a vendu aux frères Jacques et Antoine Champion

-~. "'"

• 1 Arch. cant., Vaulruz , n" !~3.
2 Ihid;. n? 12, •
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lfj·bQl.\rg,e,t.leicpfÎteau de yaulruz.jque le seigneur Pierre de
Verrecio ,.a,va.ithlaissé~ tomber: ;e;n .ruines 1;' et, .lui: ordonna, de
faire dresser SUI' sa situation actuelle. un cvel'baL,qui porta
que les népanations requises pour 'le .château exigeraient .une
somme, d~d154,.tlpril)s .d'or l, ; ,;;,.'. '" "'; " .

En 1394, noble Antoine de la Tour, seigneur d'Illens et
d'Ar<wINiel,g,t sonépouse.Belleta,' née de Vigl)ay; vendirent
à nohle Jacques Champion! docteur.en d~·Qit{,lellrsidJ.ioits sm'
le viIJag,e' de !Maul~~,; rière la.seigneunie. de Naulruz , pour.la
somme de 2479 florins à;M::sols,lausannais,~.;Apresla con-
quête du pays de Vaud, le 12"mars ,15381,>ce.t~e .seigneurie
fut vendue et cédée à l'Etpt,.deiIF;.ribourg, .pmnv le.prix de
5000 écus d'or. ,i". i, i , >il ·1'id"/'>lL. .: : " ' u.

Sur la hauteur, a l'orientde.Vaulruzusont les bains des
Colombelles, qui ont acquis une certainearéputation.inous les
laissàmes sur notre gauche en· suivant la route qui' nous
conduisit sur le fertile terriloire._QIill.Yi~a,densrpqui:.formait
aussi jadis une seigneurie particulière." "r"",-- ,-- ~... : '

Par acte de l'an 10'17, Rodolphe IJI\\.ro.i!!de~ila)l>ètitè.Bour -e-

gogne, ;,J~o.n('éda a,Ùitûouyen,t .de, Sit. !MaUliice " qui avait beau-
coup .souffert, probablement des Sarrasins; ses droits jpotes-
tatem) rière le, territoire- Ide. YI.Uade-aslff"G.eJ-territoil'e est! in-
diqué" en 1·247 et 12719;!cotmrte! limitant celui de Sempsales,
probablement .dans lam6ntagne. En i 1:2.7!6IjiGuillaume, -dit
Val'giri, avec Sa famille , céda, pour 10 livres lausan.j.à SOl)
fi~·@!l~~IiH!tfues,ses·dI'QilSfeodaux;' à Yuade.nSJ,'lSi~l)és d'ans. Ia
seigneurie"d,e iHabbéi,delSli.'J~aul1ice;En 1306i le couvent-de
Marsens amodie son domaine à Vuadens; lilmHant la. terre
dl)' GOu}leinl dü'St'jMauriQej, pOI!l~',le,îtelim·e1-;de,'2Q":afl-nees,·et
un loyer-annuel de:24 eolsjausan. Par un acte-d'échange
d.eJ;année 1317., Louis -de Savoie, seigneursde Vaud, céda

- a\\ couvent. de St. Maurioe la seigneurie d'Auboranges contre
celle de. Vuadens., "" " l ' . , ,

.En Iévnier 1308',le-.comte Pierre .de Gruyères.concéda à
}a.'Hart-Dieu la moitiède la igi'aI}de dîme-et celle des .novales
. !, -.~1 . ': ~' f , ; , f . , 1 1" ; •

.: :1 ~,rc.h. cant., •.'V:nttlnuz;,nos :l3 é! 15"'.1 c; ' .. Ii"., i ; ,
2 1I1id., n? 16.
3 Cib/'a/'io, Doc" p. 21. - Yundeus avait déjà été donné à ce couvent

pal' le roi Sigismond. V. ce que nous en avons dil dans le 2~' vol. tltll
Memorial, p. 338 el 331). . (Rdd.) ." ...
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rière 'Vuadens. Pierre ;dlOron ,~é,vêque' devliausanne ,'. possé-
dait une -terredahs ,ce?territoir'e·(~3·24)'. 'Par',une· sentènœ
arbitrale, du mots-de 'mar'1 :J'3p,iscèllée-pmt Louis «le Savoie
comme s'eign.etir·'de Vaulrua. ~tt!de:iVuadens',IJles:droits du'
couvent de Marsens et ceux' deshormoesdes-prédttes corn-
munesvnu territolredeMolettee-furent réglés, et la suzerai-
netéen futadjugée audit-seîgneur-de 'Savoie, qui; 'eh-cern-
pensafiorr: de' celte'igrâèe, accorda aux parties' .J',us dans ses'
forêts-de Neiremont. 'Ces' 'mêHl'eS cnmmanes s'retn,rit étnanci-:
pèes' riètie<Molettesl, ~e couvent 'poilta 'plaiht'e '~upl;ès; de-noble
Ysahelle', èlame1dë Vàud, qüi, 'pâr:misslviùlitlM des'Ulées le:
8' ·septembr.e;N~38!,' 1o'rtloona Ni; sorr 'châtelâin) deVaulruz. ide
faire cesser ces abus et de punir les rènitents. (En 1:3;39:,
Louis de' Savoie' 'l)!ermi{'au couventÎ de' 1'3'Pant-Dieu; situé 'au
milieu' desforèts: etls'âJ'lS>lchauq:Js; -d'acheteïi-dlx poses de
terre l"ièrei\';iJ'iadèrls, màisJ,~ ~,'Y·Ii?s:elWcan'tJs'e-s_dp()its féodaux.
Le 30 rnars'1,g~O;"Lo(jis '!le 'Shvùie ordonna' un susdit! châte-
Iain deprotégèrefficacement.lè ·c,ouvent dans/s'es ;dr0'it-s rière
Molettes; 'en !;'y11'éSëI1Vant l'munimodé'jùridiütJion:. Plusieurs
possessions situées-à Vüa!clens finI'fmHiéildùes pen 4341', au cou":'
vent dela Part-Dieu 'pdùi1lelp:riir1de 1'0 livrés 'lausan;' 'et sousl
la réserve des droits féodaux en faveur-du' seigneur du lieu.

Le tiers de la majorie de Vuadens fut ·ii·moaié par noble
Girard, fils de Jean de Volons ',' à Jaciqtiinod diit 'Rowillens
pour le prix de 80 sols lausan:}"eHe ;terme: dei cinq ans
(1343). Une sentence arbitrale de Fan 134-5· cendamna le
couvent de la Part-Dieu à donnerannuéllemeàtrau curé de
Bulle, à cause de ses droit!'f.4i110Clidtm.esRtlè~ùàdet!S', 'un muid
de froment, un muid d'avoine, deux'livres decirel et la cense
usitoée.::En 1:858: ,ll'e: ceuvetit' de ltl; Ma'igra'ùge ciMà'·pouJr"dix
livres lausan. à Pierre Pirou les , de~'F1'ibourg,(etIréFà'Riazt
tine,c~ns'e d'un muidLdê1ftbllténViet::d'avrline"qlli, g'l'dva4't: la
dlmerîe I!l"è V-ûfidéiiSi l\:lt ''qui! 1u;ii.avaWétMéguée:,; en 1266; p~:v
Ievchevalier: Ull'iè:j'SEJ.îgn'ê'tÎfii«i!e;Viüppens.i :lûe lootiv.e).}tldlHu~
niilimont' ~étehsa (en 1367;',: la l.iotiis's~n~e; \lingere de quel ..
ques pl'opriétésllà Vùadens; 'Eh, 1'378' et: .13'87, 110bleJ Aynlon:
seigneur de: Viüppens-,'eti nohle' Htldolphie.,'·cdc:seigneu.l1'dudit
lieU,' vendirent au couvent- de-la Part-Dieu '; ilepremiero pOUl'
116 livres et 15 sols et le second pour 70 livres lausan.
leurs droits à la grande dîme de Vuadens.: , .v-: J'.;' '



14 )

A,!asuite,de la prise du pays de.Vaud ç.en janvü3111536,
les. Bernois consentirent, par une missive du 1'8 février de.la
même année ,à' l'occupation par les Fribourgeois des sei-
gneuries que nous, venons deparcourir , ainsi que des villes
d'Estava.yer, Romont, Rue, etc .. 1, , . r ,

Vuadens avait jadis sa justice- particulière , qui ,en 1308,
1313, et .1315, était composée-de neuf juges, sous la prési-
dence du chanoine de St. Maurice ,(.Pierre de Vilarsel, SGn
recteur. Parmi ses anciens communiers notables, 'n011s.cite-
rons Jean; fils deJacques de Vuadensj ·e.tUh:icMajor.(1303);
Ulric Aster (13Hl); Reymond Majo!'; et Humbert Romarin
(1329) ; Perrod de Soucens (133,4).; Rodolphe, flls-d'énsenmet,
de Prés (1332)"etc. ',,, ;:' ;,'1. ,

Ce village ,fit partie de, Ia.paroisse .de-Bulle-jusqu'au 6:mai
16.03, et n'avait auparavant qu'une modeste-chapelle dédiée
il· St. Silvestrei. Ses nombreuses maisons -$pn;k$;p'ar:ses, dans
une' contrée riante et des plus ,ferti1e~ien pâturages. l' . ". , .

:.En suivant la route deBullev.depuisda lîa\.Ît~uJ:dlp)DaIY7
nous' .aperçûmes, ;derrière ,~e'l$~mbr,es·,pinsj' le ;c'Q,~veÎltIde la
Part-Dieu ; comme ,sa',~o,I}dflti9:J,ljest :d~j<\t conn!le" 'I,OUS- nous
bornerons: à nommer ses premiers prieurs :. '::,' ,.1 l " •

en ..1810j.Borcalld ip,", .>,,,.,)',,',',' ,:",,1 , 'i '., ".

en 1812, Pierre; , " .
: ·en i18l6"Guiliaume~"·,L '! ,.1. ; r ; ;,

en 13~7,Franconi ; ··1> ! / 'l'i

'eo,13.33, Jean; l ,l, ,l:; , 1 ;;'1"" ),;

en 1338.,'Antoine,; , }. ·'i.·" i' [, '"

,j en 1345, Jean.Â!D;liconisi"dl : i' ,,;, : ':.:. 1

'; .'. "i :en 1851; Jeamde.Capella.allraçete, .,', ' "l, ".

j l 'En 138,4 , .le couvent, était habitépar, le' prieur Jean Gref-;
flon, et S~s cinq confrères. '." ~! ,,' 1 . i" l'" ' 1 :',.

, De, .lahauteur du :paly .nous descendtmes vers J),u,lle., en
laissant-à notre droite une papéterie florissante; etensuite
la jolie maison du tinage , et à notre gauche de vastes com-
muns rendus aujourd'hui. à .I'agriculture, etioouverts .de
gerbes dorées ,el nous nous itrouvâmes .au milieu ,de l~
plus. ancienne et, maintenant' de la plus jolie .ville de notre
canton. Avant l'incendie du 15 mai 1805, elle ne présentait,

" '
i ,

1

j Arch. cant. - A.fJaires'de SfII'oie"no 71. ,"
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sauf quelques maisons en pierne, que ide nombreuses ca-
banes en .hois , jetées, au-hasard ça et là .. On. y remarque
aujourd'hui un vaste château ;avea. une. haute tour. ronde,
des .tourelles: et des fossés (2348 pieds au-dessus. de la mer),
résidence du préfet et maintenant siège du tribunal de la
Gruyère; -- c'est par erreur qu'on prétend qu'il .a été bâti
par St. Boniface, 'évêque-de ,Jjausanne - Une belle église
moderne, dédiée à l'apôtre -St. Pierre; avec un clocher élevé
pourvu d'une harmonieuse-sonnerie à canillen; de convent
des capucins. fondé en 1,665 , où. se trouve' la tombe-de l',é-
vèque Msgr. Odet; une maison-de-ville, un' hôpitalj-plusieurs
établissements' industriels,' No. 1 Sa rrue .,prinCipale est large
et formée de maisons élégantes pour la plupart. Une jolie
promenade a été établie dans.Ia villeç.aux: frais du préfet
Tobie Gottrau.i ,,' . !! -, Il, ., .

.. Bulle 'dépendait autrefois de~l'éy"ê..ch.é.uleJ"ausanne) PO!!!', le
temporel. comme"pour le spirituel. Elle avait: . ""

al Un châtelain épiscopal; 'c'était Jean ide la Roche, en 1345~ .
....b/ 'Une justice particulièl1e,·dont ·les appels étaient révoqués

ou confirmes à Lausanne .. ' '1"',, ! )

. c) iVn m~irè (villioushuù Bienlle:'en,,1225.· .'.~':' •
d/ Un curé; les premiers connus sont:

entre 827....-850, Heldolfe; i ,

',( " en;856,L.eudande;··,·.,:!·~;:I,", 'Ji., ,

en 868, TeutIand;
en 1170, Ulnic i :« ' ",
en 1173, Ansélme ; ""i'

;; en' 1220L,124~ ,;Conon,d'Elstav;ayer ,.ipré\iôtide Lau-
. sanne nson vinaire était Jean, en 1220, 1225, 1234;

. ;.ily.avait encore, deux diacres; 'Guillaume et 'Richard
de Rue; : . !~> ' Jij', Ifd L ;"JÜj"i ;"c 'J.; :d

". ,en 1270,Jacques;
7, i,en'i280, Jean; 'i

en 1290, Pierré ;
" en 1,295; 'Girard ,i etc,'

e) Des chevaliers: 1

en 1200, Pierre;
en 1227, Guillaume;
en 1236, Guillaume le jeune;
en 1271 ,Aubert duChapha, fils du chevalier Guillaume.

.' ~ .

, !

• , ~ 1
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. 'f) Des bourgeoisnes, 'premiers ;connus .sontr: s • "':' i' ...
en 12117, Rodolphe: de: Bulle.. avec sa.familleq. > t,·

; en 1~28:,\Albellt'de\,Bulle)~;! : , ' .' " i::··,

enJi131'9, Guillaume' et Marmet de' Prato (Prés); frères.'
.en Hl20, .Jean de Mollofll'et<.Perrod, fils de Jacques

de. Soucens ; ,,!. ! 1 l , . " ';

, en 1'326:,. les enfantsdè Reymond dit Glassons et-ecu»
',.', : ,dde:'Jacques .ditûlassons ,'.etcp· ,! .,:.l' .sÔ, '. ':'HJ,:,
'g) Un portier, qui, desservait, ses troisrportés.»,».
11,) 'Un~hospitaliellJ-au 'IDoins -depuis. Hl70. L'hôpital fut,
, .hrùlé ver~,4457.\'\'{ l,. , . 'n "l'1i, ; hi)') .,'. " .. '

iFUne m'ajorie;possédée enl11701pàr un Hodolphe.. : ;
" Paf' une sentence rrendue; dans l'église-mère. de 'Bulle ;' en

856; sous hi -signatureidu diaere.tàribnld , l'évêque-de-bau=
sanne Hartmann, avec son conseil composé de1f;I10is'prêtres
ef! trois: diR'(~res{'statlHi,suil',d,tis('dîmies(liif;'jg.ieaSeSi'I'~èue Echâr-
lens, Marsens, etc:' 'Ensùite ide ..cette sentence 'et/en' préserrce'
dü!susdit.évèqùe·,: dans: un synodetenu.à ,GiïHlIrès';, en, 868,
le 'prêtre 1Teuûand: d,(f.!Bulle ·céda,'à\I<JeuU'a'fJl,erpl:être.à Nuip-
pens, ces dîmes litigieuses 1•. ,dL. " . ' ..' .', "')

En 1200, les .èorntes Pienre-et RIJ)d61p'hiNlè Gùuy;èlle 'firent,
à Bulle, la paix avec JeSl:cBanoine&.·ded:;;-au~anne;at1!l\sujet des
difficultés relatives aux villagesd'Alheuve et de Riaz)2. Vers
1195, Rodolphe, comte de Gruyère,:sesdi1sGhillaume, Pierre
et Rodolphe, la comtesse Agnes et routesses filles abandon-
nèrent à Roger, évêque de Lausanne t ttnis\ les idx@,ibsqu'ils
avaient à Bulle 3. En 1219, le comte.Hodelphê 1de: Gruyère
céda; à Berthold, évêque jdê Lausanne ,~p'dùr·40~Lv;res,,lausan.
le marohé::-de,;{hàL'yère, flOtllr:lêtre 'tuaus:fénéra' Buile-s,
!, SLHbniface, ,ëvêque:de,Lausanne; pOUF mettr~'-1a ville de
Bulle à l'abri d'un coup de main, l'entoura,;erulll'il30, de rem-
parts et de fossés et y bâtit le château pliimÜif.~, tdont l'em-
placement (in.veteri castro) fut ve~~u ,:e1'l,,13'86:étI'13~7, à
trois bourgeois de Bulle pour y hâtir-dea-clreseaux..Il résulte
de cette vente que le château actuel ine: ljiêut' dates-que de

,', \ .\' "''1 :)1 \\ t

t Cart. de Lausanne, p. 201 et 203.
2 Ibid .• p. 203.
8 V. Hiselv; Uisl. de Gruyère, r, 31.
4 Cart. de Lausanne, p. !~6·. \ !.; .

~,Ibitl., p}.49 ..i .i:

~ > ' •
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la dernière époque, soit de quelques années avant la bataille
de Laupen,

Par une sentence arbitrale de l'an 1234, rendue entre le
célèbre Conon d'Estavayer , prévôt de Lausanne et cure de
Bulle, etJean, desservant de cette église, les revenus du l>é-
nèfice de Bulle furent déterminés, el la part dechaque partie
il ces revenus fut réglée 1. Hodolphe et Pierre, fils du che-
valier Gui de Vilar, vendirent en 1277, il Guillaume, évêque
de Lausanne, quelques possessions situées rière Bulle, et
cela avec le, consentement du comte Pierre de Gruyère et
de son fils Pierre. Dans un acte remarquable de l'année
1339, Marguerite, née Glasson, déclare- que" d'après le droit
et les asiciens us ,approuvés, son frère Girard, fils de Girard
dit Glasson, par une prérogative spéciale avait droit aux
deux tiers des possessions paternelles, mais qu'étant né d'une
serve, d'après le droit. de celle,viJlt;hJL J)Jt.de.vaiUoucher de
cette successiou-qua Ia part revenant et due à un serf. En
1350, noble Pierre de .Bulle , employé .èpiscopal, passa une
quittance aux. Fribourgeois pour des dommages causés en
1349, . '"' .,;

Lorsque, en 1536, les Bemois-s'emparèrent du paysde.Vaud
et .que, se présentant comme les successeurs des évêques de
Lausanne, ils prétendaient s'emparer de toutes les dép en-
dances ,glil Ilévèché.; c;eUJCde Bulle et du, pays-de, la Hoche,
se \'Qy:a)~;t .menacès dans la foi de leurs pores et sans espoir
d;'êlJlfl: secourus pal' leur évêque fugitif, Sébastien de .Mont-
f,*uGopjf~\3. soumirent lihrement à l'Etat de Fribourg, par une
capitulanon du25janvier,,1 5~7, en.résenvant leurs-fnanohisss
et les droits éventuels de l'évêché de Lausanne l, Hans Krau-
senbart fut le premier châtelain fribourgeois. Les Bernois
ne renoncèrent-à leurs-prétentions que vers le 25 mars '1557,
mais cependant ils n'avaient pas osé hasarder une attaque.

Les successeurs de Sébastien de Montfaucon firent à dif-
férentes époquesdes déinaJ'ches pour recouvrer les droits
de l'évêché SUI' la ville de Bulle, En 1580, l'évêque Antoine
de Gorrevod utilisa à cet effet , mais en vain, la présence du
nonce, Bonhomius, évêque de N.ereei!. Le 23 décembre

1 Curt. de Lausanne, 212. 213.
~ Arch, cnnt, Billie. n? 105.

2

•



1592, le même évêque débarqua inopinément cl Estavayer;
il fut reçu processionnellement cl Fribourg- et y obtint une
résidence, mais à condition bOF er fid) frunblid) unb fieblid) bcfte
unb rein 9W\1)erte anfan~e body lJJ?gl)rtl Brpl)eiten obne ®d)abcn 1;
ce que nous hasarderons cIe traduire en ces termes: à con-
dition qu'il s'y comportât amicalement et gracieusement, et
qu'il ne se permît aucune nouveauté, le tout avec la réserve
des franchises de l'Etat (lJ)?g~tI1). Après avoir réclamé la res-
titn tion des biens épiscopaux rière ce canton, il obtint la
permi ssion d'aller résider au château de Bulle une quinzaine
de jours, mais sans être à la olsarge du baillif du lieu 2. Plus
tard, ensuite cIe menaces de la part de l'évêque, l'Etat cIe
Fribourg lui répondit sèchement qu'il avait obtenu cette
seigneurie les armes cl la main et avec de grands frais; que
le lendemain de sa cession à un évêque étranger et sans
forces, les Bernois, alors tres-ardents réformés et hostiles
par principe aux évêques de Lausanne, viendraient occuper
le centre du canton, et que, dans cet état de choses, il ne
pouvait être question de cessione Sur-cette réponse, l'évêque
repartit pour Besançon 3.

Enfin, à la suite de menaces des Bernois, qui, en vertu de
la comhourgeoisie avec Fribourg, ne voulaient pas que l'é-
vêque Jean de Wattenville , leur prétendu ennemi, résidât
dans notre canton, celui-ci, par une transaction du 19 sep-
tembre 1614 et contre certains avanta~es déterminés , céda
à l'Etat de Fribourg ses droits éventuels sur la seigneurie
de Bulle 4. Cette transaction fut ratifiée le 18 mars 1615,
par le nonce à ce autorisé, par, le St. Siége, et fut signée
par ambes parties à, Lucerne ,le ~9: mars ·1615 5•

Jos-Vict. DAf)ÜIlT, :ÂrJh~viste d'Etal.
t. ~:1 •

1 l'lnnual du' Consùil, SOIl~ ;!'~Icdu 12 ~l 14 jnnv. 15!l3.
2 Ihid., 2~, septembre 1593. '. ;
fi Ibidem, 26 nov, el ter fiée. Hi93.' ,
• Arch. can\. BI/Ile, n" 36. - Mauual du Conseil, SOlf5 claie ,III 27 ct

2Bjany, el2 cl27 ruai J/i1,j., " ..
~ Ibid. Billie, UO 35, ... AUai/'{,,, l'celds,,.n'' 203:
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PO ÉS 1E.

LA LOCOMOTIVE.
De ce siècle oragéux , je suis la fille altière;
Avec des pieds de bronze et des muscles d'acier,
J'ai les ailes du vent pour parcourir la tCITe,

Et je bondis C(HUme'un courster: .Ô»Ô,»

Regardez nia bouche énflammée
Et mon panache de fumée;
Un feu bouillonne ,dans mon sein;
Dé 'là m~ forcedélirarite' '
Et ma vitesse fulgurante ,
Sur ma route aux sillons d'airain.

, 1

Camille on voit les ée/airs fuit; au sein des nuages,
Malgré monts et rochers, abtmes et déserts, .
Je vais rendre visile en mes brûlans v:Oy'ages

A tous les houts de tu·t1iiv~I'§!.' ,
, ,,1 • ,',' '

.,Q:?and,je rencomreune ~,arrière,
1e se us redouhler ma colère,

<J'accours llurlantdans mon transport;
S'Dedain ,l'~:hs~;lcle crie Ctt, tombe, ,
Et j'ai p'ass6' comme une trombe, '
Semant l'épouvante et la mort.

A mon premier essart le Temps et la Distance
Si redoutes cie l'homme a leur tour ont lremblé;
Ces vieux tyrans du monde il ma seule présënco

Ont senti leur trône éhraulé.
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Depuis six mille ans leurs entraves
Retenaient les peuples eseIaves
Parques comme autant de troupeaux;
Mais le genie et la science
Unissant un jour leur puissance
M'ont fait sortir du noir cabas .

.Je m'élancai soudain bondissant dans l'arène
Pour accomplir de Dieu les sublimes desseins.
Je dois courir toujours et courir hors d'haleine

Pour rapprcchertous les humains.

Semblable au coursier des batailles
Qui sent tressaillir ses entrailles
A l'approche des ennemis;
Me voici souple, ardente et fière,
Prête à voler dans la carrière
Mordant le frein que l'on m'a mis.

Ah! si j'en crois l'ardeur dont je suis animée,
Mon rôle a commence pOUl' ne jamais finir,
Et j'emporte avec moi sur ma roue enflammée

Le sort des siècles à venir.

J'irai sur ma route sonore
Semer du couchant il l'aurore

.Des bienfaits à l'homme inconnus;
Et du rivage Asiatique
Porter au bord de la Baltique
Les fruits du Gange ou de l'Indus.

J'irai chercher au loin les tresors de Golconde
Et ceux que le Potose a cachés dans son sein,
Les plus brillans produits de la terre et de l'onde

Pour les répandre à pleine main.

Riche de dons plus beaux encore
J'irai comme une fraîche aurore
Des morlels charmer le regard,
Fournil' il chacun la science,
Les présens de l'Intelligence,
CCliX du g-(~Ilieel ceux de l'art.
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J'irai voir les climats les plus doux, les plus rudes,
Helier les pays, animer tous les lieux;
J'irai parler la vie au fond des solitudes,

Des habitans sous tous les cieux.

On verra sur mes pas rapides
SoldaIs, bergers, femmes [imides,
D'un pôle à J'autre transportés,
Aller peupler d'autres provinces,
Créer des trônes et des princes,
Fonder des bourgs et des cités.

Plus de bords inconnus; plus de rives lointaines;
Plus de tribus dormant dans la nuit du trepas;
Et J'esclave affranchi verra ses Jourdes chaînes

Tomber au seul bruit de mes pas.

Comme le soleil dans sa ronde,
J'enlacerai lc tour du monde
Dans les réseaux que je décris;
Et mon passage sur la terre
En versant des flots de lumière
Fécondera tous les esprits.

Voyageant après moi pour fonder son empire
La foi vers le progrès poussera tous les cœurs.
La paix pourra régner et le Dieu qui l'inspire,

L'embellira de ses splendeurs.

Alors sur les deux hémisphères
Tous les hommes amis et frères
Pourront s'entr'aider et grandir.
Ne formant plus qu'un peuple immense
Le genre humain plein d'espérance
Pourra marcher vers J'avenir.

Mais courons, il est temps, où Dieu nous précipite.
Voici J'arène enfin oùje dois m'élancer;
Allons clore un vieux monde et poser la limite

Où le nouveau doit commencer.
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Puis la vapeur emprisopnée
A sa fureur abandonnée
Pousse un cri lugubre et.perçant;
Aussitôt la lourde machine
S'émeut, s'ébranle, s'achemine
Et comme un trait part en sifflant.

Moins prompte est la panthère ù poursuivre sa proie,
Moins rapide est J'autruche en fuyant le chasseur.
Voyez la se bercer, s'échapper avec joie,

Aux yeux du speçtateur,

Ainsi .que l'hirondelle
'Qui va rasant de l'aile
Le serilier d'LI vallon"
Elle fuit dans là plaine
Glissant, touchant à peiné
La tCITC 4 l'horison.

Mille chars à la file emportés après elfe
Ressemblent aux anneaux du monslrueux boa
Dont la fureur s'attache aux paS/de la gazelle

Dans les sables du SahiÎra.' ,

Enfin de la foule attentive
Labrùlantc locomotive

.> ,Disparaît:- aux ,regards surpris.
La vapeur en laissant sa trace
Comme un 110ir sillon dans l'espace
Montre le chemin qu'elle a pris,

Oh! poursuis ton destin, merveille du génie!
Dc progrès enprogrès conduis l'homme au bonheur,
Qu'il puisse en dèvoraut Je chemin de la vie,

Montt?r plus vite au Créateur.

Ignace Baron,
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,Seizième lettre.
YOYAGE SUR LE DANUBE,

« J'aurois bien désiré, Monsieur. loger quelques jours de
plus dans cc couvent; je me serais bientôt trouvé l'établi
parfaitement. Mais j'étais attaché il un chal' qu'il fallait
suivre, et l'incident d'une petite santé comme la mienne n'é-
toit point dans le cas de l'alentir sa course. Déjà la première
bande avait pris les devants pour aller attendre il Passau
l'arrivee du Il. P. abbé, et c'étoit aussi dans celle ville que
nous avions ordre de nous rendre. Après trois ou quatre
heures de marche nous nous trouvâmes au bord du Danube,
SUl' lequel nous devions nous embarquer. En arrivant le cel-
lérier alla s'informel' s'il y avoit quelqu'un de ces hateaux
qui portent du sel et s'en retournent ordinairement à vide;
heureusement il s'en rencontra un. On fit marché avec le
patron qui. moyennant une certaine somme, devoit nous
transporter jusqu'à Passau. Vile petite cabane fut bâtie à la

t v, ICl; prelUières Icttrus au volume précédcut.
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hâte dans un coin du bateau pour les infirmes, ct nous nous
embarquâmes .au nombre d'au moins 25 à 30. Je me nichai
dans ma cahane , qui était ouverte de toutes parts, avec un
vieillard infirme; le reste de la communauté prit place sur
des bancs que l'on avait pratiqués sans beaucoup de façon
tout autour de la gondole, n'ayant en cas de mauvais tems
d'autre abri que le ciel; mais à brebis tondue Dieu mesure
le vent : il fit fort beau pendant tout le voyage, et nous
eûmes plus il soulTrir de la chaleur que de la pluie. II

(( 'l'out notre approvisionnement consistait en une pièce
de fromage pourri, que l'on avait réservée avec soin pour les
cas de nécessité, quelques miches de pain grossier qui nous
furent donnees pal' le monastère que nous quittinns , et de
l'eau du fleuve à boire, non à discrétion, mais aux heures
des repas seulement. Un peu de pain blanc et quelques œufs
durs étaient toute la ressource des infirmes, qui pouvaient
hors des repas, en guise de tisane, participer plus libre-
ment au soulagement que la nature leur ollroit en abon-
dance. Comme nous descendions, et que le Danube, sans
être impétueux, ne laisse pas que d'avoir cependant un cours
assez rapide, nous n'avions hesoin d'autraznanœuvre que de
tenir le gouvernail, en nous laissant entraîner pal' le courant.
Le vent contraire vint cependant quelquefois ralentir notre
course et nous força longtemps à louvoyer el même à nous
arrêter. Mais, bon ou mauvais vent, nous nous arrêtions
tous les soirs, ct toujours dans Q\w1411e ville ou village à
proximité du rivage, pour que les voyageurs pussent trouver
à passer la nuit commndèment et se l'avitailler, el, en cela
nous eûmes grandement lieu d'admirer les soins de la divine
Providence à notre égard. ))

(( Comme j'ai ignoré le nom de presque tous les lieux par
où nous avons passé, j'ai aussi perdu de vue beaucoup de
petites aventures qui pourroient trouver leur place ici. La
mémoire ne me fournissant les choses que confusément, je
me contenterai, Monsieur, de vous raconter quelques-unes
des anecdotes les plus remarquables, qui cependnut n'amont
peut-être pas pour vous le même intérêt que pour ceux
qu'elles eoncernoient personnellement. Un soir que le vent
contraire nous avait singulièrement retardés ct nOLISernpè-
choit d'arriver là où nous nous étions proposes, nous' fùmes
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ohligés d'arrêter \'is-ù-vis d'un village distant de plus d'lin
quart d'heure de la rive. li fallait ou y aller demander l'hos-
pitalité, Oll rester dans notre bateau. L'endroit paraissait
fort pauvre et ne nous promettait pas fortune. Le supérieur
cependant y députa deux religieux pour aller reconnaître les
lieux et se recommande): il la charité des habitants. Ils s'a-
dressèrent d'abord au curé, il qui ils exposèrent notre situa-
tian; cel ni-ci alla trouver le maire ou syndic de la paroisse,
qui fit aussitôt battre la caisse et assembler les principaux
du lieu. Il proposa de nous recevoir chez eux, chacun au
prorata de ses facultés. En un instant tous les logements
furent marqués; les hahitants finirent même par se disputer
entre eux à qui auroit l'avantage de nous loger. A cette
agréahle nouvelle, le supérieur fil rlèharquer tout son monde,
se mit il leur tète et vint au village où ail leur fit la meilleure
réception. Surtout lorsque les femmes virent les enfants,
c'était à qui pourrait en avoir. TI ne resta personne au ba-
teau que le vieillard infirme et moi pour le soigner. On
peut penser l'agréable accueil que ces bonnes gens firent à
leurs hôtes: lait, crème, beurre, fromage, œufs, rien ne leur
fut épargné. On s'empressa de nous apporter au bateau tout
ce dont nous avions besoin. Peu contents d'avoir pourvu aux
nécessités du moment, ces braves gens remplirent encore
les poches des enfants de lout ce qu'ils purent. Plusieurs
même vinrent jusqu'au bateau reconduire nos frères, portant
avec eux des pains et autres victuailles pour notre approvi-
sionnemenl. Après leur avoir témoigné de notre mieux notre
reconnaissance, et plus encore ;i Celui qui leur avait inspiré
une si compatissante charité, nous nous remîmes en route
et arrivâmes vers le milieu du jour au lieu où nous devions
eouchcr la veille. II

cc C'était une petite ville; comme il étoit de bonne heure,
le supérieur jugea à propos d'y faire descendre toute la com-
munauté pour avoir l'avantage d'y entendre la sainte messe.
Le trajet à faire pour aller jusqu'à l'église étant assez long,
je restai encore an bateau avec notre pnuvre vieillard. Le
curé reçut notre supérieur avec toute sorte d'honnêtetés, le
conduisit à l'église, fit sonner la messe, il laquelle la nou-
veauté du spectacle attira un grand concours de peuple.
Pendant que le prêtre sc préparait, les religieux elles enfants
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chnntèrent le Salve Regina, qui lit la plus g-rande impression.
Après cela le curé exposa en deux mots notre situation aux:
fidèles et nous- recommanda a leur charité; puis il fit lui-
même pendant la messe la quête, qui fut tellement abondante
que la bourse de notre supérieur, garnie alors à peine de
quelques modiques pièces de monnaie , se trouva presque
entièrement remplie. On fit tous les efforts possibles pour
retenir la communauté, mais pour ne pas faire murmurer
nos conducteurs, le supériour , après avoir témoigné sa re-
connoissance, fit revenir tout son monde a la' barque. )

« Un autre jour nous arrivâmes sur le soir pres d'une
petite ville, qui étoit assez éloignée du rivage et ou nous
devions passer lanuit. Notre bon vieillard, qui souffroit avec
peine qu'on le nt toujours ainsi l'ester au bateau, témoigna
au supérieur le désir de suivre la communauté; il lui dit
qu'à quelque prix que ce fût il fallait l'y faire conduire. La
chose n'étoit pas facile, car il ne pouvait faire un seul pas
sans trébucher. Le supérieur le paya de belles paroles, mais
il ne s'en contenta pas. Lorsque tous furent descendus pour
gagner la ville, ilse mit a pleurer comme un enfant, et me
força., avec l'aide des hateliers , a le meure sur le rivage.
Alors, appuyé sur ses deux crosses, il se mit en devoir de
suivre la communauté; mais il lui falloit s'arrêter a chaque
pas. Pour moi qui avais encore bien de la peine 11portel'
mon cadavre, il Ile me fut pas possible de lui prêter le
moindre secours, de manière que c'était la chose du monde
la plus pitoyable de nous voir tous deux au milieu du chemin,
faisant tous nos efforts sans pouvoir avancer ni reculer. Iles
bonnes femmes qui nous voyoient en pleuraient de compas-
sion et n'osoient cependant par respect venir à notre aide.
Bientôt Ull brave homme vint nous tirer d'embarras; ayant
aperçu notre bon vieillard, il courut chercher sa brouette
et viut avec empressement au-devant de nous. A la vue de
celle nouvelle et étrange voilure, le pere Jean-François (c'est
le nOIU du vieillard) recula de deux pas; car comment con-
sentir a s'y laisser trainer, lui que l'on ne pouvoir pas même
toucher sans qu'il jetàt les hauts cris. Cependant il Ile pou-
voil pus refuser sans peiner cet homme; il dut donc se ré-
signer sans mot dire: il se laissa placer sur la brouette et
s'y Lint le mieux qu'il pùt , n'osant criel', mais faisant Ia- gri-
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mace à chaque secousse. II fu t ainsi conduit par le milieu
de la ville, offrant à tous ceux q,ui nous su ivoient et dont la
troupe grossissait à chaque pas le spectacle singulier et
probablement unique en ce genre d'un moine traîné dans
une brouette. Le supérieur ne fut pas peu surpris de nous
voir arriver à l'auberge; je lui contai notre aventure , qui le
divertit beaucoup. Il gronda cependant le pere Jean-François
de ce qu'il avoit suivi sa volonté. Mais Je bon vieillard en
recevant sa réprimande, selon sa coutume, avec une simpli ...
cité d'enfant, n'en étoit pas moins intérieurement content
d'être parvenu à se tirer du bateau et il pouvoir souper avec
les autres religieux, cc qui lui tenoit lo plus à cœur ; il eut
lieu d'être satisfait et de se louer de sa bonne fortune, car
on nous servit un excellent souper, et tel que nos frères n'en
avoient encore eu nulle part. Pendant tout le temps du repas
la chambre ne se désemplit pas de spectateurs. Notre supé-
rieur cqpeudant trernhloit pour sa bourse et se plaignoit à
l'aubergiste de ce qu'il n'avoit pas exécuté ses orclres. Mais
quelle fut sa surprise lorsque, voulant le satisfaire avant cie
parth', l'aubergiste ne voulut rien.reœvoir. On conduisit le
père Jean-François jusqu'au hateau, non plus dans une mé-
chante brouette, mais dans une bonne voiture, où je trouvai
aussi une place. »

(1 Dans unaeutre ville je, rencontrai, d'une maniere bien
singulière, un cie mes compatriotes: Tous nos frères étaient
descendus dans la ville, ou ils eurent beaucoup cie peine à
se loger. parce que, comme il passait un régiment ce jour-
là, taules les auberges étoient pleines de soldats, Je les y
avois suivis; mais le hruit , J'odeur de la fumée du tabac et
du vin me mirent bientôt en fuite ,ct jo revins au bateau
pOUl' y passer plus tranquillement la nuit. Le ciel était cles
plus sereins; j'employai la plus grande pallie de la nuit à
contempler .les astres et à goûter la fraicheur. Sur le matin,
après quelques heures de sommeil, faisant selon ma coutume
J'inventaire de mon petit butin, je m'aperçus que je n'avais
plus mes instruments de chirurgie. C'étoit pour moi une
perte considérable et que j'aurois eu bien de la peine à ré-
parer. Je me mis ;'(.penser où j'aurois pu les égarer, et m'é-
tant souvenu que la veille je m'en étois servi à la ville, dans
le caharet, pour panser un de mes freres, sans perdre de
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temps, je me mis en chemin pour y aller. Mais je trouvai
toutes les portes fermées, et comme je faisais le tour des
murs pour voir; si je ne trouverois pas quelque issue, je fis
rencontre d'un jeune homme fort hien mis, qui m'abordant
~l'un air gracieux me demanda où j'allais si malin et ce que
Je voulais. Je lui répondis que je désirois entrer dans la
ville. Suivez-moi, me dit-il, je cannois une petite parle qui
reste toujours ouverte. Chemin fesant, il me fit plusieurs
questions; entre autres il me demanda qui j'étais et de
quel pays. Nous n'avons pas coutume, lui dis-je, de faire
connaître notre patrie. Mais moi, Monsieur, je puis vous
dire d'où vous êtes; car, si je ne me trompe, VOliS êtes
Picard, et même natif de la ville d'Amiens. Il fut fort
surpris de m'entendre affirmer si positivement. Et d'ou le
savez-vous, me dit-il. - Votre accent seul, lui répondis-
je, vous fait conno1tre. - Est-il possihle , me dit-il, voilà
vingt-cinq ans que je suis sorti du pays, et j'en aurais
conservé l'accent, au point d'être reconnu! Alors sur la
question que je lui en fis, il me dit qu'il étoit fils de Mr. de
L ..... , un des principaux de la ville. Je n'en voulus pas
scavoir davantage, et je me gardai bien de lui faire connottre
que je savais son histoire. C'était un jeune homme qui, ayant
eu le malheur de se trouver dans de mauvaises compagnies,
avait mis sa signature sur de faux billets; une sentence ju-
ridique l'avoir obligé de sortir du royaume. Cependant j'ar-
rivai a l'auberge, où je trouvai mes instruments que la ser-
vante avait eu la fidélité de mettre de côté li

Dix - septième lettre,
PASSAU.

« Les rives du Danube, Monsieur, ne nous avaient offert
jusqu'ici rien de bien saillant et de propre à piquer la curio-
sité. On n'aperçevoit que d'immenses prairies ou des collines
très-basses, parsemees de quelques habita lions presque toutes
fort éloignées du rivage. Mais quelques lieues avant Passau,
Je paysage change entièrement. Des coteaux fertiles, plus
on muins élevés, Couverts d'arbres fruitiers et cultivés avec
le plus grand soin prennent la place de ces prairies u· perle
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de vue. On y voyoit des châteaux magnifiquement bâtis, des
maisons de plaisance entourees de jardins traces et plantes
avec art. Les sommets de quelques- unes de ces collines,
couronnes en plusieurs endroits de tours et de places fortes,
presentaient aux yeux les points de vue les plus intéres-
sants, et en paraissant et disparaissant. tour à tour, selon les
différents circuits du fleuve, semblaient se multiplier pour
multiplier aussi les plaisirs du voyageur. »

« Je me réjouissais déjà d'être sur le point d'entrer dans
une ville dont les environs nous oflroient tant d'agrements,
lorsque nous apprîmes, je ne sais par quelle voie, que ceux
de nos frères qui nous avaient précédés en avaient été re-
poussés et qu'à peine leur avoit-on permis de s'arrêter dans
le faubourg, où ils etaient loges, partie à l'auberge , partie
chez le paysan. On ajouta même que si nous avancions,
noua courrions risque d'être insultés, ou tout au moins de
rie pouvoir trouver à nous loger, ayant eu eux-mêmes toutes
les peines du monde à y parvenir. A cette nouvelle, sans
perdre de temps à délibérer. comme nous nous trouvions
devant un petit village éloigné d'environ trois quarts d'heure
de la ville,nous crûmes devoiry débarquer. En conséquence
tout notre bagage fut de charge en un instant SUI' la grève,
et notre pilote continua sa route vers Passau, en nous lais-
sant bien embarrassés de sçavoir où et comment nous vien-
drions à bout de nous placer. La chose n'étoit pas facile,
car la mauvaise réception faite à nos frères étoit déjà pu-
blique et l'on ne paraissait pas fort dispose à nous donner
hospitalité. Cependant notre supérieur ne perdit pas cou-
rage; accompagné de quelques religieux il s'avança à la dé-
couverte, et ayant aperçu quelques granges dispersées ça et
là dans les prairies, il ne crut pas devoir nous chercher de
logement ailleurs. Un particulier, propriétaire d'une de ces
granges, à qui il s'adressa, voyant comhien nous étions mo-
dérés dans nos prétentions, accorda sans peine la permission
de nous y établir; un autre nous prêta SOli foyer et sa mar-
mile pour y faire notre soupe; ils vinrent même avec leurs
voitures nous aider à retirer notre butin resté sur le rivage,
et par ce moyen toute notre petite communauté se trouva
en un instant logée sans beaucoup de frais, Comme, grâces
il la charité des fidèles, lias provisions en pain el eu fromage
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étaient encore fort ahnndantes , nous pouvions facilement
rester là plusieurs jours pOUl" attendre des nouvelles plus
positives de nos freres et aviser au parti que nous avions à
prendre. Les infirmités de notre pauvre vieillard ne lui pel' ....
mettant pas de se pouvoir accommoder dans la grange, il fut
transporté dans une méchante auberge, où je le suivis. »

CI Deux ou trois jours se passèrent pendant lesquels on fit
sçavoir notre arrivée et notre situation au supérieur de ceux
de nos freres qui nous avoient précédés. Cela l'engagea à
faire de nouvelles tentatives pour avoir entrée dans la ville.
n!y parvint enfin avec la protection de quelques personnes
charitables. II trouva les esprits un peu revenus sur le
compte des Trappistes, et s'il ne put obtenir que l'on voulût
bien nous y recevoir tous jusqu'à l'arrivée du H. P., il ohtint
au moins que l'on nous procurât des, logements honnêtes
dans les faubourgs, que l'on pourvût à notre subsistance et
que l'on nous facilitât les moyens de célébrer le saint sacri-
fice de' la messe. JI s'empressa de nous en faire donner avis,
ce qui nous combla de joie ct de consolation. Cependant
nous ne nous trouvions pas trop mal dans notre habitation
champêtre; il commençait il faire chaud et' la grange nolis
fournissoit pendant la nuit un abri sùfflsant, Quoique les
habitans du lieu, qui vinrent d'abord en grand nombre pour
nous visiter, ne parussent pas fort portés à nous rendre ser-
vice, ils ne nous ont cependant laissé manquer de rien de
ce qui nous était nécessadre. Nos journèes-se passaient à
coudre, a lire et à prier, et les soirs tous les religieux etlcs
enfants réunis faisaient retentir au loin les l'ives du Danube
CIl chantant à pleine gorge le Salve Regina. Nous nous se-
rions facilement accoutumés à ce genre de vie tranquille et
solitaire; au moins était-il de beaucoup préférable aux: solli-
citudes et aux agitations continuelles des voyages. »

«BimHôt il nous vint ordre de partir pour nous rendre
dans une ferme appartenant à l'hôpital de la ville, située
dans un des faubourgs, où l'on nous avait assigné ce loge-
ment. Notre obéissance fut prompte, et avant le soir nous
nous vîmes eri possession d'une vaste chambre et de deux
cabinets. et ce qui nous fit le-plus de plaisir , sous l'inten~
dance d'une bonne vieille servante, pleine de chari lé , qui
prit de nous un soin tout particulier. Une petite chapelle,
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éloignée de deux il trois coups de fusil de la ferme, où nous
allions dire la messe, étoit pour nous un but agréable de
promenade. Nous n'avions rien il désirer et nous eussions
pu attendre J'arrivée du H. P. abbé pendant une année toute
entière. Il

cc li ne se fit cependant pas attendre si long·temps. Comme
il étoit l'objet unique de nos vœux, de nos fenêtres qui don-
naient sur le Danube nous ne cessions d'y promener nos re-
gél]"(ls. Il n'arrivait pas un bateau sur lequel nous ne crus-
sions l'apercevoir. Mats nous avions beau faire, l'ardeur de
nos désirs ne put accélérer sa marche. Huit il dix jours se
passèrent dans ce continuel exercice, lorsqu'un beau matin,
des la pointe du jour, une voix se fait entendre: le voilà l
Je m'approche de l'observateur, je regarde et j'aperçois deux
immenses radeaux arborés de petits pavillons hlancs , sur
l'un desquels je distingue très-facilement le R. P. abbé. A
l'instant, sans attendre les ordres, afin de les pouvoir exé-
cuter plus promptement, notre supérieur nous fit emballer
Lous nos effets, et nous nous tînmes prêts il. partir au premier
signal, qui ne tarda pas il. nous être donné. Nous ne diffé-
râmes pas non plus de l'exécuter, de maniere qu'avant midi
nous nous trouvâmes au bas des murs de Passau, sur la rive
du fleuve où les radeaux étoient arrêtés. Nous y montâmes
à la vue d'une foule immense despectateurs de toutecondi-
tion. Dés qne j'aperçus le H. P., je fus me jeter à ses pieds,
en me recommandant il. sa charité, car j'étois encore bien
faible et dévoré par une faim continuelle. L'embarras où. il
étoit pour recevoir et placer tout son monde ne lui permet-
tant pas de me donner unelongue audience, il me fit entrer
dans une petite cabane qui lui étoit destinée, où je trouvai
MI'. Foy, prêtre français, que je connoissais particulière-
ment. Je fus d'autant plus ravi de le retrouver la, que je le
croyois bien éloigné et exposé a tous les dangei's de la ré-
volution. Comme je pouvois lui parler, après nous être ten-
drement embrassés, nous nous mîmes à nous raconter res-
pectivement et sommairement nos aventures. »
. « Le R. P. abbé l'avoit envoyé dans le Vallais pour y
chercher une partie de ses religieuses, et l'avoit chargé de
leur conduite temporelle et spirituelle. Si le temps l'eût
permis j'aurois pu apprendre de lui 'en celle circonstance
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bien des particularités sur J'émigration du Vallais ; mais s'il
me dit quelque chose, ce fnt si rapidement et j'y apportai si
peu d'attention que ma mémoire ne peut rien m'en fournir
de positif en ce moment. MI'. Foy me fit considérer les ra-
deaux, dont l'un étoit pour les religieux et l'autre pour les
relig-ieuses. Ils avoient été équipés en Bavière pa,' J'archi-
duchesse, en considération de la princesse de Bourbon-Condé,
à qui il avoit pris envie de se [aire trappiste. Au milieu de
chacun étoit une grande cahane bâtie en planches, où les
voyageurs devoient rester habituellement la nuit et le jour.
Aux quatre angles étoient la cuisine, le magasin, le lieu d'ai-
sance et la hutte des naulonniers. Chacune de' ces buttes
étoit surmontée. d'un petit pavillon blanc. Rien ne manquoit
à notre approvisionnement, soit pour les ustensiles de cui-
sine, soit pour les munitions de bouche; nous eussions pu
faire le tour du monde. Je remarquai sur ces radeaux plu-
sieurs religieux qui.m'étoientanconnus ; je priai M\". Foy de
me dire, qui ils étoient, et j'appris de lui qu'il y en avoit deux
venus de Darfeld , en, Westphalie, quelques-uns du Vallais;
les autres étoient des aventuriers (fui s'étoieut présentés au
R. P. pour être trappistes et auxquels iluvoit aussitôt fait
endosser l'habit religieux et: qu'il faisait passer. pour tels.
Pendant presque tout notre voyage le R. P. abbé recevait
ainsi hommes et femmes qui venaient se presenter. Son
motif était celui de la charite: il vouloit par là rendre service
à bien des gens qui se trouvoient dans.l'embarras, mais aussi
combien ne s'exposait-il pas à s'y mettre lui-même en se
.chargeant el se rendant responsable de gens qu'il ne con-
.noissoit pas; c'est ce qui nous a rendus suspects.·» .

« Cependant J'instant de notre départ arrivait. 11était en-
viron deux heures lorsqu'on détacha les radeaux, qui se
trouvant libres et se laissant majestueusement sntratner par
la rapiditè du fleuve, disparurent en .un instant aux yeux des
spectateurs .. Placé provisoirement sur une barque avec plu-
sieurs religieux, paree que la place manquait sur le radeau,
notre embarcation avait déjà pris l'avance depuis plus .d'un
qu'art d'heure. Comme aucun abri ne s'opposait à la liberté
de mes regards , j'eus la satisfaction de contempler. à loisir
Je ravissant spectacle que nous ollroient les riveseuchanlées
du Danube. Je n'ai jamais rien vu de plus agréable et de
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plus pittoresque. Je ne parle pas seulement ile ces beaufés
factices, de ces édifices somptueux et magnifiques, dé ces
parcs antiques, de ces jardins de plaisance, de ces planta-
tians régulières qui forment l'enceinte de la" ville, à plus
d'une lieue de .distance, mais je parle surtout des simples'
beautés de la, nature, Nous étions 'au mois de' mai : tous les
arbres étoient en fleurs; les feuiiles' verdoyantes commen-
çoient il; éclore; le gazouillement des oiseaux se faisait en-
tendre de toutes parts, Pendant-le jour le ciel étoit pur et se-
rein, et la nuit unie fraîcheur agréable nous dédommageoit
des' trop grandes ardeurs du soleil. Tan'tôt nous voyagions
resserrés entre deux chaînes de -rochers. escarpés, tout cou-
verts demille buissons fleuris; tantôt d'un côté ces rochers
ft. , pics semblaient nousmenacer de Ieur-chiire; 'pendant que
de l'autre une vaste plaine nous offroit la perspective des
plus riches campagnes, iMais'-ftil~ptl;FSeI10is'en"v'a'üj!,"Monsieùl',
mou-petit-sao 'd'éloquence pour vous faire la peinture des
scènes variées que la: nature' sembloit prendre ptaisir d'of-
frirànosregal'ds~"rrout'ce queje puis' vous dire, c'estque
jevoudrois :emwrC',y ètrei, pour goûter et: savourer le plaisir
pur que j'y ai éprouvé-rtet si j'ai regrettéquelque chose dans
nos voyag-es, ce sont particulièrement les rives duDanuhe. »
, r{ be' R, P. ahhé-nous iayant.ttous rèunis sur les radeaux,
lesj,re1i'gieux eHés, -l'eligieusesi -sèparérnens«: s'avisa. de nous'
faire chanter l'office à deux chœurs, l'un formé par-Ies re-
ligieux et l'autre par-Ies religieuses', ,A cetëe fil}, j;j fit acco-
ler' .leurrudeaù. au' nôtré, et étantitous so,r.Lis'CIe:norl'e loge!
nous GQHllmençâllOClesà'psalrriodiel"âlt8rn'ati\rement er à Iratl'te
voix, Ce fut probablement .la première fois que lès l'ives du
Danube netentirent des ·loùanges du Seigneur; en cet, en-
droit. ,M~aisiheureusement ;Iai muiütnde-rles 'fautès- "qctieTon
fit dans le cours-de eetoffice ayant occasionné pins detlis-
traction que {):édificaHon, ce fut' aussi' pourladernièrèfois 1;'
le-B. P. ne jugea pas àvpropos de,l:continuer, ce quitme
fit beaucoup de plaisir, car par là notre charge sei~l;)'ibd'e\rcnue
beaucoup-plus pénible. l) i '

..«. Vous ne serez peut-être ,p'as fâché ,' Monsieun, que je
vous-tasse ici lé, détaÏ'l1 de notre. manière devivre SÜf ce 01'0'"
nastère-aœbulaut, 'car c'est ainsi' que nous 'pouvions appeler'
nos radeaux, , puisque nous y observions exactement la

3
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même régul:wité qu'au monastère. Comme nous' étions pour-
vus de· taules les choses nécessaires a 'Ia vie, nous ne des-
cendions que' rarement, même pour coucher, et.nous pre-
nions presque i t0.l1jOUl'S nos repas SUI' nos radeaux. Nous
voyagions lesjoursde.dimanches. et deIètes.comme lés au-
tres jours, excepté que ces jours-la nous nouslarrangions
toujours de maniere à. trouver, quelque église a la proximité
du. rivage-pour y aller dire Ta messe, ce que nous faisions
même quelquefois dans la semaine. Voici a peu prés l'or-
dre que nous gardions dans. ces. sortes, d'occasion'. Arrivés
au lieu destiné, le H. P. ou descendoit lui-même et se trans-
pm/toit chez le curé, ou y députoit deux des prêtres pour y
demander la permission.de célébrer; cequi u'étoit jamais re-
fusé. -:-"Et une chose digne' de remanque-et dont nous ne sau-
rions assez remercier Hien, c'es,t, que, (tans tous nos-voyages,
même en pays protestant, les.prètres n'ont jamais été privés du
bonheur .de dire la .sainte messe, au .moins les dimanches et
fêtes, et la communauté de,celui, de participer a la sainte com-
munion; de même que jamais nous 'n'avons' rnanqué un seul
jour.du pain nécessaire pournotre honnête subsistance. ~ Le
R. P,. aventissoit que l'on allait descendre quelques instants au-
paravant, .alin que chacun fût prêt 'au' si'gnahAlori'?!'Qn -sor-
toit des radeaux , selon son. 'rang ,et, le H..P. a la: tête, on
s'avançoit gravement deux' à deux, les religieux d'abord, puis
les convers eL les enfants, qui étaient suivis des religieuses,
dans.le.même ordre, A mesure 'que nous avançions.: la 'nou-
veau té du spectacle attiroit une foule de monde incroyahle ;
l'on IIOUS devançoit a l'église, . où souvent' nous avions de la
peine à entrer, tant elle étoif remplie. Après avoin.satisfalt à
notre dévotion, nous sortions, dans le même 'ordre; et ·nous
revenions a nos radeaux toujours reconduits par une grande
foule de-peuple. Ce que je ne: puis m'empêcher d'admirer et
d'attribuen-à une protection marquéede la très-sainte Vierge,
en l'honneurde laquelle 'nous n'aVOIlS' pas manqué .û:n seul
jourdetchanter le Salve,'c'est que; dans de grandes vHles' où
souvent il ya si peu de religion , même, parmi.deaprotes-
tants, exposés. a unei.nornbreuse populace, jamais nous
n'avons été insultés. Bien au-contraire, le plus grand nom-
hre nous ont toujours, mnrqué.beaucoup de 'sensibilité, et les
enfants.rentroient toujours au radeau', chargés de pain et
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cl1dl'gent., J'ai "bien: 'il est vrai; 'entendu' te~ih;) queHjues: piroG
pas,' mais a -demi-voix' et, sans 'éclat ,encOl;e! étàif-c~: plu~eô'f-
desp,laisa'nteries' auxquelles' on peut dire que prêtoWrrottê
manière de voyager avec ' des-religieuses' et dêsenrànt~.">i'!
. ' Il :VoilàJ,' Morrsieurç: de 'quelle manière 'noùs: avons vOy'ag~

jusqu'à Vienne; je name rappelle-pas qu'il nous sciit'ti~d
arrivé de bien' oonsidérable. Je 'vous 'retracerai dansma pro-
chaine lettre ce-que marnèmoiren'a pàs oublié. Il

'.!,'i!' ...
'\" ,:. ... ,2

. I! Il 1 : Il''il

• • ".1 "lI'} ,;',:1; l,;!"
A'nIUVI(E ,in SEJOUR JI: VIENNE. - DEPAIIT DE' LABBE IlT Il' UNIl

PAnTlE DES RELlGIIlUX ~OUII LA RusSIE. " .. ' ," i '
. •~'j ;. i' \ 1 : . . , .' ; l ) l J ! '. : : , l; , : ;. t . . ,.', •

'« Pendant les' prëmiers jours' 'de notre 'enlbànIU,einent;
(si toutefois, ,Monsieù\'\ 1'011 'peut.se servir- 'de ce ,t'ehnie pOlH!
e)0pl'itn'el'~'I"a~fiohide ,'oyag'el; sur des radeaux) nous Q'El fai~
sions que de très-petites jèumées. L'e 'B,. 'P. trouvoilchaqüe
jour de nouveaux prétextes pour' s'arrêter et pour' descen-
dre 13"nuit idanates auberges; d'où-souvent nous ne par"':
tions que dans-Iermilieu Idà jour,'ëdl'qüi 'nous étonnott'furt
et mettoit de mauvaise' humeur nos conducteurs: 'Nos' frères
n'étaient' pas fâchés: de .ces petits' ~éjours:'dilliS les auberges,
parce 'qu'ils:y trouvoieu! une- fuëillè'di'e: 'nourrlture'; car sur
nos -radeaux tout se bornoit à quelques graines cuites à l'eaü
et au sel" auxquelles "onajbtitbW on peu de 'pain' souvent
moisi et de fromage. Nous' ne' fûmes ceperidantpas '~I,oDg::'
temps: sans 'découvrir' là'i itaisoI'l,·tlé'iHdtre' retardemeùt. Tou ..
tes les' religieuses-que le R~ P. attendoit n'é(qient'paséhébre
arrivèes, et-il vouloit leur laisser le' temps de' nousi'~join:dre;
Dès ~u'il' vit tout 'son monde" rëtin'i:, .Dien' r~iW ?e 'ili~ft"~'le
moindre-retard- dans'tnotre 1 marche, Il ne cessoit de; la pres"-
sel'; :et i'hlè fut 'plus question' de-nous faire descendre que -lors-
que'c'étoit nécessairèr» 1:,: >,,! ", ,:1, J::" ":,,,I! i.',

';;'I("Gëifut en-voyageant ainsi 'qlle 'noùs'a:rhJàmè'in'iÙné
villé consldérahle;' 'OÙ ':il ifit mettre' pied 'à 'terre!' Nous restâ-
mesun jouu -entierà rauhei~gè,' pentla,iltleqù'e-nl 'S'OC~tlpa
àrpartager son: monde,' ne' voulant pas arrivér.à Vienne :aW;c
uri 'cortég'e trop" nombreux: peurfie pàsiindisposer ' les 'es-
prits! cdntrului.dtavoitdéjà' fait la division des religieuses,
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dpnt il ~n.vo,y~ um~,p,arbie U~éopold" sous.la conduite de .l'abbé •
.f,~~~'Pour, I~s religieux .et les: enfants, ils se trouvaient tous'
rfls~,e.nlblés"et leur nombre pou voit bien monteraumoins à,
150: Je crois P911voir~Mah~er au -tiers. la, troupe qu'il forma,
sous. Ia direction !:lu,P. Urhain , pour prendre -la J'oule de la
~orème.et ln, altpvdre,de' ses, l)~u,vel.les. Ceu~, division faite,
Il,[eue laissa le som de se yDQI"V,OW des charriots et des.pro-
visions nécessaires pour leu~ .voyage. Depuis -ce moment,
nous les avons perdus de vue, et jusqu'à notre réunion je
n'a~ sçu que hien imp~r.fai.\ym~n~,cp;q\li le.!:!r étoit arrivé.
Mais comme leur sort dépendoit dè 1empereur et de la ré-
gçns~ d'Autriche, comme le nôtre, il est à .croire qu'ils.qn!
éprouvé les i!l.~mel' yi.ci!?Bjtl,ld~s. Il ,

« Celte séparation faite', nous remontâmes sur nos ra-
deaux, ,Q.'.q,ù Qo,usn,e1,sqrnmes descendus qu'environè, une
lieue ~e VIenne. C'étoit si je ne' me trompe.Ja veille ou le
jour de la Pentecôte. Le R ,P. nous plaça dans une auberge
près, d'urie .égli~e, où .nous eûmes la satisfaction d'aller célé-
hrer les fètes, et, J.len4~r.t ce. temps, il partit pou r Vienne avec
la, ,princesse de Bourhon-Condà, .dont il avoit heureusement
fajtll:~cquisitiol,l poun nous servir de recommandation et .de
Pl}Ss~ppÙ·àupr~~ 4!:ls;.gI;aJld~.)1 'y passa deuxjours en négo-
ciations.'. puis i1. rtl;wiJ.lt le mardi de .grand matin, et après
qm3 nous eûmes entendu la messe .iil nous fit remonter SUI'
nos. radeaux, pour nous .avancer vers la ville., Nous y arri-
YAri}~,~,,yf(1is,le.,,fpi!\e,~dt,l; jglHinJft-. i~.o~lJl!3, il, ét,{,}j;tfête, ;Ie ri-,
vage.ne tarda Pll~' à.se trouvergarm d une foule considéra-
b,~e,~e spectateurs, Les formalités quel'on mit à notre récep-
tjQp."ppu~qrf)tinren~, fQI:tlongtemps;' on- vint demandem ,les
PAp,i,cr;s:duJ,t'j'P" qui. furent, por,té~,à ,yiser. à ceux qui en
ayo~ent,la compétence. Pendant cela on aposta, des, senti-
l)~rl,~iU~u~':nos radeaux ; iLy \'l,ul beaucoup .d'allées .et de ve..,
nues, ,é~,~eft:1;>, {u~.:rn,êm'Yobligé de, sQrti!! pl usieu rs fois. ,enfin
l'on nous permi] de descendre, etescortés de i gendarmes,'
1),I?p,§:;pI:.gç;$dàmes ;s.~Jop I;pr.dr.~,que ;!lQijs.a~ions coutume de
gflJ:d#'lf,;\aiYflnlà,n,otre, sllUe.tou,ty la ipopulaca.Nous lais~àmes
lai ,yiHI1',aqrqji~Ylppu~; pr)m,drc, pUI~.les boulevards, fjm nous
cçm~u.i~,~rf1qt.?W,ès. plus de tr,disl quartsd'heure de marche
dans .un,graIl,d'filHbp.qrg;,qù,es,t situé JCj;Ilwnaslèl'e des da-
~H'lS de la, VisHation de,;Sa.iqteïMfll:i~'ii C'étoit là, que .le. I:\.! P"
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abbé' nous avait obtenuùn logem'cnt~~fais avilllt'id'ë~ p,r'ch-
dre possession; nous 'fûmes 'teçùS" à Iaportè de' J'ég'Hsc']):~\;

, M. -l'évèque 'de Nancy, et y 'étant èntrés, nous chantâmes lë
Salve; une antienne 'au St.: Sacreu'le-nt "etle R. P.;, donna 'la
bénédiction avec le Be Ciboire. Après cela noüs trimes' con-'
duits dans un 'corps de 'logis externe'; 'Iës'tèligi'eux occupèrent
le haut et1les; religieuses le bas. Cette proximité ni,e,;tléplaj-
sait 'parce 'qu'elle donnoit singulièrement à jasèr au public ;
j'en 'paolai plusieurs foîs au R:/P., qùi'semettoit fort pëu'êp
peine -de fous les propos. NO,lIsifûmes obligésd'en 'dé1oger
'après y avoir passé-à peineun mois. Lës darnes 'dé la 'Visil
tationavoient' loué ce corps' de 'logis à 'une princessè fran-
çoise, qui, ne, devait l'h~hjtei' qûe plus tard, '~' une époqüe 'à
laquelle un architecteuvoit promis de 'le livl1ct'après avoir
fait les rèparatioûs-cohveuafrlès. Cet homme crut' d'allo/'ct
que' notre séjour pendant quelques' mois' iddns'é'ès 'apijtl\''-
ternents "~el;:nu'iroit ,po"nt à la convention; mais hiéntôt' il
se servit de prétextes, en allégùant queles' d'ég.rjà\:Ialib'n'~que
nous occasionnlons- augmenteroient de beaucoup 'les'fhHs:
En.conséquence, nous err fûmés exclus, et 'o'bllgés "de 'chër-
cher un gtte -ailleurst [j'ès tlam1es de la Vlsitatidh ëtbieMft'tf'()ii
contentes de pouvoir exercer la charité à hôtl!e':é~a!'(l, pour
1I0US laisser aller hors de chez elles.' Tout ce dont elles pou-
voient disposer' eonsistoH' en un vastè grebicr;'situé à un 'qua-
trième étage; pour les religieux, et deux il ti'ois chambrésque
les tourtières voulolenrbien'eédér-potü- les-religieuses, en 'se
néduisant elles-mêmes fort à-l'étroit, '[:e R 13,reçut avècreoori-
naissance des offres 'qlii rl'(Hii'ôien't du pliis grhiicl'e'ùlba'ÎTh's, »)

« La translation fut bientôt faite. Ce ne fut cependant pas
sansbeaucoup de: peine. que l'on parvint à transporter tous
lés 'bagages à Ilne si haute é'léV'àtion. CeqiI'fI 'i' eH!: ile"plus •
embarrassant futde trouver où loger les infirmes, que rôti
Ile pouvbit'plilccr au grenier sans lesinl(Ui'~ dans l'ltnpéssi-
hilité d'aller à l'eglise. 'Pout' iilbi en par'ticuHeF'i1 éstç.ert~ih
que! c'étoit une' chose tout-à-lait au-dessus de "mes forcés:
La, charité desdames de là Visitation y pbi1rVtlt'êncore èri
albandol1narit pour 'êette fiii le grand padbii·elesl)ensiÛ'nnai!..
l'es,qtJoi sert ordinairerrlent'aùx maîtres externes pOlify don-
llclHeurs -leçons. Par ce' moyeutous furent placés ; 'un'ne
nous "laissa .manquer de rien pour la"niù'lt'riture, 'qui ;nous
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étoit rOi~\,niütoute p'r~par,çe,Ilal:Ja maison., Nous -avions liéglise
à, notred i~p~~jtio,n, w\;nolls .pouvlons, aller, chanter nos-offices
pendant le ,JPIl,rglland 1 ;{IPI;I,slVQIl,lion;;.T,0uLnotre temps se
paq~i9,itcom~n~ au monastère, part~gé!en"treJa,pl'Jière,.]a lecture
et If) travail, et, nous aurions.voloruiers consenti.àvivoeen tnap.!.
piste~d.eq~tt~ sorte pendant tqute I1Qtr~ .vie.; mais nous nlé-
tiens ha~ .Ià.. p,qur y, rester. Le grand .ennerni.du repos, le
Il. P. abbé travailloi] .sérieusernent à; nousen tiren.iheureux
el)c.o~e s'il y,f6t ,p~ryenu aUSSI'yitG qu'il l'auroit désiré. iDéj~
il é,t(jl,~tal,lé,~ejele'1aUx"pi~ds,dw]'em~ereur,pollr Iuiëxposer
notre .situation .et .Ie] dpsi1;, qlu~'AWI!ê,av'ions de .nous fixer
dans ses ~t.ats,~Çlus sa .protectlon, Sa .nrajestéimpériale.le
reçut é\Vec,b,pqté, 1 Jpi, tJ3,woigna tout le désir qu'elle-avoir de
J'obliger, lui, fit.rçê,me cOl1pm:qil';Ie:;,plug,gl:andes espérances:
mais.elle, 1,qifit,,«?,b~~nle,r;qu'ell,~l1'éLoit pas le maîtJ,'e1 qu'étant
encoœ sous la régence, elle "ne !pouvioit rienfaire sans en
~onf~~eI:f.lvec elle 11ftsansson agrément ~.qu'ellelui promelloit
cepen,~ant,:~e.ne rien négliger pour l'engager à lui ièrre fa-
vorable, .Ce] accueil du prince, que leH. P. s'empressa de
nou~) communiquer, nous.remplit, de.joie.ien.nous faisant es-
péren.que nops touchions, au terme de notre voyage, ceque
Il9,ll$ ambitionnipns Ifili'l)};U,s,. '1. \ ; c': ," 1: " ,. " ': .
: «' Aquelq,u~s.jo,t,IFS'fde là, la régence .fit passer au R. P.

abbé, au nom de l'empereur, une.grande feuille portant plu-
sieursquestions auxquelles .il ètoitprié de .répoudre exacte-
ment, ln.téri,r:n ,ou.lui annonçolt.que, sa .majesté accordoir pro-
visoirement, en Bohème,' une maison à nos frèrespours'y
tenir jusqu'à C~ que la régence eût .pris un-parti définitif à
no,tre égard. Les questions contenues SlU: la pancarte" concer-
n~Qt'~olre ordre et nos prétentions étoient claires etprécices,
et. les réponses pouvoient être faites de même, en peu de
IIlP,fs. Le R. P. crut devoir prendre conseil -de quelques-uns
de 'se'~:pl\l;;,anciens religieux pour scavoir ce qu'il de voit ré-
pqndre. Il me ,Ji,L, ,la, grâce de, me mettre du uomhre. No-
trl1"avis fut de répondre:Je plllS"siIllplem.ent et le plus
y,éridiçf4~Jllent.possible; nous, indiquâmes même, sur chaque
article c,e quele bon sens et J'amour de la vérité 'nous ir)-
spiroient, ,H prit aussitôt laplume .et se mit en devoir de
rèpnndre; mais au lieu de le {aire brièvement ,il s'étendit
beaucoup, il parut.mème donner des avis .en prenant le
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ton:'prédicaleur. Sur la question à quoi 'pouvoit se mon-
ter ce dont nous amions besoin, en argent, ustensiles, etc,
jusqu'ai ce que nous puissions jouir des' revenus ,qui nous
seraient assignés" il fit des rlemaudes exorbitantes,.' En
aUendqnt. la réponse, il partit pOUl' la 'Bohème, afin=de
visiteuIe monastère que l'on' avait' donné ànos frères.t»
. ,(t·llest' bon .de .dire ici qu'en :arri~an't à Vi~nne le R. P~

slétoit 'ouvert ià quelques personnes' du projët qu'il cori-
servoit toujours d'aller-s'établir en Russie, avec au moins
une partie . de son monde. On lui fit concevoir de gran-
des, espérances de ce côté. En conséquence; 'il avoitdéjà écrit
une requête' asa majesté 'impériale pour lui exp'oserÏe désir
1]u'il avait d'aller .s'employèrrlans son royaume li l'éduca-
tian de la jeunesse, et l'on m'a assuré que la certitude
qu'il avoit de réussir de ce 'côté, jointe à ce que le gou-
vernement autrichien ne lui plaisait pas, a 'été une -des
pripcipales causes ;pour lesquelles il a si peu ménagé l'em-:
pel'eur d'Allemagne et la régence. A son retour de Bohème,
il apprit que I'ernpereur avait désigné: deux maisons pour
nous placer, toujours sous le bail plaisir de la régence, qui
selon l'usage ne sepressoitpas de décider dans cette affaire.
Le R. P. voulut voir ces maisons, ce qui lui occasionna plu-
sieurs voyages qui n'aboutirent qu'à dépenser de l'argent.
L'oJ'squ'il revenait il. Vienne il ne manquoit pas de s'aller pré-
senter chez l'empereur, qui lui réitéroit toujours les mêmes
promesses. Il alloit à. la régence, .où il ne recevoir que .des
paroles en l'air; ilest mème tout à croire qu'il ya eu bien des
désagréments. Cependant le temps s'avançait, et déjà depuis
près de six semaines nous attendions sans que rien se ter-
minât" lorsqueleHsP. reçut réponse a la requête qu'il avoit
présentée a l'empereur de Russie. Elle était en tout conforme
à-ses désirs. Sa majesté l'assuroit-qu'il pouvait venir quand il
vnudroitet couduire avec lui tout son monde" qu'il trouve-
l'oit moyen de les placertous, et elle lui assignoit même pour
le moment une maison il Orcha pour ceux qui arriveroient
Ies premiers. Une réponse aussi satisfaisante remplit de joie
le cœur dU'R:jP.;il ne pensa plus dès lors qu'à nous con-
duire tous en Russie, parce qu'il ne craignait rien tant que
dé dépendre de la-régence, et s'il n'y eût cu qu'elle à ménager,
je croisqu'il.nous eût tOU$ fait partir sur le champ; mais il
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s'étoit avancé ducûtéde l'empereur, dont il avoit reçu tant de
bontés etde promesses, qu'il ne pouvoit pas déremmeutles
rejeter sans.avoir aucun. sujet de mécontentement. Il se dé-
termina donc ~ ne prendre pour-le moment qu'une .partie .des
religieux, religieuses et enfants et il. partir avec eux 'pour la
Russie, faisant entendre-à {empereu\,Cjue son intention étoit
de le décharger et qu'il n'en eomptoit que plus sur sa protec-
tion pour ceux: qu'il laissait dans ses états. Son choix
fixé sur ceux qui devaient l'accompagner, il fit faire sans
différer tous les .préparaëfs nécessaires pour le voyage. Les
daines de Ja Visitatip/l\! peu contentes de ce .qu'elles faisaient
pour nous, chaque jour, se mirent encore volo}!tairement
elles-rnèmea.à contribution; en fournissant une infinité de
choses ' pour la sacristie, et la décoration.. des autels. ,.En
moins dahuit jours.vtout fut prêt. Avant de partir, le R. P.
donna IlU supérieur, sous la conduite duquel il nouslaissoit,

.les plus belles .espérauces que nous serions ,pl a cés sous peu
de jours ; il lui dit, qu'il pouvoir s'adresser à l'empereur et a
I~ régence, et que l'affaire ne tarderait point à.ètre terrni-
née. JI "i " "

L~ /~i,J;-neuviemelettl'e ne 1 contient que Ides -détails person-
nels à Dargniésre] ,,9Q}.lS rqr,n,eltOns.

,h! '. J 1

Vingtième' leure,
l,l' ' !jf, •

SÉJOUR A VIENNE ET Dii'ART DE CETTE VILLE DE L'AUTRE:
PAllTIE :})ES RET:IGIEUX.

Il J'ai terminé ma dix-huitième lettre" Monsleur.: pal' le
départ du R. P. ahbé pour la Hussie, après qu'il eut fait au
supérieur qu'il laissoit à notre tète les plus belles promesses
sllrli succès qu'il ayroHauj)rès de sa majesté impériale et
de'/Ja régence; relativement à notre prochain établissement
dans J'Autriche. Ce fut dans celte confiance ql,le ce, digne
s,üpéi'iel,lr. encore jeune, mais capable pal; sa prudence de
commander à de beaucoup plus âgés que 'lui, s'empressa
ppJ:~s quelques jours d'aller chez l'empereur pour savoir de
1I1i-m.ân1e quels étoient lesarrangements que nous avions à
préndrapom. lIOUS .rendre au lieu qu'iluvoit la. bonté de
nous destiner. Muis quelle fut Sa surprise de ne trouver eu
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lui que froideur et indiO'érence:· II ne nia point .les promesses
qu'il avoit faites, mais il, s'excusa sur les oppositions de la
régence, avec un air qui fil bienconnottreau P. Colomban
(c'cst le nom du supérieur), qu'il étoit.indisposè contre nous.
Celui-ai, plus mort que vif, déjà plus qu'intimidé pal' la pré-
sence de l'empereur, ne scachant d'où pou voit venir celle dis-
grâae,se'hasardaa lui demander s'ilavoit quelquechose a nous
reprocher. «. Non, lui, dit', l'empereur, je vous estime lous;
vous êtes l'èdiflcation de la ville, .mais votre abbé;", mais vo-
tre abbé .. >-Il ne lui en dit pas davantage. Le supérieur con-
tristé n'ayant rien a répondre ne pensa-qu'à se retirer. A la
régence.rnù il crut devoir hasarder de se présenter, il trouva
moins de politique. On lui, dit. nettement qu'il n'avoir rien à
attendre des, promesses de I'ernpereur.;-. on, s'étenditen re-
proches sur le R. P., et nn alla jusqu'a lui direqu'il.n'étoit
qu'un polisson. Je tiens tout ceci du ,P. Colomban, qui. .me le
racosta Iamème. -soir .Il-en' êtnlttellement a [l'celé quedéjà
infirme, il en tomba malade et-faillit en Hlollrir.,A,peine re-
mis de sa maladie" il.fië-de nouvelles-tentatives, mais tou-
jours inutilement. .De mauvais bruits l'épandus ,SUI' notre
compte avoient . aigui .Ies esprits a, 1III point étonnant: On
étoitallé nous dénoncer à J'empereur et il la régence,
comme ayant parmi nous des gens sans aveu, des espions,
des.ennemis de l'Etat, des traîtres .. Dela sorte nous vîmes
s'évanouir en un instant toutes .les espérances CIue le R. P.
abbé nous avoit laissées, en partant..» .'
, .« Cependant comme J'empereur, avant, tout ce tripotage,

s'étoit engagé i à nous donner de ses propres, deniers une
somme .assez considérable de gralifieation pour les premiè-
res dépenses de notre établissement, le P. Colomban, espé-
rant tout de la bonté de l'empereur, fut lui en J'appeler le
souvenir; il trouva sa majesté toujours dans les mêmes dis-
positions de nous l'accorder en toutcas .d'évènements ; mais
la régence n'y consentit qu'après avoir fait les plus grandes
dilficu ltés, et encore ne délivra-t-elled' abord lfll 'une très-
petite partie de cet argent. »

. « Si nous èprouvions.tant de désagréments du côté de la
cour, nous étions bien dèdommagèspar la couipatissaute cha":
l'Hé des dames de la Visitation. Déja depuis quatremois
llOUS étions entièrement à leur charge: logement, nuurriture,
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chauffagen lurnièrerdrogues et' soulagements pour [cs mala-
dies'; elles pourvoyuient il tOldjet comme si ce .n'eût pas été
assez',' dans 'l(a, vue: de notre-: prochain .établissement, ' elles
prèparoient de' leur .bourse: des ornements d'église.xles re-
Iiquaires et autres cbjetsude décoration. Chaquejoun notre
pharmacie se- trouvait augmentée de iqu,e'[que nouvelle
drogue et de différents ,jnstruments -pburi leuumanîpulauon,
On m'a; assuré que [a modicité 'de:,[et'll'S revenusree-suffl-
sant pas pourcontènter .leur charité il notre !égard,'eHes'se
retranchérentsur plusieurs 'objets .et même qu'elles Turent
ob[igées'd'emprunLer!'Reqdant que nous rétiorrs places entre
ces -deux extnérnitès-si opposées, rles rebuts de'lamégence, et
les libéralités des.dames de .la Visitation , [e R.· iP",abhé, à-la
tête 'de son détachement d'hommes et-de-femmes, .arriva.à
'I'erespol-jc'est lui-même qui nous l'écrivit), où il tnouva
un ambassadeur de sa: imajestél'empercur de Ilussiej.chargé
de-dépêches adressées, au H: P;, .contenant.de titre, die.son
établissement, dans' le pays d'Ol'esca,avecotdl~e de ne -Jes
remettre qu'il lui seul et de le eoaduire [ui . et tout son
monde, aux filais de sa majesté; dans [a maison qui.luiétoit
destinée pour l'en mettre en possession.'; Des ordres aussi
précis ne sduffrirent r.aucune-rlifûoulté ni aucun retard dans
l'exécution. Le-voyage fut des plus heureux, et; le R. (1:; après
avoir eu [a consolation d'installer sesfrères dans ,le nou-
veaù monastère, partit aussitôt pour iHétellsbourg,accampa-
gué d'un religieux ct de' deux enfants, pOUl'.aller-baiser [es

.mains-à l'empereur, lui témoigner sa reconnaissance et lui
recommander ceux qu'il avoit laisses en .Autriche. Dans
l'audience particulièna-que sa-majesté lui-accorda. (chose
rare il cette cour), il en reçut tous les témoignages' d'amitié,
de 'confiance et même de respect. .Sa majesté s'engagea à
nous procurer il tousunasile, -si.nous ne pouvions nous éta-
blin-en Autriche. L'impèratrice ne' reçut pas le R. P. avec
moins de bonté; il osa lui présenter une.imitation de J. C.,
qu'ellevoulut bien acoepteru et pou\' témoignage de sa re-
connaissance, elle obligea le R. P.à accepter: .lui-mèrne un
présent de sa main. La lettre qui nousdonnoit ces détails
arriva à Vienne au moment où nous étions leplus tracas-
sés,' Elle .nous consola beaucoup, cal' déjà .nous avions perdu
tout espoir de réussi!' à, la cour d'Allemagne. Il ne restoit
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plus'qu'A~Hehdre que leH.' Pi vlnt-ncus-chercher ; mais
Ilous 'cr'aigni0ns que. l'al'charité; des' darnes dela-Visitetionne
fié' refroidit, à notre-égàrd et-qu'elles retirassènt'trrut 'ce qu'elfes
avoient dessein 'de nous donner, si 'nous nous fussions fixés
dans le pa ys: i Bien RU contraire! elles n'en fircntparattreque
plus d'émpresseml.lJltLpour' nous obliger; lIa Mlisidération
quéla Hussie .u'esrpas.féconde en ilressbnr'ces·:.jl/?ur fit-en=
eôre'aj'oüter: à-leurselibératüés. Il-est impossible :d'ci'!prime,'
juèqu'üù elles' ont porté. pour .nous leurs soins: et -leurpré-
vo:yance; et .l'on -peut: {lire: qu'elles 'ont vérifié à, la- lettre à
noire égard: ce dis Lique -de Gresset, «lans sonVere-Vert: "

. « Les -petits soins; les' attenuonsfines ' ,;;
: ; J, '!·.Sont'·n:es~ tlit-on.uchozies jVisita;ndinès.: ')1'

: !éè Mais si' l'ardente charité dé ces .bonnes religieuses les
empêchoit de sentir+Ia -pesanteur :tIu' fardeau qu'elles' s'é-
toient imposé, 'nous lesenüons.ipourelles et nous 'désirions
31'demmc,rif'de' les eh poùvoirdérharger. Ce fut dans celle
vue que le P. Colomban, ne crut pas -devoir: .attentlre -le re-
tour du R. P.' abhé, ét rèsolutide prendre le. chemin de 'la
Hüssie, qui étoit devenue.notre unique ressource. ..Pour avoir
des pa'ssepol'ts',' ilétoitnécessàirede .s'adresser il: la régence,
à qui la' proposition de notre départ semblait ne' pouvoir
être' qu'agl:éable.Mais quelle ne fut pas la-surprisede no-
tre, sup'é/1ieurlorsqu'on lui' en' refusa, en disant que l'on n'a-
voitlYàS coutume d'en, accorder aux vagabonds'; que l'on ne
nous empèehoit pas' de 'rester, dans le pays, qu'on nous y
souffrirait même volontiers, 'pourvu que nous n'ynestassious
pas rêunis; N'ayantn-ien à: répliquer. le PiColomlian] se 'l'e-
tira ponr implorer la même gràce des ambassadeurs des
provinces limitl'op.hes ;~I'~lIem.agne ;,~ais ille~ tl'?uva tous
dans les mêmes dispositions a notre. égard. C'ètoit ,une -es-
pièce de ligue qne l'onavoit formée contre nous 'pour nous
forcer à nous 'désunird') fallut, donc' recourir à ·d'autres ex-
pédiens pour tâcherdenous tirer d'embarras. ». '. .'

, (t Hans cette extrémité la Providence parut: IIOUS offrir un
morênde subsistance h~TIl1~te et: même avant~geux .pour
le'g'ouvernement:' Un particulier; homme exlrêmement pieux,
conduisait dans un' des' faubourgs de Vienne une manufac-
turedésoie. dont il étoil en-partie comptable-au gouverne-
ment. 'Depuis le devidage. de dessus les corons jusqu'à la
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mis-e en œuvre-inclusivement, tout se faisoit chez lui. ,II étoit
pourvu.de .toutes les pièces de mécanique propres pour ce
genre de tuavail, Il lui vint en pensée de nous confier le .tnut
et de nous ..en abandonner le profit: Selon son-projet, lorsque
nous aurions été suffisamment formés à.cegénre de travail,
il se seroit uni ..à nous en se, faisant ltrappiste, elsa femme
devoit s'engager chez n0S, religieuses..Il en fit lui-même la
propesition .au gouvernement, qui-parut I'accepter. Les en-
fantseussent été occupèsaudevidage, les femmes. à.la fila-
tune et au doublage, et les religieux auraient .travaillésurJes
métiers. Jamais. projet 'ne parut mieux .. conçu, POUl' rendre
plus sensible la possibilité de son exécution, des religieux
et des enfants. se transportèrent pendant plusieurs-jours dans
la manufacture; on fournit des matières-aux. religieuses, el le
résultat de .leur travail .fut.mis SOllS les yeux de la-régence.
La maison' était vaste et contenait plus .de .hâtiments qu'il
n'en fallait pour nous loger séparément. Le profit que nous
eussions fait pal' un travail-assidu, sans préjudiceà.nos exer-
cices réguliers, eût été plus que suffisant pour notre, hon-
nète.suhsistance ; nous 'HOUS, fussions même engagés à lepar-
tagenavec le ;gouvernement. Si le marché étoit.avantageux
pour nous; il ne ~Fé.toit,.pas.meins pour lui. L'empereur en
fut, instruit, .ilenpressa même l'exécution ; mais la régence
qui voulait nous désunir, aima mieux sacrifier I'intérèt pu-
hlicque de procurer antreeavantage particulier.i.En. eousé-
quence, elle fit naltre des incidents, et .ne manqua pas do
pré tex les pour faire éohouer- de projet.»

« Que faire alors? de nouvelles tentativés pour obtenir
des passeports? Elles étoient inutiles. SUl' ces entrefaites
arrive une lettre du H. P. ahhé.. qui nous ordonnoit de nous
meure . au plutôt en marche, mais' sans. nous désigner le
terme .de notre voyage. Pour le coup nous crûmes que la
régence n'aurait plus rien à nous 'objecter; lorsque nous. lui
communiquerions des ordres aussi précis. Mais on ne fit que
rire de.. la lettre du R. P. On dit au P. Colomban, qu'il ne
voyoit. pas que le R. P., vouloit le faire tomber dans lepiégeOu il s'étoit.laissé prendre Iui-mème.; que, la Russie était un
royaume d'où, une foisentré, l'on ne sortait pas .quand on
vouloit Ilque la preuve. en était claire, puisque le IL.R abbé,
qui aimoit tant à voyager, en était réduit à nous écrire de
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J'alleJ"joindre; que nous avions-grand 'tort 'de nous mettre'
en peine de lui, car nOlIS ne le' reverrions jamais; enfin l'on.
ajouta que nous n'avions pas besoin de courir si loinpoun:
chercher un sorb incertain; pendanf que nous pouvions res-
ter à Vienne, où 1'0n, promettoit de' noustfournir à tous les

,moyens de viwe chacun en' notre particulier ou dansdiffé-
rentes communautes; qu'on se chargeroit de tous les en-
fants que nous avions' pour les faire élever dans.des maisons>
d'éducation; etc:!Quoiqu'il'yeut bien des chosesvà répondre
à toutes ces-prepositions: le pauvre P Colom han aima mieux'
se retirer en .silence ,li délibérant: en 'lui-même SUI' Ie parti
qu'il avoit à prendre pour se tirer d'nrr si, cruel embarras.
Ce qui l'augmentait encore c'est que les intentions dela ré-
gencelà .notre egard étant devenues publlques.ichacun s'in-
geroitde lui donner-son avis.i'I'ous et les personnes elles-
mêmes les' plus respectahlesvtant 'ecelésiasbiques que' laïques',
pensoümt -que-vù l'impossibilité où le gouvernement nous
mettait d'obéir aux ordres: du R. P., nous' ne devions nous
faire aucune peihe 'de 'rester et de profiter des offres quel
l'orrnous faisoit. Le P. Colomban se ,laissa gagner et pauut:
consentir à acceptercles-propositions -de-Ia régence.' J)

« Il ne voulut cependant rien faire' sans prendre l'avis de'
ses·relig'ieux,ql1i pour tla plupabu.étoieut-dans la plus pat:.,.
faite ignorance de-ce qui, se' tramait. contre eux. NOll~ayant:
donc' tous assemblés , il nous fiüen 'Peu, de mots l'expose: 'de
la situation critique de nos affairesètr.nnusdemanda ce que
nous en pensions; L'avis general fut que, dans une circon-
stance 'ausèi;épinéu'se,'l]iIoul'·mettre.notl'e conscience-en.sûreté
et.qu'on n'eût rien à, nous, reprochen, nous ne devions' abso-
lument nien faire-de notre-propre mouvemenë; qu'étant pri-
ves de notre superieur; d0ut,la'vo'lonl'eicounùe:nol!ls'étoit
impossible 'et crue 'I10US' ne pouvions' ccnsulterpoun le mo-
ment; nous' devions.eecourir-au seuhsupèrieur-de notre: supé-
rieurIui-mème, son Emüire/lüe.Mlsgr'. le: nonce; 'résida nt' alors
à Viimllil:e, Un-seul religieux s'opposa' à cet avis et. dit< que;
Dlimohstantdes oppositions: de, la 'régence, il: falloir se-mettre
eru devuirderpartir pourmettre en, pratique l'artlcle de la
sainte uègle quimous .imposei'obligatlun: d'obéir même lors-
'fue l'ordre est impossible: Sansstan'èter à SOli oppositionçon
dressa: aussitôt: une requête, en feume de consultation, qui-fut
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signée 'de Lous, par, laquelle nous exposions, a, son Eminenne,
d'un côté, les .oppositious invincihiesque.Ia régence .mettoit
à notre départ,de l'autre ,Iesordres,stricts,et précis.du.Hc.P,
abbé.. ensuite "le mode d'existence; ,que l'on: nous .proposoit
soit pour nos enfants, soit', pourohacun.de nous .en particu-
lier, et nous .le 'conjurions de, prononce!', sun .le parti que
nous avions a 'prendre dans une occurrence.aussi.délicate.sa
décision étant la; seule règle, qui-pût. tranquilliser nos con.,.,
sciences. En attendant la, réponse., I~ supérieur-indiqua. le
lendemain comme jour 'de jeûne général et' nous imposa a
tous quelques prières particulières , 'poun .demander Il .Dieu
de nous faire connottre: sa volonté par la décision quialloit
être portée. » '," , .•. '.':' "". " . ".!";:

Il Nous niattendimes pas "longtemps tIa, réponse., .qui fut
que,' dans l'état présent des choses, l'obèissance à notre su-
périeur étant devenue impossible, pan les obslacles qu'une
autorité légitime, quoique .peu; raisonnable dans ses volontés,
rapportoit, elle ne nous .obligeoitpasj.que nous devions eu
conséquence profiler des 'moyens que' lia "Providence nous
ollroit pourpourvoir a, notre: subsistauoe ; que, sansquiuer
notre état et.sans perdre même I'espéranoe de pouvoir nous
réunir un jour, l'orunousrplaeeroit.dans les différentes com-
munautés dela ville, et qu'il en.seroit cie même pour les reli-
gieuses; que pour ce qui regardoit les enfants, dès que le
gouvernement' se cha ...geoit-dei leur -èducation, nous devions
être sans inquiétudes à: leur égard. » li" .

';crLe P. ,Colomban se' hâta de, mettre. cette décision a exé-
cution. En conséquence, .on dressa, un état exact et circon-
stancié .de tous les religieux-et religieuses, et de, tous -les :en-
fants.sUn ouvroitpour asile à.ceux-ci les maisons d'éducation
militaire, et les .autres devoieut.èu'e dispersés deme à deux
dans 'les!.:différentes.aneisons: religieusesude Ja villelLà nous
devions consenver nos habits, accommoder nos 'règles et .nos
usages, «autant-que nous léipOUl'l'iQus,\ a, ceuxr.des maisons
où' nous serions, et l du, reste .le nonce tnoüs dispensait de/ce
que nous ne pourrions 'pas observee, aussi longtemps .que. les
clrconstanoes l'exigeroient ; icar nous .devinns toujours con-
server le désir 'de nous réunir-un jour-et-ne .rien, négliger
poue cela. Ce, fut a cettefin-que le P.. Colomban .nous de-
manda a: tous' nos observations' par écrit. sumlesunoyens-que
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noüsiavionsàprcndl'e pour conserver, dans cette.fâcheuse po-
sition; autant. que 'nous pouvions enêlre capables, une. .uniom
parfaite et une ·grand'e·fidélité aux.principales observances.seul
fondement de l'espoir que nouspoiîvions-avoir de nous.rèunir
un jour; Enfin le projet. éloib fait, ~I n'y manquoit.plusque

. l'éxécù [ibn. Déjà plusieurs .de-nous avaient été -prèsentés .aux
supérieurs' des .rhaisons où ilsdevoient habiter .eu partiou-
lier je fus présenté au prieurdes-Oarmes. Nous n'attendions
que l'ordre d'un départ. général. .Heureusement leP. Colom-
han prit encore' quelque tempspoun réfléchir ; il vit qu'il
ail oit' un peùtrop vite ;.quelepas.,qu'H.alloit faire ètoit. un
pasdécisif;,'car une fois-désunis, nous pe·rdioJ1s notre force et
c'e'n étoit fait de notre état.Mets le Seigneur qui 'veilloit -sur
nousi'nous'préscl'va de ce-danger. 1)"', "1' l'

cc L'opposition qu'un religieux avait tèmoignée contre
l'avis général,' lejour où.notee sup:él'icUl!nOUS,consulta, lui
1'ev;lFIt à l'esprit et comme il avoit résolu de ne rien faire. qui
nefùt> approuvé de tops, il crut que :c'en,étoitassez:, afin
que personne n'eût rien à lui reprocher , pour suspendre
J'exécution d'un projeb.en apparence si-hien concerté. li réi-
téra ses' tentatives auprès-de-la -régencei et ides cours étran-
gères, mais ce Iut inutilement; toujours on lui répondit que
tanhlu'ilnei pOllrwWassigner le ,Heu fixe où il vouloitnous
conduire, nous ne dévions ètre regardés que comme des va-
gabonds et que, comme tels, HOIlS!ne:dev,ionsjamais;nous,at:-
tendre à rien ohtenie ..'lI,dUlb'tiloncise,loullner.d·un autre côté et
chercher dans la charité des particuliers ce-que les autorités GO~-
sütuées 1ui.refusoientavec tantd' opiniâtreté .Une dame de Fngl;:
üonie,lJui demeuroit à Vienneet quiwenoit de temps en temps
auparIoi~l' de-la V:isitaLion;-ayant entendu -parler de l'extrême
perplexité où nous 'nous trouvions, crut pouvoir nQ~s .tirer
d!embar);as! en, nous.iproposant d'aller demeurer danason
ehàleau.- Par ce :moyen' nou s 'devenions maitres .desdemiers
retl1anchements de lai régence' puisque dès lors elle: ne pou-
voit! plus TIOUS objecter que .nousm'avions point; d'endroit, dé-
terminé pour nousuretirer. La .mème darne.s'employa pour
nous auprès de l'ambassadeur'prussien. et nous.iobtint des
passeports 'pour passer-par laPbusse. Le P. Colomban n;bé-
situ 'pas à accepter la protection -qu'on lui ,0ffroit, Quoique ;('.e
voyage nous éloig'nât,beHucoùpde la: Hussie , uousespérious
cependant toujours pouvoir rejoindre le n. P.
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<.t Muni des passeports-de l'ambassadeur prussien, qui dé-
tèrminoient d'une .manièreprécise le but de notre voyage, il
fut à là régence pour obtenir les passeports nécessaires afin
de sortir de l'A1lemagne. Nesachantplus sur quoi se retran-
cher , Je Conseil' parut révoquer en doute la parole' de cette
dameet exigea qu'elle se.transportâtà la régence, à l'effet de
savoir la véritè de sa propre bouche, Elle y fut interrogée en
présence fin.!P: Colornban.; sa: réponse fut conforme à notre
exposé, On lui fit une trés-mauvaise réception et on ne né-
gligea' rien pourIa.détouruer desnn-pieux dessein, Mais en-
mi' voyant que l'OH ne peuvoü niemgagneu SUI' 'eH'eeb que sa
résolution étoit prise, on consentit à nous accorder des passe-
ports aveC'lesquelsnous irions partout où bon nous' semble-
l'oit, à condition qu'aucun de nous, quel qu'il fût, -ne.pourroit
rester dans les états de l'empereur, et que les dits passeports
ne nous seroient remis par Je capitaine de la place que
quand il nous auroit tous vus monter en veiture ,; nous
n'CIl demandions pas davantage. Le P" Colomban" de retour
de larégence , 's'empressa de nous communiquer l'heureuse
réussite de la négociation', eh noua-ordonna de commencer
dès-le même jour-à taire tous les préparatifs nécessaires pour
le départ. 1) " !,r' ':'11: '\, 11.1'

«' 11 restait cependant une affaire bien importante pour
nous à terminer, L'empereur nousavoit promis une somme
assez considéuable.adont sa-volenté étoi,l' que nous' jouissions
en tout cas d'événements. La régence, qui n'avoit consenti
qu'avec peine a cette libéralité, ne n'GUS en avoit encore dé-
livré qu'une modique partie.. et -en nous accordant des pas-
seports nousvavoit fait connottre que son intention n'était
paside dODrJerle . reste ; en . avoit .mème dit formelle-
ment (tue' nous n'avions rien à espérer, Le peu d'argent que
nous avions a:l1I'(i)itbien pu suffire ,p(imrilnous'eondl1'i,re jus-
qu'à ;C~actJVie ; mais apnès .oela nous nous serions trouvés
dans là J11bs affreuse misère. Nous n'eûmes d'nHtre l'eS80UI'-
ce' que d'avoir recours à la-bonté de l'empereur, .à qui le. P.
Colomban exposa notre situation-eten.mème temps ce qui
avoit été tlit-àIa régence.:,SamaJesté, qui nous avoit lou-
jo'(Ù'S hon'o'res' desa: bienveillance, fut.indignée.que l'on vou-
lût aills'Î1:ln' faire manquer à 'sa parole, .et ordonna que ce
q,t1i-restoit à' payer SUl' la: gnililication1qu'elle uoussvoü ac-



( 49

cordée , seroit employé à nous conduire jusqu'à Cracovie,
dans les voitures du gouvernement, et que nous serions ac-
compagnés d'un commissaire.jusqu'aux frontières. CeLLedis-
position de l'empereur néusflt d'autant plus de plaisir qu'elle
nous épargnoit l'embarras de nous pourvoir de voitures par
nous-mêmes, Gomme depuis plusieutsjours nous étions oc-
cupés à emballer tous nos effets, le départ ne souffrit aucun
retard de notre côté, Le 22 novembre 1798, de grand matin,
les voitures étant arrivées dans la cour de la Visilation, tout
fut chargé en un instant. Lorsque nous fûmes montés, le
commissaire fit l'appel de tous les individus, et le capitaine
de la place vint remettre les passeports au supérieur. »

(La suite prochainement.)

., '

'·1, .

4
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'PROSA
. ,!' ..

IN HONOREM S. NICOLM IIYRENSIS, .', '
PATRONIPAGI nUnURGENSIS '.

G;1IJ.4~pa~tor.Mirrensiuin .
Atque gemma eonf~ssQrum,
Nycolae, presul mitis, '
Fulgens muItis miraculis,
Qui meus advocatus,
Esto michi propitius,
Fundens apud Deum preces,
Quem in cœlis semper vides,
Ut me misericorditer
Absolvat etemaliter,
Quibus ego demerui,
V ermes et penas inferni,
o vere Israelita,
In quo nulla est macula,
Impetra michi gratlam
Qua semper ego valeam
In bono perseverare
Et a malo declinare,
Et habeam vitam bonam,
Sanclam, justam et honestam,
Ornatam sanctis moribus
Atque sanctis virtulibus.

t Uree prosa invenitur in rnanuscripto sœculi XV ad ûnem vergenfls
preeum libro ex quo jam cruimus gallicum carmen cui titulus : Lai en
l'honneur de la Ste. Vierge, impressum in superiori torno Memorialis,
p. 283. Auctorem frlburgensem esse pro bat illn strophe in qua inclitus
hic noster patronus Gemma Eriburgenciuni salutntur ; at quis ille sit plane
nos fugit. Prosam publiee damus uon ul artis poeticœ specimen scd unice
tanquam paternarum Iitterarurn monumontum. Ipsam hac mente. b. L ••
acclpe ct mitem Prœsulem pie roga nt domum atque villam nostram semper
paterne custodiat.
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o mi pater venerande,
Fac me sic juste vivère,
Ut .tuis sauctis precibus :
Cum Christo in cœlestihus
Corunari sic valearn,
Ut sine Iine gaudearn
Cum heatis in gloria
Per infinitasœcula.

Unacum hoc incessantes
Te dcprecor, sancte pater,
Pro pace et unione
Sancte marris Ecclesiœ,
Ut in 'hile catholica
Firmetur et in pace vera,
Cunctis bonis sic polleat,
Ut erroribus careat
Et in fine sœculorum
Regliet in aula polorum.

o bone 'Prœsul Mirensis,
Qui in cœlis semper vivis,
Me, parentes et amicos,
ViveIites atque defunctos
Conserva 'tui's precibus,
Dittando bonis omnibus
In hoc prœsenti sœculo
Et etiarn in future,
Impetra, pater, omnibus
Meis benefactoribus,
Perfectam pacem cordium
In hac valle Iacrimarum, .
Atque tua sancta prece
Odientcs me couverte,
'Ut te et me diligant
Et finem bonum habeant.

o gemma Friburgencium
Atque protector eorum,
Custodi pel' precem tuam
Domum atque villarn istam ;
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, Nulla sint eis nociva,

Nnlla sint adversantia,
Sed semper sit prosperitas

- In eis et fertilitas
Bonorum temporalium
Atque spiritualium.

o relucenscarbuncule
In tenehris assidue,
Impetra cunctis populis
ln Christo regeneratis
Fidem flrmam et' sperncértam
Et karitatem perfectam
Et ita sancte vivere , .
Ut sine fine placere
Possint Deoper opera'
Sancta, justa et honesta,
Ut curn Deo perhempniter
Possint ornnes feliciter
Regnare curn cœlestihus
Et beatis spiritibus.
Requiem impetra cunctis
Fidelibus jarn defunctis,
Ut a pœnis transferantur
Et in cœlis collocentur.

o venerande Pontifex
Et pietatis opifex,
Cunctis qui corde sedulo
Te querunt inpericulo
Auffer mortis dispendia,
Ut post Garnis exilia
'I'ecum simus in gloria.

Amen.
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PROCÈS
DE L'ADUOYER FRANTZ ARSENT,

décapité Mardi i8 mars 1511.

'Nous extrayons le' récit suivant de la chronique manuscrite intitulée:
Vieilles annotations de la Suisse et Pa-vs de Vaud, tirees des vieu:r fi-ag-
mens de parchemin. On ne connatt pas an sûr l'auteur de cette compila-
tion ; on croit cependant pouvoir l'attribuer à Francois Gournel , dont le
nom se Iii à la fin d'une ancienne copie, qui pourrait être ainsi l'original.
1~r8nçois Gournel, de Fribourg, fut nommé secrétaire du Grand Conseil
de cette ville eo 1542 et chancelier en 1552; il conserva celle place 28
ans, entra dans le Conseil d'Etat en 1579 et mourut en 1586. II a com-
posé une chronique de Fribourg, dont il ne reste plus que quelques Irag-
ments; en 1565 , il rédigea une collection ile nOS ordonnances, qui reçut
la sanction du gouvernement sept ans plus tard, On se fonde sur la cir-
constance que nous avons mentionnée pour lui attribuer les Vieilles all-
notations. Ce recueil est une chronique qui va de l'ail du monde 3789
jusqu'à l'ail 1570 après J. C. .Pour les premiers temps elle reproduit les
fables des Chroniques du Pars de Vaud ;, la dernière partie seule présente
de l'intérêt, comme mémoires d'un contemporain.

Pape Julius 1 par l'entremise de Mathœus Sehyner, Euesque
de Syon 2, faiet alliance pour cinq ans auec les Suisses et
Valley et là dessus lèuesix mille Suisses.' 1

Sohyner..contre ce qu'il auoit donné d'entendre, ueut con-
duire les Suisses contre le Roy de' France à Milan, où desia
à Belentz auoient pris force hestail et saccagé des villages,
de quoy le H.oy s'est plaint grandement, priant de réuocquer

1 Jules )( (1503-1513).
~ Maihicil Schiner, évêque du Va liais, doH99 à 1522, cl créé cardinal

le 20 mars 1511.



54

lesdits soldats. Ce que de mesme fit l'Empereur Maximilian,
ayant suscité tout l'Empire contre les Suisses, pour les faire
désister de ceste insolenteentnepriss, dont jceux, uoyant
qu'on armai!', les rappelèrent pourIeurs necessités de la
patrie. 1510.

Schyner faict tout ce qu'il, peut pour; le Pape Julius et
Léon, pour l'Empereur et leDuc de Milan pour diuertir les
Suisses de s'allier avec France.

Jorg nif der Flüe de Glys ,1; cheuaIier, fait aussy son pos-
sible pour le Roy de France, pour luy rendre amis les
Suisses, contre lequel parlant Schyner oh tient à Rome sen-
tence d'excommunication et ses adhérants; dont Schyner
demanda exécution d'jcelle icy à Fribourg , où Zurflüe s'es-
tait du premier uenu pleindre, ayant ia prédisposé les Val-
lesiens, d'entre lesquels, estant jcelluy faict prisonnier, d'au-
cuns priaient pour luy ,d'autres'diso'ientqu'on pouuoit en
ceste 'ville passer outre auec le chasliment dudit Zurflüe,
Cependant le Cardinal procure que son frère Caspar Schyner
l'accuse icy de beaucoup de forfaicts et se constitue contre
luy prisonniër , allégunnt nuolr uoullu conduire gens aux
François, j lem uoullu empescher la leuée pour le Pape contre
les ennemis du St. Siége, etc. Dont personne uoullant estre
son parlier 2 contre la véhémence du Cardinal, l'Aduoyer
Fràntz ArRent 3 fust cOI11mantléTestrè, 'et de portel' sa pa-
taire, se pleignant 'de beauéoup de choses contre ledit Schy-
ner , qui sans droict l'auoit deuestu de son fied, refusé le
droict et snulconduict , esmeu le peuple contre luy, qu'il
auoit fait taxer beaucoup de ses biens aux soldats Suisses
pour leur payements, SOli fils le Doyen cie Sion, pal' lequel
il uouloit faire ses excuses; emprisoné , interdit el exercé
d'autres tyranies, ledit Doyen s'estre sauué pour auoir ledit
Schyner obtenu du Pape que luy seul pouuoit iuger SUI' luy,
auquel nuait pris.ses bénéfices et accusé fausement, uisité
tous leurs meubles du père et du fils, parlorcé leurs maisons,

1 Georges auf der Fliih, ou Zurflûe, et 'en latin de Supersaxo, d'où est
VOIIU son nom frnnçnis de SlIp"f'sa,'l', était né a Gliss, village vallnisau du
district de Ilrigue. Il fut le grand antagoniste du cardinal Schiuer ct 10 chef
d Il parti franç,ais dans sa putri e,

2· A vocnt ou défenseur,
3 Frall\,oÎ' d'Arsenl, avoyer de Fribourg.
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torturé quelques uns de leur cognoissance; jtem Schyncr
n.estre comparu deuant l'Archeuesque de 'I'arantaise, deuant
lequel l'auoit cité, etc. Sur ce l'Empereur- escript a Fribourg
ne procéder contre Zurflüe iusques après la journée de Baden;
Ce néantmoings Caspar Schyner est libéré et Zurflüe retenu
aux:prisons, et a Frantz Arsent demandé sa sentence; auant
que la rendredesire aduis et conferance auec les vingt quatre
cOllseilliurs, qui luy fust accordé. Cespendantles partialistes
luv firent dire par le Banderet Peter Falck 1 pourquoy il ne
rendoit sa sentence, qu'il se rendait pour cela odieux. Schy-
ner de mesme luy fisl dire que luy emportait tant la personne
de Zurllüe, que luy Arsent auoit un fils auquel il pouuoit
procurer bénéfices de mille: ducats. Cespendant Schyner et
la femme'et fillie dudil Zurflüe uontde cantona canton fai-
sant leurs pleintes les vns contre les autres. Lucerne et quel-
ques cantons mandent leurs députés a Fribourg prier pour
le détfinll, ou de moingsçsinon lascher, mediocrer la prison
et le faire garder , affin puisseuenir tant mieux fi. ses déf-
Icnces. Les cantons sur ce viennent à une journée fi. Fri-
bourg , .auxquels el fi. la ville de Fribourg; Visp ; Brüg et
Gombs 2 escriuent en faueur de Zurflüe, qu'il au oit tousiours
demandé le droit, se Iurrnalisaus de ce que l'on l'auait tor- .
turé , qu'en .leur pays tout estoit en armes,'

Lucerne ne peut obtenir de Schyner que les cantons dé-
terminent cestaffaire et qu'elle leur soit remise,

Berne noyant la partialité qu'estoità Fribourg, les vns
hallians tort a l'un, les autres a l'autre, les prient aussy de
hien aduiser pour euiter wanel malheur; de mesme font
autres cantons qui s'y désiroieut s'entreposer. Cespendant
ZurJliie est guardé sur l'ancienne maison de ville, et pour
auoir luy esté mal torture et d'aillieurs goutteux, et puis qu'il
estoit hien gardé fust permis à sa fille et femme luy parier;
dont Samedy après les Trois Hoys a 15'11 fust porté dehors
I>ar Hugonin Bosset pal' l'escorcherie uers la Sarine, ou il
auoit un hatteau qui le passa delà , dont il vient a Laupen et
delà a Neufchastel.

1 Plcrrc Fnlck , 011 Faucon, alors banneret cl plus tard avoyer de la ré,
1'1I"IÏfI'Il~ , cnneuu mortel de l'avoyer u'Arsent.

~ Vie~t'. Brigue cl Conches.
a 11 jauvicr,
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De là il escript à Fribourg qu'on ne deuoit attribuer. sa
sortie à personne qu'à Dieu, qu'auoit inspiré cela à sa femme
et qu'il tenoit ceste ville pour partiale contre luy, qu'ilz ne
passassent partant plus oultre , et qu'il n'anou fait aucun se-
rement de ne sortir des prisons, leur offrant le droict deuant
les cantons, ou autre juge neutre, n'estre point excommunié,
mais bien l'Euesque, qui estoit cause de SOn emprisonnement
et l'auoit procuré.

Fribourg demande le fugitif et le saultier Helbling 1 à ceux
de Neufchastel, puisqu'il s'estoit contenté du droit que luy
seroit administré en-leur ville. llernemesme les y admoneste
de les rernettre , eux s'excusant ne le pouuoir sans permis-
sion des Estats; Berne leur promet estre leurs guerens enuers
le Pnince , que si neantmoings refusoient , se declaroient ne
les, uouloir assister, ains que la eombourgeoisie de Fribourg
passoit devant. SUI' ce s'intime une diette à Baden; Fribourg
entre tant ueut. prendre Zurflüe par force dehors, ce que
ceux de Neufchastel ernpeschèrent ; dont on y uat auec le
paner 2 et canons, trois cents hommes. De quoy Neufchastel
aduerty par appointernent, le prisonnier fust enuoyé. à Berne,
ou' tous deux à la sollicitation' de Pribourg-furent vnzesept-
maines détenuz et.enchaisnez., , '

Cespendant France inste toujours à l'alliance , mais à la
sollicitation de Schyuer et quelques Suisses luy fust respondu
ne se pouuoir faire, puisqu'ilestoit enuemis de Pape Julius,
auec.Iequel on. s'estoit, allié, faisans entre tant dell'cnees de
seruir le Hoy:

. Fribourg demande à Berne les prisonniers, qui les re-
fuse auec l'ollre du droict , intimant pour ce un iour contre
Zurflüe à tous .prétendants ; sur quoy ·sa femme et fj]lie se
sauuèrent aux Cordeliers pour le grand bruit qu'estait à Fri-
bourg, et estant Frantz Argent et Hans Krumenstol haste
dudit Zurflüe en l'église de St. Nicolas. furent par un de
Berne aduertys de .n'en sortir, estant ledit Argent soubçonné
de partialité et pour auoir prolongé de prononcer sentence,
autrement ilz ne seroyent assurez deuant la commune; et
sur ce en donne aduis il Berne, qui incontinent mandèrent

1 Il avait suivi Supersax dans sa fuite.
2 ta hannièr«.
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députez Il Fribourg pour cela appaiser, restant ceux cespen-
dant Il la sacristie, auxquels on ne laissoit paruenir des
uiures, et n'eust esté la prestrise, on eut vsé de force, coup-
pant le peuple leurs bamps à J'église.

Le tumulte estant si grand, quelques conseilliers , comme
Petermann Bugniet, Nicolas Lumbard secrétaire, Jost
Zümmerman, de crainte d'estre precipitez en leur excuse
(cause), s'enfuirent à Berne estant la pluspart du Conseil
soubçonné. .

Les députezvet parents d'Argent de Berne 1 nonobstant
fiancement corps pour corps ne purent autre chose obtenir,
qu'après auoir esté uellié illec par soixante hommes, d'estre
conduits par jceux aux Cordelliers, auec promesse de n'user
de force, ains les laisser paruenir à leur droict. A la fin leur
fustpermis aller en leur- maisons; mais n'y estant assurez
pour le grand tumulte, furent reconduits aux Cordelliers pm'
deux handerets et le Grossaultier, auec promesse aux pa-
rents de n'user d'aucune force contre eux les faisant cespen-
dant garder par huict hommes affin ne se parlassent.
.. Si tost que les députez de Berne furent départis le santier 2

fust quatre- heures torturé ; sur ce subitement le Grand Con-
seil assemblé, Arsent el Krummenstol sort y des franchises,
emprisonnez, leurs maisons feullietées, leurs biens saisis par
les Banderels, enfans et femmes iellez hors la maison.

Le .lendemain de maltin arriuent à Fribourg derechef les
députez de Berne, se pleignant de ceste procédure, auxquels
fut promis ne rien attenter qu'après la diette .de Baden, d'où
les députez escriuoyent souvent-en faveur d'Argent; et un
peu après les députez de' tous les cantons uiennent à Fri-
bourg, qui ne peunent rien obtenir, aussy peu' que les dé-
putez et parents de Berne, asçauoir Wilhelm de Diesbach
eheualier, Aduoyer, son beau-père, Loys de Diesbach auec
six filz, A. Brihler , B. Mey et autres prians ,se ressouuenir
des hons seruices prestes à Fribourg par ledit Aduoyer,
ayant luy. aidé Il nousaffranchir .des croix blanches 3 et que
deuinsionsun canton, jtem à J'acquis d'liens. etc.

1 Arsent avait marié en secondes noces l\largnerite fille de Guillaume
de Dieshnch , avoyer de Berne.

2 Helblfng , revenu à fribourg, ct enfermé à la mauvaise tour,
a De la Savoie.
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! Cependant la femme de Helbling saisie se sauue-des pri-
sonsà Berne, qui accreust la rilg'e du peuple,

'Entretant Al'~ellt esel'ip~ de la prison à l'Aduoyer Englis-
perg comrne le curè Lu dwig Lernblj 1, qui auoitété uers Zur-
flüe ,'i'auait voullupcrsnader à ayder à le sauuer , puisque
sa coutrepartauoit esté laschéedos prisons, c{ue pour luy il
en scauoit les moyens; SUI' rfllOY Arsent.responditqu'il pour-
roit hien faire que luy ct antres uieudroiont à malheur; ré-
partit le curé que luy comme 50n parlier et le curé comme
prestre en respondroit à Dieu, touttesfovs, qlle luy ledit
Argent ne s'en douait rien mesler, qu'il nuait pour cela assez
gens; sur quoy îlauroit dit qu'il couuroitle ciel la dessus,
n'ayant en ce rien faillj, sinon qu'à l'instance dudit curé et
doyenuuroit tenu 'le tout souh silence, priant de procurer
enuers ledit curé il rèsigner vsa charge à Messieurs , et en
mesme 'substance rescrit aussy auditcuré, et àla seigneurie
de mesme ast confessé, '

Sur ce les députez de-tous les cantons ,item ceux de
Berne, ses parents de Berne et Fribourg , sa femme et en-
fans, hommes 'et fèmmes, ieusnes et. vieux, comparoissent au
GrandConseil des bourgeois intercedans ponrIuy ; et après
ceux-ci de rechef ceux-de' Berne el Vnterwalden parians de
quelques moyens; leur fus! rendue assez honueréponce;
mais le lendemain Iusttout changé en aigreur', non sans
granrl souhçon 'de Peter Falck ,qni ce iour là estoit arriué
etauoit raiet assembléedes bourgeois,

Vcndredy on le présenleen jugement; luy demande le
sainct sacrement, pour auoir esté au lieu' où notre Dieu at
endure mort pour nostre salut ,on luy faict célébrer messe
au petit poille du Conseil, où auant cornmuniorrjl dit à haute
uoix deuant touspriant Dieu que, s'il n'auoit tousiours esté
fidèle il Fribourg', hormis que touchant George il n'auoit dé-
celé-le l'aie! sans touttes foys pour ce auoir receu undenier,
qu'il fist un signe en luy.

La dessus Arsent est remis' en prison i luy concedissant
d'escrire à ses parents à Berne que Zurflüe soit remis 'en
droict il Fribourg , où il Ile peut rien obtenir. Dont Mm'dy

1 Louis Loyhli 0\1 Lohli , curé de Fribourg , du parli français, était ac-
cusé davoir favorisé I'évasiuu de Supersax.
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dixhuictiesme de Mars millecinq'cen!s vnze, fust représenté
en' jugement, son procès leu et Illy condamné auec le saul-'
fier d'auoir les lestes tranchées', sansque les ambassades de
Berne, de Sanoye, la prestrise, religieuses et dames mon-
daines,ny les parents poussent auoir audience ny responce.

Ce gué fust mis en exécution; l'ordre 1 luy fut osté par le
eheuallier Englisperg ; luy alla à pieds nuds à la mort en
une grande rouhe de cammelot , el son corps fust rapporté
aux Cordelliers , ensenely ners le g-rand portal à la main
gauche, où ses armes sont, non sans regrets de petits et
grands.

SIC TRANSIT GLORIA MUNDI.

L'on tient que si Arsent se fust un peu retiré de ceste
rage, comme il ne uoullut faire, le faict se fust appaisé,
estant ses juges et ennemis lors amis du Pape et Duc de
Mylan un peu après deuenu les plus grands françois.

, El uoilà un pardon que le Pape, l'Euesque de Sion et le
Doyen Lemhlj-dorma à Fribourg trop tard pour ceux deux icy.

Cespendant on rappelle ceux de Berne; Bugniet respond
s'estre retiré auec congé d'une partie des Messeigneurs, ne
uoulloir aller payer les dehtes de son cousin Argent; mesme
les députez des cantons les admonestèrent de ne retourner
que ceste l'age ne soit passée; lesquels Un peu après s'en
retournèrent à Fribourg. "

.Le Doyen Lernblj cespendant s'enfuit el J'Abbé de Auteriue
D. Spalingen resigna; le sr du chastelard fust aussy soub-
çonnè, auquel on uoulloit inuahir son chasteau 1 mais fust
uppaisé,

Le Pape Julius, à l'instance du.Cardinal Schyner, enuoit à
Fribourg un pardon pOUl' les franchises ecclésiastiques uio-
lées , où ceux qui auoient aydè à sauuer Zurflüe, grand en-
nèmy du St. Siége, s'estoient enfuy, si touttes fois d'absolu-
tion auoient besoing.

La conteste d'entre Schyner et Zurflüe n'estant pour tant
appaisée, Zurflüe recite tout au long la tyrannie de Schyner
et qu'il auoit corrompu la bourgeoisie de Fribourg, ainsy
que feu Monsieur Arsent Iny auoit mesme confessé qu'il ne

l " avait élé f;!il chevalier du St. Sépulcre lorsqu'il fit un péteriuag e
l'li 'l'erre-Sainte.
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sçauoit plus que Illy conseiller, et qu'il creignoit qu'il ne fallut
mourrir quand il auroit aussy bpn droit que St. Pierre, telle-
ment la bourgeoisie estoit contre luy animée; mais auant
qu'ilpronouceat la sentence contre luy innocent, que auant
il mourroist; ce que l'auroit occasionné à se sauuer, sans
que Arsent en portasse aucune coulpe, etc. Dont ayant Berne
estably. un iour pour entendre les plaintes contre luy fust
libéré auec serernent de ne s'en point vanger.

Zurflüe estant à Glys et ne pouuant paruenir à son droit
contre Schyner, qui ne recognoissoit que le Pape pOUl' juge,
et cespendant auoit commandé de le saisir, demande aux
cantons des ambassades pour recognoistre le droict de l'un
et de l'autre.

Vn peu après se retrouuant Schyner à Rome, où Peter
Falck estait aussy capitaine, firent tant que Zurflüe , qui
s'y estoit transporté, fust saisy et détenu au Chasteau des
Anges, d'où escriuirent-à Messeigneurs comme l'on doit in-
former le Pape Léon contre Zurflüe à leur poste, dont Schy-
ner mandoit un concept , pour instiguer le Pape à colère
contre ledit 'Zurflüe 1; lequelneantmoings après fut libéré.

Retournant au pays a tant faict qne non seulement-le Car-
dinalSchyner fust chassé du-pays et autres Euesques , mais
aussi Just de Silinen 2, auoit tel credit qu'il gouuemoit le
peuple, auprès duquel enfin deuient anssy en haine et fut
deschassé pal' la Matza s • mourrust , après auoir eu d'une
femme douze filz et vnzefillies, à Villey 1529, après au air
esté souhçonné par le pays de mauuaises choses et actes,
d'au air receu d'argent de Frunce sans le distribuer, etc.

1 L'Etat de Fribourg répondit à celle demande par la pièce: Injormatio
Dominorum Friburgensium , .publi6e daus le 1"r vol. des. Arclliv. filr
S~hweiz. Gesclr., p. 165-170. , .

2 Le chroniqueur coufoud ici les époques: L'épiscopal tic Jost de Syl-
Iinen est antérieur à celu! du cardinal Schiller.

a Sorte dl} jugement populaire usité Cil Vallais.
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

NOTRE.-DAME de LAUSANNE, par G. CUAMPSEIX. Lausanne, 1856.
73 pages in-8°.

La cathédrale de Lausanne attend encore un architecte archéologue
pour la décrire ct un historien pour en retracer les destinées. Espérons
que l'Histoire de l'architecture sacrée dans là Suisse romande sera conti-
"née par le savant érudit qui l'a commencée, et alors 'il nous sera donné
de connaître notre ancienne cathédrale. En attendant, la notice que vient
de publier Mr. Champseix peut nous donner une idée de cet antique mo-
nument de la foi catholique de nos aïeux, monument privé, hélas! du
culte qui en faisait la vie.

Dans cette notice, l'auteur fait marcher de pair les détails arcbltectonl-
ques et historiques; il développe les diverses phases 'de notre cathédrala,

l'exarninantet la décrivant dans toutes ses parties, tant extérieures qu'In-
térieures. C'est avec un vif intérêt qu'on' le suit dans celte exploràmin,
qu'avec lui on remonte le cours des siècles pour ressaisir les construetloùs
primitives, reconstruire ce que la main des réforrnateurs a detruit e\faire
re~ivre par l'imagination la beauté et l'éclat de cette cathédrale lorsqu'elie
fut sacrée par un pape, en présence de l'empereur, de nombreux cardinaux
ct évêques ct d'une foule de peuple, ou lorsqu'elle brilla d'une nouvelle
splendeur après les répar-ations accomplies au commencement' du XVlesiècle.

Cepentlant, il faut le reconnattre , le travail de MI': Champseix est loin
d'être complet; la curiosité du lecteur' es! souvent déçue, faute de 'notions
et de détails suffisants. Sans doute, il est difficilè de faire parler les pierres
des vieux monuments; mais, de nos jours, cc prodige ne s'est-il pas accompli
plusieurs fois et ne serait-il pas possible il Lausanne? L'examen appro-
fondi de la cathédrale, des investigations patientes dans les archives vau-
dOIses viendront compléter un jour les révélations de la science, Que cela
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pourtant ne nous rende pas injuste à l'égard de I\lr. CiJampsoix; si son
opuscule n'est pas complet, il est cependant ce qui jusqu'à présent a été

publié de plus exact et de plus intéressant sur ce sujet, en exceptant toute-

fois quelques uradee.unu-cauiouques, qui, pour, le moins ,sont très-in-
opportunes dans un livre d'archéologie. '.. '.~..

J. G.

REVUE des principaux ÉCfllVAINS L1TTÉRAtnES de la SUISSE FRAN-

ÇAISE 1 par Alexandre DAGUET 1 de Fribourg. - Fribourg,
'1857, 95 pages in-8°.

,La Suisse française a sa littérature particulière, ct nationale, quoiqu'olle

parle la langue d'une grande nation voisine; ses. écrivains Iorment un

group à part, distinct sinon comme espèce, au moins comme vnriëtë clai,-

rement caractérisée. C'est à fa!';\l connaître les écrivalns contemporains

,d,e'notrc,t~rre romane qu'est consacrée la Revue de I\~r. Daguet; dans des

esquisses rapides et substantielles il fait passel' devant nos yeux les piJil,o-

sophes , les historiens. les littéruteurs et les philolo\l!le~,qui,S<l sont fait

remarquer dans nos républiques intellectuelles. C'est avec intérêt et plaisir

'qu'on fait ainsi la revue des hommes qui scrutent .les profondeurs de la

pensée, ou déroulent le tableau des institutions ct des gestes des généra-

tions pass~es, ou réalisent quelques-uns de ces types du beau , qu'uiment

encore les intelligences que le positivisme de l'époque n'a pas entièrement

rendues insensibles. Sans doute que nous ne trouvons pas dans nos œuvres

contemporaines de ces chefs-d'œuvre que le génie seul crée et. que la

Ioulecousacrc par une admiration générale, mais cependant notre pays

p,e':lt sc glorifler d'écrivains eommejr'en présente peut-être aucun autre

pays aussi I!etit que celui que nous .habitons. En lisant les pages, de

,Mr· Daguet 'on est étonné de voie combien la vie littéraire est active

au milieu de nous, cOll\bieunombreux sont les hommes voués aux
travaux, de l'esprit.

AIr. Daguet a pris lut-même une grande part au mouvement littéraire

de la Suisse française, et il occupe une place distinguée parmi nos

.écrivains ; il est donc très-bien placé pour tracer le tableau de ce mou-
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vement et apprécier les .mérites divers do ceux qui y ont participé.

On voit qu'tl 'se meut dans' une atmosphère qui est la sienne. .Auss!
celle revue est riche en détuilsv-que- l'auteur a su disposer .avoc art, el

resserrer dans un' cadre circonscrit avec mesure. Mais si nous louons

pleinement le côté bibliographique, nous ne croyons pas pouvoir en

faire autant sous le rapport critique. Il nous semble que la louange est

trop prodiguée. Il faut reconnaître le mérite de chaque auteur, mais il
ne faut pas l'outrer, et encore moins se taire absolument SUI' les défauts.

L'Impartialité ~eut que, dès que l'on prend le rôle de juge, ou prenne

ce rôle au sérieux et qu'on départisse la louange ct le blâme d'après

le mérite. C'est plus encore dans l'appréciation des doctrines que dans

celle de la forme lluéraire que MI'. Daguet nous parait trop bienveil-

lant, car il loue des ouvrages dont les doctrines sont bien loin de

mériter cet honneur, sans restrictions au moins, En louant ainsi on

évite sans doute les colères du gelllis irritabile vatum , - et tous les

écrivaius participent plus ou moins à cette irritabilité - mais ne vau-

drait-il pas mieux dire toute la vérité, au risque de provoquer quelque

mécontentement?
J. G.

SOUVEN\IlS de la GRUYÈRE, recueillis et mis en ordre par Atlg.
MAJEUX. - Fribourg (1856), 92 pages in-16.

te titre de cc petit volume indique très-exactement son objet et la

manière dont il a été composé. Pour faire connailre la Gruyère, MI'. 1\Ia-

jenx a recueilli et mis en ordre ce que les écrivains qui ont parlé de

ce pays eu ont dit de plus intéressant, et il a formé ainsi un bouquet

dans lequel l'harmonie se joint il la variété. Il a su éviter l'écueil qui

était le plus à craindre dans un pareil travail. le man/lue d'unité et

d'homogénéité : ou rcconnail sans doute les emprunts faits aux divers

écrivains; mais ils sont si bien liés ensemble, (lue celui qui n'aurait

lu sur notre belle Gruyère que les pages de MI'. !\Iajcux ne soupçon-
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narait pas facilement que c'est là un travail de mosaïste. ,II est à re-
gretter que, dans cet opuscule gracieux et intéressant" il se s'oit glissé

quelques inexactitudes historiques et que l'auteur - y ait introduit dans

une, page des détails qui ne conviennent pas à un pareil ouvrage. Mais

cela ne nous empêche pas de le recommander à tous ceux qui dési-

rent connaltre plus particulièrement les beautés de la Gruyère,

J. G.
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NOTICE
SUR LE

CONCILE D'EPAONE,
CONVOQUE DANS LE ROYAUME DE BOURGOGNE, L'ANNÉE 517.

_el ...... a.r

Saint Avitus.ou Avit, archevêque de Vienne et sénateur
romain, convoqua un concile par une circulaire, dont voici
la substance.

Il rappelle aux évêques que l'ancienne discipline exige la
tenue de deux conciles annuels 1. Plût à Dieu, ajoute-t-il,
que nous en eussions un tous les deux ans. Le Pontife
romain vient d'adresser aux évêques de vifs reproches [mor-:
dacia scripte) au sujet de la négligence qu'ils font paraître
en ce point; c'est pourquoi l'église de Vienne s'adresse aux
prélats et les prie de revenir à l'ancienne ferveur. Avitus les
invite à se réunir dans la paroisse d'Epaone le VIII des ides
de septembre (le 6 du mois). Il est prescrit à tous les évêques
d'assister au concile, sans se croire permis de s'en absenter
sous un prétexte quelconque. Si toutefois l'infirmité rend le
voyage impossible à quelqu'un d'entr'eux , il doit se faire
représenter dans l'assemblée par deux prêtres, ou par un
prêtre et un diacre, d'une vie exemplaire et assez instruits
pour s'y rendre utiles; mais un seul de ces délégués devl'a
apposer sa signature aux actes du concile. Tel fut pour le
fond le contenu de la circulaire.

Ici nous avons il examiner : 1° le temps du concile; 2°
le lieu où il fut tenu; 3° le personnel de cette assemblée;
4° les actes du concile.

t Ainsi réglé par le concile de Nicée, par le concile provincial d'An-
tioche, c. 17, par le premier concile d'Orange , par celni de fiiez, Cil 43\1,
par le concile de Chalcédoine, cau. 18, etc, Dans la suite 011 se born" a.
UII coucile annuel. •

5
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f. LE TEMPS.

Le concile -d'Epaone fut tenu au mois de septembre de
J'année 517, ainsi la première année du règne de saint Si-
gismond, qui venait de succéder à son pere Gondebaud Sur
le trône de Bourgogne. Si l'autorité de ce prince intervint à
celte occasion, ce fut après qu'il se fût concerté avec l'arche-
vêque de Vienne, dont il suivait. les conseils. L'ouverture du
concile eut lieu le 6 septembre, et, dans la circulaire de con-
voeation, Avitus avait dit, qu'il choisissait ce temps, parce
que les travaux de l'agriculture étant terminés ou suspendus
vers le commeucerpent de septembre 1 les évêques avaient
alors une plus grande facilité de s'absenter et de voyager.
C'est que les évêques, dont le concile devait se composer,
surveillaient et dirigeaient en personne l'exploitation de leurs
domaines, qui étaient leur principale ressource, les biens
de l'Eglise consistant alors en produits naturels, en champs,
vignes, prés, pâturages et forêts. Au sixième siècle , les
évêques gaulois conservaient non-seulement la langue, mais
encore les usages des Romains, qui avaient toujours estimé
l'agriculture comme une occupation utile , nécessaire et ho-
norable pour toutes les conditions. Cicéron, plaidant pour le
roi Déjotare, faisait l'éloge des connaissances de ce prince
en matière d'économie rurale. Un concile de Carthage re-
commande aux ecclésiastiques pauvres d'exercer un art ou
l'agriculture. Les barbares qui au cinquième siècle occu-
pèrent les provinces de l'empire romain, accoutumés qu'ils
étaient il ne faire cas que des armes et il abandonner à leurs
esclaves la culture des terres, méprisaient l'agriculture
comme une occupation peu digne d'un homme libre; ils
faussèrent ainsi l'opinion, et leurs préjugés finirent par s'in-
troduire parmi Je clergé. Trop souvent on oublia celte
maxime d'Hésiode: Aucun travail n'est honteux; la paresse
seulement est urie infamie.

2. LE UEU.

Dans la lettre de convocation, le lieu est nommé la pa-
roisse d'Epaone , et Avitus ajoute qu'il a choisi ce lieu comme
étant le plus commode pour Lous les évêques, sous le rap-
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port des fatigues du voyage, c'est-à-dire, en ce qui con-
cernait la distance de chaque siége épiscopal. Le concile
devant être national, comme nous le verrons bientôt, Epaone
devait se trouver vers le milieu du royaume de Bourgogne,
ou, pour parler plus exactement, dans un lieu approxima-
tivement central, relativement il la situation et il la distance
du plus grand nombre des sièges épiscopaux compris dans
ce royaume.

La diversité des opinions prolongea l'incertitude sur la
situation de ce lieu du concile, d'autant plus difficile il dé-
terminer, qu'il n'était qu'un simple bourg paroissial sans cé-
lébrité. Ivo et Gratien confondirent Epaone avec Hippone,
en Afrique. Ferrari et Baudrand , dans leur Dictionnaire
géographique, indiquèrent Pau, en Béarn. Ortelius' et Binius
s'arrêtèrent il Pamiers (Apamia), dans le Languedoc. Ces
opinions sont évidemment erronées, puisqu'elles placent le
lieu du concile hors du royaume de Bourgogne.

Tschudi, Guillimann et Plantin ont conjecturé qu'Epaone
ne différait pas de la Colonia equestris , qu'ils plaçaient à
Nyon ou il Thonon; mais ces deux villes ne portèrent jamais
le nom d'Epaona.

L'opinion qui place Epaone dans les environs de Saint-
Maurice, dans le Vallais, a eu de nombreux et d'érudits dé-
fenseurs. L'un fut le savant François Bosquet, évêque de
Montpellier, auteur de Historia ecclesiœ gallicanœ. Le chanoine
Briguet, Vallaisan, publia en 1741 un livre destiné ilprouver
que le concile s'était réuni il Epenassex , près de Saint-
Maurice. P. de Hivaz , aussi Vallaisan d'origine, rejette
Epenassex, dont l'ancien nom est Silva Spinaceti. Il ne pré-
tend pas moins que la ville d'Epaone exista non loin de
Saint-Maurice, qu'elle fut détruite par la chute du mont
Tauretunum, qu'il n'en reste que le village actuel d'Eviona.
De Loges soutient à peu près la même opinion. Besson,
dans ses lI1e"nwires, publiés en 1759, admet le voisinage de
Saint-Maurice, ainsi que plusieurs autres auteurs. Or, on
ne lit dans aucun document authentique qu'il y ait eu dans
le Valiais un lieu nommé Epaona, encore moins qu'Epaona
ait été une ville.

Mais, dit-on, le concile ayant été convoqué pour le 6 sep-
tembre (8 des ides), il n'a pu être réuni que dans le voi.

- '
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sinage de Saint-Maurice, puisque saint Avit, qui presida ce
concile, fit le 22 du même mois la dédicace de l'église de
l'abbaye de ce lieu. Nous ferons d'abord observer qu'il n'est
pas certain que cette dédicace ait eu lieu l'année 517, et
qu'ainsi ce fait ne peut pas être la base d'une preuve. En-
suite rien n'empêche que le même personnage ait présidé
un concile, dans le diocèse de Vienne, et fait la dédicace de
Saint-Maurice, dans le courant du même mois. Comme il n'est
pas dit combien de jours a dure le concile, nous pouvons
lui assigner la durée ordinaire de ces réunions, qui était de
huit jours, d'après le P. Thomassln ; il aurait été ainsi ter-
miné le 13 septembre. Il restait ainsi encore huit jours a
saint Avit pour se rendre du voisinage de Vienne a Saint-
Maurice ; pour le 22 du même mois; cet espace de temps
était amplement suffisant. Les indications chronologiques
n'empêchent donc nullement de placer le lieu du concile
hors du voisinage de Saint-Maurice. On objecte aussi un
vieux manuscrit en lambeaux, dans lequel il est fait mention
d'un .lieu nommé Epaona Agaunensium; mais ce manuscrit
n'existe plus. On ne connaît ni son authenticité ni l'époque
où il a été écrit.

Aucun lieu du Vallais ne peut satisfaire aux conditions de
la circulaire de convocation. Que l'on Ouvre la carte et l'on
se convaincra facilement que, par rapport au plus grand
nombre des siéges épiscopaux du royaume, le point central,
convenant à la plus grande partie des prélats, bien loin
d'être dans le Valtais, ne pouvait se trouver que dans un lieu
plus ou moins rapproché de Vienne, et plutôt au nord de
cette cité que dans une autre direction.

C'est ce qui a été compris par un grand nombre d'écri-
vains d'un ordre élevé. Le Père Columhy, Fleury, Sirmond,
Pagi, Lecointe , Huinart , Boquillot, Dunod , De Luc, ont cru
trouver Epaone à Yenne, petite ville SUI' le Rhône, à en-
viron deux lieues de Belley. Se fondant sur les données de
la circulaire, ils ont avancé la solution de la question, sans
cependant la résoudre; car l'ancien nom de Yenne, tel qu'il
se trouve dans la table théodosienne est Etonna, ou Ejanna.
Dans des temps moins anciens, ce lieu fut peut-être désigné
par le nom d'Eona ; il ne le fut jamais par celui d'Epaona.

Levrier, écrivain genevois, crut- qu'il s'agissait d'Albon,
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en Dauphiné; avant lui, Mgr. de Pérouse, évêque de Gap,
avait soutenu la même opinion, dans un mémoire inséré
dans le Jourïuil eccles. de févr. 1763. An 176 siècle, l'avocat
Cherier. Vallemont, Doujat et Spon cherchèrent les restes
d'Epaone à Ponas , au diocèse de Vienne.

II est certain que, environ/ trois siècles après le concile, il
existait encore dans le diocèse de Vienne un lieu nommé
Epaona ; car, dans un diplôme de Louis le Débonnaire, de
l'année 831, on lit que le bourg' d'Epaone , détaché des
biens de l'église métropolitaine de Vienne, avait été réuni au
domaine de la couronne et ensuite donné en fief au comte
Abbon, à la prière duquel l'empereur restitua à la même
église de Vienne le dit bourg, y compris les églises à moitié
ruinées de St. André et de St. Ilomain , etc. '. Ce document,
conservé pal' Baluze , faitdisparaître tous les doutes: Epaona
était dans le diocèse de Vienne, et par conséquent ce . lieu
répondait aux exigences de la circulaire; car il était ap-
proximativement au centre du plus grand nombre des sièges
épiscopaux; l'évêque de Vindonisse était le seul qui eût
sujet de se plaindre de la distance.

Une autre charte, qui fixe plus précisément la situation
d'Epaone, se trouve au folio 43 du Carlulaire de l'Eglise de
Vienne: c'est une donation faite à celte église pal' Arlulfe ,
et sa femme Adoara, des biens qu'ils avaient dans le Viennois,
au lieu appelé Ancyron , au territoire d'Epaone. La date de
cette charte est du '17 décemhre , J'an 2 de la destruction de
Vienne, sous le règne de Charles le Chauve, empereur
(875-877). Ancyron était encore au dernier siècle une
paroisse du Viennois, dépendante du comté d'Albon, et qui,
étant alors dans le territoire d'Epaone , démontre qu'Epaone
est le même lieu que l'on nomme aujourd'hui Albon. On voit
que le mot Epoonensis, qu'on lit dans le diplôme de Louis le
Débonnaire, était déjà corrompu, comme tant d'autres, sous
le règne de Charles le Chauve, puisqu'on lit dans la dernière
charte Ebbaoneusi. Soit donc que, par une continuité de
changements, on en soit venu à faire Albon, du mot Eb-
baonensi , soit que le comte Abbo ou Albo ait donné son nom
à la terre qu'il avait reçue en fief (!c l'Eglise de Vienne, il

,

1 na/uze. Cnpitul, T. JI, l'. u.a3.
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paraît constant que l'ancien Epaone est le lieu connu
à présent SOllS le nom d'Albon, et duquel dépendait la 'pa-
roisse d'Ancyron, qui est le signe caractéristique de l'iden-
tité '. .

3. LE PEIISONNEL.

Le concile d'Epaone ne fut pas général, puisqu'on n'y vit
que des évêques gaulois. Il ne fut pas provincial, puisqu'il
s'y trouva plusieurs métropolitains et des évêques de diverses
provinces ecclésiastiques. Le concile fut donc national et se
composa des prélats du royaume de Bourgogne.

Quoique dans la convocation des conciles l'initiative vint
du clergé, les l'ois avaient coutume de donner les permissions
et les ordres nécessaires, ce qui rendait difficile la convoca-
tion des conciles provinciaux; car souvent la même province
ecclésiastique était partagée entre deux souverains défiants
ou ennemis, tellement que les évêques auraient été obligés
de reconnattre les ordres d'un prince étranger, ce qui n'était
pas sans danger ou du moins sans grave inconvénient.

Les évêques qui assistèrent au concile furent ceux de
1° Vienne, c'est-à-dire St. Avitus, métropolitain, qui présida
le concile. - 2° Lyon, Viventiolus, métropolitain. - 3u Châ-
Ions. - 4° Bazas. - 50 Valence. - 6° Sisteron. _70 Gre-
noble. - 8° Besançon, à savoir, Claude, métropolitain. _
9° Langres. - 10° Autun. - 110 Octodure ou Martigni. _
12° Embrun. - 13° 'I'arantaise. - 1!J,o Genève. - 15° Vin-
donisse. - 160 Die. - 17° Carpentras. -c. 18° Gap. _
19° Orange. - 20° Tricastini, ou Saint Paul-trois-Châteaux.
- 210 Cavaillon. - 22° Viviers. - 23° Apt. - 24° Nevers
(ou Nyon). - 25° Avenclles(Avennica), c'est-à-dire l'évêque
Salutaris , représenté pal' le prêtre Péladius.

Arrêtons-nous à quelques-uns de ces prélats. St. Avitus
fut évêque de Vienne dès 490 à 525. Il est regardé comme
J'une des lumières de son siècle. Il porta les derniers coups
à l'arianisme dans le royaume de Bourgogne.

Les évêques dont les siéges épiscopaux étaient dans notre
patrie devant nous intéresser particulièrement, nous en di-
rons un mot.

, Peltier, lrlctlnnnaire des conciles, publié pur l'abbé l\1igne, I, col. 847.
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Constance, evêque d'Octodure dans le Vallais, assista aux
conciles de Carpentras (527) et d'Orange (529). Il était suf-
fragant de Vienne.

Maxime, évêque de Genève, suffragant de Vienne, fut pré-
sent il un concile d'Arles, en 524, et au second concile d'G-
range, en 529. Parmi les lettres de St. Avitus, une se trouve

t> ,. ,être adressee a cet évêque.
Boulcus, évêque de Vindonisse , suffragant de Besançon,

est peu connu. Vindonisse, ville considérable autrefois, ayant
été ruinée dans l'invasion des barbares , le siege épiscopal
fut transféré il Constance, avant la fin du sixième siècle, et
ce sirge fut placé sous le métropolitain de Mayence, en 751.

C'est dans les limites du pays connu aujourd'hui sous le
nom de Confédération suisse que se trouvaient les sièges
de ces trois évêques; nous allons voir qu'il faut peut-être
ajouter à ceux-ci un ou même deux autres évêques du même
pays, de sorte que les canons du concile d'Epaone représen-
tent la discipline ecclésiastique admise dans la Suisse orien-
tale et occidentale au sixième siècle.

Tauricianus est dit évêque de Nevers. Lebœuf et Levrier
prétendent qu'ici, au lieu de Nioernensis, il faut lire Nevidunensis,
de Nyon. 11faudrait nécessairement admettre cette dernière
leçon et voir un évêque de Nyon au concile d'Epaone, si l'on
pouvait prouver qu'en l'an 517 Nevers n'appartenait pas au
royaume de Bourgogne; mais c'est ce qu'il n'est pas facile
d'établir, l'histoire ancienne de Nevers étant très-obscure.
MI': de Gingins-la-Sarraz, dans son Essai SUi' l'établissement
des Burgundes dam la Gaule, entre' dans de grands détails
sans compter Nevers ou le Nivernois parmi les lieux occupés
par les Burgundes. Au resle, le siege épiscopal de Nyon ayant
été transporté à Belley au 5me ou au 6me siècle, un évêque
a dû assister au concile, sous le nom de Nyon, ou sous celui
de Belley; or, les signatures n'offrent le nom d'aucun évêque
de Belley. La présence d'un évêque de Nyon, résidant il
Belley, au concile d'Epaone , est un fait non certain, mais
probable. .

Dans la dernière souscription du concile on lit : Peladius
[ussu Saltttaris episcopi Avellnicœ. Ce qui signifie que le
prêtre Péladius a signé pal' ordre de Salutaris , évêque d'A-
vignon, absent. Mais il est certain que d'anciens manuscrits
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ofJ'rent Aventicœ, d'Avenches, au lieu d'Avetmicœ. La question
est de savoir s'il faut lire Avennicœ ou Aoenticœ. 01', on sait
qu'Avenches était dans le royaume de Bourgogne et que,
pal' conséquent,' s'il y avait un évêque de cette cité, il devait
être présent au concile par lui-même ou pal' son représen-
tant. Il n'en est pas de même d'Avignon. Cette ville nppar-
tenait encore au royaume de Bourgogne l'année 508. Vers
cette année elle fut prise par Théodoric, roi des Ostrogoths,
et ne fut restituée aux Burgundes qu'après la mort de ce
prince, c'est-à-dire, en 526 , ou même plus tard, comme on
le trouve dans les lettres de Cassiodore, l. 3, 4 et 11. Donc
Aventicœ est ln véritable leçon, et, à moins qu'on ait admis
au concile d'Épanne des évêques du royaume des Goths, ce
qui est peu probable , Salutaris, représenté au concile par
Pèladius, était évêque d'Avenches. C'est l'opinion adoptée sans
hésitation par les auteurs du Gallia christiana , par Schœpf-
lin, Thomas Blanc, etc. Celte doctrine aété soutenue et dé-
veloppée par le P. M. Schmitt, dans les Archives de la Société
d'histoire du canton de Fribourg, t. I, p. 213, sq.

Avennicœ et Auenticœ sont deux noms qui se ressemblent.
Au VIme siècle Avignon était une ville considérable. Avenches
était réduit à l'état de village et peu connu. On ne peut donc
pas présumer que les copistes, s'ils avaient eu sous les yeux
Avennicœ aient cependant écrit Aoeuticœ. Mais ils ont pu facile-
ment regarder Aventicœ du manuscrit plus ancien comme une
erreur et y substituer Avennicœ, nom d'une ville bien connue.
II est très-vraisemblable que telle fut l'origine de la variante.

II est, sinon certain, du moins probable au plus haut degré,
que Salutaris fut évêque d'Avenches.

De ce qui précède on doit conclure que St. Protais n'était
pas évêque d'Avenches en 517, comme quelques historiens
l'ont avancé.

Si l'on excepte les métropolitains de Vienne et de Lyon,
qui signèrent les premiers, les prélats apposèrent leurs signa-
tures sans avoir égard au rang de métropolitain ou à l'ordre
des provinces ecclésiastiques. Le titre d'archevêque ne paraît
nulle' part; il n'était pas encore synonyme de métropolitain.
L'évêque d'Augusta ou de Bâle ne parut pas à Epaone, parce
que son évêché, quoique suffragant de Besançon, n'était pas
dans le royaume de Sigismond.
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4. LES ACTES OU LE DISPOSITIF.

Les Pères du concile d'Epaone formulèrent quarante ca-
nons qui concernaient la discipline ecclésiastique, obligatoire

. alors dans le royaume de Bourgogne, dont la Suisse occiden-
tale et l'Argovie faisaient partie. Dans la suite ces canons
furent quelquefois réunis à ceux du concile d'Agde; delà
vint que S. Césaire, qui avait présidé ce dernier concile, se
trouve cité dans d'anciennes notices comme principal auteur
des canons d'Epaone. Nous allons rapporter ceux-ci, non
dans l'ordre qui nous a été transmis, mais en les groupant
selon l'ordre des matières, en les traduisant en même temps
avec toute la fidélité dont nous sommes capable.

1. Des mIélropolilains. Canons 1 et 27.
Si le métropolitain convoque les évêques de sa province

en concile, ou pour la consecration d'un évêque, chaque
évêque non empêché par un obstacle évident doit obéir à
son ordre. Les évêques cie chaque province doivent, dans la
céléLJration des offices divins, se conformer à l'Ordo observé
par leur métropolitain. Le métropolitain est le juge des ab-
IIlIS, en seconde instance.

COlnlnel.tah'e.

L'O,'do, auquel les évêques devaient se conformer, était
ce que le clergé appelle encore Ordo, ou Directoire. Le con-
cile voulait que, pour l'uniformité, dans tous les diocèses on
suivît la règle établie par le métropolitain de la province.
Le juge des abbés, en première instance, était l'évêque; en
cas d'appel, le métropolitain prononçait. Dans les temps an-
ciens les métropolitains conféraient aux évêques l'institution
canonique (Concil. C. Polit. IV, qenerale VIII, c. 17), ce qui
depuis longtemps a subi un changement devenu nécessaire
et légitimement introduit. Le métropolitain peut non-seule-
ment visiter les diocèses de sa province, mais encore con-
voquer le concile provincial. Ces conciles provinciaux ont
été bien rares depuis le seizième siècle; mais on en a teuu
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plusieurs de notre temps, c'est-à-dire, vers le milieu du dix-
neuvième siècle, en Amérique, en France, en Allemagne.
Du tribunal de l'évèqne on appelait à celui du métropolitain,
ce qui a été pratiqué dans notre pays jusqu'à la révolution
française (17!)2). Lès anciens métropolitains des évêchés de
la Suisse furent jusques vers 1801 : Vienne pour Genève,
Besançon pour Lausanne, Bâle (et Belley); Mayence pour
Coire et Constance. Aujourd'hui les évêques de la Suisse
n'appartiennent il aucune province ecelésiastique et ne re-
connaissent aucun métropolitain; ils dépendent immédiate-
ment du Saint-Siégé. Les fauteurs des articles de Baden ont
tâché de rétablir dans la Suisse la hiérarchie métropolitaine;
mais, dans leurs vues, ce n'était qu'un moyen de détacher
du Saint-Siège les catholiques de la Suisse. '

Il, Des Évêques. C. t.4, 17.
Si un ecclésiastique a obtenu quelque bien à lui donné

par l'église qu'il a desservie et qu'ensuite il soit promu à l'é-
piscopat, il doit rendre à cette église le don qu'il en a reçu,
tellement cependant qu'il reste paisible possesseur de ce qui
lui appartient en propre, ou qu'il tient à .titre d'achat. Si un
évêque par son testament lègue quelque bien de, la propriété
de l'église. ce legs ne sera valide qu'autant qu'on restituera
à l'église une égale valeur.

III. Des ordinations. C. 2, 4" 37.
On ne doit pas ordonner prêtre ou diacre celui qui a été

marié deux fois, ou qui a épousé une veuve. Ceux qui sont
soumis à la pénitence canonique ne peuvent aucunement
être admis dans le clergé. Un laïc ne peut recevoir les ordres
à moins qu'il ne prenne les engagements de la religion.

t:ommcntalrc.

La défense d'admettre aux ordres sacrés ceux qui s'étaient
mariés deux fois, ou qui avaient épousé une veuve, était déjà
ancienne. Le quatrième concile de Carthage, tenu en 398,
défendait aussi (can. 68) de recevoir dans le clergé celui qui
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se trouvait au rang des pénitents publics, et ordonnait de le
déposer s'il avait été ordonné sans que l'on connût son état
de pénitent.

Il est à propos de s'arrêter au canon d'après lequel un laïc
ne peut recevoir les ordres, à moins qu'il ne prenne les en-
gagements de religion: promittere religionem. Ces engage-
ments de religion ne sont autre chose que les vœux de l'état
religieux ou monastique. Le laïc, pour être ordonné, devait
se lier par ces vœux, a la différence du moine, qui avait déjà
pris ces engagements et qui était déjà clerc. C'est ce que
nous apprend assez clairement St. Grégoire de Tours, dans
les écrits duquel on voit qu'au sixième siècle le moine était
essentiellement membre du clergé, et que le mol reliqion. était
salivent employé comme synonyme de Etal monastique t. Les
prêtres étaient donc obligés d'observer les vœux monastiques
et il est certain qu'alors el dans tous les siècles suivants les
prêtres et les diacres durent s'obliger: 10 au célibat et à la
chasteté, 2° à l'obéissance envers leur évêque. l\lais y eut-il un
temps ou ils aient fait vœu de pauvreté? Nous répondons que
les diacres et les prêtres séculiers ne furent jamais astreints au
vœu de pauvreté, en ce qui concernait leurs biens personnels,
patrimoniaux ou acquis par succession légale; ils en furent
toujours propriétaires et purent en disposer librement. Mais
ils ne furent jamais considérés comme propriétaires absolus
des biens acquis dans l'église et par le service de l'église.
Ce que le prêtre acquiert après son ordination appartient à
l'église, voila ce qu'enseignent, entre autres, le 3me concile
de Carthage (can. 49). les conciles d'Arles, de Rheims, les
aJl(~iens capitulaires 2, l'appendice de Marculphe 3 et même
les lois romaines 4. Les canonistes enseignent que le béné-
ficier ne peut licitement disposer de son superflu, qu'en causes
pies, c'est-a-dire en faveur de l'église ou des pauvres. Dans
les constitutions synodales du diocèse de Lausanne, .de 1493,
il est réglé que les biens du prêtre, aquis pal' le moyen de
l'église, n'appartiennent pas aux héritiers, quoique le bénéfi-
cier ait le droit d'en disposer, ce qui s'entend en faveur de

1 D~m Buinart , préface de l'histoire de Grégoire de Tours, chal'. 35 cl37.
2 Balu ze, Capitul., J. I, c. 82.
~ Mr/l'cu/ph., App., pag . M~O-M~I.
4 Justùr., Novell. 131, c. 13, etc,



( 76 )
l'église, de la maniere qu'il trouvera à propos de le faire.
De ces anciennes dispositions il reste quelque chose dans les
dernières constitutions du même diocèse, publiées en 1812.
A la page 42 il est ordonné que les héritiers de l'ecclésias-
tique qui a joui d'un bénéfice, payeront à l'évêque une cer-
taine valeur (jus Spolii) pour la permission de faire un testa-
ment (ob concessam testandi (acultatem).

IV. Des diaconesses. 21.
La coutume de consacrer les veuves et de les établir dia-

conesses est désormais entièrement abolie dans tout le ro-
yaume. Seulement, si une veuve veut sc convertir et renoncer
au siècle, on lui accordera ce qu'on appelle la bénédiction
de la pénitence.

(;ommcIIÎal.'c,

Les diaconesses, connues dans l'église dès les premiers
temps [Rom., c. 16), étaient consacrées à Dieu par l'évêque;
quoiqu'elles fussent incapables de recevoir les ordres cléri-
caux, elles étaient censées faire partie du clergé et elles vi-
vaient aux dépens de l'église ; le mariage leur était sévère-
ment interdit. Elles assistaient au baptême par immersion
des personnes de leur sexe et faisaient l'office de portier
dans la partie de J'église destinée aux femmes. Le concile
de Chalcédoine avait prescrit de ne les pas consacrer avant
l'âge de 40 ans. On voit par le concile dEpaone qu'il y avait
des diaconesses dans le royaume de Bourgogne vers le com-
mencement du sixième siècle.

V. Diverses règles de discipline. C. 3, :S, 6.
Les chiens et oiseaux de chasse sont sévèrement interdits

aux évêques, aux prêtres, aux diacres. Un prêtre ne peut,
sans la permission de son évêque, être admis à un service
quelconque dans un autre diocèse. On ne doit pas cornmu-
nif/uer avec le prêtre ou le diacre, qui voyage sans être muni
des lettres de son évêque.

(;ommcu'ail'c. ,

Ces règles sont établies par plusieurs conciles tenus eu
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difTérentsslècles. Pour le fond elles sont encore en pleine
vigueur. Le 1er concile de Tolède et un concile de Meaux,
du gme siècle, défendent aux ecclésiastiques de quitter leur
évêque.

VI. De la visite des personnes du sexe. C.20.
II est défendu à tout évêque, prêtre, diacre ou autre clerc

d'aller chez des femmes, à des heures indues, c'est-à-dire à
midi et vers le soir. L'évêque ou le prêtre pourront cepen-
dant, pour cause légitime, faire visite à des femmes, aux
heures susdites, mais en se faisant accompagner par un
autre cecIésiastique, qui serve de témoin.

f:ommcntalrc.

On retrouve ces dispositions dans le troisième concile de
Carthage, canon 25, et dans le concile de Poncion, confirmé
à Pavie en 876 l, etc.

VII. Dcqllclques crimes. C. 13, 32.
Si un ecclésiastique est convaincu de faux témoignage,

qu'il soit regardé comme coupable du crime capital. Si un
diacre ou un prêtre a commis un crime capital, qu'il soit
déposé et renfermé dans un monastère, tellement que, pen-
dant toute sa vie, il ne puisse ailleurs être admis à la com-
munion de l'église.

f:omlnentalre.

Le concile d'Agde 2 et le troisième concile d'Orléans, sc
fondant sur les canons dits des Apôtres, ordonnent pareille-
ment de déposer, de réduire à la communion laïque et de
renfermer dans un monastère les prêtres, diacres, etc., cou-
pables de larcin, de fornication, de faux témoignage, de
parjure ou d'homicide. Telle était l'idée que l'on avait de
la sainteté du sacerdoce chrétien que, si un ecclésiastique
avait commis quelqu'un de ces crimes, il était à jamais exclu

t BnluZli. Capilul., l. Il, lit. 47.
2 Cano 33, année 506.
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du clergé et réputé indigne de paraître aux yeux des fidèles.
Il paraît qu'on n'eut pas souvent occasion d'appliquer cette
peine, espèce de mort civile.

VIII. Des tribunaux dvils. Des accusations.
C. H, 24.

Les clercs n~ doivent, sans le consentement de l'évêque,
ni recourir au jugement de l'autorité publique, ni même se
présenter à celle autorité s'ils sont cités, à moins qu'ils n'y
soient contraints. Il est permis aux laïcs de portel' une ac-
cusation, en matière criminelle, contre les clercs de toute qua-
lité ou dignité, pourvu qu'ils s'en tiennent à la vérité.

(;ommeut,oll'e.

Le canon qui défend aux clercs de paraître devant l'au-
torité séculière, spontanément ou en vertu d'une citation, re-
monte, pOUl' le fond, au temps des apôtres, comme l'indique
S. Paul écrivant aux Corinthiens (1. c., c. 6, v. J). Celte dis-
position se trouve avec divers détails dans le concile de Chal-
cédoine (can. discipl, 9), dans le concile d'Agde, c. 23, où il
est défendu au clerc de répondre s'il esl forcé de comparaltre,
dans le second concile de Mâcon,ean. 9 et1 0, où il est encore
établi que l'évêque ne peut ni ne doit être jugé par les sécu-
liers, etc. Athon, évêque de Verceil au dixième siècle , or-
donna que les différends survenus entre ecclésiastiques fus-
sent terminés pal' des juges ecclésiastiques 1. .

Le canon du concile d'Epaone, dont il s'agit, a été jusqu'ici
en pleine vigueur dans le diocèse de Lausanne et même tel-
lement, que l'ecclésiastique cité pal' l'autorité civile ne peut
se présenter sans la permission de l'évêque, et que, s'il ne
peut demander cette permission, il peut la présumer et pa-
raître en formulant une protestation. Parmi les conciles
moins anciens qui ont consacré la même disposition, on
peut citer ceux de Sens et de Toulouse, tenus au seizième
siècle.

f Atlionis Verceil. c/Jisc. Capttulare, c. 52, apud D"c1l<11'Y.
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En permettant aux laïcs d'accuser, même en matière cri-
minelle, les ecclésiastiques de toutes qualités, le concile d'E-
panne s'écarta des dispositions canoniques reçues dans les
Gaules, où il n'était pas permis aux laïcs d'accuser les évê-
ques. Quelques évêques avaient peut-être donné occasion à
ce relâchement, comme le firent environ 60 ans plus tard
Salonius, évêque d'Embrun, et Sagitlarius, évêque de Gap.
Il est entendu que les laïcs ne pouvaient licitement porter
une accusatioIl contre les évêques, que selon la vérité et
auprès d'une autorité ecclésiastique.

IX. _Du culte public. C. 2li, 26.
Les reliques des saints ne doivent pas être placées dans

les chapelles ou oratoires des villages, à moins que les clercs
des paroisses voisines ne s'y rendent fréquemment pour les
honorer par le chant et la psalmodie. On ne doit consacrer
avec le saint chrême d'autres autels que ceux qui sont en
pierre.

f:olnmentalre.

Les paroisses rurales étaient alors desservies par des
prêtres, qui n'avaient pas d'autre qualification. Parmi eux se
trouvaient des archiprëtres. Des clercs qui n'etaient pas
prêtres desservaient quelques chapelles ou oratoires. Dans
les premiers siècles les. autels n'étaient .ordinairement que
de simples tables de bois, Plus tard ce furent des tables de
pierre, que l'on. consacrait ~vec ~es .onctions d'huile sainte,
ce qui est present encore aujourd hui,

X. Les biens ecclésiastiqnes sont inaliénables.
Cano 7,8, 12, 18.

Si un curé vend ou distrait les hiens de l'église, l'acte est
nul. Si l'archiprêtre ou le curé fait un achat, qu'il fasse l'acte
au nom de son église, ou qu'il quitte celle-ci. Aueun évêque
n'est autorisé à vendre les biens de son église, sans le con-
sentement de son métropolitain ; mais les échanges avanta-
geux l'estent permis à tous. Les hiens que les cleres tiennent
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de la libéralité de l'église et qu'ils ont possédés pendant un
temps quelconque par l'autorité du prince, ne peuvent de-
venir leur propriété en vertu de la prescription, aussi long-
temps qu'il conste que ces biens ont appartenu à l'église.

f:ommentalre.

Les canons ecclésiastiques, soutenus en ce point par les
anciennes lois civiles, ont toujours interdit l'aliénation des
biens de l'église. Le huitième concile général, tenu à Con-
stantinople, au ge siècle, défend aux évêques de vendre les
biens ecclésiastiques, tant meubles qu'immeubles (can. 15);
Il ne permet pas même de donner par contrat emphytéo-
tique les biens destinés à salarier le clergé. Le canon du
concile d'Epaone, relatif aux biens de l'église possédés un
certain temps par les clercs, avec l'approbation du prince, doit
être entendu des biens dont l'église avait donné ft. des clercs
l'usufruit et non la propriété.

XI. Des menastëres. C. 8, 9, t 0, t 9, 38.
Un même abbé ne doit pas être placé il la tête de deux

monastères. - Si l'abbé vend quelque bien, Sans le consen-
tement de l'évêque, celui-ci peut révoquer la vente. - Si
l'abbé, accusé de quelque faute, soutient qu'il est innocent et
refuse d'être corrigé par l'évêque, .qu'il soit jugé par le mé-
tropolitain. - Il est défendu d'établir, sans le consentement
de l'évêque, ces petites communautés monastiques, connues
sous le nom de Cellœ. - L'entrée des monastères de reli-
gieuses ne doit être permise qu'à des personnages d'une vie
éprouvée et d'un âge avancé, et seulement pour des ser-
vices nécessaires. - Les prêtres qui y entreront pour cé-
lébrer la messe, se hâteront d'en sortir, dès qu'ils auront
terminé leurs fonctions; ces cas exceptés, aucun clerc,
aucun jeune moine n'entrera dans ces monastères, à moins
qu'il ne soit le père ou le frère d'une religieuse,

f:ommelltalre.

On limite l'établissement des petites communautés, parce
que la règle y est presque toujours mal observée. - Un
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concile de Tolède défend aux religieuses toute relalion
familière, tant 'avec leurs confesseurs qu'avec les liiïcs qu'i
ne sont pas leurs parents. '

XILPeincs el pfll'itrllces 'canoniques.C. 23, 28,
31, 36.

Si quelqu'un ayant accepté la pénitence et en ayant fait
profession retourne au siècle.dl sera exclu de la communion
Jusqu'a ce qu'il se corrige, en reprenant .ce qu'il n'il pu 'aban-
donner .sans péché. - Si un évêque meurt sans .avoir dé-
lié ou absous celui qu'il a excommunié, il sena .perrnis a son
successeur d'absoudre ce sujet corrigé et pénitent. - Que
personne ne soit exclu de l'église sans espérance de pardon,
ct que le pardon ne-soit 'pas'refusé 'à celùi qui fait 'pénitence,
ou qui s'est cor~'i&,é. - Qqe, le te,??,psj d~.ra p~~il,e!lçesoit
abrégé,eil faveur de 'celiï! qui se trouve en tlanger de mort.
Si ce'pendâht un malade , après avoir reçu le viatique., .re-
eouvl'e, I~, santé, ,i! ;deyracont,iI:1yer la pénitencependant ~Ie
temps fixe. -;-: Quant <:lUX; h9111lq~q~, ,qlU se sont s,oustralls
au bras séculier, les femmes , ql~! étant tqroQêèsel~ fornica-
tion, don'neht la' niort 'à 'leur fruit ou procurent I'avortement,
étaient autrefois condamnées a l'excommunication ct 'a la
pénitence j usqu'à l'al:ti~le .lde :I~mpr~;,. ,p~ur adoucir, cetté
rigueur, oh 'les soumet a dix ans de péniteùce. - Du reste.,
l'homicide volontaire est puni par une ,pénitence prolongée
jüsqùe~, ve.rsla fi~ de la vie. --:- Leshomicides il,1,yolo,n,tai,l;e,s
në rece~a~en,tl,pre<;~~r,I?,rl1e~L},a, çqp1m~mqq~u ~pr~s sept
ans de pemlence, durée qUi maintenant est réduite a cmq ans.

(:omnlental ..è.
Au sixième siècle , les canons .pénitentiauxèt ia pénitence

publique étaient encore en vigueur dans le royaume de
13ourgogne, mais avec tendance vers des adoucissements.
Les pénitents publics et les excommuniés de toute condition
devaient sortir de l'église après.j'offertolrerle la' messe.
L'étude des canons pénitentiaux était pour le clergé à peu
près ce qui est pour nous l'étude de 'la théologie, morale.
Aujoiii'd"hui 'errëoré , la 'connaissance de ces anciennes règl~s
n'est inutrle ni aux prêtres l'Iii' àupeuple chréüen. - Aù

Il
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sixieme siècle .: ceux qui étaient condamnés il mort ne r.e-
cevaient aucun sacrement, si ce n'est la pénitence, en cas
qu'ils eussent occasion de l'obtenir en secret. Dans le temps
présent, le sacrement de pénitence n'est jamais refusé aux
condamnés à mort qui veulent le recevoir. Selon l'opinion
la plus commune des théologiens, on doit leur donner aussi
l'Eucharistie, par manière de viatique, quoique la coutume
contraire subsiste en plusieurs pays. - En général , vers le
temps du concile d'Epaone et plus tard, le prêtre devait re':'
courir à l'évêque pour être autorisé à réconcilier les péni-
tents et il adoucir les exercices de la pénitence, si la fai-
blesse physique, ou la ferveur exigeait cette faveur.
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siècle , lorsqu'on réconciliait les hérétiques, c'est-à-dire,
lorsqu'on leur administrait le sacrement de pénitence, on
leur imposait les mains et on leur faisait une onction avec le
saint Chrême l, fonction qui était propre aux évêques, mais
que l'on permettait aux prêtres' d'exercer en certains cas, A
J'époque, dont il s'agit, les hérétiques du royaume de Bour-
gogne étaient les Ariens et les Photiniens. Les premiers
assez connus niaient que Dieu le Fils fût consubstantiel au
Père, Vers le même temps ils avaient excité des troubles à
Genève et quelques années avant le concile d'Epaone, ils
avaient encore il Vienne une église et un évêque 2. Les Pho-
tiniens enseignaient que le Verbe n'est pas une personne
distincte du Père; qu'il n'est pas uni hypostatiquernent à la
nature humaine, etc. 3.

XIV. Des églises des hérétiqnes. C. 33.
Les églises ou basiliques des hérétiques nous paraissent

tellement exécrables, que nous ne croyons pas possible de
les purifier; elles ne seront donc pas employées aux usages
sacrés. Mais il est permis de se servir de celles que les hé-
rétiques nous avaient enlevées par violence.

(;omme ..talre.

La première partie de ce canon est contraire à la pratique
ordinaire de l'Eglise. "

XV. Du mariage, etc. C. 30, 32.
Ceux qui sont unis par des mariages incestueux ne peu-

vent espérer ni le pardon, ni la communion, jusqu'à ce qu'ils
soient séparés. Outre ceux que l'on a horreur de nommer, il
y a mariage incestueux, lorsque quelqu'un épouse la veuve
de son frère, sa sœur, sa .marâtre , sa cousine germaine, la
veuve de son oncle, la fille que sa femme a eue d'un mariage
précédent. - Si la femme de celui qui a été ordonné prêtre.
ou diacre, épouse un autre, tant cette femme que son pré-

1 Gregor. Tur. Hlst, Francor., I.. Il .• c, :11.
2 Ihid., c. 33.
8 V. S. Vincent. de Lerius , in COIllIlIOUit.
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tendu mari seront excommuniés .jusqu'à. ce qu'ils sc soient
séparés.

(;olDlncutalre.
Les-empêchements -du .mariage , censés cau ses d'Inceste ,

ne s'étendent pas ici au-delà du second degré de 'consan-
guinité et d'affinité en ligne collatérale; c'est à peu près ce
que Dieu a prescrit dans le Lévitique ,chapitl'e 18. Il fut-tou-
jours entendu qu'en ligne 'directe l'empêchement dirimant
s'étend à l'infini. Les lois Gambettes, publiées dans le royaume
de Bourgogne au commencement du sixième siècle, portent
que Ies eas-d'iuceste.lesplus.gravas seront punis, dans le cou-
pable, d'une amende de 12 sols, et que la femme incestueuse
sera réduite en servitude. Le second concile de Mâcon (en
585) prescrit en général de punir sévèrement l'inceste. Dans
la suite on a cru longtemps que la défense de se marier de-
vait s'étendre jusqu'au septième degré. D'après les capitu-
laires de Pepin, de l'année 752, le mariage contracté au 3"
<regré de consanguinité était 'nul, 'et la séparation devait
suivre'; "a'ù 'quatriême degréori prescrivait non la séparation,
mais lapénitence. -'Lc'concile'de Latran a restrelnt la dé-
fënseau quatrième 'degré inclusivement.

Dans les preniîers"sièCles' i\'al'fiVâit souvëntquë Ton or-
donnait diacres et prêtres des hommes mariés; mais telle-
ment, qu'il leur était défendu d'habiter avec leurs femmes
'après l'ordination , .c'est ce' que l'oh voit au quatrième siècle
dans les conciles de Nicée, cano 3; d'Elvire ,éail. 83; de
Carthage, can:. 2, comme aussi dans les écrits d'Eusèbe, de
St. Epiphanejde St. Jérôme , -de 'Socrate :1. Les femmes de
ces diacres, .I;ltde ces ,prêtres ne .pouvaient, convQI~r à de
nouvelles 'noces , 'lé mariageétant indissoluble. Leurs maris
avaiënt 'dû' rte 'pas s'en séparer sans leur .consentement, et ils
étaient 'tenus 'à pourvoir à 'lep!' subsistance. comme il conste
parle 'sixîème des canons publiés sous le 'nom des apôtres.
- Lc 'seizième canon du second concile de Mâcon con-
damne, etanmile les mariages contractés p~J: les 'veuves des
sous-diacres , exorcistes et acolytes. On.réprouvait à 'plus
forte' raison les mariages des veuves d'un prêtre ou d'un
diacre.

1 Eusèbe, Demonstr, L.I, c. 9. - Epiphan, , L. Il, c. 59. _ Hieron,
Epis!. 4,8 ad l'ammach., etc. - Socl'al., Hist, cccl. L. V, c.22.
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XVI. Des SeI'Cs. C, 8,.3:4, 39 e ,

L'abbé ne doit pas affranchir les serfs donnés au monastère:
cal' il est injuste que, lorsque les moines s'appliquent chaque
jour aux travaux de Tagriculture , les serfs jouisseM des loi-
sirs de la, liberté. - Si quelqu'un tue son propre serf sans
le consentement du juge, il sera excommunié pendant deux
ans. - Si; un- serf coupable de crime se réfugie dans une
église, il sera exempt des supplices corporels,

flomlocnt.ah'c.
On se sert ici de l'expression de serf plutôt que îfe celle

d'esclave; car au sixième siècle J'état des servi ou mancipia,
adouci par le christianisme, était bien différent de l'escla-
vage antique. - Quoique J'église ait toujours favorisé l'ai:'
franchissement des esclaves et des serfs, le concile défend
aux abbés d'exercer cette bonne œuvre, parce qu'ils s'y
livraient trop facilement au détriment de leurs monastères et
souvent sans utilité pour les affranchis, A cette occasion on
voit qu'au sixième siècle les moines pratiquaient le travail
des mains. Les lois Gombettes , en vigueur dans le royaume
de Bourgogne, dans le temps du concile d'Epaone , réglaient
que le meurtrier d'un esclave n'était tenu qu'a payer une
somme proportionnée a la valeur de l'esclave; ainsi 80 sols
pour le meurtre d'un esclave travaillant à la campagne, 200
sols pour l'assassinat de J'esclave exerçant J'orfèvrerie.- Les
évêques avaient coutume d'intercéder auprès des maîtres en
faveur des esclaves coupables, et auprès des juges en faveur
des accusés, comme on le voit par la lettre B\J d'Avitus au
roi Gondebaud. Les affranchis de l'église restaient sous la
protection de l'évêque et ne pouvaient y renoncer sans perdre
les avantages de l'affranchissement ; ils ne pouvaient être
jugés que par l'évêque. On continuait il défendre aux juifs
d'avoir des esclaves chrétiens. En affranchissant un serf,
l'évêque lui donnait ordinairement quelque bien en propriété
ou en usufruit. Autant les affranchissements étaient com-
muns, autant il était ordinaire de voir des serfs posséder de
grands biens 1.

1 Yoir sur l'CS matières le conrile d'Ag"de, cali. fi; les conciles de To-
lède, le second concile de M,lcon; le les lame ut de Perpetuus , évêque de
Tours, dans Dacherr, Spicllcg , T. III, p. 303, etc,
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Les conciles de Tolède permettaient d'admettre dans le
clergé et d'ordonner les serfs, pourvu que ceux-ci fussent
complètement affranchis ; ils pouvaient même parvenir aux:
dignités, s'ils s'en rendaient dignes par leur conduite. Quel-
que nobles et grandes que fussent ces dispositions, il Y eut
des abus à ce sujet, et on croit 'que l'élévation des serfs au
sacerdoce fut une des causes de la décadence du clergé sé-
culier. Aussi l'appendix de Marculfe (p. 440-44'1) et les
capitulaires d'Athon 1 évêque de Verceil, etc., prouvent que
l'ordination des serfs fut défendue dans les siècles qui sui-
virent le concile d'Epaone, Mais cette prohibition ne fut pas
toujours respectée.

J. D.
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PRIEUllÉ DE VILLA.RS-LES-MOINES.

(Extrait des msc. de l'abbé GllIAIID.)

§ l. Des rapI)ol'ls entre le prleuré et 8lorat.

Les Bénédictins de Payerne , possessionnés aux environs
de Morat dès leur établissement, envoyèrent une colonie il
Villars; situé à une demi-lieue de celte ville. L'époque m'est
aussi inconnue que tout ce qui regarde ce prieuré jusqu'au
XIIme siècle.

Le ruisseau Wand-Corbon limitait vors Morat le territoire
de la fondation où le prieur avait la haute et basse jurisdic-
tion , droit de vie ct de mort. Claude de Greilly, prieur de
Lea, adminislnitenr du prieuré pour Jacques de Lornay,
somma le bailli et les jurés de lui prèter serment, ce que
Willi Sturni et ses assislans refusèrent il moins qu'il ne s'en-
gageât de maintenir les franchises de la seigneurie, les
mêmes que celles de Morat. Le lendemain ils y accompa-
gnèrent Greilly, et Hensli Tschatli , organe des autorités,
déclara, entre autres choses, qu'un criminel arrêté il Villars
de voit y être jugé; que s'il était condamné à mort l'on en
prévenait l'avoyer de Morat un jour il l'avance; que celui-ci
se rendoit au bord du ruisseau, que le bailli, un pied dans
l'eau, l'autre SUl" le territoire du prieuré, lui livroit le prison-
nier en chemise, ayant sa senlence à la main; qu'enfin l'a-
voyer le faisoit exécuter.

C'est ce que Greilly apprit aux députés Pierre Achshalm,
Pierre Schaller, de Berne, Pierre de Faussigny, Nicolas
Lombard, Jean Mussillier , envoyés il Morat pour s'éclaircir
sur les rapports du souverain et du prieuré. Ils entendirent
d'autres témoins, tels que le chevalier Guillaume Velga,



§ Il. Relations de Villars et d~lIauterivc. '
C'est au Cartulaire dlJ,al}teriv,e, que, je dois les plus an-

ciennes notices du prieuré. On y lit qu'Ulrich 4:U.eP.11t1apd,
sur 10 point cie prendre I'hahi! monastique cl Villars, et Othon
son fils, à qui lf'l prieur compta 1.O,lijvres, cédèrent au mo-
nastère purement. et simplement leur alleu de Nuarlet , en
présence d'Otton frère d'Ulric , Anselme son. neveu, Albéric
et Ma/t'l'id d'Epandes, Ulric et Salacon de 'I'ictisperg , Bovon
de Villars, Ilobert de Loyes, Conon de Cressier , Payan, de
Courgevaux et autres. Le nombre , la qualité des témoins
prouvent qu,c les touchantes cérémonies qui, accompagnoient,
les. prises d'habit., attiroient les parents et les amis d'un.
homme assez counageux pour renoncer au monde" après,
en avoir go~té les plaisirs , embrasser une vic. austère.et-ne
plus vouloir que ce que voudroient ses sup,prieurs., Ces,
tri0w.ph~s de la grâce étoient cependant bi,eri.fr,équents., 1

Së)jl§' l'ab,!;Jé Guillaume de Fnuence (v.. 1173) Enquicei.,~e
Corminbœuf abandonna à Hauterive, pour le salut de, sap
âme et de ses parents , 4 poses de son alleu à Courgevaux j
Ponce de Praromau était présent avec Garnier, moine de
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avoyer de Fribourg, qui assura qu'un quidam, coupable
d'avoir assommé son homme à coups de pierres, s'était re-
fugié à Villars, et mis ainsi à couvert de taules poursuites;
Jean d~.La~ign~ qui ajouta ,ql)e les huissiers de Mor~t s'y
nantissaient cependant sansi opposition. des effets d'un débi-
teur (lundi avant Pentecôte 1502). Au reste J'on appeloit
des sentences de la justice de Villars à l'avoyer de Morat;
elles devoient être scellées à Morat, et les ressortissans
contribuaient, comme ceux des autres villages, au salaire
des huissiers de cette ville. Le célèbre Pierre Falck, étant
avoyer de celte ville, dans des notes communiquées à son
gouvernement, observoit qu'avant la guerre de Bourgogne,
l'avoyer , .* la.rnort, du. prieur , prenoit possession du prreuré
et des effets du défunt, et la gardait jusqu'à ce que l'abbé
de Cluny ou le duc de Savoie eût nommé son successeur;
il l'installoit et percevait chaque année 6 gros et 1 livre de
Poivre, pour la protection, qu'il lui devoir au nom du prince,
~~ou~ du prieuré.
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Vil/f}r:s. La possession: convenoit mieux aux confrères de ce
dernier qu'à l'abbaye. Elle la leur ceda contre l'equivalent
à Heinez. Landuy , évêque de Lausanne, se trouvant à Hau-
terive avec Conon, curé d'Ecuvillens, Humbert .de Pont l~o-
dolphe de. Surpierre l'abbé Guillaume proposa. un autne
échange au prieur Conon et à son confrère Hugon , ëelui de;
I;allt:lude Nuarlet, contre .une cense annuelle •. Le prélat .l'ap-.
prouva et ilsconvinrent que l'abbaye livœroit. annuellement
8 muids de messeal , 2 d'avoine , 2 de pois l que ses.charre-
tiers rendroient ce cens à Villars, où on leur fourninoit pain,
vip" Iromage, foin aUX chevaux: que, ni elle ni eux ne }lour"'!
l'oient être recherchés dès que les voitures auroient fnanchi
le. seuil de la grange de Nuarlet ; que si la ferme était, in-
cendiée, ou si la ré colle manquait" des amis communs ap-,
prècieroient, le dommage" afin que le prieuré ne f,ût, pas en ...
tièrement frnstré., ni, !;qpP'!ye jnj'l;I;s~emeAtPl'jvA§;, qm~, dans,
Iii cession 413, l'alleu, seraient, compris 18 deniers de cens,
pOLIr la terre de Cottens, 6 pour Rueyres, dus au prieurô ; que:
l'abbaye serait libre de résilier le bail quand, elle voudrou,

§ m, D,c quelques prieurs.
Conon, en 1'173.
Vivian; il, acheta d'Ulric de Vi)I~J's -qn sixième ~4e [a dîme

dé ce nom, et fit « eschange avec Jean Richo, chevalier, des
biens que avoit à Plasselb pour certains aultres biens en
autre. luef , l',ete.Ql!nt le dieme (1236) lJ.L'apbé. d,~;G!IlP'j,l~
ratifia et il s'ensuivit un accord fait par le prieur et Wilhelm ,
de A u Lemberg.

Humbert.; de l'aveu de ses confrères, Raimon de Fuuence,
Pipn.e de Chaux , il. vendit , pour. le, n'r,ix: de 'l2 livres ,: au!
chevaliec- Guillaume de la. Boche les droits que le prieuré
avoit surla p~r~Ojl,I,l~,e,t sur leténement ge Pierre 1 fils, d.'!\r-,
Jn~is de Treyvaux, avec .prp,1pe~SI3,qu:ê\u~~i, longtemps qu'il
senoit P 1;ie u l'" personne ne rechercheroit l'acheteur , déci a"
rant que. si quelqu'un de ses successeurs vouloit rompre. le;
marché , il devroit préalablement rambours el' la sonune.
L'abbé d'Hauterive et Pierre d'OlleyresscellereQt l'a~t~l(ilY.ril
1248)., .' .

G~{illaume de, J-iilla; Ce p,r~eur étoit frère de la in, prieure



( 90 )

de la Fille-Dieu. Il avoit renoncé Il sa place, quand il donna
à la prieure Pernelle, à Jacquette et Cécile, religieuses, ses
nièces, 30 sols de cens que le monastère lui devoir, pour
son âme et pour l'anniversaire de son frère le chevalier
Conon ~·evr. 1326). Ce cens provenoit de l'abergement d'une
possession dont il cédoit la propriété et la seigneurie utile,
dès que ces trois dames au l'oient fermé Ies yeux. Il avoit
dejà fourni quittance de ce que la maison lui devoit (aout
1328), et il lui donna Praz-Hyn , sous Berlens , en reservant
aux moines de Villars une cense de 4 sols (decembre 1325),
dont l'abbesse Alexie .Lucens prêta reconnoissance au prieur
de Greilly (4 avril 1453). .

François; il approuva la donation de 30 sols de cens faite
par son prédécesseur. On seroit curieux de savoir quel étoit
l'objet de la transaction qu'il fit avec la Fille-Dieu. L'acre de
janv. 1327, où Louis de Savoie la confirme, n'en dit rien,
mais il est accompagné d'une pièce qui annonce que ·le
prince avoit abandonné aux moines de Villars des oches aux
Chavannes, sous Romont.

Ollon de Saint-Martù»; 1394.
Guillaume de Mont " 1400 j aussi prieur de Rueggisperg.
Henri Chevalier; 1429.

§ IV. Le prieuré sous Jean de Grcilly.
Jean de Greil/y, vicaire général de Payerne, fut fait prieur

commandalaire de Villars ('1432), et jouit près de 50 ans de
sa place.

Au milieu des fureurs qui signal oient les exploits des
amis et des ennemis de Guillaume d'Avanches (1447-1448),
les Fribourgeois, vainqueurs des Savoyards près d'Agie, les
poursuivèrent jusqu'aux environs de Morat et hrulèrent
Courgevaux , Corlevon , Sauvagnier, Villars avec le prieuré
et l'église. Le prieur ayant appris. que ce jour-là P.ierl'e
d'Am·y, abbé d'Hauterive, étoit li Fribourg, alla .se plaindre
à Bâle au concile, l'accusa de n'avoir rien fait pour dé-
tourner ses compatriotes et proposa à Félix V de le rendre
responsable des pertes qu'il avoit essuyées , comme si les
guerriers en sortant de la ville pour repousser l'ennemi, qui
s'en étoit approché, avoient pu lui dire: nous l'écrâserons,
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le poursuivrons et vengerons sur le prieuré de Villars les
dégàts qu'il a commis jusqu'à nos portes.

Félix V ne chercha point à s'éclaircir ,et chargea l'abbé
de l'Isle-St.-Jean de saisir les biens qu'Hauterive passé doit
au pays de Vaud, et de défendre, sous peine d'excommunica-
tion réservée au St.-Siége, à ses fermiers et censitaires de
rien payer au procureur. Le monitoire fut affiché aux portes
des églises de Hamont, Villa, Orsonnens , Churmey , Broc,
Farvagny el Billens. L'abbé se l'écria en vain sur les infor-
mali tés de la procédure, il ne recouvra ses biens qu'au prix
de 100 fi. et d'une rente de six livres '15 sols sur Cugie,
qu'il dut cessionner au prieuré. Nicolas Bugnietet Jean
Gambachfurenltémoins de l'accommodement, le 5 oct.141~8.
. Plusieurs années après, notre prieur ayant vendu la dîme
de Plasselb il Peterrnann Pavilliard, les décimables refusè-
rent de payer celle du foin. L'acquéreur s'en plaignit. Gneilly
les actionna a Prihourg , où son procureur soutint en con-
seil (14 juillet 1455) que (1 le dies me a tout jour appartenu
ou priour , la eschange a Pavilliard pour aultres biens et
promis de garantir. » On ne contestoit point la dimeen gé-
néraI. .Aussi les décimables répliquèrent-ils.que (1 leur prend
merveille de la demande que se fait par le mean de l'ancien
advoye et se trouvera que devant leschange fust avec le
prieur sur le lieu et luy fust dit que lour ne devoient pas
la dîme de foin. 1) - «Quant le prieur prestoit le diesme, re-
pliqua Pavilliard , ne sovoet aultre chose fors que le diesme
du foin y fust enclo , » et il exigea qu'on lui payat » les XX
s. de cens que lour ont demembre du grand diesme et at-
tribué à la chapelle. Il

Le conseiller Cudrefin, chargé de donner son préavis,
consulta ses collègues (18 mars 1456) qui opinèrent que
« affinque nul ne soit mevehu 1 M. ladvoye tramette sur le
luef son lueftenant et enqui se pregnie information de gens
non suspectes el cen estre rapporte Ion procede scellon que
droit requerra.

Jaques de Lornay, successeur de Greilly fut le dernier
prieur commandataire de Villars. Depuis longtemps les Ilé-
nédictins y étoient en très petit nombre, s'il y en avoit encore.
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§ V. Villars. sous IC,$ ~h3IlOilles de Berne.
UlricStœr, chanoine de St. Vincent, prévôt de Villal1S.
Les Bernois représentèrent à Innocent VII[ que les revenus

du pnieurè se partageoient entre le commandataire et son.
régisseur, tous deux étrangers; le Pontife les annexa à la
collégiale de St. Vincent (19 oct. 1484), et Stœr en eut' llad-
ministration avec le titre de Prévôt.

On- ne larda pas à s'apercevoir que Deme songeoit à faire
de Villars une seigneurie indépendante de Morat. Le prévôt
avoit ses instructions, mais les Fribourgeois le redressèrent
en plusieurs occasions, ou ils l'invitèrent aux lois et aux
usages du pays et, à reconno1tre que ses ressortissans jouis-
soient- des franchises des Moratois, obtenues des princes,
leurs souverains communs (Mauual, 4 juillet 1495). Mora:t
voulut aussi savoir à quoi s'en tenir;

Fribourg convoqua (lundi. après Miserere 1502) l'abbé de
Fontaine-André, le, curé de' 'la Neuveville, l'avoyer Velga,
Jean de Lavigny et plusieurs autres témoins dignes de foi;
qui, tous contemporains du prieur de. Greilly, assurèrent que
les rapports entre l'avoyer de Morat et les gens du prieuré
étoient ceux d'un représentant du. pnince et .de .ses sujets,
sans néanmoins révoquer en doute les droits seigneuriaux
du prieur et les auributs de son t'l'ibunal judiciaire,

La réformation survint. Fribourg somma les Bernoial'hé-
ritiers du chapitre, de déclarer 'a quel titre.ils prétendnient
disposer du prieuré et de ses biens. Avoient-ils acheté ou
conquis la souveraineté ? L'nnnexation, consentie par- l'abbé
de Cluny et par le prieur de Payerne , avoit-elle 'privé les
maîtres de Morat de l'avouerie? Les Bernois vendirent' Vil-
lars à-Ieurvavoyer , Jean Jaques de Wattenwyl et ce ma-
gistrat,accompagné du trésorier Nœgeli, s'étant rendu avec
le bourguernaître Studer et le chancelle» Flruyo, députés dé
Frlboui'g; au. lieuuù étoit autrefois une borne entre. Morat
et Villars, demanda qu'elle fût replacée; les Fuihourgeois.ne
s'y opposèrent pas; mais ils protestèrent, au nom de- HElat,
devant témoins, qu'ils réservoient les droits de haute souve-
raineté, .exercée autrefois dans lesdépendances de, Villars
par les avoyers de Morat ('16 févr. 1538, signé Jean Lando).
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VARltTÊS.

Vases sacrés de l' eglise du couvenl des Franciscains, à Lausanne.
Le Journal des Tribunaux et de Jurisprudence, qui se pubfie

à Lausanne, a donné dans son' troisième numéro de cette
année l'extrait suivant d'un ancien manuscrit parlant d'une
cave près- de l'église de St. François, à Lausanne.

cc Il y avait dans cette cave quatre grandes poutres ou
sommiers qui la partageoierit en croix, en allant d'un pilastre
à l'autre; à les voir on les croyaittrès-solides et ne 'pouvant
rien contenir dans leur intérieur; cependant comme 'l'dn
faisait dës ' r~pa'ratidns dans 'cet' ancien 'hâtîment 'et' qu'on
savait que lés 'frères en quütant leur couvent n'avniëntpas
pu emporter leur vaisselle et effets précieux, dans l'idée qu'ils
pourraient bien 'les avoir cachés dans cette cave, on avait
eomtriis un membre de la magistrature pour 'veiller de près
sur les' ouvriers. Un charpentier monté sur une échelle et
voulant planter sa hache dans l'un de ees sommiers pour
s'aider de ses deux mains, à peine l'eut-il frappé qu'ilse fit
intérieurement un bruit qui décela ce petit trésor; oh ouvre
avec précaution, c'étaient quatre planches qui, ajustees avec
beaucoup de soin, formaient l'apparence d'une énorme poutre,
mais 'laissant un vide intérieur dans lequel on trouva les
vases du couvent et'autres effets ; huit de tes' vases, en'forme
de coupe , très-évasés, sur des pieds assez bien sculptés,
serven1 aujourd'hui pour la célébration de la Sainte-Gène
dans la même églisede St. François et dans la cathédrale. )

1

Encouragements donnés aux études archéologiques, par Msgr. J'.Évôqull
de Rhodez.

M<sgr. Delalle a adressé à son clergé une admirable'circu-
laire, datée du 30 novembre.isur le soin des églises. Nos-lee-
teurs nous sauront g-ré de -reproduire un des passages de
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celle lettre pastorale, Où Msgr. l'Evêque de Rhodez exhorte
son clergé à l'étude rle l'archéologie religieuse:

cr •••• De ce que nous venons de dire, Messieurs et chers
coopérateurs, il suit que l'étude théorique et pratique de
l'archéologie a rendu un service immense à l'Eglise: soit
pour le passé en la vengeant des outrages que ses ennemis
prodiguaient à ses œuvres merveilleuses: soit pour l'avenir,
en montrant aux hommes de bonne volonté la voie qu'ils
doivent suivre pour renouer et perpétuer la chaîne des vé-
ritables traditions en matière d'esthétique religieuse.

cc Il s'ensuit aussi que le corps ecclésiastique ne doit pas
rester étranger ou indifférent à cette élude. Après celle de
la théologie et des saintes lettres, elle est assurément la plus
attrayante et la plus utile pour le prêtre. II est là dans son
propre domaine, et, au milieu des populations étrangères
aux connaissances spéciales qui se réfèrent à la construc-
tion, à la restauration et à J'ornementation des églises, il
doit être un sage conseiller et un régulateur du bon goût.

Il Nous avons eu la consolation de rencontrer dans notre
clergé ungrand nombre d'hommes au courant de la scienèe
actuelle, pleins de zèle pour la maison de Dieu, et s'efforçant
de recueillir les débris de l'art ancien "pour les soustraire à
la destruction. Nous avons Vil aussi heaucoup d'églises, où
l'on a procédé, dans ces derniers temps, à des réparations
sagement conçues, et d'autres que l'on se propose de res-
taurer, dans des conditions convenables. Nous sommes heu-
reux de constater que ce diocèse, distingué sous tant de
rapports, est, au niveau de beaucoup d'autres, en ce qui
concerne le soin de ses monuments et la bonne entente de
leur ornementation. Mais nous désirons vivement !fue ce
zèle et cette intelligence du bien se propagent de plus en
plus. POur cela, quelles que soient vos occupations pasto-
rales, réservez quelques heures à l'élude de l'archéologie .....

II Ainsi, Messieurs et chers coopérateurs, votre zèle éclairé
pour la science, le dévouement de vos conseils de fabrique,
l'intelligence des hommes de l'art, le concours de notre com-
mission, tout se réunira pour assurer de plus en plus parmi
nous le progrès véritable de l'art religieux, et pour améliorer
l'état des sanctuaires dédiés au Dieu trois fois saint. »

_' ....w__
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CART~ ALT~RIPAt

XII.
BlmTOLD, duc et recteur de BOURGOGNE, affral/chit les reliqieua:

de HAUTERIVE de tout tribut.

1157.

Archives canton. à Fribourg. Hauterive, III, 1. - Schœpllln ,
H. Z. B., V, 106.- Mém. et Doc. Rom" VII, 17. - Zeerleder,
Urkunâe«, 1, tOI. '

ln uomine Domini noslri lhesu Christi. Notum sit omnibus tamfuturis quam
Ilresenliblls quod ego Bertolfus dux el reclor Bvrgundie , pro salute anime
mee, uenerabiliGirardoabbali Alleripe fratrihusque ibidem Deo seruientibus
corumque successoribus donaui omne genus tributorum pel' totam terrarn el
domiuium meum. Decreui igitur elpresenlispagine scripto firmaui,ne quis,
in lola potestate mea, ah eis nec ab aliis eiusdem ordtnis fratrihus pedagii oc-
casione transeundi uel Iheloneum quod causa uenumdandarum rerum jure
1'0 ri solel accipi exigat. Omuia enim huius modi iura eis rernisi, Achun
est boc anno ab Incarnatioue Dili millesimo cenlesimo quinquagesimo
septimo. Amedevs eplscopus Lausannensis lestis. Uldricus de Font cano-
nicus Laus311. el OUo decauus de Crisse! testes, Emmo de Garestell aduo-
catus Lausunneusis testis, Frederico rcge glorioso regnante feliciter.
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XIII.

ARDUCIUS, éoëque de GENÈVE, donne à l'abbaye de HAUTERIVE
. les droits que son egUse avait sur la dîme d'ONNENs,

1177·,

Arch. canto ; Haut'erive, H, 1.

Ego A., sancte Gebenncnsis ecclesie-presul, notum volo fieri tam pre-

sentibus quam futuris qui huius teslamenti carlam legerint aut legero au-

dierint, me douasse monachis et domui Alleripe quicquid Gebennensis cc-

clesla habet in decimis de Unens. Quod ut ratum el indeficiens permaneat

sigilli meiimptessione cnnûrmaui, Tèstes sunt Johannes .atlbas de Bono

moule, Henrrcus de Cleies ,Foleo de Nau·giei, Petrus Balzans de Graislo],

canoniei Gcbennenses , Nicholaus vice dominus de Meld·un et Gullelmus

de Balalson el Dalmacius discophorus de .Lausan~la, Actum anno Incarna-
lionis Dni J\{c:i.coiX·XVIIo, epacta .!Vllr~, conc;lr~~ns V. .. .
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XIV.
Le pape LUr.IUS JTI confirme aux religieux de HAUTERIVE

l'exemption de la J)J~IE pour les terres qu'ils cultivent.

-----------._----
Vellelri, le 27 novembre 1 t,9,:! ou 1183.----------~~~~'--------

Arch. cant.; Hauterive, Ill. th

Lucius episcopus , scruus seruorum Dei, venerabilibus fratribus Archi-

episcopis et episcopis et diIectis filiis abbatibus, prioribus et aliisecclesla-
rnm preIaLis ad quos Ilttere iste peruenerint saIutem el apostolieam bene-

diclionem. Audiuimus ct audientes mirati sumus, quo d , cum fratrihus

domus de Altaripa ct omnibus cislerciensis ordiuis a patribus el predeces-

soribus uostris concessum sil el a nobis ipsis poslmodum conflrmatum , ut
de laboribus quos propriis manibus aut sumplibus oxcolunt , nemini deci-

mas soInere tencantur, quidam ab eis nichilominus, contra indulgentiam

scdis apostolice , decimas exigere presumant ct, sinistra interpretatione

apostollcorum priuilcglorum capitula psruertentes , asserunl de noualibus

debere inlclligi uhi de lahoribus est inscriplum. Cetcrum manifeslum est

omnibus qui recle sapiunt peruersam esse inlcrprelalionem huiusmodi et

inleIlecllli sano conlrariam , cum iuxta capitulum iÙud a prestattone dccl-
marlllll tam de terris quas deduxerunt et dcducunt ad cultum, quam etiam

de terris cultis quns propriis manihus uel sumptibus cxcolunt , sint penilus

absolrui. Nam si de nouallhus tantum Romana ecclesia Intclllgl uoluissot,
uhi ponitur de laboribus, de noualibus ponerotur , sicut in priuilegiis quo-

rnmrl:lIn apponltur atiorum. Vnde, quurn ad commune detrimentum ec-

clesie non est dubium redundare, si contra statuta sedis apostolice impune

sc posse ucnire quis crcdat , que obtinere debout perpctuam firmitatem,

ne contra inm dictes fralres mallgnundi rnateriam ex hoc qnisquam assu-

mat ct quornodolibet ipsos contra iustiliam moleslandi, per apostolica

uobis scripta precipiendo mandamus , quurtnus omnibus qui sub uestra po-

tesla le consistunt auctoritate nostra distrietius prohihere coneus , ne a ·fra-

tribus inm dictis sine aliis omnibus elusdem ordinis in ueslris episcopatlbus
7
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commorantlbus , dc noualibus seu aliis terris quas propriis manihus aut

sumptibus excolunt uet anirnalium nulrimcnlis decimas presumant aliqua-

tenus exlonluere. Si qui uoro canonici , clericl , monachi uel lai ci contrn

priuilegia sedis aposlolice predictos fralres dcrimarum exnctiono grauaue-

rinl, appellalione remora , laicos excommunicaliollis senlenlia percellalis,

clericos autem ab officio suspeudatls , el lam excommunicutlonis quam
suspensionis seutentlarn facialis 'usque ad dignam satisfaclionern inuiolahi-

liter obseruari. Ad bec presenlium uobis auctoritato precipimus, quatinus

si qui in fralres prescripli ordinis manus ulolentas iniccerinl, cos accensis

candelis excommunlcatos publice nuntietis , et facialis au omnibus sic ex-

communicatos dislriclius euitari , donec congrue salisfacianl predictis fra-

tribus et cum l itteris diocesani episcopi rei ueritalem contlneutlbus apos-

tolico se conspcctul representent. Nouerilis preteren eis indultum ut in

causis suis quas ipsi aduersus alios, uel alii aduersus eos habuerlnt , liceat

eis fralres su os idoneos ad testiflcandurn adducere arque ipsorum testi-

monio ••.•.•••. et propulsare uioleotiam ct iustitiam uendicare,
Datum Velle tri V KI. decembris.

(Bulla plumbea Lucius l'l'. III )

xv.
GUILLAUME de MONTSALVENS confirme à l'abbaye de HAUTEIlIVE

les donations [aites par ses predecesseurs.

Ecuvilleus , le 10 janvier 1182 ('?)

Archives cantonales; Hauterive, A, 2. - Solothurn. Wochenblatt,
1829, p. 603.

Notum si! tam prcsentihus qunm fuluris quod donnus 'Villelmus filins

Petri de Monlsaluan fceil paiz el fin ecclesle Alleripe, in mann donni IIu-

gonis abbalis, de omnibus querimouils vel calumpntls .quas faciehat eidcm

ecclesie , et cuncessit in /11311U prescripti abbans omues elcmosinas quas
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anlecessores SUI lam prerlicte cocloslo fecerant. Concesslt etinm omnes

posSCSSiOIlCS quas sopcdicta ecclesia a patro suo uel suis predcccssoribus
emplione seu quolibet alio modo adqulslernt , cl eadcm die tenens et pos-

sidens orat , tranquille ac pacifiee in perpetuum possidere. Aetum est hoc

dominicn qna cantutur : In excelso trono , in Escuui!iens in domo Viberli

saeerdolis. et die erastina, vidcllcet in octants Apparitionis, apud Friboreh

coram Yldrico sacerdote ct ruagistro Haymone, 'VilleImo de Iclens , Jo-

hanne filin Gerladi cl aliis quam pluribus burgensibus recognitum et con-

firmalum, anno ab Incarnalione Dni lUo.co. oclogesimo primo. Et ut hoc

raturn el ûrmum in cteruum perseueret ego R(ogerius) sancte Lausaonensis

eeclesie dictus eplscopus sigilli noslri impressione firmare curaui,

XVI.

HUGUES ct PrEHIlE de MOIlPnA renoncent, cn [coeur de HAUTERIVE,
ct leurs prétentions sur l'alleu et le château de GLANE.

1188.

Arch. cant.; Hauterive, II, f.

Theodericus. diuina miseralione Bisuntine scdis hnruilis minisler, pre-
senlilJIIs et fuluris rei geste noliciam. Pasloralis officii snllicitudo nobis a

Patre lumiuum , licet non pro meritis , conimissa in Domino 1105 lrortatnr,

ut omnium ecclesiarum, earum maxime quarum filios re!igionis compe-

dibus aslrictos esse cognoscimus, diligunter fouero el pro posse nostro

manulenere studeamus, Inde est quod presentibus ct futuris per prcsenüa

scripta scire relinquimus, quod Hugo cl Petrus üatres de lUorpra dederunl

in elemusinatn Deo cl conuentui Alteripe cl conccssorunt quicquid ca-

lumpniabantur et quicquid iuris habebant in lolo aloclio et caslellalu de

Glane. Hoc donum laudauerunt Aluydis ux or predieli Uugollis ct filii

eorum 0110. Petrus , Radulfus el ûlie Morcta. Pontin et Hugoneta ux or

predicli Petri. Testes sunt Thomas abbas Balernc , Lnndricus Hisuntlne

ecelcsie decanus , Manegollus archidiaccuus tic l\lolllallis. l\'lagister HUIII-
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bcrtus Blsuntine ecclesie succcntor, Magister Arnoldus Palmer, Stephanus

scrlptor, Ne igitur hec supra dicta donaüo de siun memorie casu aliquo

suhtrahi possit, eam sigilli nostri auctoritate siguari focimus. Actum anno
Iucarnatlouis Dnice MO. Co. LXXXO. VIllo. Data pel' rnauum Alllcdoi cau-
celJarii nostri,

XVII.

Le comte ULI\lC de NEUCHATIlL 1'enonce en [aoeur de HAUTERIVE

à ses prétentions SUI' l'église d'L~cUVILI.IlNS) à sa part du bois
du SAC et ct la terre c!'ESPAGNill.

Nidau, le 30 août 1196.

Arch. canto ; Hauterive, V, A, 2.

Quum muIta prius bene disposita, nisi scripto memoriali commenrluntur,

facile a fragili hominum labuntur rnemorla , vniuersis tam posteris quam
presentibus bac present] pagina innotescat , quod ego Vldricns cornes et

dnus Noui Castri, assensu Iratris mei Bertholdi Laus311. ecclcsic thesnurarü
el assensu uxoris fralris moi pie rec'ordalionis Itndulfi comitis, consentiente

etiam uxorc mea , suh intuitu diuino rccoupensationis el pro anima Iralris

mei prefati cornitis Radulü el animahus purentum meorum, ornuem calump-

niam <)uam habui in ccclesta de Escuuilens remisi domul de AItaripa,

quicquid iuris ibidem hahui dedi et concessi iam dicte domui, el parlem

ncmoris quod uulgo Saccus dicitur que me coutingebut, remisi etiam tcrram

de Espaguie uidelicet allodlum Cononis de Porta. Prctaxata uero domus

de Altaripa nostrarn ergn se adtendeus deuotioneru el ruunificenliam, pro-

misit anniuersarium sepcdicti Iratris mei Hadulfl et meum annuatun ..anni-

uersarium celebrare, Huius rel testes suut magister \Villelmus et Alberlus

canooici Noui Castri , et Gernrdus miles de Dunjon, el Vlùricus el Hugo

fratres de Vluinges , el lladulfus miles de Cerlie, el Burchûrdus de Morin-

gen, Actum tomporo \ViIlelmi vcnerabilis uiri'de Itupe abbalis AI!(Jripll

anno incumati Verhi MO.Co.XCoYF, tertio Kaleudas septembrls in castro

meo Nidowe.
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XVIII.

HO(;EII, évêque de LAUSANNE, confirme ft l'abbaye de HAIJTEIIIVE
les ,égfises d'ONNENS et d'EcuVILLENS ct les donations de ses
]ll'ed ccesseurs.

Lausanne, le 27 juin 1201.

Arch. canto ; Iùuuerioe, V. A. 3 •.
ROl:crius, Dei gratia Lausannensis episcopus , omnibus quorum iulercsl

sciro l'ci geslc memoriam in pcrpctuum, ad noticiam (am preseucium quam

fulurorum UOIUIllIIS perucnire quod inter nos el rra Ircs Alteripc lis orla

csl occasione cuiusdam cousus quorn nobis ab eis crcdehamus dcberi , ipsis

frutribus ex aduerso coutcndentibus quod minime crcdebant sc dchere.
Que lis sou conlroucrsia pel' communes amicos sic est sopila. Coutlrmamus

siquitlcm tic conseusu capituli uoslri predictis Irnlrihus cl per cos ecclcsie

de Allaripa ecclcslas de Iluneus cl de Escuuillens cl ornuem donatiouem
quam boue mcruorie Guido Lausannensis episcopus prcdocessor noster

coululil cis in cisdcm , (am in parrochiis (Illam io territoriis earumdom, suh

anuuo cousu trium solidorum Lausan. moueto rcddendo nohis in synodo

cslinali cl hoc saluo jure episcopi et decauorum. Conflrmamus cciam
quicqnid luste cl canonice .ecclesta de Allari(Ja possidct de largicione pre-

dcccssorum uostrorum. lluic conûnnauoni presentes fucrunl Aymo de

Tcla, Johnnue s de Altaripa, Gerardus de Alcrest, Helyas de Allacomha ct
W. de- Alpi/JUS abbates, Magister Heuricus sacrista, RelIlondus de Yuillens,

Ymbertus de POI!t, Euguicius, Magisler Ilauduinus cl Cono de Eslauaiul

Canonici Lausau., Guido dnpjfer cl Guido de Yutllcns milites. El nl I10C .

tirmnm pcrmnneat presens scrlplum sigillo IIOSt\"Ofeeimus roborari. AclulII
est hoc Lausanne, anno ab Iucaruuuonc Dni MO.CCO.IO., yo Kalendas J ulii ,
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XIX.

li'chanrles entre les religieux de HAUTRllfVE et BIlIlTHOLD de
Nrwr.nATEL, prévôt de Bâle et trésorier de Lausanne.

1208.

Arch. canto ; Hauterive, second répertoire, N° 1. - Matile, Monum,
de Neuchâtel, N" LJl.

Sciant uniuersi ad quos presens scriptum peruenerit quod in hune modum

factum est concambium inter capitulurn Alteripe, tempore Johannis ab-

hatis , ct Dcrtoldurn preposltum Dasilicnsern et thesaurariurn Lausan; , ~s-

sensu Comitis Vldrici ct dni Nouicastri fratris sui, quod capitulum prefa-
IUIll terram de Marens dedit prefato prcposilo pro terra de Espanie. Idem

ctiam capltulum , lempore ciusdem abbalis, pel' mauum prefuti Vldrici

cornltis , cum haberet casalia ex utraque parte uie que per rnediam
villam d'Espanie ducit ad porfum, rcrnisit dornicellis de Fei Cononi et

Vldrico fralri SUD uniuersa casa lia que hahebat ab cadem nia uersus Tela ,
et ipsi domicelli rerniserunt uniucrsa casalta que habebant uersus Marens

eidern capitule Alleripe. De terris etiarn Iinagiorum factum est concarn-

bium , in presenlia predicli comitis et testiurn qui subscripti surit, videlicet

Ilertholdus frater dni , Joranus Castellanus de Arconci.e, Rodolfus dei

Donjon, Grinandus dapifer et Vldricus ct Johannes fllii eius, Petrus miles

de Uierda , l\Ienegoldus major, Cono mlnistcr, lIenricus de Grangiis et

alii quam plures monachi Alleripe, Johannes abbas ct Willerrnus abbas de

Capella, Nalllehuus, Vldricus, Darnil, Giroldus, Bisuncins et Alherlus rno-

nacbi el couuersi de Espanio , Actum anno incarnntiunis Dni MO. eeo• VIIIO,

et muuitum sigillis dnorum tcstiflcanlibus l'ci geste memoriam.
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xx.
BEIlTlIOLD, évêque de LAUSANNE, remet aux religieux de Hxu-

TEH IVE un cens de :; sols et confirme toutes leurs possessions.

Hauturive , 1215.

Arch. canlon.; Hauterive, V. A, &. - Soloth, Wodienblau ,
1830, p. G35.

Vniucrsis quibus nosse oporlucrit hac prcsenti pagina Innotescat , qno d
ego Il., di uiun miseralioue Lausannensis cpiscopus, concessi arque douaui

ecclesie Alleripe el Iratribus in eadcm Dco el beate Marie scruientibus Ires

solidos ceusuales quos predeccssor meus R., Lausannensis episcopus, ex

quibusdam in deûnltis occasionibus in eorum priuilegiis rupertis , pro ec-

clesia de Escuull leus ab eis annuatim sibi soluendos instituit. Preterea

quecumquc boua uel possessioues a predecessoribus nostris seu ab aliis

fidelilJus chrislianis sibi collala ecclesia AHeripe possidet eisdem fratribus,

auclorilale nostra el sigilli noslri impressione, confirmo, nemini concedens

ut de rebus suis cos in perpetuum quoquomodo moleslare presumat , sed

prcsumons iram superni iudicis cerlissime se incurrere seiat , nisi quan-
tocins pcr salisfaclionem resipiscat. Testes sunt prepositus , Willcrmus
thcsaurarius, Yldricus de Vaenel!o , Rodulfus de Fruencl, canonici Lausan.,

Petrus Tardie de Corbercs el Cono fllius elus , Joranus de Rupe , Hugo de

Villolla, Hieblo de Lausanna , Petrus de Arconcie milites et mulli alii,

Actum in Alt arlpa anno Iucarnatiouis Dili l\1o.CCo.XYo. Epacta XIX.
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XXI.

GAUTIEIt de llLONAY renollt:e en [areu»: de lIAuTEnlvE à ses pré-
tentions sur les dîmes des FAYEIlGES et de ST. SAPIIOItIN, don-
nees ri cette abbaye pal' ses prédécesseurs.

Moral, 1216.

Arch. canto ; Hauterioc, l'tf. 1. - Soloth, Wochcnb', 1830, p. 636,
- Girard, Nobiliaire suisse, II, 73.

B., Dci grntia Lansanen, episcopus, omnibus solre uolentibus roi geste

noticiam. Notum uohis facimus quod Galcherus filius dni Petri de Blonai ,

post iniurias aliquo clens illatas domui el fralribus Alteripe sùpcr dccÏlnis

uincarum de Fauargiis, commissorum {!cniludiue ductus, co uidellcct tem-
pore quo sigllurn crucis accoplt , a fratrlbus pre dicto dom us , mcdiantibus

nobis, peclit cum ornni supplicalionc sihi quo d iniusto counnisorat miseri-

corditer iudulgerl, Quod postquam a iam diclis fratrlbus , sicut cos facere

decuit, ~1inuil, rcco gucuit idem Galchcrus iarn dictas decimas uincarum

cl possessionum de Fauargiis a prcdcccssoribus suis domui AlIcripe l'cr

elem~sinam fuisse ccllatas , el sc omne grauamen , quod carum occasione

sepo dictls fratribus irrogarat; iniusle el l'cr uiolenciam inlulisse. Qua-

propter, si quid iuris uel calumpuic in supradlctls ùccirnis habebat , in

manu Johannis abbalis Allel'ipe pcnilus resignnuit , el donationem totius

decime cunctarum possesslonum quas babeul infra parrochiam sancti

Symphoriani, sicut a predecessorihus suis habuerunt , ois lidelilcr et slue

retentione laudnuit , earum uidelicel rerum qU3rum Iuucstituram co lem-

pore idem Iratres hahehant, Vnde quia nobis constat sepedictas a prede-

cessorlbus suis ct nostris eisdcm fratribus collalas fuisse decimas , corurn

donutlonern ct hulus rccogntuoucm el restguatlonem approhanles, sigilli

nostri cl confirmalionis muulminc roborumus, Testes suull\1agislcr Alnnus

cano nie us Lausan., Petrus clericus ûlius dni Jordani de Frucnci, Ilni-

naldus dnus de Staualnl , Couo fi liliS dni Petrl de Corbercs , Richardus de

Saucto Marlino, Bortottlus de Drcûaris , Albcrtus llIius <lui Philippi de



( 105 )
Turro, Willermus filius dni Petri de (To)rnie ct rnulti alii. Datum pel'

manurn Radulfi de Fruenci ca~cellarii Lausan, apud Murat, anno ab in-
carnalione dni l\10.CCO.XVIO.

XXII.

Accord entre BERTOLD, cheoalier de' DIl\UnET, et le couvent de
HAUTEl\IVE, touchant la dîme de ST. SYLYESTllll et de Lnssv,

Fribourg, 1217.

'Arch. canton. ; Hauterive, second rëpertoire , N° 3.

n. Dei gratia Lausan, episcopus omnibus scire uolcntibus l'ci geste no-

ticiam. Que bene cl ratiouabüiter me diantlhus uiris prudeutihus gosta

cognouirnlls postcrorum memorie flrmiter inserere cupientes sigilii noslri

muniminc roboramus. Notiûcamus ,igitur omnibus quod quercia intel' Der-

toldum mililcm de Dretlaris et mouachos A lteripe exorta ost super decimis

de sancto Stluestro et grangie de Luxle , sic tandem fine competenti nos-
citur terminata. Predictus namque n. cl frnter eius P. clericus cl cano-

nicus Lausan, guerpiuerunt perpetualiter omne jus decime quod baberent
in uno terre i~ge{'e uel paulo amplius ubi 'sit11, f~r~l grdngia vel ortus in

terrltorio sancti Süuestri , promitteutes in manu Job~nnis abhatis Alle'ripe

guaranliam se Iaturos. Romiserunt etiam prediclis fralribus cl domui Alle-
ripe omne jus cl calumpniam quam eis fcccranl pro parle iIla decime que

conlinelur infra:curlem grangie de Luxic cl in decima de Lessengi de La-

serablo siue deNalz, hoc est totallter porlionem suam decime XII posarum
que in locis prenouiiuutis conuuentur de pratis auliquis, sic prornittentes

quod nullum pro ipsis grauamen inferrent domui supradicte doncc etiam

compurticibus eiusdem territoril de Luxie eamùem primitus uendicussent,

Rerniserunt oichilominus ealumpniam uoualium que iam dicli fratres pro-

priis manibus el familiis' cxcolercnt uel si terram fiuagiorum sibi ad pralum

dimillelldain commo dius judicassent usque ad VI posas sub grangia do
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Luxie pacifiee: conccsscrcnt. Si uero in terris cultis Ilnagiorum de Luxlo

tanturn sccarcnt ut carrata pro decima solui dcberet oum ipso uel nuntiis

eius de sua portioue componetur : si uero qnid infra predictum namerum

fieret sirniliter rcmiserunl. Tesles surit Giro rdus prior Alleripe, Albcrtus
mercator et Petrus counersus d Altiguie , Conradus et Vldricus sacerdotcs

de Friburch, Petrus Achars, Jordanus de Milillull el Vldricus de Attembcr

milites, Itcinerus de 1'0111, Alherlus deJor , Anselmus de lclens et Petrus

frater eius , V!dricus filius Torinci de Souccns, Johannes filius Donnel,
Albcrtus filius Cononis de Dollo el multi alü, Actum apud Friburch, anno

ab Incarnatione Dni MO.Cco.XVIIo. Laudaucruut hec omnia el bona (fille),

conflrmauerunt in manu Giroldi prioris uxor prcdicti Berloldi, Petrcuilta

ct Berta filie corum, Testes sunt Alhertus mercator cl Petrus dAJtiguie

conuersi, Vldricus mlles de Atternher el Ilorcardus de Villa, Benno et Vl-

dricus frater eius, Henricus ·clcricns filius Gcrardi et multi alii , cl ego ro-

g atu ipsorum sigilJo rneo eonfirmaui.

SCEAU: Evêquc.à genoux devant la Sie. Vierge tenant l'enfant Jésus;

t A VE MAR. - Légende -1- SIG ILL Vi\i DERTOLDI EPI LA VSANENSIS.

XXIII.
'" ,.

BOUCAUD, maire de Cnnxnnns , et son (ils ANSELME con(i/'ment
aux 1'eligiettx de HAUTEI1lVE les possessions de ces derniers
dans la paroisse de ST. SAPnOI1lN. Borcartl leur donne en
outre 6 poses de terre , etc. •

Faverges cl Chcxbres, le 5 décembre 1223 ..

Arch -,cant.; Hauterive, M, 2.

Il~o Willermus, diuina miserntionc Lausanneusis opiscopus, uotum facio

lam preseutibus quam futuris quod Borcnrdus do Chebri uiltlcus nosler cl

Auselmus filius eius Ilona ûdc guerpiueruut ct greutauerunt in manu .Petri



107
ahhatis cie Alcrest , in manu Bartholomci monachi Altcripc omnes Inuesti-
.turas et possessiolles quas domusAlleripe seu domus de Fauargiis quocun-

que titulo uel acquisiLione hahebant in terris, in pratis, in uineis et decimis

seu quibuslibet rebus cxtstentlbus infra torminos parrochie sancli Simpho-

rtani sine omni retentione , remittentes penitus si quid juris uel calumpnie

babuerant in eis. Testes sunt Giraldus abbas de l'hela, Aymo monachus

Alleripe, Giraldus prier de Riuoria et H. canonicus de Lacu , magister

Andreas de Chardona et Raimuudus cognatus eius et Jollein minister,

Petrus filius Ymberli clerici de Lausanna , Stephanus de Ponperro ct YI-

dricus nepos eius conuersi ;l'horeins magister de Fau.argiis • Ilodolphns et

Hugo et alii plures. Actum in domo de Fnuarg iis. Hec ornuin bona tlde

et eodem modo grenlauel'llnt el gncrpiuerllnt Maria uxor Borcardi uillici

cl Agnes uxor Anselmi in manu Petri ahbnlis de Alcrest et in manu Bar-

tholomei monachi. Testes sunt Petrus abbas de Alcrest, Giraldus abbas

de Thela et Aymo monachus Alleripe et Petrus filius Ymberli -elericl

de Lausanna. Aclnm in domo de Chebri , anno Incarnationis Dnice

~lO.Cco.XXIlJO in uigilia snncti Nicholai. Et nos rcgntu parlium ad perpe-

tuum robnrsigillum nostrum huie carle apposuimus , ne contra eam denuo

aliquis presumat. Preterea Borcardus maior de Chehri in reddiLione Jacobi

filii sui, laudanle uxore sua ct filiis suis Anselmo et Wlllermo dedit domui

Alleripe YJ posas terre sue que simul lacent in Brettun. Preterea laudauit

idem Borcnrdus cum uxore et filiis quicquid Hugo de Charli nepos suus

in rcJditione sua dedit domui Allcl'ipe ',lIidelicelllineas de Fossis et ter-
ram de Lonsch ans , et quicquid ex dote matris sue habebat in lola parro-

chia de sancto Shnphoriano ct uineam el castancas de, ·r.harli; quod uide-

li cet HlIgonis"donum Iaudault Guido auuneulus eiu~ de Charli.
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XXIV.

GUILLAUME, évêque de LAUSA1ŒE, confinne à l'abbaye de I-lAu":
TEnlVIl la possession des églises d'ONNENS, d'EcuVILLENS et de
St. Pierre [Tntvvsux) avec leurs dépendances, et ce que les
reliqieuo: possédent à Sr. SAPHORIN et ailleurs.

24, f&vrier 1228, n. st .

. Arch. eant., Hauterive, J, .9.

Willerml1s, Dei gratta Lausan, eccleslo episcopus ,dilecto filio Johanui

veueraliili abbati Alteripe omnibusqne ibidem Deo seruientibus, eorumquo

successoribus perpetua pace et consolatioue gMldere. Quia Christi uices

in ecclcsia Dei agere crèdilllur', subdltis uostris ipsius exemple prodesse

magts quam preesse debemus. lllis tamen prccipue pastoratis prospieere

debet auctorilas qui 'si'bhuichil Christo carlus exislimantes omniapro, ipso

postposueroatque nudi nudan, elus crucem portare proposuere; quapr op-

ter, filii karissimi, utilltau uestne, paterno cousulentes aflcctu , ecclesias de

Vnells de Escuuillens et de San cio Petro , quas ex douo 'predeccssorum

nostrorum possidetls uobis uestrisque successorlbus in ecelesia do Altaripa

Deo el beata Mal'ieseruientibus, cum omnibus pertlnentibus ad easdem et

CUlU omnibus (lue in prescntiarum in parrochia saucti Slmphorinni et alibi

in lerris, decimis lIel rebus aliis possidelis, aucrorltare. beate Marie semper

Virgillis el nostra , nunc el in perpetuum conflrmamus , eadcm auctoritate

ûrrniter prohibcnles ut nu llus omnino mortalium contra hanc noslre COI1-

firmalionis paginam uenire presumat, Vt autcm ea (lue pel' nos Iacta sunt

flrmitatem obtiueant potiorem presentem caitum sigilli noslri fecimus lm-

prossionc muniri. Testes Johannes de Tela, Giroldlls de Alto creslo abbates,
Ganfredus )~'rior Luslriaci, Andreas capotlanus uostor , Nicholaus dapifer

nestor et n'Iii plures. Actum an no gratlc MO.CCo.XXVUo, mense Iebruario ,
in Iesto beati l\1athic apostoli,
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xxv.
i Le pape 'GRÉGOlilE IX charge les ARCHEVÊQUES de LYON et de,

'BESANÇON de faire réparer les injust-ices commises au pré-
judice de l'abbaye de HAUTERIVE.

Latran , le 17 novembre 1227.

Archiv. cant.; Hauterive, lU, 6.

Gregorius episcopus, seruus seruorum Dei, venerabilibus fralribus Lug-
duncnsi et Bisuntincnsi Arcbiepiscopis et eorum suffragnneis et dilectis

filiis ahhatihus, prioribus, dccanis, archidiaconis et allis ecclesiarum prelatis

ill corum diocesi constltutls salutem el apostolicam bencdicfionem, Non
absque dolore cord!s et plurima turbatioue di~icimns, quod ita in pleris-

(lue partibus ecclesiastica censura dissoluitur el canonice senleulie seue-

ritus enoruatur, ut uiri religiosi et hii maxime qui pel' sedis apostolice

prluilegia maiori donali sunt Iihartate passim a mulcfactorlbus suis iniurias

suslinc3nt ct rapinas, dum uix Inuenitur q.ui cougrua illis protccuone su 11-

ueniat et pro fouenda pauperum innocentla ~e murum defelisiop\Ulpponat.

Specialiter autem dilecti filii abbas et Iratres Alle 'ripe, Cisterciensis or-
dinis , Lausanncnsis diocesis, tam de Irequentlbus iniuriis quam de ipso

colidiano defectu iusticie conquercntcsvvntuèrsltatem uestram- litteris pe-

tierunt apostolicls exoltarl, ut Ha uidelicet eis ill tribulatiouibus suis contra

malefactores eorum prompta debeatls magnanimitate consurgcre, quod ab
angustiis quas sustluent et prossuris uestro ' possint presidio respirare.

~Jdeoque vniuersilali ucstra pel' apostolica scripla mandamus atquo prccl-

pimus , quatiuus iIlosqui possossioues uel res seu domos predictorum

fratrum uel homlnum suorum irreuercnter inuasercnt , aut ea ininste de-

tiucrent que prediclis fratribus ex testamcnto decedonuum relinquuntur,

sou in ipsos Iratres contra apostollce scdis indulla sentcutiarn excommunl-

calionis aut intcrdicti presumpserint promulgnro , uel decimas laborurn de

possessiouibus habilis ante concilium generale quas propriis manibus aut

sumptibus excolnnt seu nutrirueutis ipsorum, sprelis aposlolice serlis pri-

uilegiis, exlorquere, monitione premissa, si laici fuerinl, publiee candclis

acccnsis excommunicntionis sententia percellatis ; si ucro clerici , uel ca-

nouici rcgularos , seu urunachi Iucriut , cos appcllntlouo remota ah officio
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et bene!icio suspendatls , neutram relaxaturi sententjam , douee prediclis

fratribus plcnarie satisfacialur; cl tam laici quam clerici seculares qui pro

ulolcnta manuum iniectionc anathematls uinculo fucrint inuo dnti, sui dio-

cesani episcopi liltcris ad scdem apostolicam uenientes ab eodcm uinculo

mereantur absolui. Villas'autem in quibus bona predictorum fratrum uel

hominum suorum per uiolcntiam delenta fuerint, quarndiu ibi sunt, inter-

dicli sententic supponatis. Datum Lateraul, xv KI. deccmbrts Ponlificatus

noslri anno primo.
(Bulla plumbea : GRIlGOIlIUS PP. VIII!.)

XXVI.
HENRI, seigneur du château de Joux, accorde auœ religieux CIS-

TERCIENS" et en particulier à HAUTElUVE, libre passage sur
ses terres.

1221.

Arch. cant.; Hauterive, 111,'12. - Vidimus donné par Poïuius,
abbé du Mont-Sie. Marie, le joa« de St. Barnabd 1315.

Ego Henricus dnus Caslri Jurensis, quo d alio nomine dicitur Miroaz,

laude el couseusu Amaldrici et Hugouis filiorum meorurn, concede in pcr-'

petuum liberum transitum per terram meam omnibus qui habiturn el ton-

suram Cistcrclcnsis ol'~inis babuerint, lam sibi quam vecturis et rebus suis,

absque pedagio cl absque vila cxacüonev pro rcmedio anime Ince el ante-

cessorum meorum. In testimonium huius concessionis presenti pagine si-

gillum meum apposul, Datum anno Dni MO.CCo.XXo. VIJo.

Ibidem.
/'

Suo dilecto Domino abati Alleripe ct conuentul domus II. dnus de Jor
salutem cl omnc honum, Vobis notificamus iu rei veritate , vt slcut pater

meus vobis donauit passaginm per castrum Juris, sic ego Uenricus el Hem-

maldricus filius mens el Hugo Illius el vxor mea Clcmcncia vobis douamus

el concedimus semper. Valete.
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XXVII.

HENIlI, évêque de flALE, affranchit l'abbaye de l-!AUTEIlIYE de tout
droit de vente dans la ville de BlIlNNE.

1230.

Arch. cant.; Hauterio«, III, 7.

Ego Henricus , Dasiliensis episcopus, dono pro anima mca ct meorum,

in perpetuam elemosinam , domui de Altaripa et fratribus ibidem Deo ser-

uicnlibus, ut liberi sint in pcrpetuumiab omni exactione ipsi ct nnncii eo- .
rum taliter quo d neqnaqnam dent ueodas de rebus quas omunt aut uendunt

in urbe mea de Deuna. Qui contra hoc mandatum noslrum ire auempta-

uerit, nisi cum salisfaclione iram nostrarn placare non poterit. Vt hoc

donum meum ratum ct flrmum a mc et a successorlhus meis successiue
permaneat, sigilli noslri caracterem: huic carle nppendi iussimus, Acium

anno Dni MO.CCo.xxxo., feliciter a dno I-Ienrico Bnsillensi episcopo. Testes

sunt Itodulfus comcs de Nouo Castro, Abbas de Dellalay, prior de Insula,
preposilus sancli Ymerii, Vlricus de Uluingen, Burcardus de 'Tesso, mili-

tes el plures alii.

XXVIII.
ULRIC et ETIENNE de PONPEI\UlIf 1'enoncent à leurs prétentions sur

des terres sises aux FAVEI\GES en faveur de HAUTERIVE, qui
leur paye 60 sols en dédommagement.

, 1232.

Arch. canton.; Hauterive, M.

Nos Doncfacius, diuiua miserationc Lausannensis episcopus , notum fuel-

mus lam prcsenlibus quam l'u\uris quo,d Yldricus filins Haymonis et YiUcr-



mus filius Stcphani fratrum de Ponperum dederunt ct fnnditus quitauerunt

quidquid juris et calumpnie habcbant in illa terra que iacet sub uia in in-

gressu uinearum de Fuuargtis in manu Hugonis abhatls Alterlpe , quam
uidelicet terram dicebant sibi conpetere ex heredilate Petri cognomento'

Leuot ; el fratres de Allaripa asscrebant sc dictam.tcrram puciflce posso-.

disse ex donc et helcmoslna dni Willermi de Montsalvain et ex "conces-

sione et helemosina suprndictorum Petri Louet et Ay. cl Ste. fratrum de

Ponperum per aunos circiter quadraginla, et domus Alteripe dedit eis so-
lidos xl. Hoc donum sille quiltationem ûrmauerunt et grcntauerunt in

manu supradicti ahhatis Sibilia uxor Yldric] el ûlü eorum Andreas ct \,ViI-

lermus apud sanctum Simphoriannm et Rei;nnnd~s frater "\Villermi supra-

dicti et perloldns filius eiusdem W. Tcstes.Giro ldus cclerarius Alte,ri.pe,

Vldrieus magister de Fnuargiis , Borcardus uillicus Jollcnus minister et

Jordanus filius elus de Chebri, Rclmundus minister. de POidor,;Vldr.icus de,

Lalais et alii plures. Hec- omnia sicut supra seri pla sunt similiter gron-

tauerunt et guerpiucrunt in manu C. cclerarü Agnes uxor sepedieti· WiI-

Icrmi et Nicholaus et Petrus filii corum el Ilartholorneus frater _WiIlermi

apud Chebri. Testes qui supra; pre ter cos VJdricus Illiqs Wi/lermi de

Cbebri, Vldricus de Plais el Bonus filins nepos elus et plures n!ii. Eodem

tempere sepe dictus WiJJermus filins Stephani do Ponpcrum e,~pil. multi-

pliciler infestare domum .qt!lrille, pro:. quadam .parle terre, quo jncet in
eodcm Ioco , hoc est in ingressn vinearum de Il'aüarges supra llial~ ·;.quam

dicebal ad se pertiuore ex hereditato Johannis cognomenro Fulconismodo
ct ratione conslmlh slcut et iJla de qua snperlus actum est, quam utramqun

diccbant esse de lcnemenlo quod habebnnt de domino de Montsaluain ;

quare domns Allcripe dedit oidem WilJcrmo el fralribus suis Reimundo ct

Bartholomeo xx soli dos, licet ipsam Ierrnm tenuissent tanlo tempere quanto

el aliam supradictam, Et ipse "\Yillermus et dieli fratros eius Rei. el

Barth. Iaudauerunt et conflrmaucrunt domui Alteripe dictam terrain in

perpetuum cum decimls el omnibus inuesüturls domus , et. Agiles uxor

Rei. fratris 'V. 'I'estesqul supra et alii phn:es. Nos Il. episcopus Lausan,

rogatn p artium present] paginc sigillum nostrurn apposuimus. Aetum anno

Dni MO.Cco.XXxo.IIO. Data per manum Johannis Cancellarii Lausanncnsis.
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BULLETIN' BIBLIOGRAPHIQUE.

Recherches historiques Stt1' les ACQUISITIONS des sires de MONT-

FAUCON et de la maison de CHALONS dans le PAYS-DE-VAUD ,

précédées d'une introduction, avec un plan, et suivies de pièces
justificatives et de huit tableaux gén,éalogiqttes de la maison de
Montfaucon, pm' M. F, DE GINGINS-LA-SARRA, président ho-
noraire de la société d'histoire de la Suisse romande. Lau-
sanne, 1857, 1 vol. in-S"; LIlI-410 pages. (T. XIV des
Mémoires et Documents publiés par la sociétéd'histoire
de la Suisse romande).

« Parmi les grands barons, originairc~ des provinces voisines de la 'Suisse,
qui, sous l'empire du régime féodal, étendirent leur domination sur les
terres du pays romand, les sires de Montfaucon (en Bourgogne}, et les
princes d'Orange de la maison de Ch âlons=Arlav , tiennent le premier rang,
soil par l;iI!ust ...ition de leur race ct l'importance des seigneuries qu'ils ont
possédées sur les deux versants du monl Jura, soit enfin par l~ rôle émi-
lient qu'ils ont joué dans l'histoire de la patrie de Vaud, )l

« La maison de' Montfaucon avait pris son nom d'un antique château
féodal, dont les vastes ruines se voient encore à l'est de Besançon, sur une
montagne qui domine la rive gauche du Doubs .... Cent vingt villages dé-
pendaient de la mouvance du château de Montfaucon et les fief5 de la
maison de ce nom, presque souveraine dans les montagnes du Jura, s'é-

, tendaient dep~i~ les portos de Besançon jusqu'aux limites du val de 1\1or-
teau et môme au-delà dans le Val-de-Huz el la seigneurie de Valangin. II

,«",. A la fin du XIIe siècle el d;ns'le' suivant, les si~'esde Montfa'udon
étendirent leur domaine en-deçà du mont Jura, où ils ont possédé les
seigneuries d'Orbe, d'Echallens, de Bottens et de Montagnv-le-Corbos ;
des droits sur la ville et le château d' Yvel'non, et des fiefs à Bavois , à
Corcelles-sur-Chavornay et à Sachr .. , Celle antique et nohle race s'é-
teignit dans les mâles, par la mort prématurée de Henri de l\1~ntfaucon,

8
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dernier ms d'Etienne , comte de Mont/Jéliard, qui eut la douleur de SUT-

vivre à ce ûlsuniquc, -Iué à la célèbre bataille de Nicopolis, en1396. Heuri
ne laissait que des illies qui, après la mort du comte Etienne, leur aïeul
(1397), partagèrent entre elles l'immense succession des .Montfaucon-
Montbéliard. ))

« A lasuito de plusieurs transactions,les terres de la maison de Montfaucon
sttuées.en-deçà du mont Jura parvinrent a l'illustre et puissante maison de
Châlons-Arlay, par Jeanne de Montbéliard, l'une des quatre petites-filles
du comte Etienne, mariée ir Louis de Cbâlons, prince d'Orange. A~x pos-
sessions patrimoniales des Mo/zlfl/Ucoll dans le pays romand, Louis de
Châlons réunit en outre la baronie de Grandson , confisquée par le comte
de Savoie sur les dynastes de ce nom, ainsi que la terre de Cerlier dans le
pays allemand. La maison de Châlons conserva ces riches possessions jus-
(IU'a l'époque des .guerres qui éclatèrent en 11.75 'entre le duc de Bour-
gogne Charles-le-Téméraire ct les Suisses. »

« Après leurs célèbres victoires de Grandson ct de l\Ioral (1476), les con~
fédérés s'emparèrent définitivement des domaines apparteuant à la maison
de Chdlons, dont ils formèrent les bailliages de Grandson, d'Orbe et
d'.Echallens. »

Tel est' IIi résumé que MI'. de Gingins donne lui-môme de son nouvel
ouvrage; noris l'avons' trnnscrlt textuellement pour en faire connattre le

'.. 0 • t

contenu à nos lecteurs. On voit que les recherches de l'auteur portent sur
une partie assez notable du pays de Vaud; elles sont le complément du
travail qu'il avait commencé par l'histoire particulière de la ville d'Orbe el
nous fournissent tous les renseignements qlle les archives ct les livres 0111

conservés sur ces possessions des Montfaucon.
Vile introduciion donne une description sommaire de l'ancien bailliage

d'Echallens i, elle indique les' anciennes églises paroissiales et, les cha-
pelles: la formation des paroisses nouvelles, les droits de patronat, etc., el
entre dans les plus grands détails sur 'l'état des personnes et des terres de
cette contrée, dont la constitution féodale est ainsi mise en pleine lumièru,

Nous avons eu déjà plusieurs fois occasion de constater dans ée recueil
l'érudition et la science historiques de Mr. de Gingins; nousn'y reviendrons
pas: il nous suffira de dire que cet o~vnige a tous les mérites de ses
atnés , el ~u:i1 est digne de prendre place à côté d'eux,

J.' G.



115

HISTOIRE du canun, de VAUD /805 -/850, par E.-ll. GAuLLIEUn.

Tome IV taisant suite à l'histoire du canton de Vaud par
A. Verde il. Lausanne 1857. 4,28,pages. ' ".. ~. -, '., ., ," . ,

Nous avons fait connallre l'Histoire dit canton de Vaud. pal' Verdeil ,
en rendant compte des deux premiers volumes, Nous attendions; pour par-
11:1'du troisième, la publication du quatelème et dernier; mais la mort a en-
levé l'auteur avant qu'il eüt pu terminer son œuvre, arrêtée à l'anuée 1803.
1\Ir, Gaullieur, professeur à l'Académie de Genève, a complété l'histoire
vaudoise en traitant les périodes de l'acte de médiation et de la restuuratiou,
Il a abordé ainsi la partie la plus délicate ct la plus épineuse de la tâche
entreprise par son devancier; car plus les faits sont rapprochés de nous, ,
plus la position de I'bistorlen-est difllcile.

1\11'. Gaullieur a recueilli des pièces officielles cl des correspondances
particulières en grand nombre, cl c'est à l'aide de'ces documents surtout
'qu'il a composé ce volume. On y vit au milieu des faits et des passions de
l'époque; les correspondances citées mettent très-souvent à nu .lo jen caché
des événements et des hommes, et-dévoilent les secrets les plus intimes des
partis. Celle méthode historique présente de grands avantages: elle fait
parler les personnages à la place de l'historien; elle nielle lecteur à milme
de juger les hommes sur les pièces authentiques. Cependant, sous le rapport
de la forme, elle ne répond pas à la vraie composition historiqne, qui veut
quo l'écrivain coordonne et fonde tous les documents pour en former UII

tout homogène, et c'est là, au point de vue lilléraire, une des premières

qualités de l'histoire.
Le travail de MI'. Gaullieur termine dignement I'histoire de MI', Yerdeil.

S'il n'est pas le dernier mot sur celle époque, il présente néanmoinsun

tableau des plus complets que l'on peut espérer sur des faits qui sont ra-
coutés .pour la première fois dans leur ensemble et avec détails. Pour réussir
dans cette tâche, il fallait beaucoup 'de talent et de bonheur dans là- re-
cherche des' matériaux nécessaires, ct personnemieur que l'auteur n'a la
main adroite et heureuse pour ces découvertes.

J. G.

•
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NOTICEUISTORIQUE'ET LITURGIQUE
sun

LES CLOCHES.

Plusieurssavants traités et d'intéressantes ,brochures ont
étè publiés sur les cloches 1 : mais on les a étudiées presque
uniquement .au point de vue historique et archéologique,
sans se préoccuper des questions liturgiques qui s'y ratta-
chent. Nous voulons, au contraire, dans cet article, ne donner
que des notions rapides.sur ce qui concerne les noms des
cloches 1 leur origine, leur composition, leur forme, leurs
inscriptions, et nous appesantir davantage sur la partie Ii-
turgique de cette élude; nous terminerons cette nO,Hee par
quelques renseignements sur des cloches remarquables à
divers titres, et principalement sur celles de la Picardie ct
du nord de la France.

1.

Le mot cloche paraît venir du tudesque klocken (frapper),
dont les capitulaires de Charlemagne ont fait clocca, traduit
au moyen-âge par cloke. La langue latine a donné aux clo-
ches les noms de lebes (vase}; œs, œramentum (airain - ex-
pression conservée dans [a langue poétique) jtintiimabulum,
mot imitatif d'où nous avons tiré tinter et ti1ito,uin. La forme
.de la cloche ,lui -a .fait .denner+aussi les noms de peiasus
(bonnet) et de squi.lla (ognon marin) j cette dernière exp res-

t Ange Rocca. de campnnis . Rome, 1612. in-4,o, - J ,~n,Thiers. Traite
des Cloches, Paris. 1721. - Becueil curieux et edifia u! SI/I' les Cloches.
Cologne, i 757. - L'abbé Barraud. Notice SL/I' les Cloches. Caen. 18V.,

..
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sion s'est conservée dans le midi de la France. Mais, dans
le langage liturgique du moyen-âge , on a presque toujours
appelé les grosses cloches campanœ, et les petites nolœ: ce
qui viendrait à l'appui de 'l'opinion' qui place leur origine à
Nôle , en Campanie.

Jehan Golein , qui traduisit, vers la fin du XIve siècle, le
Rational de Dunand, nous dit que: cc il, y a cinq manières de
clnches.: la cloche, q,ui sonne à l'église; l'esquille, au réfec- .,
toire ; le timbre, au. cloitre ;.l'a note ,auahœur; la nolette , à
J'horloge l, »

On donnait aussi aux cloches le- nom. de-sain (d'e signum),
mot qui s'est conservé dans Le-patois de r:Anjou. C'est de là
que nous avons formé, l'expression tocsin, (tqqum', c'est-à-dire
frapper, le sain). C'est faute d'avait; compris le véritable sens .1
de ce dernier mot que quelques auteurs ont donné une fausse '
interprétation .à. ce, vieux proverbe;

Il (ait ~çl bruit: qu'on n' o.ir-ai~pas les sains sonner.

L'analogie symbolique des cloches avec les trompettes de
l'ancienne loi les a fait appeler classica. C'est de là proba-
hlement que vient notre expression glas qui, au moyen-âge,
n'était pas exclusivement réservée, comme aujourd'hui; à
la sonnerie des funérailles.On donnait le nom de cloke des biberons, queore]u, cooer]«,
à la, cloche d'église ou de beffroi qui, vers neuf ou dix heures
du soir, engageait les paisibles bourgeois' à éteindre les lu-
mières et à couorir leur feu, avant d'aller se livrer au som-
meil, et qui prescrivait aux buveurs attardés de ne point pro-
longer- leur séjour dans: les tavernes 2. Les 'cloches munici-
pales s'appelaient cloches du ban (du vieil allemand bann,
pt:oclarnation) et quelquefois bancloques. ,

Le P. Kircher attribue l'iuvention des cloches aux Egyp-
tiens et croit qu'elles. étaient-connues. en-Chine , l'an 26(H
ayant Jésus-Christ 3. Mais on sait que les documents chinois
sont-fort suspects, en matière de chronologie, et d'un ~ull'c

1 l\f,ss. franç, de ln biblioth. impér.; n° 684·0.
2 V. Je Glossaire de Ducange et le Dictionnaire étrmologique de Ménage.
a China illustrata ,
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côte, il est certain que, jusqu'au XVJW siècle, les Egyptiens
n'ont eu que des cloches en bois. '

JI n'est pas douteux néanmoins que les clochettes aient
éléconnues, dès' la plus haute antiquité. Le grand-prêtre
Aaron portait des sonnettes au bas de sa robe; mais elles.
devaient être fort petites, puisque saint Clément d'Alexandrie
nous dit qu'il y en avait autant que de jours dans l'année '.

Suétone nous apprend que l'empereur Auguste avait fait
placer un grand nombre cie clochettes SUI' le faite d'un temple
dédié à Jupiter Capitolin. ~

Pendant les siècles de persécution, Ies'chrétiens n'auraient
pas osé se servir de clochettes " comme les. Romains, pour
donner' le signal. des assemblées; les fidèles étaient sans
doute prévenus à domicile' du lieu et cie l'heure des réunions,
quand on ne pouvait point les fixer d'avance à uneèpoque
précise. En Orient, les chrétiens étaient conviés aux offices
par l'appel de planches de bois ou de plaqués de métal, qu'on
Irappait avec des baguettes ou des marteaux, ou bien encore
par des instruments qui ressemblaient assez il ceux Gant on
se sert aujourd'hui, dans la semaine sainte, pendant lé 'si-
lence des cloches ,et que nous appelons, en patois picard;
rutelles, routeloirs et créchellee (et redié, en patois fribourgeois),

Les liturgistes du moyen-âge'ne sont polnt-d'aecord sur
l'époque précise où les chrétiens commencèrent à se servir
cles 'cloches. Nous croyons qu'il serait possible de concilier
tontes les opinions et tous les textes, en disant que, à partir
du règne de Constantin, l'usage cles clochettes s'introduisit
dans quelques églises; que du temps 'de saint Paulin, évêque
du Nôle (409-431), les cloches prirent une plus grande
dimension et conquirent une juste renommée, a cause du
célèbre airain ·deCampanie, dont on les composa; et que ce
Iut sous le pontificat de Sabinien (,60~-606) qu'elles furent
introduites dans les basiliques romaines, pour .souner les
heures canoniales. Mais nous pensons, malgré-I'autorità
d'une opinion presque généralement accréditée; que saint
Paulin ne doit pas être considéré comme .l'inventeur per-
sonnel des grosses cloches. Alcuin et Amalaire , qui ne vi-
vaient qlle quatre siècles après ce pontife, parlent assez lon-

, S'l'olllaL., lib. V.
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gllement des cloches, sans en attribuer l'origine à l'évêque de
Nôle. Saint Paulin lui-même nous a laissé une description fort
délaillée de l'église de Fondi, qu'il avait fait construire, et il
ne fait aucune mention des cloches t.
, ,Les premières cloches qu'on ait vues à Constantinople sont
celles que les Vénitiens 'envoyèrent, en 865, à l'empereur
Michel, pour le remercier des secours qu'il leur avait fournis
contre les Sarrasins ; mais l'usage des .cloches se répandit
fort peu dans l'Eglise grecque et il y cessa complètement
après la prise de Constantinople par les l'ures. Dans les
temples grecs, on se sert aujourd'hui de cymbales et de
tam-tams. Les Arméniens ont seuls conservé l'usage des
cloches; mais ils n'ont point de prières spéciales pour les
bénir.

On pense que c'est au Mans, et dans le cours du IXe siècle,
qu'on vit le premier exemple de plusieurs cloches dans une
même église. L'évêque de ce diocèse, saint Aldéric , en fit
fondre douze pour-sa cathédrale. '

Célestin III défendit l'lisage des cloches aux chapelles et
aux oratoires particuliers. En 1320, le pape Jeau XXII dé-
fendit aux Dominicains d'en avoir plus d'une. dans chaque
monastère. La coutume fit bientôt déroger à cette règle,
qui n'a jamais été scrupuleusement suivie que par les Char-
treux 2,

, Quelques écrivains ont .cru à tort que ces prescriptions
concernaient tous les ordres monastiques. Aucun Pape n'a
songé à retirer aux Bénédictins Je privilége que leur avait
accordé Zacharie, au VIne siècle, d'annoncer les offices au
son de la cloche, et en consultant les règlements liturgiques
des plus anciens monastères, on voit qu'il est souvent ques-
tion du classicum , c'est-à-dire de la sonnerie simultanée de
tou'tes les cloches 3.

D'après h~s statuts diocésains de Saint Charles-Borromée, J

une église cathédrale devait avoir de cinq à sept cloches .. ·1
4 "' .

1 Epist. 12 ad Sever, - Consùltez , sur "origine des cloches: outreIes "",
ouvrages déjà cités: Percichellius, de tintinnnbulo ; lUaggius, de tintin :
nabulis ; Bona, de.rebus liturg,

~ Extravog. commun.
3 Casalius , de l'et. sacris rit. cap. 43. - D. Marlène, du antiq, mona-

ehorum ritibus,
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une église collégiale 1 trois; une église paroissiale pas plus
de deux ou trois.'.

Les l'ois, les cardinaux et les évêques ont souvent fait le
don d'une cloche à l'église qu'ils affectionnaient. Le roi Ro-
bert en fit fondre cinq pour Saint-Aignan d'Orléans. Saint
Louis a donné à l'église des Jacobins d'Amiens une cloche,
baptisée du nom de Barbe, qui a été refondue vers le milieu
du XVIUCsiècle. La cloche actuelle de Bernaville (Somme)
est un présent du cardinal de Créquy. Guillaume de Mâcon,
évêque d'Amiens, mort en '1308, avait donné, à Saint-Wulfran
d'Abbeville, une cloche qu'on ne devait sonner qu'à l'entrée
des évêques d'Amiens. Les chanoines de la collégiale la
firent fondre dans le cours du dernier siècle: l'évêque d'alors
en manifesta son mécontentement; mais les chanoines. s'ex-
cusèrent en disant qu'ils n'avaient jamais eu l'intention de
prejudicier en rien aux honneurs qui devaient être rendus
au chef spirituel du diocèse. _

Les chapitres de cathédrale ont donné à leur église les
mêmes preuves de munificence. On lit SUl' le gros timbre
de l'horloge de 1;;1cathédrale .d'Amieus :

'Ç(,l}lSlr!lCla ~UDl a ca00 (capitula) e\ ~anonicis hujus cccÎc (ecc{t!.iœ).
, " Myl VC XJ.,VI, .

r: ! • ., J ~ • l ~ ~

'1:" Sur les anciennes cloches de village on voit presque tou-
jours figurer les noms des seigneurs et des châtelaines, spit
comme donateurs, soit 'comme parrains bienfaiteurs. Qua.nel
les noms n'y sont point' indiqués, les armoiries en tiennent
lieu. Pourrait-on s'imaginer que ces emblèmes de la no-
blesse, tout cachés qu'ils puissent être dans les hauteurs des
clochers, ont néanmoins porté' ombrage aux stupides nive-
leurs de 93? A'Cartigny; près de Péronne, et à Lavacquerie,
près de Granvilliers , les armoiries des cloches onl été muti-
lées à 'coups de marteaux!

-)_' Le métal dont sont composées les cloches est un. mél ange
de dix à douze kilorrrammes d'étain sur cinquante de cuivre
de .rosette. Au moyen-âge, on s'est, quelquefois servi de

, cloches en fer. S'il faut en croire certains voyageurs, il Y

1 Acta eccles. medial. lib. 2, c. 25.
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aurait des 'cloches. d'or-au Japon, NOlis avons déjà dit que,
jusqu'au Xvlll" siècle, lesEgyptiens n'avaient connu que des
cloches en bois.

On a prétendu que le son argentin de certaines cloches·
. pouvait provenir de l'argent jeté dans le métal en fusion par
les parrains. « Les. faits qui ont accrédité cette opinion
sont assez curieux, dit la Science pour tous." 'chacun sait l'u-
sage anciennement établi de baptiser les cloches et de leur
donner un parrain; on conférait autrefois à un prince, à un
seigneur ou à un personnage de grande distinction, l'hon-
neur de plonger dans le four, et de ses. pro])l'es mains, la.
quantité d'argent dont ilfaisait hommage à la paroisse, et
qui était destinée à embellir le son de la cloche; les darnes
de l'endroit étaient admises à concourir à ce résultat ,en
ajoutant quelques pièces de leur argenterie. Malgré, toute la.
publicité donnée à cette opél'a~ion, il n~. se, ~rouvait P?S plus
d'argent dans les cloches t~rmmées qu 11 n y' en avait dans
Ies métaux employés par le fondeur. Voici comment la chose
se passait: le trou ouvert SUI' le haut du fourneau; et destiné
à recevoir tout l'argent qu'on voulait y apporter ; étaiê pra'-·
tiqué directement au-dessus du foyer, et cette partie du
fourneau à réverbère, comme on sait, est séparée de la sole
du four, sur laquelle les matières sont mises en fusion; il
résultait de la disposition de ce trou, par lequel on intro-
duisait aussi le combustible, que toute la quan'tilé d'argent
qu'on y projetait, au lieu d'être introduite dans le bain-de
bronze liquéfié, tombait directement dans le fond du cen-
drier , ou le fondeur ne manquait pas de l'aller chercher
après l'opération, ."

Les plus anciennes cloches (et l'on en connaît peu d'an té- ~
rieures au XIUC siècle) ont le cerveau arrondi; leur forme '1 :'\
est très-pyramidale. On voit dans le sixième. volume de) '1

J'Archœologia scotica, le dessin d'une cloche scandinave qui \\
est carrée et parlée SUI' quatre pieds. Le gros timbre de la '\
cathédrale d'Amiens offre en dedans et en dehors des renfle, .) ,1
ments disposés en redents, Cette coupe sinueuse a sans doute -
pour but d'augmenter la sonorité des vibràüons.

A partir du XVe siècle , on multiplia les ornements des -+
cloches. On y voit principalement figurer Jésus-Christ atta- !

ché à la croix, les patrons de l'église, des donateurs et des
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parrains, ainsi queleurs armoiries. Sur une cloche de Spy-
cker (Nord), datée de 1598, on compte quatorze médaillons,
où sont représentés Adam et Eve, J.-C. au jardin des' Oliviers,
saint Hubert, un chevalier, etc .. Sur le gros timbre de l'hor-
loge de la cathédrale d'Amiens ,on voit des empreintes de
feuilles naturelles-de sauge, que les fondeurs ont appliquées
sur- le métal en fusion.

Les inscriptions indiquent ordinairement les noms du fon-
deur, des parrain et marraine et quelquefois des principaux
témoins de la bénédiction, ainsi que le nom patronal de la
cloche et la date de sa fonte, '

On pourra juger du caractère et du style des inscriptions
de cloches pal' les exemples suivants:

Une cloche de la cathédrale de Carliste (Angleterre), porte
la date de 1667 et l'exhortation suivante : .

Je vous avertis de la fuite du temps. Servez dODC Dieu pen liant que
vous vivez, et dites: Gloria in excelsis Dea!

L'ancienne cloche de Diemeringen (Bas-Rhin), refondue
en 1852, remontaitau commencement du XIUC siècle. L'in-
scniption était un singu lier mélange d'hébreu, de grec et de
latin ,'que M. Schnéegans traduit ainsi.: ,

le fort, le divin (celeste), le suhlime (le S:':f!,:'~ur) des 'ar~ées: 10 Très-
Haut, il est mon secours (le Sauveur). Mon maure (Seigllelll') Jchova 1.

La cloche principale de la paroisse saint Epvre, à Nancy,
cassée en 1747, portait l'inscription suivante:

Jo suis la trompette effroyable,
Du ciel criant Incessamment :

·Chrétiens, craignez le jugement
De Dieu, le jour épouvantable,

On lisait du côté opposé :

Charlotte.
Charles, ce grand Duc m'bonora
De son beau nom dès mon enfance,
Pour avoir de lui souvenance
QU3ud le peuple sonner morra.
. 1591.

1 Bulletin du Comité de la langue, de l'histoire et des arts de la France,
185:1, nO 7, p. 557. .
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La cloche d'Ormancey, près de Langres r présente cette
inscription :

VOl' men cunctorum sit tremor dœrnonlorum.

On lisait ces vers sur la huitième cloche de la cathédrale
de Beauvais:

Surda olim eram uuuc Clara nornlne dicor
" Quinque sumus numero armoniâ pares

Sub Petronilla reperitur ut re mi fa sol la
Anno Domini millesimo vigesimo primo.

Sur la neuvième cloche de la même église:

Moy Eglentine fut en, cc lieu posée
L'an mil cinq cent ct trente ct ung
Pour toujours faire comme bien disposée
Servir. à l,)ieu .et aussy.au commun.

On lit, en vers flamands, SUl' la cloche de Spycker (Nord) :

Fondue est cette cloche , bonne de son, idoine, en l'honneur dl' saint
Léonard, le beau patron de Spycker et pour bonue mémoire. Léonard' est
celle cloche: excellent nom. En l'an '1598. Ou la sounera quand il fera
du tonnerre ct des éclairs.

Sur une cloche (1533) du beffroi de Valenciennes:

Anne suis de nom, sans dlscors,
Réjouissant les cœurs par vrays accords 1.

., ~
Sur celle de Saint-Etienne de Beauvais, qui est exclusive-

ment réservée aux besoins de l'administration municipale:

Je suis la commune nommée de Beauvais, refondue en t386, par Ro-
bert de Croisille; sire Jean de Nointel lors maire; fondue de nouveau en
1758, par Charles et François Morel; sire Pierre Dubout étant maire.. ~ -

Sur les deux petits timbres de 'l'horloge de la cathédrale
d'Amiens:

t Cette inscription est citée dans la Notice de M. Barraud, où l'on trouve
des recherches fort intéressantes sur les ornements ct l'épigraphie des
cloches.
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Jc fus Iaycte-I'an mil cinqcens (IuatrC'~yllgt cl' huyt,

Sur le bourdon de. Saint-Riquier (1760):

. Deum laudo, plehem voco, defunctos ploro,
Dcmones fugo, festa decorn,

C'est une variante des deux distiques suivants qu'on trouve
inscrits sur d'aùtres cloches: '

Convoco, sig-no, nolo, compello -conclno, ploro ,
Arma, dies, horas, fulgura, Iesta, rogos,

Funera plaugo, fulmina fraugo, sahbala signo,
Excito lentos, dissipe ventos, paco cruentos . .Â--'-

. CI; <••

Il existe quelques anciennes cloches, sans aucune inscrip-
tion : telle est celle de J'hôtel-de-ville d'Abbeville.

On trouve parfois dans les escaliers des clochers des
inscriptions relatives aux cloches. A Davenescourt, pres de
Montdidier, on lit les lignes suivantes dans l'escalier de la
tour:' . .

En 1646 Ios-trols cloches qui sont dans ce clocher ont esté fondues ct
nommées Suzanne, Catherine cl Hcnriette. .

u.

--\- Tout ce que l'Église fait servir au culte du Seigneur doit
'avoir été sanctifié par 'quelque hénédicêion - spéciale. Non-
seulement elle consacre les temples et les autels; mats. elle
bénit les vases sacrés, les vêtements sacerdotaux et les
images qui sont destinées a parer la maison de Dieu,· L'é-
glise devait donc réserver une de ses bénédictions' les plus
solennelles pour les cloches, pour ces instruments har-
monieux qui donnent- le. signal de la pl~~èreet convient au
banquet sacré; qui, dans leur langage tantôt triste et tantôt
joyeux, proclament les saintes allégresses de l'hymen et les
douleurs des funérailles; qui dominent tous les bruits de la
terre, pour faire retentir au fond des cœurs comme, U11

triomphal écho de la voix de Dieu.
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Dans le couts du moyen-âge, e'étatt presque toujours _l-

. dans les monastères qu,e l'on fondait les dl'lches. Des évêques
ne dédaignaient point de diriger l'opération :de la fonte, qui
était accompagnée decèrèmonies religieuses. On chantait
le pssume CL, pendantla fusion du métal, et 'on insoquait
la IPro:teçtion du saint,·à 'qui la cloche devait être dédiée.

La bénédiction des cloches est une des cérémouies les i
plus intéressantes de .la liturgie. Le célélirant , revêtu d'une
chape, commence par bénir l'eau qui doit servir au baptême,
en demandant ,à Dieu que la cloche ,q:ue sanctifiera bientôt
l'ablution de celle eau, repousse, .par ses sons, les efforts
du tentateur; qu'elle apaise les tempêtes er- qu'elle dissipe
les illusions <Ju malin esprèt. .I1 prie le Seigneur pour .que
les fidèles soient excités à se rendre avec empressement aux
assemblées de l'église , Ieur tendre mère ; afin de s'unir, !pair
leurs cantiques., il \çel!.Ii1qiu'mlchante à tout 9:ama'is idans l'as-
semblée des-Saints. . .

Après que le célébranta versé dans l'eau, en forme de
croix , le sel, symbole de la sagesse chrétienne, et l'huile -\.,
sainte des catéchumènes, emblème de la douceur des J\';el:lus
évangéJiqPB!:1.,les assistants .chantent les psaumes CXLVlII
et CL, dont le choix est admirablement approprié à lacir-
constance. Le prophète-roi s'adresse à tous les éléments de
la nature, pour qu'ils (célèbrent 'par leurs :louanges celui qui
a .exalté Ia puissance de son peuple. La terre et les cieux,
les astres et les vents , les montagnes et les collines, les .
üeuves et les oiseaux sont conviés à.prendre part à ce con-
cert unanime. ,Le' peuple de Dieu doit'exprimer sa recon-
naissance e,t son adoration, au son des instruments les plus
harmonieux, dl) psaltérion et de la cithare. Cette cloche,
q,IÛ Vil bientôt frapper les airs de sa. voix cadencée, ne réa-
lisera-t,.,el:l~ point tous les vœux du prophète roy-al?Bien
supérieur,ç à tous -les instruments de l'ancienne loi, elle ré-
veillera tons les échos de la cHéc; elle prolongera .le bruit de
ses accords dans les bois et tes vallées; elle -conflera ses
sons mélodieux aux rapides ailes du vent ;et, en prêtant sa
voix à tous les éléments de la nature, elle leur fera chanter
ce brûlant hymne d'amour, que la création toute entière doit
à SOIl Créateur.

Pendant .ces chants, l'officiant prend un aspersoir et lave 1
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lacloche en dedans et en dehors. Il demande' ensuite à Dieu
de sanctifier ces vases bénits qui, comme les trompettes des
Lévites, doivent donner le signal de la prière et encourager
les fidèles à 'conquérir la récompense éternelle; il demande
que, au; son de ces cloches, la dévotion croisse dans les
cœurs et que les esprits des tempêtes et des ténèbres
prennent la fuite, justement effrayés par l'étendard de la
croix qui est gravé sur l'airain. « II est d'autres influences,
dit à ce sujet Mgr. Giraud, non moins pernicieuses que celles
des vents et des nuages; il est d'autres tempêtes que celles
des éléments déchaînés. et que la cloche ne conjure pas
moins efficacement. N'avons-nous donc pas sur nos têtes
d'autres ennemis à redouter que la grêle et la foudre? Le
grand apôtre ne nous parle-t-il pas d'esprits de malice ré-
pandus' dans l'air, qui conseillent les pensées homicides,
soufilent les flammes impures, soulèvent dans les' abîmes d'es
cœurs les orages des passions? Or, les voilà, ces génies
malfaisants, ces princes des ténèbres, ces passions infernales
que la cloche chasse et balaie, devant ses bruits religieux,
comme une vile poussière. Elle fait plus qu'entretenir la sé-
rénité dans les régions de l'air, elle la conserve ou la ramène
dans-le cœur de l'hommeu. »

Pendant que l'officiant essuie la cloch'elavec'un linge blanc,
'" le chœur chante le psaume Afferte Domino ... Le saint roi

David y célèbre la puissance de-la-volx-du 'lll'es-Haut, dont
la cloche est' devenue' l'image symbolique. Quelle magni-
ficence n'a pas cette voix du Seigneur qui retentit SUi' les
eaux,' qui gronde dans la foudre, qui brise les cèdres' du
Liban, qui ébranle lès déserts de Cadès, et qui, en déracinant
les arbres, découvre les sombres entrailles de la terre 2!

l'La voix de la cloche emprunte à celle de 'Jéhova une
partie de sa puissance relle aussi, envahit les montagnes el
glisse sur lès flots; elle fait gronder le tonnerre de ses me-
naces sur l'indifférence du siècle; elle brise notre orgueil,
en proclamant les victoires de la mort et le néant de' la vie;
elle ébranle les consciences, en annonçant le triomphe de la

t Mmulem'erll SIIr les cloches. , , _
2 Vox Domini super aquas : Deus mnjestnrls inlonuit ... vox Domini

confriugeutis cedros ... conculienlis desertum Cades .. ,' el revelabit con-
densa". ]'5. XXVIII.'
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justice éternelle sur l'iniquité ; elle,pél'acine les passions du

. cœur et. fait pénétrer la lumière céleste dans les ténébreuses
profondeurs de l'âme: commovebit desertum Cades et reoelabù
.condensa !

L'officiant fait ensuite, avec le saint-chrême, sept onctions -1
en forme de croix, au dehors de la cloche, et quatre à l'in-
térieur, en disant: Daignez, Seiqneur, par, cette onction et
notre bénédiction, consacrer et bénir cette cloche, pour la gloù'e
de votre nom l, Il continue de priel' pour que ces vases, con-
sacrés par l'onction sainte, attirent sur ceux qu'ils assem-
bleront la force de résister aux t~ntations et la grâce .d'ac-
complir tons les préceptes de la 'loi catholique. '

Il ne faudrait pas croire que le nombre des onctions a été
fixé. par des motifs purement naturels. Dans les usages de
l'Eglise, rien n'est laissé à l'arbitraire du hasard; les plus
petits ,détpvs des.cérémonlea, ont un.sens profond -et-mys-
térieux ,qui4oiL faire reporter nos pensées sur quelque
haute vérité. Si le prêtre fait sept onctions sur l'extérieur .de
la cloche et quatre à l'intérieur, c'est-que ces deux .nombres
appartiennent à la symbolique chrétienne. 7 est le nombre.
de la charité e,t de la grâce. .C'est Dieu lui-même qui l'a con-
sacré par le repos du septièlne jour. Aussi les Israélites
sanctifiaient, non-seulement le septième jour,mais aussi la
septième année. La fête des tabernacles se célébrait le sep-
tième jour du septième mois et durait sept jours. Le Chris-
tianisme , en venant perfectionner la loi ancienne, imprima
une nouvelle consécration au nombre 7 .. Il nous rappelle.les
7 dons du Saint-Esprit" les.Z sacrements; les 7 paroles du
Sauveur sur la croix, les 7 sceaux de l'Apocalypse, les
7 diacres établis par les Apôtres, etc. . .
. .Le nombre 4 est également sacré; c'est celui des- grands
prophètes "des fleuves du paradis terrestre qui figuraient IÇl
grâce, des évangélistes, des vertus cardinales et des branches
de I~ croix. Peut-être' aussi forme-t-on 'quatre onctions à
l'Intérieur de la cloche, parce qu'elle. doit annoncer les
louanges du Seigneur aux quatre points cardinaux 2.

,~...,.,

1 Consecrnrc cl benediccre digncris. Dominc, ail lauderu lui nominls ,
campanam islam, per hanc UUCtiOIlCIII el nostram bunedicuouom, (Rituel
du tlw<eèse d'Amiens, 1845. IJ. IW.)

2 D'uprès saiut Augustin, saint Cyprien cl sai ni Arubruiso , 4 est lc
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.). Maintenant que .la cloche est ointe et bénite, elle peut re-

cevoir lès honneurs de l'encens , dont la vapeur parfumée
est l'emblème des hommages qu'un cœur brûlant' de charité
doit faire monter vers le ciel. Aussi l'officiant encense-t-il
et I'extéi-ieur et l'intérieur de la. cloche; nous disons qu'il
encense, bien que l'on ne fasse que passer l'encensoir sous
la cloche. En effet, l'antique et véritable manière d'encenser
n'est point de se livrer 'à l'exercice de la longue chaine, mais
de présenter la cassolette d'où s'échappent les parfums. On
sait que les encensoirs primitifs n~avaient pas de ,chaines et
que ceux du moyen-âgq n'en avaient que de, trés-courtes:
il en a été ainsi, tant que l'on a compris que le hut- matériel
de cette cérémonie était de faire respirer l'encens. Quand
on s'adresse aux objets inanimés ,(Hi: leur prête pour ainsi
dire une vie my,stique, en voyant vivre en eux l'âme de
l'Eglise; ou plutôt encore , on offre ces parfums, 'embléma-
tiques à celui nième à qui sont consacrés' les 'objets qu'on
encense. ' , .

Dans la dernière oraison, le célébrant demande à Dieu
..- que l'harmonie. de la .clocherépande le calme 'el'Ia joie,

comme' le faisait jadis la harpe de David; qu'elle attire J'as-
sistance des anges/sur.t'assemblée des fidèles, et les secours
continuels de cette divine -providencé qui veille- eur-chacuu
de nos jours, ènconservant nos âmes et nos corps.

L'officiant demande ensuite à la marraine quelnom.-elle
, veut imposer à Ifi: clôclie", èt quand il l'a frappée de trois

coups de battant, en l'honneur de la Sainte- Trinité'; cet
exemple est imité pm; le parrain et la marraine. C'est ce qu'on
appelait, au moyen-âgé, donner la parole aux cloches. Elles
ont le droit eneffet de parler maintenant, au nom de l'Eglise,
et ilest bien juste que ce soient les parrains et' le consécra-
teur qui fassent prononcer à . l'airain sacré sa première
parole. ' , " " '. ,

Comme les cloches sont devenues la propriété dtiSeigiIeur
et qu'elles ont reçu un caractère de sainteté ; on doit les

nombre terrestre. Touf ce qui concerne la création matérielle reproduit
ce nombre ~ il Y a qualre points cardiuaux , quatre éléments, quatre sai-
SOIlS, quatre vents principaux, etc. - S. August, de lib. arbitr., lib. Xl.
- S. C)'l'ri;tn. de moutibus Sion et Sinœ. - S. Ambros. epist, 39.
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soustraire aux: inconvenances' .de la curiosité, jusqu'à, ce
qu'on les monte dans leur tour. C'est pour cela que le rituel
recommande de-les envelopper dans un linge blanc, Aux
époCiues les plus reculées du baptême des cloches , les par-
rains se contentaient de fournil' les nappes de toile qui étaient
nécessaires pOU,I' cette dernière cérémonie; par la suite des
temps, ces offrandes devinrent de plus en plus riches : c'é-
taient souvent des étoffes de soie, et de damas qu'on utilisait
plus tard pouy faire des vêlements, sacerdotaux. Telle eS,t'l'ori-
gille des cadeaux que les parrains de cloches font à, l'église
et q.ui, le plus habituellement, consistent en ornements.

Nos lecteurs ont pu remarquer qUE)diverses prières de la -.L
bénédiction attribuent aux cloches la puissance de conjurer
les orages. D'un autre côté, la science moderne prétend
que l'ébranlement. de l'air, causé pan les, yibJ,1Jlions)'<1E:l:ce~
vastes cQl'Ij;l.ssoaorës , 'p,ell:~provoquer-la chute de la foudre t.
Des esprits peu réfléchis pourraient trouver la une espèce
de contradiction. Nous lem ferons observer qu,e la Jitur'g~e
de l'église n'a jamais prescrit de sonner pendant l'orage, §!t
qu'ilue faut point la rendre responsable .de toutes les inter-

, prétaLions 'qu'on a' pu donner à ses paroles. Nous ne vou-
drions pas non plus qu'on accusât le moyen-âge.d'une cou-
tume que l'on prétend dangereuse. A cette époque , c'était
par de rares-tintements, qui par conséquent n'offraient aucun
péril, que l'on conviait les fidèles, p.endant l'orage, à élever
[suna.prières vers Celui qui peut , à son gré, déchaîner ou
calmer les' tempêtes. Çe n'est que dans-les temps -modemes
qu'on a eu recours à .cesson:~e,,!espl'éoipitées, qui peuvent
attirer le danger au heu de 1 éloigner.

Le cardinal Baronius ne fait remonter l'usage de bénir les -
clocbal'! qu'à l'an 968. Ce serait le pape JE)<HlXll.qui aurait

1
1 Un-arrêt du 'r~rl~mc\ll de Paris, en date du.M· juillet ~'184, défend ç\!f

faire sonner les cloches en temps d'(p'age, ,st;>!Ispeine de 'jQ l~vres d' amende
contre chaque contrevenant. Plusi~urS'arrl!ls ~e' mUII'iéipalité ont renouvelé
cette 'défense'. -"- Gabriel Peignot, dans sès Amusements philologiql~es,
parle d'une dissertation publiée en 1'185, par un savant Allemand, sur le
djll)g\!r de sonner les cloches pendant l'orage, NOliS sericns curi.el!~_ d~
savoir comment il y est prouvé q\1e CI dans l'espace de trente-trois ans , le
tonnerre est tombé SUI' 3'86 clochers, et que 120 sonneurs onl été tués, » Les
Allemands sont bien capables de mettre de l'imaginalion jusque d aus la
slalistiqlle.

9
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donné le premier 'l'exemple de cet usage, en conférant son
propre nom à une cloche de Saint-Jean-de-Latran ; mais le
témoignage d'Alcuin nous prouve que cette pieuse coutume
a pris naissance avant l'an 770. Cette particularité du nom
imposé ne devait pourtant point être universellement admise
à cette époque: car, même au XIUC siècle, elle ne faisait
point toujours partie intégrante de lacérémol1ie liturgique.

On donnait ordinairement aux clochestenom de Marie
'rou d'une Sainte, sans doute à cause du genre féminin du

mot cloche (campana). On pourrait cependant citer des ex-
ceptions assez nombreuses. Les noms dei Pierre, Paul, Guil-
laume, Gabriè; et, Raphaël ont été donnés à d'anciennes
cloches de la cathédrale de Beauvais .. Des surnoms popu-
laires ont souvent aussi été' imposés aux cloches d'église et
de beffroi. Parmi lés' trente-neuf anciennes cloches de la
métropole de Camhrai , on voit figurer l'Argentine, la Glo-
rieuse, J'Espera'nee. La cloche du beffroi d'Abbeville s'appelle
la Hideuse, quand elle tinte l'alarme, et la Joyeuse, quand elle
sonne à la volée. '

Le rit romain de la' consécration des cloches parait' re-
monter' au temps de Charlemagne. DomEd. Martène cite le
!\fissel de Gellone (IXc siècle) 'et d'autres manuscrits des-âges
suivants '; où les cérémdnteset les prières 'sont' presqu'enûè-
rement conformes à celles du Pontifical actuel t. .
i Les divers rituels de la catholicité n'ont jamais beaucoup
différé' dû cérémonial romain: nous eQ excepterons toute-
fois l'ancien rituel des Carmes, où la bénédiètion des cloches
se résume en deux 'courtes oraisons.

,j_ Plusieurs rituels diocésains ont modifié le choix des psau-
mes et retranché une oraison. Ils ont supprimé, bien à tort
selon nous, l'évangile de Marthe et de Marie, qui termine la
cérémonie romaine. Le récit de saint Luc rappelle aux fidèles
qu'ils doivent écouter les exhortations de la cloche, comme
Marie écoutait les paroles du Sauveur, avec ,91). profond re-
cueillement et sans se laisser détournerpar.Ies préoccupa-
tions temporelles. On sait que Marthe et Marie, d'après les
Pères de l'Eglise, représentent la vie active et la vie con-
templative, et que notre divin Sauveur a donné la primauté

1 De eccles. aut, ,.itiUIIS, 1. Il, p, 82\J.
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à cette dernière, en préférant l'extase de Marie il l'empres-
sement de Marthe. En chantant cet évangile, la liturgie
romaine identifie, pour ainsi dire, la cloche avec la vie
contemplative. En effet, elle ne doit g'uères se mêler aux
bruyantes agitations du siècle: elle doit au contraire exciter
l'esprit de méditation, nous faire rentrer dans la solitude de
notre conscience el, nous rappeler cl la prière, dans toutes
les circonstances de la vie. La cloche, comme Marie, a choisi
la meilleure part. Mais hélas! nous ne pouvons pas ajouter
avec saint Luc que cette part ne lui a pas eeé ravie. Les
souvenirs de 93 nous donneraient un trop cruel démenti. Si
un grand nombre de cloches, au moyen-âge, portaient le
nom de Mm"ie, ce n'était peut-être pas uniquement par véné-
ration pour la mère du Sauveur; c'était sans doute aussi
pour entrer dans les vues symboliques de la liturgie..

On .donne ordinairement le nom. de baptême à 'la béné- -+-
diction des cloches. Ce mot est partailement juste, sous le
rapport étymologique, puisque baptême vient d'un mot grec
qui signifie laver, pw'ifim'. Mais il est tout à fait impropre
dans-le sens théologique. Aussi l'église ne l'a jamais employé ;
Charlemagne'a défendu de s'en servir', sans doute par res-
pect pour l'auguste sacrement de la régènératiou '. Cette
défense a été renouvelée, mais il peu près inutilement, par
plusieurs Rituels et entre autres par celui de l'église de
Laon 2. ~

Dans la consécration d'une cloche, comme dans le baptême
d'un enfant, ..nous retrouvons, il est vrai, une effusion d'eau,
un nom imposé, des onctions du saint-chrême et la présence
des parrain et marraine. Mais cette ablution n'a point d'autre
but que d'enlever tout caractère profane il la cloche (fui doit
devenir la voix du Seigneur; mais ce nom n'est imposé que
pour intéresser un habitant du ciel cl protéger les fidèles qui
se rassembleront au son de cette cloche; mais ces parrain et
marraine ne contractent aucune obligation morale; ils ne
sont que les représentants de tous les pieux paroissiens qui
s'unissent de cœur pour offrir cl Dieu un instrument nouveau,

, Capitul., cap, x,
2 On s'est égalemeut servi du mot baptême, pour la dédicace des tem-

ples. - y, St. Yves de Cuurtros , sC/'IIl, de sacrament, dedient.
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destiné cl publier sa gloire; mais ces onctions n'ont que le
sens symbolique de celles qu'on fait sur les douze croix: _
peintes dans une église, au jour de la dédicace:

,:.- On sait que le moyen-âge attachait une pensée allégorique
à tOIlSles objets matériels du.culte ; la cloche alors était con-
sidérée comme un symbole. Guillaume Durand, cet écrivain
du XIUC siècle, si abondamment nOllrride la moelle de l'an-
tiquité chrétienne, voit dans .les cloches l'image des trom-
pettes d'argent qui, dans l'ancienne loi, servaient à rassem-
hler le peuple pour les sacrifices : mais nos cloches d'airain
résonnent. plus bruyamment que les instruments d'Israël,
parce que Dieu n'était connu alors que d'une seule-nation
privilégiée, tandis que maintenant son nom est invoqué dans
l'univers entier. La cloche catholique est plus. solide et plus
durable,parce que l'évangile, dont elle est la voix aérienne,
n'a d'autre terme de durée que la fin du monde, au lieu
d'avoir une période limitée, comme les sacrifices et les cé-
rémonies de la loi antique.
* La cloche était aussi considérée comme l'emblème du
prédicateur qui excite, la foi des fidèles. Le battant figure sa
science des Ecritures; la dureté du métal représente la fer-
meté de sa foi.: /

Elle.est-encore l'image du pasteur de la paroisse; c'est'en
son nom qu'elle élève la voix, pour appeler les fidèles au
temple saint. Comme lui, c'est une sentinelle attentive., qui
domine les choses de -Ia terre, et ne se lasse point de ra-
nimer dans les âmes le courage et la ferveur: car comme le
dit un vieil auteur:

'Nos clochers sont meublez de cloches résonnantes ,
l'our resveiller a Dieu nos âmes sommeillanles 1.

Il ne faudrait point s'imaginer que ce ne sont là' que des
interprétations .individuelles et arbitraires. Ces relations de
la cloche avec le prédicateur et le pasteur des âmes sont re"
produites tout au long dans un Missel romain de, 1540, ce
qui prouve que, au XVIe siècle ;: cés considérations symbo-
liques faisaient encore partie de l'enseignement universel 2.

t Claude Villette, Les raisons de l'olJice, p. 90. Ces idées symboliques
sur les cloches sonl développées dans les ouvrages d'Alcuin, Hupert, 1'10-
uorius d'Aulun , Walafride Strabon , J. Belelh, ete,

2 Missale Bomauuni , 1540. A Paris, chez Hervet.



133

1II.

La sonnerie liturgique primitive ne paraît avoir consisté i;-
que dans d'es tintements variés. ·On retrouve un souvenir de
cet antique usage dans beaucoup de villes d'Italie où, en
.certaines circonstances, on se borne à frapper la cloche â
coups de marteau. La sonnerie à la volée, au demi-tour ·et
au tOWI' entier, est admise dans toute la France. L'effet pro-
duit est bien autrement harmonieux que le tintement mono-
tone qui est en usage à Milan,' à Gênes, à Ilavennes, etc. ~\

L'usage de ne point sonner les cloches, depuis le Glo1'ia
de la messe du jeudi-saint jusques au Gloria de. la messe du
samedi-saint, est extrèmement ancien. Il en est fait mention
dans un pontifical du VIUC siècle, provenant du monastère
de. Saint-Lucien .de Beauvais 1:: Ire 'silence des -cloches 'nolis
rappelle ie recueillement que nous devons garder 'pendant
ces trois jours de deuil. Les anciens auteurs liturgiques
ajoutent encore à ce motif d'autres raisons symboliques. La
cloche quise tait nous rappelle le silence de Jésus-Cbrlst
dans le tombeau ,et,'la pusillanimité des Apôtres qui n'osèrent
point élever la voix pendant la passion du Sauveur. Si,
!pendant ces trois jours de pénitence, on ne se sert que de
simples instruments de bois, pour annoncer l'heure des of-
fioes , c'est afin de figurer le dénuement de la primitive
-Eglise, où le Hédempteur continua là ètre persécuté dans ses
membres 2.1 •

Les capitulaires de .Charlemagne '(lim'e H, ch. 168) nous
apprennent que les prêtres seuls avaient alors le droit de
sonner les cloch cs. Vers le vr siècle, les clercs mineurs,
mvestis .de l'ordre de portier, remp,limnt·également ceue-fonc-
tion. C'est .depuis cette époque !iflueles clercs-portiers son-
nent la cloche pendant ·Ieur ordination 3: ..1

Dans les premiers monastères !b.énéd,iGlins,·c~était ordi-
nairement l'abbé lui-même qui sonnait les exercioes. Dans
les couvents de Carmes déchausses, ou il n'y a point de uo-

tD. l\f,1dèue, de Bedes. ant . ,.it., t. HI, Iih. 4, cap. 22.
2 Arnntniru, de eccles. offic., lib. !~.- Ruperl, de div. ojjic., lib. 5, c, 29.
3 D. l\1arlène, de ant, eccles, rit., L JI, lib. 1, c, S.
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vices, ce sont -les- religieux de chœur qui sonnent a tour de
rôle tous les offices, excepté Matines et Prime que les frères
convers sont chargés de sonner. .

A Amiens et à Saint-Omer, les ecclésiastiques qui étaient
chargés de la sonnerie, portaient le nom de cloquemans. A
Notre-Dame de Chartres, six clercs'. nommés marguilliers,
avaient la fonction spéciale de sonner les deux cloches du
chœur. A Notre-Dame de Paris, huit marguilliers. dont
quatre clercs et quatre laïcs ,étaient chargés de garder
l'église et de sonner les cloches.

On fait remonter au pontificat de Grégoire IX ('1227-
1241) l'usage de tinter une cloche. pendant l'élévation des
grandes messes. afin que les fidèles qui 'sont absents de
l'église puissent unir leurs prières et leurs adorations à celles
des assistants. Dans quelques localités, et notamment li
Cologne, cette pieuse coutume existait déjà dès les premières
années du XIW siècle.

-\ Dans les anciennes églises d'Angleterre, une cloche, ap--
pelée Somcte, était suspendue au-dessus de l'arcade du sanc-
tuaire. On ne la sonnait qu'au moment de J'élévation.
'"r- Lorsque les Papes, au moyen-âge, se faisaient précéder
parle Saint-Sacrement, la mule blanche qui portait le bran-
card où reposait l'hostie, avait a son cou une clochette en
vermeil, dont le son engageait les fidèles a s'agenouillèr.i,

,-1- Le pape Boniface VlII décréta que, dans les temps d'ill-
jerdit , on .pourrait. néanmoins sonner les cloches aux fêtes
de Noël, de Pâques, de la Pentecôte et de l'Assomption."

1"" Ce fut Charles V qui, vers l'an 1370; régla le premier; en
France, la sonnerie des horloges monumentales. Il est cu-
rieux et édifiant' de voir que ce fut surtout dans un but re-
ligieux qu'elles furent importées d'Allemagne. Jehan Golein
nous donne il ce sujet.de précieux renseignements: cc Et ce
a ordené le roi Charles, premier à Paris, les cloches qui, à
chacune heure sonnent par poins, à manière, d'orloges.' Et
t\ fait venir ouvriers d'estrange païs à grands Très pour ce

. faire, afin que religieus et autres gens sachent les heures et
aient propre manière et devocion de jour et de nuit. pour
Dieu servir. Comment que on sonnast une fois à prime et

1 Auge lloeca, t. l, p. 51.
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deux fois à tierce J si n'avait-on mie si certaine congnois-
. sance dcs heures comme on a, et. peul-on dire d'iceluy

Charles le Ve, roy de France, que sapiells dominabiiur astris :
.car luize le soleil ou non, on scest toujours les heures sans
défaillir, pal' icelles cloches attemprées 1. »

Cet esprit religieux qui a provoqué l'emploi des grandes -\.
horloges est sans doute bien affaibli de nos jours : mais
nous croyons pourtant apercevoir un reflet du caractère pri-
mitif de cétte instiluLion, dans l'habitude 'qu'ont conservée
beaucoup de personnes pieuses de faire le signe de la croix,
en entendant sonner l'heure.

Les statuts 'synodaux de 'l'église de Carcassone , en l'an
1321, ordonnèrent de sonner deux cloches, entre midi et
trois heures, depuis l'invention de la sainte croix jusqu'à la
fête de son exaltation, afin d'exciter les fidèles à priel' pour
la bénédiction des biens de la terre. Dans les pays de vignoble,
on sonnait' dans le même but, lorsque; au 'temps des ven-
danges, on voyait le temps disposé à la gelée.

Dans certaines localités, on sonnait les cloches pendaut"
toute la nuit du 1er au 2 novembre. Plusieurs Rituels inter-
disent formellement cet abus et défendent de continuer ces
sonneries après le couvre-feu de la Toussaint. ~.

On croit que ce fut Louis XI qui établit à Paris l'usage du
triple son de l'Angelus, dont la première origine remonte
peut-être à Urbain II. Il n'est point contestable que Louis XI,
en 1472, ait consacré la douzième heure au culte de la
sainte 'Vierge. Chacun devait s'agenouiller au son de midi et
réciter un Ave Maria, comme cela se pratiquait depuis long-
temps vers là chute du jour 2. ,

. L'usage de sonner trois fois l'Angelus ne s'introduisit pas, ~-
dans toutes les provinces, à même époque. Il était déjà in-
stitué à Soissons, en 1375. On donnait le nom de pardon à la
sonnerie de l'Angelus, à cause des indulgences attachées à la
récitalion de celle prière. Le pardon tinté par la grosse

1 Lê rntional du divin office, ll'allslale eu [rançois , n° 6840 des Mes .•
français de la hihliotbèque impériale.

2 l'aulin Paris. les Mes. [rauçoi s de la bibliolhèque du Roi, 1. li,p. 61).
_ Le 11 février 1460, le chapitre ,de Lausanne décida que, à l'église
cathédrale, on sonnerait trois Ave avec la cloche dite de Menue» et qu'ou
donnerait neuf coups. (Itéd.)
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cloche de Notre-Dame de Paris, à 7 heures du soir, était
vulgairement appelé le couore-feu des Chanoines.

Saint Charles Borromée, archevêque de Milan, introduisit
dans 'son diocèse la coutume de sonner, chaque vendredi , à
trois heures, pour rappeler le trépas du Sauveur. Benoît XIV,
par un décret du 19 décembre 1740, établit cette pieuse
pratique dans la ville de Rome, d'où elle s'est répandue dans
presque toute la chrétienté.

Lorsqu'un habitant d'Abbeville était mort de la peste" la
cloche de 'charité appelait à l'église les membres de la 'con-
frérie, qui avait été instituée en 1596, pour visiter les ma-
lades et ensevelir les morts, Quand un fidéle était à l'agonie,
un tintement lugubre réclamait pour lui la prière des agoni-
sants. Cette coutume s'est conservée dans une des paroisses
d'Abbeville et dans beaucoup d'autres localités.

En Angleterre, comme en France, les cloches célèbrent
les hymens par de joyeux carillons. « C'est fort bien, dit la
Quaterly Review, quand tout continue de marcher aussi
joyeusement :' mais on a 'vu de ces heureux débuts avoir des
suites avec lesquelles le tintement d'un glas funèbre eût été
plus en harmonie. Telle était J'opinion d'un certain Thomas
Nash qui, en 18'13, lègua une rente de cinquante livres ster-
Iing' aux sonneurs de l'abbaye de Bath, à )Ia cendition que,
'le 14 mai de chaque année, jour anniversaire de son rna-
riage, ils sonneraient sur toutes les c1ocbes, avec Jes bat-
tants assourdis, diverses variations solennelles et lugubres;
et aussi qu'à l'anniversaire de son décès, ils sonneraient un
t!)ple carillon, iibattants libres, et exécuteraient toutes sortes
de variations joyeuses, en mémoire de son heureuse dé-
livrance du régime de tyrannie domestique sous lequel il
avait traîné sa misérable existence. Il

,f Depuis de longues années, la cloche .mnnastique du Mont
Saint-Bernard SeI1t de guide au voyageua-éguré au milieu des
neiges. Elle luinrend l'espérance el le courage qni l'aban-
donnaient, et lui fait chasser Je perfide sommeil' qui l'en-
gourdissait au sein du danger.

Av-ant l'invention des phares, la cloche servait aussi de
guide aux marins.' Dans plusieurs ports de mer, a Dieppe,
à Saint-Valery, au Bourg d'Ault, on sonnait une cloche, pen-
dant les nuits de tempête, pOUl' diriger les piletes à travers
les écueils.
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Pendarit les guerres d'Italie; au moyen-âge, On trainait des - i

'cloches sur des charrîots , jusque dans 'les camps et les
champs de bataille; elles remplaçaient les sons du tambour
pour la marche des troupes et donnaient lé signal de la
prière commune et de la messe militaire.

La cloche de l'hôtel-de-ville de Paris sonnait trois jours et
trois Duits, pour annoncer la naissance d'un dauphin ou d'lm
héritier présomptif de la couronne. Le bourdon de Saint-
Paul, à Londres, qui date de 1716, n'est mis en branle que
pour annoncer les funérailles d'un' membre de la famille
royale, d'un lord-maire 1 d'un évêque de Londres ou d'un
doyen de Saint-Paul. '

C'est Guillaume-le-Conquérant qui établit en Angleterre
l'usage de sonner le couvre-feu. Comme presque toutes les
maisons étaient 'alors construites en bois 1 on prenait de
grandes précautions pour ~JmiI)uer .le.péri! ~de~ incendies. ,

Dans seize villes-de France, savoir: Abbevllle, Angers, An-
goulème, Bourges, Cognac, Lyon, Nantes, Niort, Paris, Pé-
ronne, Poiliers, La Rochelle 1 Saint-Jean-d'Angely, Saint-
Maxent, Toulouse et Tours, nn désignait SOus le nom de
g,entils-horl~mes de la cloche, les maires et les échevins à qui
'l'exercice de leurs fonctions conférait un certain droit 'de no-
hlesse. Ce surnom leur était donné, parce que lès assemblèes,
où on les élisait, étaient convoquées au son de la cloche 1.

Philippe VI, Je 24 avril. 1335, permit .aux magistrats
d'Amiens d'avoir une nouvelle cloche, pour annoncer l'ou-
verture e~ la fermeture des ateliers. çett~ 0Flonn~nc~Jprp4y;e
que les VIlles, qui avaient le droit de cloche, ne pouvaient pas
néanmOIns augmenter le noriibradé celle du beffroi sans
une autorisation royale 2. ,

La cloche municipale d'Amiens annonçait' les iasse~bl~es
du corps. de .ville, J'adjudication des fermages, les plaids d~
l'échevinage" le supplice des criminels, leur bannissement et
la destruction de lem' 'maison. Ala nomination d'un mayeur,
on la sonnait depuis cinq heures du matin jusqu'à midi a, . ,

j Quitard, Dictionnaire des Prooerhes cç, '231.
,2 Bouthors, Coutumes IOCCf1i!S du Bailliâge cl' Amiens, t. II, p. :549. -

Aug\lslin Tbierry, Monuments inedits de l'liistoire du Tiers-Etat , t. r,
p.456.

3 Heclierclres curieuses des principales ceremonies de I'Hôtei-de-ville
d'Af/llCUS, 1730, p. 5.
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A Abbeville, quand la cloche.du guet avait sonné le couvre-

feu, aucun habitant ne pouvait sortir de chez lui sans lu-
mière r,
" L'inscription d'une ancienne cloche de Tournai indique
quelles étaient presque partout les fonctions des cloches du
beffroi.

Blancloque suis de commune nommée:
Car pour elTroy de guerre suis nommée.
Si fut cèlui qui fondis devant my ,
'Et pour III cas que dessus je vous dy.
Uohin de Croisille, c'est cler,
Mc fist pour rustres assembler"
Van mil trois cents nonante et deux;
Pour sonner ~ tous faits piteux,
De mort, d'oreille et d'ortéaux ,
De caiche et Ilatrir témoings faux.

J Le P. Amyot attribue aux Chinois l'antique invention du
1 carillon: « La justesse des sons .' dans les cloches des ca-
rillons, dit notre collaborateur, M. l'abbé L. Godard, s'obtient
par la fonte et le polissage; la variété des timbres par la
différence de l'alliage qui modifie la nature du métal. Pour
adoucir les sons et les éteindre, on s'est servi, comme en
Hollande , de ballants de bois ou de pièces de draps. C'est
principalement dans lé nord de l'Europe, au XVe siècle; que
s'est répandu et conservé le goût des carillons. Ils' sont po-
pulaires, malgré la monotonie des airs qu'ils reproduisent.
Cela tient, sans doute, au sentiment naturel qui nous fait
aimer la voix des cloches du pays nalal. Les cloches de ca-
rillon sont immobiles. Le battant qui les frappe est mû par
des claviers à hi main et souvent aussi par claviers de pé-
dales. On a fait des carillons purement mécaniques et où le
jeu des battants. a lieu par le moyen d'un cylindre à pointes,
semblable à celui.des orgues de Barbarie. Tel est le carillon
de Malmédy, dans les Ardennes. Quelques sonneurs ont ac-
quis une juste célébrité pour leur habile talent à exécuter
sur les cloches des mélodies rapides et des compositions har-
moniques. Potthoff', carillonneur aveugle, étonna le docteur
Burney, en jouant à coups de poings des morceaux qui of-
fraient des difficultés de doigté pour le clavecin lui-même 2.»)

1 Louaudre , Histoire d'Abbepille, t. H, p. 193 ct 251-
2 Cours d' rlrchcologie sacree, t. Il, p. 344.
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Une des plus belles sonneries de France est celle de la _.
cathédrale de Nantes; elle se compose de"huit cloches, dont
la plus grosse pèse 3,650 k. Le carillon de Bruges est un
des plus harmonieux de l'Europe: les quarante-sept clocbes
forment quatre octaves et ont coûté trois millions. Dès 1540,
la cathédrale d'Anvers possédait un carillon composé de
soixante cloches. Celui de Lievin en a quarante-cinq; celui
de Roubaix, trente-deux; celui de Turcoing, vingt. Le ca-'
l'ilion de la cathédrale d'Ex ester est le plus pesant qui existe
en Angleterre; il se compose de dix cloches, Les autres ca-
rillons les plus renommés sont ceux de Sainte-Marguerite, à
Leicester; de Sainte-Marie, à Nottingham; de la tour de Ful-
ham; de Saint-Sauveur et de Saint-Léonard, à Londres 1.

La fin au prochaù: N".
L'Abbé JULES COIlBLliT.

1 QUf/,.tely Ileview, 1854.
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POUl' servit; à l' histoire de la: r'?{01:mede la Trappe, etc.,

par
Jf.~ 1

UN I\ELlGIEUX QUI A VÉCU PENDANT QUINZll ,ANS DANS LA RÉFORME

(Nicolas-Claude Dargniés.)

(Suite)

Vingt 'et unième lettre.
Allnlvl~E ET SÉJOUR A CI.IACOVIE.

({Il étoit grand temps pour nous de sortir de Vienne, car
celte ville auroit pu, devenir le tombeau de notre étal. Ce
que je dis non-seulement à cause des tracasseries gui nous
étoient suscitées pal' le gouvernerhent , mais encore à cause
de la tentation où chacun de nous se trouvoit exposé de
pourvoir à sa sûreté particulière et des moyens que J'on se
plaisait à nous fournil' pour cela. Nous eûmes grand sujet
de remercier le hon, Dieu, en partant, de ce qu'il nous avait
fait échapper à de si grands périls. »

cc De Vienne à Cracovie nous avions 1-00 lieues à faire,
qui ne nous donnèrent pas beaucoup d'embarras, parce que
le commissaire qui nous accompagnait pourvoyait au relais
et payait partout. Nous n'avions a payer que notre dépense
dans les auberges, où nous devions loger, CUl' nous ne pûmes
que très-rarement fréquenter les grosses abbayes, nos hos-
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pices ordinaires. Nous eûmes pendant toute celte route un
temps affreux; le vent et la neige nous ferçoient de rester
hien étroitement enfermés dans nos voitures , ce qui m'erâ-
pêcha de conlenter ma curiosité autant que Je l'aurois désiré.
Nous n'eûmes d'autres aventures dans tout ce voyage que
quelques renversements de voitures, accidents qui .arrlvoient
assez fréquemment, .parce que nous étions portes dans les
voilures publiques assez mal entretenues. Malgré cela nous
ne laissions pas cependant d'aller encore assez vite, et nous
serions arrivés avant dix jOUl'S à Cracovie, si nous n'eussions
été rencontrés par un détachement de l'année russe, qui
nous obligea de rester deux ou trois jours à l'auberge, parce
qu'on ne pouvait nous procurer des chevaux. Ces braves
soidats , loin de nous faire aucune insulte, eurent pour .nous
beaucoup de complaisances; ils parurent prendre un grand
intérêt à.notre situation et nous promirent que, bientôt, _par
le succès de leurs armes, nous pourrions retourner librement
et sans inquiétude dans notre patrie. Mais, hélas! ils furent
bien trompés dans leurs espérances. »

cc Vous vous souvenez, Monsieur, que je vous ai dit qu'une
partie de nos frères avoit pris la 1 route de la Bohème, où
l'empereur leur avoit assigné provisoirement une retraite
dans un ancien monastère de Bénédictins. Comme leur sort
étoit attaché au nôtre et qu'il dépendoit entièrement des dis-
positions de la régence, ils éprouvèrent les mêmes vicissi-
tudes que nous, à l'exception qu'étant parvenus à avoir des
passeports aux bureaux de leur arrondissement, et voyant
qu'ils n'avoient plus d'établissement à espérer en Allemagne,
ils prirent les devants aussitôt qu'ils reçurent les ordres du
R. P., se divisèrent en petites bandes, pour pouvoir mettre le
public plus facilement 11contribution et voyager 11moins de
frais, et prirent la route-de la Pologne. A 15 lieues environ
de Cracovie, dans un bourg appelé Kenti, nous. trouvâmes
une de ces divisions, qui déjà depuis plusieurs jours étoit
logée chez de bons pères Recollets,' qui ne les laissoient
manquer de rien, selon leur pauvrete; et c'est ici un témoi-
gnage que je dois rendre 11Ia.charitédes enfants de St. Fran-
çois : pêndant tout le cours de nos voyages, quoique nous
ayons habité dans de grandes et superbes abbàyes , jamais
nous n'avons été reçus avec la 'cordialité , je dirois presque
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avec la profusion que les RH. PP. Capucins et Recollets ont
fatt paraltre , en nous donnant J'hospitalité. Aussi toutes les
fois que nous avons.rencontré quelqu'un de leurs -rnonastères
nous nous y sommes toujours adressés, préférablement aux
maisons les plus riches, et nous y avons toujours été très-
bien accueillis. Il

« En arrivant à Cracovie, ce qui eut lieu vers les premiers
jours de décembre, le commissaire nous-fit assigner nos lo-
gements dans différentes communautés religieuses; nous
étions divisés en trois bandes" égales. POUl' les religieuses
elles ne furent pas séparées, mais habitèrent toutes dans la
même communauté. Comme la plupart de ces maisons
étoient pauvres, elles soullroient avec peine une contribu-
tion aussi onéreuse et souvent l'on nous refusoit le néces-
saire. Nous ne restâmes pas cependant il la charge de ces
maisons pendant les cinq mois que nous avons passés à Cra-
covie. Le gouvernement crut devoir partager le fardeau en
nous transférant dans d'autres. Quoique je sortis souvent,
en qualité de chirurgien, pour aller visiter nos frères et les
religieuses , je n'ai cependant jamais rien sçu de bien parti-
culier SUl' ces différentes bandes . .Je me bornerai, Monsieur,
à vous entretenir-de ce' qui concerne celle à laquelle j'étois
attaché et vous pourrez par analogie juger de ce qui regarde
les aulres. Il

« Nous eûmes d'abord pour supérieur. le P. Colomban.
L'on nous, plaça dans une maison de chanoines réguliers,
où nous fûmes si mal reçus de toute manière qu'au bout de
deux jours nous fûmes obligés d'en sortir, sans quoi nous y
serions morts, de faim et de froid. L'on nous transféra de là
dans la maison des PP. Dominicains, sous la conduite du P.
Louis de Gonzague; le P. Colomban fut placé aux Capucins
avec deux religieux et tous les enfans attachés à notre divi-
sion. Le R. P. abbé des Dominicains nous reçut avec bonté
et nous traita honnêtement.» .

Cela n'empèchapas les Trappistes d'avoir beaucoup fi
souffrir du froid, de la faimet des maladies. Plus de deux
mois se passèrent de la sorte en attendant lé R. P. abbé, qui
ne donnait pas même de ses nouvelles.
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Vingt-deuxième lettre.
SÉJOUR CHEZ LES CAMALDULES DU MONT-ARGENTIN.

DE L'ABBÉ.

ARRlvim

À Pâques, les Trappistes quittèrent le couvent des Domi-
nieains pour aller dans une communauté de Bernardins, à
quelques lieues de Cracovie, sur la Vistule.' Dargniés , de
son côté, fut séparé de ses confrères et rejoignit le P."CO-
[nmhan , chez les PP. Capucins. « Le respect dont j'ai tou-
jours été pénétré pour cet ordre, la propreté et la piété qui
règnent dans leurs maisons m'avoient fait désirer depuis
longtemps' d'y demeurer; et rien ne pou voit égaler mon con-
tentement d'y pouvoir rester, surtout comme ma santé étoit
enco're'bien délabrée ; j'espérois pouvoir la rétablir là entiè-
rement, 'mais il est rare que les choses succèdent dans ce
monde selon nos désirs. A trois lieues environ de Cracovie
il est un couvent de Camaldules t, où l'on avoit placé une
division (le nos frères. Le P. Co,lomban ayant appris que
celui (pii en étoit chargé comme supérieur ne s'acquittoit
pas fidèlement de ses devoirs, me pria d'y aller le suppléer.
Il y avoit à peine trois jours que je goûtois le bonheur de la
paix et de la solitude; cet ordre, me fut des plus sensibles.
Je n'eus rien à répliquer; une voiture m'attendoit à la porte,
li În'éi fallut partir; emportant avec moi, pour le soulagement
des malades, quelques boites de pharmacie, qui' ne me quit-
toient jan:iais:»' . "ii,. ;

« Comme je n'avois jamais entendu parler de Camaldules,
'(Iui je crois n'ont que très-peu de maisons en France 1 je ne
fus pas fâché de trouver l'occasion de m'instruire par moi-
lnême dé' leur genre de vie. Ils vivent dans une solitude en-
core plus exacte que les Chartreux, les cellules étant bâties
sépm'ément sans être réunies. pal' un cloître:. Dans chaque
cellule ils ont tout ce qui est nécessaire, niême une chapelle
pourvue de tout ce qu'il faut pour dire la messe, Ils ne se
réunissent que pour chanter les louanges de Dieu et poUl'

1 C'est prohahlement le Mt!/il-AI'ge/ltin, où l'ou suivait les règles des
Call1aidules, dits du Monl de la Courollne.
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leurs assemblées capitulaires; hors de cela ils sont toujours
seuls. Autrefois ils préparaient eux-mêmes leur nourriture ;
mais les inconvénients qui résultèrent de celte pratique ont
obligé à la leur. porter.toute préparée aux heures du repas.
Ils vivent dans une abstinence continuelle et observent des
jeûnes très-rigoureux; cependant ils ajoutent toujours dans
les vingt-quatre heures quelque chose à leur repas. Toute
leur vie est partagée entrerI,~ prière, la lecture et le travail
des mains. Ils sont très-stricts sur l'article des femmes qui,
selon leurs constitutions" ne doivent approcher de leur habi-
talion ,qu'à une distance déterminèe ; une fois, l'année cepen-
dant on leur permet l'entrée de l'église, mais le lendemain
les novices passent leur journée .à laver le pave. La collec-
tion de leurs cellules dispersées s'appelle laure. Il y en a
deux séparées qui contiennent chacune 20 à 24 cellules;
l'une est pour les profès et l'autre pour les novices. Elles
sont situées sur une petite montagne, au milieu d'une sombre
et antique 'forêt; les arbres ypérissent de vieillesse. Outre
les jardins attenants aux cellules, il Y en a de très-vastes et
bien cultivés pour les besoins de la communautè ; on y voit
les plus belles plantations en toute sorte d'arbres fruitiers,
L'église est- magnifique, 'presque toute en marbre et d'une
architecture 'délicate; les nrnernents de tout gente ~'y sont
pas épargnes. Un grand bâtiment destine pour les llôtes fait
face à une vaste cour" qui, environnée d'une balustrade,
forme une terrasse, où les étrangers , en respirant un air
pur, trouvent encore l'avantage de jouir de tout Ce qui peut
contenter les yeux, dans une vue aussi étendue .qu'il est
possible. ) . '

« Dans un quartier séparé, à quelques pas de l'église, se.
trouve un petit bâtiment uniquement destiné pour les in-
firmes; un vaste corridor qui le traverse forme une espèce
de clottre, auquel aboutissent une cuisine, un réfectoire, une
chambre d'exercices ; un dortoir et deux cabinets ; au bout
du dortoir se' trouve, une' chapelle. C'est dans' ce petit mo-
nastère que je trouvai nos frères; ils pouvaient y être au
nombre' de ,trente, tant religieux qu'enfans. Ils avaient reçu
l'accueille plus gracieux de la part .du prieur, qui en leur
laissant la liberté de vivre entièrement selon leurs usages,
leur fournissoit abondamment toutes les graines et les lé-
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gumesdont ils avaient besoin, donnait même de la bière et
du poisson aux enfans. Il n'y avait que le pain, dont ils
étaient fort pauvres, qu'ils ne pouvaient donner que ad men-
SUl'am. Celte maison me parut un paradis terrestre en y 'en-
trant et je bénis le bon Dieu de ce qu'il me foumissoit les
moyens de vivre en religieux, au moins pour quelques jours,
dans cette charmante solitude. Rien en effet ne s'opposait

à ceque nous y ohservassions, nos règles avec la plus scru-
puleuse fldélitè. Aussi ce fut là ce à quoi je m'appliquai
pendant tout le temps que j'ai été commis à la garde de 'ce
peLiL troupeau, et je puis dire que les deux mois que j'ai
passés dans cette maison ont été, pendant mes quinze années
de religion, le temps 'où.j'aivraiment vécu en religieux, dans
une séparation absolue du monde, et uniquement occupé à
remplir les devoirs de ma profession. La. confiance:d'ailleurs
que mescon~l'èl:es me.t,é,~oi~noi~~lt, la ~acil!té avec laquelle
je les oonrluisois ; te plaîsir de VOII' servir Dieu avec ferveur
me rernplissnient des plus abondantes consolations. Les re-
.ligieux de la maison me comblaient de toute sorte de té-
moignages-d'amitié, de confiance et même de respect. II
suffisoit que je fis parottre un désir pour une chose, pour que
l'an s'empressât de me l'accorder, Mais je n'usais de cette
bonté qu'avec réserve ; je mettais tous mes soins à être le
moins à charge qu'ilrn'étoit possible; je m'appliquais à
rendre à la maison et à lui faire rendre par mes frères tous
les services qui dépendaient de nous. Notre bonheun ne fut
pas ignoré du P. Colomlian, qui envoya-plusleurs fois de nos
frères nous visiter, 'et chaque fois ceux-ci s'en retournèrent
édifiés et portant envie .à notre sort. »

« Mais il n'y a malheureusement rien de stable en ce
Inonde. Au moment où nous nous y attendions le moins, le R.
P. abbé arriva à Cracovie. J'en eus aussitôt des.nouvelles, et
je ne fus p~s)Gng~emps a le voir èhez'.les Ça~al~ules, oùil
vint nous visiter. Il parut assez content de m y trouver; Je
lui rendis compte de la manière dont nous étions traités dans
cette maison et du genre de vie que nous y observions.
Après une conférence assez longue, ilme quitta en me disant
de me tenir prêt à partir. au premier signal. Deux ou trois
jours s'écoulèrent à peine; qu'un de nos frères vint nous dire
de la part du H. P. que nous devions partir le lendemain, de

10
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g-rnnd matin, pour nous transporter avec nos bagages sin les
bords de la Vlstule , au-delà de la ville, où nous trouverions
des bateaux préparés pour notre embarquement. Le lende-
main, de grand matin, après avoir célébré la sainte messe,
nous partîmes, accompagnés du vicaire de la maison, homme
très-respectable et d'une singulière piété, qui vouloit assister
à notre départ. »

Lorsque Dargniés et ses confrères arrivèrent au lieu du
rendez-vous, rien n'étoit prêt pour le départ. Leurs hagages
furent déchargés auprès de la rivière, el Dargniés dut rester
là pour les garder, ' .

Villgt-b'oisième Ieure,
nÉI'AIlT l)E CRACOVIE. - VOYAGE A TIlAVEIIS LA POr.Oa'NE.

" Trois jours s'étoient déjà écoulés, les barques n'étoient
pas encore tout-à-fait équipées , lorsque, dès la pointe du
jour, on vit approcher du rivage un gl~and nombre de voi-
lures chargées de coffres et de paquets. Gomme nous nous
trouvions tous réunis" notre bagage étoit considérahl e; car,
outre une quantité énorme.de vieilleashardes , dont nous' ne
pouvions cependant pas nous passel', nous portions avec
nous de grandes caisses pleines de livres d'église et autres,
dont le poids, excessif nous faisoit passer dans l'esprit du
public pour avoir des trésors. Nous avions dé plus beaucoup
d'objets concernant le service divin, sans parler de choses
tout-à-fait inutiles, le supérieur' ayant laissé à chacun la Ii-
herté d'emporter, pour son usage, en outils, etc., ce qu'il
croiroitlui être nécessaire. J'avois pour ma pharmacie seule
trois grandes malles. Tous ces bagages furent placés dans
les.barques pour y servir de bancs et de tables. Les religieux
et les enfants ne tardèrent pas à suivre; ils furent immédia-
tement embarqués, afin de se soustraire aux importunités
d'une foule de peuple.que la curiosité avait conduit sur ·le
rivage. Des qu,p le capitaine de la placé nous vit tous placés,
il vint faire l'appel nominal de tous les individus, pour s'as-
surer s'il n'en restoit aucun dans le pays. Un-novice convers
seul ne comparut pas à l'appel; on voulut en rendre le R. P.
responsable, mais il répondit que les novices étoient libres,
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qu'il nes'enrendoit pas g,üanl, tqu'on 'pouvoit le chercher,
le prendre et en faire ce qlle 'l'on vou droit. Celle formalité

, remplie, le capilaine remit sa liste nu commissaire-chargé de
nous accompagner; car vnous en eûmes un constamment
avec nous jusqu'à notre arrivée en Hussie ; il veilloit à ce
que personne de nous s'échappât et pourvoyoit de+plus à
noIre sûreté. Ces messieurs out toujours été très-honnêtes
à notre égard el nous ont rendu de grands services. Il

« Nous parûmes vers midi. Après avoir récité tous en-
semble la prière .des voyageurs, les premiers moments de
notre embarquement se passèrent à reconnottre nos effets.
Notre manière xle voyager devint un peu différente; nous
n'étions plus sur le Danube, dont tou les les' rives sont bor-
dées de villes ct de villages, où nous trouvions abundarnment
toutes les choses nécessaires à la vie. La Vistule roule 'ses
eaux tranquilles- dans une rrnmense ·"allée pleine de 'sable.
Les bords 'en sont' très-peu élevés, ce qui fait qu'à la moindre
crue d'eau, le fleuve déborde el remplit toute la vallée , qui
paroit alors comme une mer d'une étendue considérable. C'est
pour cette raison que les hahirations son l'presque partout l'ott
éloig'né'es du rivage ; à peine y aperçoit-on quelques arbres
épars ça et là, et dans les endroits les plus fertiles; en ap-
parence ,le sable est à peine couvert d'un peu: d'herbe à
demi-brûlée par les ardeurs du soleil. Nous fûmes en con-
séquence dans la nécessité d'avoir sur nos barques toutes
les choses nécessaires- à là vie. 'L'on y avait pratiqué une
cuisine 1 ou nous préparions notre nourriture .. I1 étoit très-
l'are que nous . couchassions il' l'erre. ·N OIlS ne descenùions
ordinairement que les jours de dimanche et de fête pour cé-
lébrer la sainte messe et souvent nous étions obligés de faire
plus d'une demi-lieue, de chemin pour 'trouver ùne Jéglise.
Nous nous.' arrêtions cependant' de temps en temps pour
donner du relâche aux nautonniers , car ces gens avoient bien
du mal; il ne se passoit 'pas de' jours que nous n-eng~ra:'
vassions trois ou quatre fois, et pour nous en' 'l\etireÎ', ils
étoient oblig-és de se mettre dans l'eau jusqu'à la ceinture.
Je profilais' des moments où l'on s'arrètoit pour me dé-
gourdir -de l'état dinâction où nous étions hahituellemnnt-,
en parcourant les sables et en observant les curiosites na-
turelles. J'y, ai trouvé Lion des plantes qui m'étoient-incon ....
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nues.C'étajt ordinairement dans ces moments de .halle- que
nous .prenions nos, repas; notre nourriture ordinaire cousis-
toit en millet, blé sarrasin, gruau d'avoine ou d'Jorge. Nous
avons aussi mangé souvent des œufs; car on' les avoit pres-
que pour rien dans les villages, dans lesquels nous nous four-
nissions aussi de pain dont nous faisions une grande con.,.
sommation. Du reste nous observions sur nos bateaux les
mêmes exercices et la même régularité qu'au monastère,
excepté que nous pe nous levions pas au milieu de la nuit
pour.réciter matines; mais nous n'en.dormions pas: lm quart-
d'heure de plus, car nous nous couchions plus tard, Il

« Je ne me souviens pas que, pendant tout ce longvoyag'e,
'q,ui a été au moins de trois semaines, il nous soit arrivé au-
cune aventure. Vers le milieu -de notre route, en arrivant
dans un gros endroit qui, si je ne me trompe , s'appelle Ka-
simieres , nous fûmes joints par un détachement de nos
frères du Piémont. Ce pays étant menacé de la révolution,
le supérieur, instruit du succès du R. P. abbé et de ses espé-
rances en Russie, avoit proposé à ses religieuxide se dé-
tacher -un certain nombre pour nous venir joindre, 'et courir
fo~tuIj,e avec nous. Il s'ell trouva douze bien déterminés qui,
sous la conduite du .P. Jean de la '·ICl',oi~., entneprirent le
voyage. Il n'était pas sans danger, car il leur fallait-passer
au milieu de l'année françoise, pour venir habiter dans un
.cli.m,at bien .opposé à celui duPiémont. ,JI ne leur arriva
cependant rien en route; ils eurent même beaucoup a se
louer des officiers françois. Mais il n'en fut pas de même du

, climatde la Russie, qui leur. donna presque à tous le coup
de la mort. De douze qu'ils étaient 1 en quatre ans, il en .est
mort neuf. »

'(1 Tout en voyageant ainsi, nous arrivâmes ci. l'endroit. -où
la Vistule avoisine le plus la Lithuanie; ce ful la "que 1I0US
débarquâmes en un lieu, où nous n'aperçûmes-aucune ap-
parence de, ville ou de.village, On se.miteu .devpir, de-vider
eplièrementles barques et ge <d,épo;S,er.tout le ,bagage sur le
rh:a,ge, lorsque j'entendis le R. P. s'écrier qu'on l'avoit volé.
On fit de, grandes perquisitions, il voulut attaquer les bate-
liers et les rendre responsables de ~e larcin. Mais" après
bien des paroles, je crnis.que-touta abouti, pour. .ceue fois,
çomme .dans un grand nombre d'autres, a ce qu'il.a été dupe
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du peu de soin' qu'il' prend> ondlnainerrrent dé ses affaires, Il
en étoit au bateau comme partout ailleurs, son argentet ses

papiers étoient toute la journée et toute la nuit sur sa table;
et le premier venu pouvoit facilement s'en accommoder, Nous
àtlendîmes une demi-journée sur le rivage, jusqu'à' ce que
le cellérier vint nous chercher avec des voilures.' (i)n nous
conduisit à deux ou trois heures de là, dans un village assez
considérable, où l'on nous donna pour logement une' grange
immense, .hien bâtie, qui auroit pu contenir un régiment tout
enlier. Nous y passâmes au moins dix jours. C'ètoi! dans le
temps de la fête du Saint-Sacrement ; nous fûmes il l'église
et nous assistâmes à la procession.' De ma vie je il/ai' rien
vu ni rien entendu de plus burlesque que leseérêmonies' et
la musique de ces bonnes gens, Nous eûmes' tout le temps
de nous ennuyer dans cette habitation, pendant que-le H. P.
abbé agissoit pour.trouver lesmnyens 'derrroùs faire voitùréi'.
Il falloir désormais toujours voyager' pm: terre, et nous, n'a-
vions à nous ni chevaux, ni voilures, excepté IHl attelage' de'
deux étalons à nos frères du Piémont , qui faillirenf en plu-
sieurs occasions nous- mettre, dans' dé Igramls" elnb'arî'a's~
Comme nous étions toujours accompagnés d'un commissaire
du gouvernement , le R. P. fit en- sorte, par' son :moyen, quel
nous fussions voitures par corvées, Dans ce' pays tous les'
gens' du peuple sont comme esclaves: ils' reçoivent de' leur
seigneur une maison et une portion de, terre à cultiver', ~:
chal'ge de faire par semaine tant de journées pour le sei-
gneur, et le' reste de leur temps est a eux. Quoiqù'ils: s~)ent
très-pauvres', 'la plupart pourroient vivré très à leur aise,
s'ils' voulaient mettre à profit le temps qu'on leur laisse pour
faire valoir leurs possessions; mais non, ils ne font que
malg:ré eux et' a coups de fouet les journées qu'ils doivent
et passent le reste de leur temps il boire etl.à' dormir. S'ils
ensemencent leur petit: quartier de terre', 'la' récolte en est
presque toujours engagée d'avance à, quelque juif, quileur
donne là-dessus ce qu'il veut d'eau-de-vie. » , ,. '

« Vous jugez, Monsieur , que de pareils: ménages ne doi-
vent pas ètre fournis' de chevaux bien vigoureux, et que les:
vaches et .bœufs qui servent a leur labourage ne peuvent pas:
étI/e en .forthon état. Ce fut cependant' par leur moyen que'
nous fûmes' voiturés jusqu'au lieu de notre destination, Au
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moins si ces gens nourrissoient un peu leurs' bêtes 1 on en
ponrroit encore tirer quelques services : mais lorsqu'ils vont
ainsi en corvées, jamais il~ ne prennent avec eux ni foin , ni
paille, ni avoine. .Ils s'arrêtent seulement deux à trois fols
le jour et lâchent leurs bêtes attachées deux a deux dans de
grands et vas tés marais couverts de joncs, de mousse et de
roseaux, et ces pauvres animaux sont si affamés qu'ils dévo-
rent tout cela avec une aviditè incroyable. Lorsqu'il s'agit
de les rassembler, en est obligé d'attendre un temps consi-
dérable; ce qui ajoute beaucoup à-Ja lenteur de la marche
dans un pays où 'les chemins sont si -sablonneux crue les
roues des voitures sont souvent enfoncées jusqu'à l'essieu.
Mais ce qui 'me fit une véritable-peine ce fut de voir que l'on
forçait ces pauvres malheureux de prendre sur leurs voitures
des charges évidemment hors de la portée de leurs. mon-
tures, et qu'on les maltraitoit lorsqu'ils sc plnignoient ; j'en
ai vus dont le bœuf O,lI la vache tom boient morts d'épuise-
ment et de fatigue au milieu du chemin et que l'on accabloit
encore d'injuresj ét de coups de' bâtons. Ils reçoivent tout
cela le chapeau il la main, sans oser répondre une seule
parole. Je vous avoue que si j'eus pu aller les venger, je
l'eus fais bien .voloutiers :» une 'pareille inhumanité me met-
toit hors de moi-môme. » , " ,

(f Le jour où nous devions quitter notre gTange étant ar-
rivé ,- nous vlrnes . défiler 'devant nous un grand nombre de
voitures et de charriots tons attelée comme je viens de vous
le dire; on se mit il les charger, et comme nous étions beau-
coup de monde, la chose fnt bientôt faite. Puis ; les uns a
pied, les autres montés sur les. paquets, et-les infirmes 'dans
de méchantes voitures, nous partîmes sur les dix' heures du
matin, pou\" nous .rapprocher (le la Vistule que 'nous devions
passel' sur des barques. Quoique a' l'endroit destiné pour le
passage le lit du fleuve soit beaucoup plus, 'resselTé, il, ne
laissait cependant pas d'être encore assez large ,pour"exiger
an moins un quart- d'heure de .trajet. Le-nombre de nos voi-
tures étant de cinquante, il n'en .poùvoit passer que deux
à trois pal', voyage. Sinons eussions eu des chevaux forts
et vigoureux, la chose eût été terminée assez vite, mais les
pauvres bêtes n'étoient 'pas capables de faire les efforts né-
cessaires pour faire entrer tes voitures dans la barque; ou
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étoit obligé de les porter, II étoit une heure lorsque nous
commençâmes celle grande opération; elle n'étoitpas ter-

.minée à huit heures du soir, et il en restoit encore à passer
le lendemain matin. J'étois monté sur un mauvais avant-train
avec deux enfants et un vieux frère convers, infirme. Notre
attelage consistoit en deux petits chevaux maigres, dont
vous n'eussiez pas voulu pour le prix de leur peau. II étoit
environ quatre heures du soir Iorsqu'on se mit en devoir de
nous faire passel'; on y réussit, mais ce ne fut pas sans peine ..
Tout ce que nos chevaux purent faire, ce fut, avec beaucoup
d'efforts, de remonter la rive, qui en cet endroit n'étoit ce-
pendant pas fort élevée. Ils jurèrent alors, malgré les coups
el les imprécations du voiturier, qu'ils n'iroierit pas plus loin.
Celui-ci, voyant que ses chevaux ne voulaient pas marcher,
s'étendit, sans s'émouvoir, sous la voilure et se mit il dormir.
Ses pauvres bêles n'avoient pas mangé/une poignée de foin
depuis le malin; lui-même n'avait pas seulement un morceau
de pain: tout cela ne parut ni l'inquiéter, ni le troubler;
bientôt je l'entendis ronfler comme s'il eût dormi après un
dtner. Je n'étais pasaùssi tranquille que lui ,.voyant que
nous étions obligés de passer la nuit à la hellê étoile; fort
heureusement qu'il.fuisoit beau. Le frère convers ayant pris
les devants, je commençai il m'inquiéter de ce qui pourroit
lui arriver; j'appris depuis qu'il avoit.passé toute la nuit au
pied d'un arbre. On ne voyoit déjà plus clair, je battis le
briquet et allumai une bougie et m'occupai des enfants.
Comme on eutendoit du monde de loin, j'espérois qu'il pour-
l'oit passer quelqu'ml qui nous tireroit d'embarras; en censé-
ql1cnce , j~ vO~llllSm'~l'l'angel':de manière il. I~epoint m'endor-
mir. Je m aSStSauprès des enfants dans la vouure , et tenant la
hougie allumée d'une main et un livre de l'autre , je me mis
il lire; mais j'étois si harrassé de fatigue que le sonimeil me-
prit malgré moi. La bougie, continuant à' brûler, mit bientôt
le feu il mon mouchoir et à Irian livré': 'jé 'lii'éveillai en sur-
saut et, elfrayè par les flammes qui m'environnoient , j'étois
c.omme hors de moi-même. Je me jettai hors de la voiture
pOUl' étouffer le feu qui gaguoit toujours; j'en vins heureu-
sement à bout el je rendis aussitôt à Dieu mille actions de
grâces d'avoir échappe il. un si' grand danger. Il

« A la pointe du "jour, nos chevaux qui n'avoient pas
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mangé depuisvingt-quatre heures et qui étoiënt restés at-
telés toute la nuit, ne. se trouvèrent pas plus en état de
marcher; heureusement que vers les quatne heures le corn-
missaire vint à passer; nous lui exposâmes notre situation;
il nous procura deux chevaux, qui nous conduisirentprornp-
tement au lieu du rendez-vous général, Ce lieu étoit une
grange, ~t dans.tout ce pays nous n'avons jamais eu d'autres
logements. .On n'y rencontre que de mauvais oabarets, mal.
propres , tenus par des-juifs : ils consistent en une grande
chambre et une grande écurie; on n'y trouve que du mau-
vais pain. et en petite quantité, quelques œufs ,. du lait caillé
et de la bière, qu'ils vendent fort cher.: Le foin coûte; à pro-
portion, plus cher que la nourriture. POUl' subsister pen-
dant ce \'oynge nous fûmes obligés. de, faire marcher en
avant le cellérier avec des cuisiniers et des ustensiles. Ils
achetoient en arrivant tout ce qu'ils pouvoient trouver, choi-
sissoient un Iieu..propre pour établir leur marrnite, et lorsque
tout le monde étoit réuni, l'on prenait son repas SUI' le gazon,
ou, si le temps nt}Je permetjoit pas,. dans quelque grange,
ct e'étoit toujours là que nous couchions. 1)

Ving.f-C(lJàtrième"leUr,e ". , .
: .1

ARRIVIiE EN RUSSIE. - SliJOUR A V/STRIeE,..
((Notre route, Monsieur, étoit dirigée vers Terrespol, petite

ville frontière de-la Russie polonaise. Si j'en juge pal' la carte,
le chemin que nous .avions à faire ne laissoit pas. encore
d'être fort long. Combien de temps-y avons-nous mis? C'est
ce dont il ne me reste aucun souvenir. Tout ce que je sais,
c'es.t qu'obligés _de changer de. voitures. et par conséquent
de phargCl: et de décharger tous les jours, attelés toujours
de la même manière, ll,lyal)tÙ parcourir des chemins affreux,
cil tdv~hànt tantôt d'immenses forêts pleines .de trous , où
rios voitures versoient, les unes après les mitres', tantôt de
vastes' ;laiqes remplies d'un sable mouvant , d'où nous ne
pouvioiis faire sortir les roues q,u:à,force de bras, tantôt des
marais f~ngèux,jdbnt les chemins étoienljonchés de branches
pour empêcher les voitures de s'embourber, tout ce que.je
sais) dis-je, c'est que nous ne pouvions pas aller hien vite el

'·1 .1
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que nous eûmes du mal au-delà de toute expression. PoU(!
moi, c'est la partie de notre voyage où j'en eus le plus. »,

«, Un soir q,ue nous étions arrêtés dans un de ces superbes
et immenses châteaux, restes de l'aristocratie polonaise et
qui semblent n'avoir été 'élevés que pour écraser les humbles
et simples habitations des meilleurs particuliers, arriva le
P,_Urbain, avec quelques-uns de ses frères pour se joindre à
nous. Sa première destination, au partage qui fut fait avant
d'arriver à Vienne, avoit été d'aller en Bohème, mais il parclt,
qu'il n'y resta pas longtemps. Le désir de -tenter fortune lui,
fit prendre, sans doute de l'agrément duH, P. abbé, la route
de la Prusse. Il y fut mal reçu ainsi que ses compagnons, et
quelque chose qu'il pût faite, il n'éprouva partout que des
mauvais traitements; leur santé étoit dans le plus grand dé-
labrement, et de six qu'ils étoient, trois étoient frappés à
mort, Le R. P. me les remit. entre les mains; !I eût fallu au.
moins se reposen quelques jours, mais on ne ralentit pas la
marche un seul instant. » .

« Nous arrivâmes enfin à 'I'errespol, vers le milieu de juin.
Le R. P. descendit au. corps de garde; il Y resta un, temps,
fort considérable, .pendant lequel nous attendîmes patiem-
ment à la porte. En sortant, il remonta en voiture, et la
garde nous conduisit dans un antique et vaste château, en-
vironné de fossés pleins d'une eau .croupissante et au fond
desquels le' coassement des crapauds et des grenouilles ne
cessoit de se faire entendre et le jour et la nuit. Heureuse-
ment que nous n'y étions qu'en passant. »

« Comme nous, étions arrivés au terme de nos fatigues, au
moins en apparence, el qrie nous nous trouvions tous réunis,
le R. P. abbé crut que l'occasion étoit favorable pour faire
à-la communauté un discours capable de ranimer les esprits
ct d'exciter, à la reconnaissance et surtout à reprendre les
exercices de la.vie religieuse avec une nouvelle ferveur. C'étoit
à lui seul à remplircette.tâche ; .dans toute autre bouche que
la sienne les paroles les plus énergiques ne pouvoient être
que bien foibles. Cependant ses nombreuses occupations ne
lui permettant pas de prendre le temps nécessaire pour s'y
préparer, il jeta les yeux sur moi. Je preparai mon discours
tant bien que mal. Après avoir exposé tous les dangers que,
nous avions courus _et fait sentir combien nous étions 1'e-
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devables il la divine Providence d'avoir pu conserver notre
état et de nous trouver tons réunis, je fis voir que le seul
moyen de nous acquitter envers Dieu étoit de profiter de la
grâce qu'il nous faisoit de nous accorder un asyle , pour le
servir il l'avenir avec plus de fidélité, de régularité et de
ferveur. »

((La communauté passa environ huit jours dans ce châ-
teau, vaquant' à ses exercices ordinaires et se reposant un
peu de ses fatigues, pendant .que le R. P. s'occupoit forte-
ment de nous placer, en attendant que l'empereur le fit d'une
manière définitive. Outre un nomhre considérable de reli-
gieux et d'enfants. le R. P. avoit encore une cumtnunauté
nombreuse de religieuses accompagnées de petites filles;
el/es n'étaient pas pour lui le moindre embarras. J'ai ignoré
pal' quelle voie il se fit toujours assigner provisoirement des
maisons religieuses, qui, 'comme à Cracovie, eurent ordre de
nous loger et de pourvoir même il notre subsistance. Quoi
qu'il en soit, les religieux furent divisés en deux bandes, ayant
chacune une partie égale des, enfants. L'une fut destinée
pour al/el' il 15 il 20 lieues de là habiter-dans un monastère
de Chartreux; l'autre, à 6 à 7 lieues, dans un monastère de
Bernardins cisterciens de la dernière réforme. Les religieuses
furent toutes placées il Breel" dans deux communautés de
filles. sous la direction de MI'. l'abbé Fay, qui avoit ramené
de Léopold la division qui lui avoit été confiée, pour se
joindre aux autres et partager leur sort. En conséquence de
cette division, il fallut aussi procéder au partage égal de
tous [es livres, hardes et' effets que nous avions; ce qui
s'exécuta assez promptement, etnous nous trouvâmes bientôt
prêts à nous rendre 'au lieu qui nous étoit désigné, Comme
ceux qui-devoient aller chez les Chartreux avoient plus de
chemin à faire, ils partirent les premiers et, depuis ce jour
jusqu'à ce qu'ifs vinrent nous rejoindre. je n'ai plus ellte,ndu
parler d'eux. Notre bande était d'un tiers plus nombreuse
que l'autre, parce que le R. P. se proposoit d~'l~ diviser, et
d'ailleurs moi y étant, 'tous les infirmes s'y trouvoien t aussi,
et nous en avions un bon nombre'».'. '

(('II était environ cinq heures du soir, lorsque nous arri-
vârncs-à Vistrice;' nom dé l'abbaye où nous devions loger .

.Nous uouvâmes toutes 'lesportes du monastère fermées, et
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les religieux- à leurs fenêtres avoient l'air: de sc moquer de
nous. Cependant les charriots arrivoient il chaque inslant,
les uns sur les autres; la cour en fut bientôt remplie et per-

.sonne ne Iaisoit mine de vouloir nous ouvrir, Les religieux,
parlant polonais , affectoient de ne pas nous comprendre;
nous n'avions pas de commissaire avec nous pour faire exé-
cuter les ordres que l'on avoit sans doute donnés il ces mes-
sieurs, car il est probable que l'on ne nous envoyait pas ainsi
sans les avoir prévenus. Nous nous trouvions dans le plus
grand embarras , et moi en particulier avec les malades; un
enfant étoit prêt il rendre les derniers soupirs. Voyant que
rien n'avançoit et que notre supérieur n'osoit pas porter la
parole il ces messieurs, je pris avec moi un de mes frères et
me dirigeai du côté de la porte intérieure du monastère; je
demandai il parler au prieur, qui ne tarda pas il venir avec
deux ou tl-ois de ses' religieux. Alors je lui dis en latin que
j'ignorois. s'il avoit ounon reçu des ordres pour nous donner
l'hospitalité, el quelles ètoient les raisons qu'il pouvoir avoir
pour' s'y refuser ; qu'en me présentant, je ne veuois pas pour
exiger de lui ce qu'il étoil peul-être bien fondé il ne pas nous
accorder; qu'il pouvait n'avoir aucun égard pour le grand
nombre de personnes qu'il voyait sous les fenêtres, mais que
je le conjurois par la charité chrétienne de ne point rejeter
Jésus-Christ dans la personne de trois ou quatre malades,
dont l'un était il taule extrémité el les autres dans le plus
grand danger; que, comme chirurgien, j'étuis chargé de leur
p'rocurer tous les secours dont ils avoient besoin, et que
c'étoit ce qui m'avait inspire lahardiesse de m'adresser à lui,
espcrant tout de sa bonté et de sa religion. Il ne me ré-
pondit que peu de mots, en balbutiant, et donna ordre que
l'on nous ouvrît la porte de la maison abbatiale, qui était le
lieu que l'on nous avait destiné. ))

" Aussitôt chacun se mil en devoir de descendre des voi-
tures; les charriots furent déchargés en un instant èt toutes
les places du bâtiment se trouvèrent occupées. ' J'avais eu
soin cependant d'y entrer auparavant et de me réserver une
chambre pour mes malades. Lorsque nous y voulûmes trans-
porter notre petit moribond, il expira entre nos mains. Nous
vîmes' 'que nous ne serions pas fort bien dans cette maison,
et de fait, nous n'avons été nulle part aussi mal. Comme
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ROUS remarquâmes qu'ils étaient décidés à ne pas nous
nourrir, nous Itmes un accord avec eux, en vertu duquel ils
se chargeoient de nous fournil' le pain, leur vaisselle et leur
foyer, avec la permission d'entrer chez eux pour préparer.
nous-mêmes notre nourriture. Ils nous donnèrent du mau-
vais pain de seigle , mal moulu et en si petite quantité; que
nous fûmes obligés de nous en fournir nous-mêmes. Du
reste; nous ne vivions que de millet et de bled sarrasin et
nous faisions la sou pe avec des feuilles de chicorée sau-
vage; la, seule douceur que nous avions de 'temps en temps,
c'était du Jait caillé que l'on nous donnoit.pau charité, ou que
nous achetions à vil, prix; on nous donnait aussi quelquefois
des fromages blancs, mais si durs que l'on ne pouvoit les.
rompre qu'à coups de marteaux »,

( Le R. P. vint nous visiter; il passa vingt-quatre fleures
avec nous et ne fut pas mieux traité. Dans le chapitre qu'il
nous tint, il nous exhorta beaucoup à la patience. et nous dit
qu'il avoit. mandé notre arrivée à l'empereur; qu'il attendait
incessamment une réponse, qui, d'après ses promesses, ne
pouvait être que satisfaisante; t:ependant qu'il. se croyait
obligé de nous faire connaître la voie que sa majesté avait
prise pour nous placer" de peur: ql'l'e,beaucoup d:entr~ nous,
venant à! l'apprendre par, d'autres, n'en éprouvassent de Ja
peine. Il nous dit qu'il Y: avait, dans ce pays, comme en
France, IJ~ grand nombre de monastères fort riches, r-éduits

. à un petit nombre de sujets; que l'empereur était résolu
d'en réunir et d'en supprimer beaucoup, mais qu'il trouvoit
un moyen de les laisser subsister, en-leur assignant sur leurs
revenus de quoi. subsister honnêtement, et en nous donnant
le reste en propre pour notre subsistance; nous devions être
principal propriétaire de la maison', et les religieux étaient
relégués, ou dans une même abbatiale, ou dans quelques
corps de logis séparés; que c'était. ainsi que nos frères
d'Orcha: étoient logés; que nous ne dev.ions pas avoir la
moindre inquiétude de conscience SUI' cel arrangement,
puisque, loin de nuire à ces religieux, nous leur étions encore
utiles, cal' sans DOUS, ils seraient supprimés. - Comme il
n'est pas, d'usage que personne prenne la parole dans DOS
chapitres, tout.le monde garda.le silence, mais on.n'en pen-
soit pas moins. Celle conduite de l'empereur: à l'égard des
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religieux de son royaume, qui approchoit beaucoup de celle
que l'on avoit tenue en France et qui étoit regardée comme

. iIIégilime, surtout sans l'intervention du Souverain Pontife',
nous répugnait beaucoup. Enfin il finit par nous dire qu'il
alloit à Orcha visiter nos frères, que là il auroit infaillible-
ment des nouvelles de l'empereur et qu'il nous en instruiroit
à son retour; il se recommanda à nos prières et disparut. »

cc Pendant notre séjour dans celte maison, il ne s'y passa
rien de marquant. J'étuis obligé de sortir assez souvent pour
aller à Breck visiter nos sœurs, parmi lesquelles il y eut un
graild nombre de malades. Comme 'ce pars n'est pas fort
abondant en hommes sçavants, ma petite science me valut
bientôt le titre de docteur; je fus consulLé et appelé de tous
côtés et ces consultations ne laissèrent pas de nous être fort
utiles, en nous procurant quelques roubles, du pain et d'au-
tres denrées, Bientôt les.messieues der la: maison, qui s'é-
toient d'abord moqués de mon titre de chirurgien, virent que
je savois quelque chose; ils eurent recours' à moi, je lem'
rendis -quelques services et devins leur ami. L'on commença
à faire meilleure mine à nos pères, mais notee sort ne s'a-
méliora 'pas beaucoup; et; à vrai dire, la chose n'était guère
possible, eu égard à notre grand hombre et au peu d'aisance
de la maison, car elle n'étuit pas riche. Avant la dernière ré-
volution de la Pologne, c'étoit une abbaye opulente; mais à
cette époque, après avoir décapité l'abbé, qui fut le dernier,
on s'empara de 'la plus, grande partie des biens, et les reli-
gieux, sous la conduite d'un prieur, se trouvèrent-réduitsà
urie très-medique-subsistance. Ils.ontàvla vérité, par leur
économie, accru de beaucoup leurs possessions, mais outre
que les terres sont de peu de valeur, le défaut de bras et d'in-
dûslrieen diminue de beaucoup le produit. La maison n'étoit
alors composéeque de six religieux et de deux novices profès;
ils sont sous la dépendance de l'évêque et obligés d'exercer
le ministère ; ils remplissent les fonctions curiales. ')

Vingt-(',Ïnq,~ième lcUre.
SÉJOun A V[STIIleE, - pÉPAIIT.

cc Quoique notre séjour à Vistrice ne fut pas pour \l()[JS

fort agréable , cependant, Monsieur, comme nous y étions
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tranquilles et bien vus des messieurs de la maison, nous pré-
férions encore notre situation a tous nos voyages. Nous
n'eussions même rien désiré de mieux, si le R. P. abbé ne
110US eût fait concevoir les plus flatteuses espérances d'être
dans peu de temps -avantageusement placés. -Dans cette
pensée nous soupirions sans cesse après son retour, ct jamais
aucune de ses absences ne nous a -puru plus longue. Elle
eut cependant son terme, comme toutes les choses de ce
monde. Quelques jours avant la St. Bernard. il arriva SUI' le
soir et il ne fut question de rien jusqu'au lendemain matin,
qu'il tint lui-même le chapitre. Alors il nous .dit , mais d'un
ton assez Iroid , que l'empereur lui avoit assigné deux mai-
sons dans la Volhynie, et que nous devions nous tenir prêts
à partir le lendemain de la St. Bernard. JI n'entra pas dans
de plus grands détails et termina le chapitre pal' les accusa-
tions des fautes,' à la manière accoutumée. Le chapitre fini,
il passa dans la chambre de l'infirmerie, où était le P. Co-
lomban malade : il en fit sortir tous ceux qui pouvaient le
gêner et-me commanda d'appeler Je P. Urbain, qui faisoit
les fondions de supérieur et plusieurs autres, anciens. Alors,
les portes fermées, il nous adressa la parole et nous dit que,
quelque flatteuses quefussent les propositions de.l'empereur,
il ne 'pouvait les accepter; que, dans son voyage, il s'étoit
aperçu que l'archevêque de Pétersbourg vouloit avoir SUI'
nous' et en particulier sur les, religieuses une pleine et en-
tière juridiction; qu'en venant en Russie pour s'y établir, il
avoit mis pour condition spéciale avec sa- majesté que nous
jouirions dans ses Etals de-toutes nos exemptions, droits et
priviléges; que, puisque on ne vouloit plus aujourd'hul
remplir cette condition, il était bien résolu -de quitter la
Russie plutôt que d'y être soumis aux Ordinaires, ce qui
seroit infailliblement notre perle. Il ajouta que nous ne lais-
serions pas de partir pour nous rendre en Volhynie, parce
que cela nous approchoit des frontières j mais .qu'en atten-
dant il avoit délibéré avec nos frères d'Orcha d'écrire a
l'empereur, de le remercié!' pour toutes ses bontés , de lui
dire que nous ne pouvions les accepter au prix qu'il y met-
toit et contre la parole qu'il nous avoit formellement donnée,
et qu'en conséquence, nous le conjurions de ne pas nous re-
fuser la sortie de ses Etats, ou tout aumoins de nOLIsl'ap-
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procher des frontières de la France, où lIOUS espérions que
:;es .arrnées victorieuses nous donneroient bientôt- le pouvoir
de rentrer. A J'instant il tira de sa poche la lettre qui étoit
signée de tous nos frères d'Orcha ; il nous dit que nous ne
pouvions nous dispenser de .la signer aussi. Chacun signa,
et le Il. P. content monta aussitôt en voiture et partit pour
Breck, d'où il revint auprès de nous peu de jours après. »

c( Pendant son séjour à Vistrice, le n. P. abbé ne s'occupa
qu'à régler tout ce qui étoit nécessaire pour le départ qui
de voit avoir lieu deux jours après. Déjà il avoit fait avertir
ceux de nos frères, qui étoienl chez les Chartreux de Bréda ,
de nous venir joindre, et ils arrivèrent eITectivemen t la veille
de la si. Bernard. Le départ eut lieu le lendemain de cette
fête. Le R. P. abbé étant devenu propriétaire, il ne fut plus
question de voyager aux frais du public; en conséquence, il
ne prit de voitures que ce qui étoit indispensablement né-
cessaire tant pour les plus essentiels besoins de la commu-
nauté que pour le transport des vieillards et des infirmes, et
fit voyager à pied tout son monde, hommes et enfants; les
religieuses restèrent où elles étoient jusqu'à la dissolution
générale. D'après cet arrangement, il Y eut nécessairement
une grande quantité de bagages qui ne put être transportée
et qu.on fut obligé de laisser à Vislrice. Deux religieux furent
laissés là, pour les garder, et moi-même je restai avec eux.»

« Quelque temps après ce départ: l'évêque de Vilna vint
au monastère de Vistrice , pour en faire la visite; caio en ce
pays on ne connoit pas les exemptions. Je lui demandai s'il
n'avoit pas reçu de lettre de l'empereur. Je suis, me répondit-
il, porteur de sa réponse ; il ne veut absolument pas que
vous sortiez de ses Etats; il vous confirme la promesse qu'il
a faite à votre R. P. abbé de jouir de tous vos droits et pri-
viléges, et il assigne deux maisons pour vos religieux. A
cette nouvelle, que j'étais bien loin d'espérer, je ne pus con-
tenir ma joie. Bientôt revint le R. P. abbé; il me demanda
si je savois quelque chose de nouveau.' Oui, lui dis-je, MI'.
l'évêque de Vilna étoit hier ici ; ila en poche la réponse de
J'empereur à notre lettre. - Quel en est le contenu? - Sa
majesté vous oh lige à rester et .vous accorde tout cc que
vous demandez. - II parut singulièrement surpris. li

( Après s'être assuré pal' lui-même des dispositions de
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l'empereur, le R..P. abbé revint quelques jours après avec
voilures et chevaux pOUl'enlever les bagages et les conduire
en Volhynie. Lorsqu'il vit tout en train d'être chargé, il me
fit monter dans sa voiture et me conduisit à Breel, avec lui.
J'y passai deux à trois jours , au bout desquels je pariis à la
suite des bagages pour aller rejoindre mes frères. »

(La suite prochainement)
,.

GLAN,URES.

La violence est stérile, la pensée, féconde.

C'est en arrêtant la tyrannie des partis extrêmes qu'on
fonde le .règne dela liberté.

, Jamais le mal ne s'appelle par son nom; Dieu ne J'a pas
permis. S'il 'le disait, il ferait horreur; peut-être si lui-même
le savait à l'avance, se ferait-il horreur à lui-même.

Peu de chose suffit au honheur quand le cœur est jeune
.et jouit de tout.

L'homme ne doit pas pleurer deux fois ce qu'il .peut
racheter avec du travail et du courage. .Un jour de lannes
consume plus de force qu'un an de travail.
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NOTICE HISTORIQUE ET LITURGIQUE
SUIl

LES CLOCHES.
(Suite.)

IV.

Une des plus grosses cloches européennes est celle que
fit fondre Elisabeth, en 1746, pour le couvent de 'li! Trinité,
à 'I'rotzkoi i-près de Moscou. Il y est entré, dit-on, 175,000
kilog. de métal. Le bàttant fournirait à lui seul la matière
nécessaire à trente-six grosses cloches. Un accident qui
s'est produit au moment de la fonte condamne à un silence
perpétuel celte cloche géante,' que les Russes appellent l'Em-
pereur des bourdons. La cloche du Kremlin est encore plus
monstrueuse, puisqu'elle pèse 201,000 kil. Elle fut coulée.
en 1733, et l'on-assure ,que ,<p.en,dant' que le métal était en
fusion, les nobles et le peuple y jetèrent considérablement
d'or et d'argent. C'est un fait qui ne paraît nullement incro-
yable, aux voyageurs qui connaissent la vénération presque
superstitieuse q'~e les Russes professent pour les.cloches 1.

L'empereur Alexandre en fit fondre.une nouvelle', en 1817,
dont le battant pèse 1 ;9.50 kilograsmïes. Elle a sept mètres
de hauteur 'sur. six de diamètre. On y voit les portraits de
l'empereur Alexandre, de sa femme et des. grands ducs Con-
stan tin , Nicolas et Michel. Les cloches russes ne sont pas
mises en branle: le battant seul est mobile.

i Dr Clarllc, Voyage el! Russie.

11
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~, La cloche de Saint-Pierre de Horne a été fondue pal' Louis
Valadier , sous le pontificat de Pie VI. Ses figures en relief,
médiocrement exécutées, représentent la Trinité, l'Assomp-
tion' et les douze Apôtres, d'après les dessins dus à Raphaël,
dans J'église delle Tre Fontane, Les anses sont disproportion- .
nées, Elle l'end un son peu harmonieux qui provient sans
doute de sa forme trop étroite et trop longue l,

On se sert encore à la eathédrale de Sienne d'une cloche
à deux anses, haute d'environ un mètre, et qui, au lieu de
s'évaser. pal' le bas, se referme et s'arrondit comme un ton-
neau. Elle porte la date de 1159.

Le nombre des cloches, en ËSjJagne, s'élève ci 84,108; la
valeur du métal représente environ la somme cie sept mil-
lions. Les cloches étaient usitées, dès le dixième siècle, dans
le royaume de Galice ; .mais elles étaient fort petites ~ celte
époque, si nous ajoutons foi à une anecdote plus curieuse
que vraisemblable, que raconte le peuple de Cordoue. Quand
les Maures s'emparèrent de Compostelle, en 997, ils auraient
fait transporter les cloches à ,Cordoue, sur les épaules des
prisonniers chrétiens, pendant cent 'soixante-quatorze lieues
de marche. On ajoute que, lorsque Ferdinand se fut rendu
maître, de' Cordoue, il usa-de représailles, en faisant report81'
ces cloches jusqu'à Saint-Jacques de Compostelle, sur les
épaules des prisonniers musulmans.

Une singulière légende se rattache il la cloche de Vililla,
dans le royaume d'Aragon. cc A Viliila, dit M. Amédée Pichet,

, était une fameuse cloche douée de propriétés merveilleuses
parce que, disent' les uns, un ange en avait été Je p;:lrrain,
et, selon les autres, parce qu'au moment de sa fonte, le Juif-
Errant ou tout autre personnage mystérieux, qui pasaait par
là, avait jeté dans le métal en ébullition une des trente pièces
d'argent données à Judas-Iscariote pour le prix cie la vente
du Sauveur. La cloche prophétique de Vililla sonnait d'elle-
même quand un roi d'Aragon quittait cette vie. Elle avait
sonné pour la 'mort-de Ferdinand-le-Catholique: elle sonna
pour la mort de son petit-fils 2,'»

! On peul Cil voir le dessin dans le torne XIUe du lI-Iagrzsill pillof'esque,

p. 121,' 1 Q' 1 Cl ' ri '., ' ri ' li ,2 C 111/'es- ""I, nronique e sa l'le interieure et e sa l'le Po itique ;
Ile l',,rlip, p. Mi!).
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La plus ancienne .cloche . d'Angleterre est probablement
celle qui a été récemment descendue du clocher d'une église
de Cornwal. Elle portait l'inscription : Alfredus Rex. On
suppose qu'elle fut donnée à celle église par Alfred-le-Grand
(87J-900). .

Les cloches de Dewbury sont renommées pour l'harmonie,
de leur son. On tinte l'une d'elles, la veille de Noël, comme 1
pOllr un enterrement: c'est ce qu'on appelle, le glas du Diable.
Le peuple explique cette coutume, en disant que le diable
mourut quand le Christ naquit, eL.qu'on rappelle ainsi l'an-
niversaire de sa défaite 1.

Une cloche de Sherhorne, refondue en 1670, portait cette
inscription:

Gnîce il la libéralité de Wolsey, je mesure le lemps pour lous. C'est
moi li IIi donne le signal de la joie, de la ùOl~lellr, de la plÏ~re. .

• ! < t J { '. 4"- t ,

La réformation a détruit en' 'Angletene une multitude de
cloches. Stowe raconte que He mi VIII, dans un pari qu'il
fit avec sir Miles Partridge, mit pour enjeu cent livres et une
campanille qui contenait les quatre plus grosses cloch cs de
Londres. 'Sir Miles g(lg'na le pari et fit briser les cloches 2.

Les cloches protestantes portent des inscriptions qui sont
parfois très-verbeuses. On Cil jugera par celle de la cathé-
drale de Glascow : .

En l'ail de grâce 15!M., Marcus Kuox , marchand de Glascow, zélé pour
les Intérêts de li! religion réformée, me fil fabriquer en 1101huH]e pour
l'usage de ses concitoyens, et me plaça avec solennité dans III clocher-de
leur cathédrale. Mes ,fonclions furent annoncées pal' ces mols gravés sur
mon sein: « Vous qui m'entendez, venez écouler la parole du salut ; Il rI
on m'apprit il anuoucsr les heures du lemps qui passe sans laisser de trace;
javais pendant 1\I[) ans donné ces solennels avertissements, lorsque je fus
brisée par des mainsJmprudeutcs et malhabiles. En J'année '17\10 .. je- rus '
jetée au creuset, refondue il Londres.et rendue il ma sainte mission, Toi
qui lis ces lignes, tu auras aussi Ion jour de résurrection. Puisse-t-I] être
pour la vie éteruelle l

On fabrique actuellernent'beaucoup de cloches en Angle-
terre. Mais on comprend que les protestants ont dû rejeter
comme une superstition tout ce qui se rapporte a la liturgie

i Air. Gall}', The bell, ils origin, liistorv and lises.
2 Rel/lie britannique, janvier '1855.



164

des cloches; leur baptême 11 été remplacé pard'amplesliha-
tians. Quand la cloche est fondue, on la tourne sans dessus
dessous, on la remplit de punch et les paroissiens vident en
chantant cet immense bol.

Les journaux anglais ont longuement parlé, tout récem-
ment, de l'énorme cloche dont on vient de meubler la grande
tour du nouveau palais du Parlement. La Reoue britannique
dit à ce sujet: « Tous les organes de la presse quotidienne
ont discuté toutes les notes de son carillon, sans se priver
des comparaisons plus ou moins flatteuses pour les diverses
cloches de J'univers. La grosse cloche de Moscou a été dé-
trônée avec l'assentiment à peu près général : la cloche
russe, n'étant qu'une des voix de barbarie et de despotisme,
pourrait-elle rivaliser avec une cloche parlementaire? Un
M. Denisons'est constitué, entre tous les amateurs, le patron
de la cloche de Westminster, ct il J'avait prise pour texte.
d'une suite de conférences, ou il expliquait ses qualités, ses
mérites, ses vertus, etc., avec un commentaire retentissant,
c'est-a-dire en s'entourantde cloches en miniature qu'il fai-
sait sonner pour mieux faire apprécier ses éloquentes ana-
lyses de la gamme des carillons, absolument comme un pro-
fesseur de poésie déclame successivement une ode , une
élégie, une satire des .auteurs qu'il prétend'faire admirer il
ses auditeurs 1. » " .. , .

i- La plus ancienne cloche d'Allemagne est le Sou(ang de
Sainte-Cécile, à Cologne; elle date, dit-on, du VIe siècle et
se compose de lames de fer.battu, superposées et jointes par
des clous.

La plus grosse cloche de Mutzig (Bas-Rhin), refondue en
1851, pesait 15S9 kilogrammes ; elle portail celte inscription
allemande :

In. sante. Mauricien. cre, 50. lute.
, Ich, gar. sero. meister, Andres. ,

Von. Kolmar. mathc. mich. aune, Domini.
lU.CCC.IL. Amen,

'(En l'honneur de saint Maurice, je sonne [ort ; maitre Anlh'e de
Colmar me fit en l'année du Seigneur 13!~9.Amell,)

-h Une cloche, provenant de l'église de Saint-Jean, ilWissem-
bourg (Bas-nhin) " et reforid~18 en '1847, présentait parmi ses

1 Livraison de mars 1857, NOl/l'elles des Sciences, p,227.
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ornements en reliefs le IP.c~(:m1Çntdes âmes par l'archange
saint Michel. En voici l'inscription :

Protege. Ab. Hoste. Hum.
Pulser. Dulcis, Jesu. EL. Que.

FerL. Tellus. Marie. Defende. Procalu.
1513. .

Nous avons dit ~~jà. quelques mots .de l'ancienne eIo,c1v~~
de Diermeringen (Bas-Rhin), qui a été fondue en 1852. Ml'. ~
Schnéégans, de Strasbourg, décrit ainsi cette curieuse cloche à '2,'1:
double anse qui ne pesait- que 315 kilogrammes : «Dans son \; \ \ \'y\1 '
ensemble, elle ressemblait quelque peu à un pain de sucre.
~11~ se rapprochait donc de la forme des cloches les plus
anciennes, Cependant, le profil offrait déjà une ligne légère-,
ment ondulee, qui mitigeait la forme pyramidale, trop raide
quand elle monte entre deux lignes droites, ,et ne laissait
pas que de donner à J'e!lselpb)!3 ÙJ,11 aspect fort ~ve.nant et
gracieux nième .. A en .juger par cette forme generale ct
typique, ainsi que pal' le caractère de l'inscription qui régnait
en double contour, dans le haut, l'origine de la cloche de
Diemeringen remontait peut-être jusqu'au xun siècle , ou,
pour .le moins, au.commencement du.Xlll", En effet, l'in-
scription offrait ce mélange de majuscules latines etgothiques
qu'on retrouve assez g'énéralement dans la seconde moitié
du Xll" siècle, et qu'on rencontre parfois encore jusque fort
avant dans le Xlll". Toutefois, les. lettres latines l'empor-
taient de beaucoup en' nombre sur les lettres gothiques, Le
texte de l'inscription présentait un mélange bien, autrement
étrange d'hébreu, de, grec et de latin. Il se composait de
fragments rédigés dans ces trois langues, et amalgamés d'une
façon passablement barbare 1. )) '.

Lepremiel' bourdon de Notre-Dame de Paris ,.fondu en
1400, pesait; dit-on, 15,000 livres. Le bourdon actuel n'a de
remarquable que sa grosseur; refondu pour la troisième
fois en 1~85, il fut baptisé du nom .d'Emmartûel, en présence
de Louis XIV. C'est la seule cloche de la cathédrale qui ait
échappé à la fonderie révolutionnaire. On lisait autrefois
sur son mouton :

Laudo deum verum , plebnm voeo , congrego clerum ,
Defunctos ploro, pcstern fugo, fcsta decore.

1 Bulletin dL! Comite de ~{I langue, de l'histoire el des arts de la
Frunce , 1853 , N° 7.
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La célèbre cloche de Houen, qui portait le nom de Son

donateur ,. Georges d'Amboise, fut fondue en 1501. Il fallait
seize hommes pour la mettre en volée; la poire de son bat-
tant pesait 916 kil. ((Le 26 juin 1786, dit M. H. Langlois,. au
passage de Louis XVI, à Houen, elle se fêla, au milieu de
l'allégresse publique, COmme pour présager le sort de ce
prince infortuné 1.» Elle portait cette inscription:

Je suis nommée Georges d'Amboise
Qui hien trente-six mille poise

. III cil qui bleu Ole poisera
Quarante mille y trouvera.

On put malheureusement vérifier l'exactitude du chiffre ,
en 17Y3, il la fonderie de Homilly ; car la cloche fut con-
vertie en canons; -son métal servit aussi il faire un certain
nombre de médailles qui portent cette sotte légende:

. Monument de vanité
Détruit pour l'utilité

". L'an deux de la liberté,

Jehan le Machon, qui.fondit Georges d'Amboise, mourut
de fatigue, vingt-huit jours après la coulée de son bourdon 2,

La cloche du beffroi de Rouen a été fondue en 1260 par
Jehan d'Amiens. Le choc du battant, suspendu d'une manière
défectueuse, avait .usé. le pourtour' et produit de-profondes
crevasses. On doit féliciter la ville de Rouen cie n'avoir point
sacrifié ice' pieux' monument- dÙ'JXlUc siècle, 'et "d'en avoir
assuré la conservation, en faisant rectifier complètement ses
vices de suspension 3.

t lJflnlle à la cloche par M. U. Langlois, du pont de l'Arche. Rouen,
1832. (Opuscule tiré ;i 122 exemplaires.)

2 On cite d'autres fondeurs qui 'sont morts de douleur de no pas avoir
réussi. Il y a sans doule de l'exagération dans ces trnditions 'populaires:
mais 011 comprend combien est pénible le désappoinlement d'un fondeur
qui, après avoir ,'épensé beaucoup detemps ct (argent pour produire IHlIl

cloche, s'npcrçolt , en défaisant son moule, que l'opération est manquée,
C'est Cil qui a donne!' lieu au proverbe: etonne ou penaud icomme un
rondeur de cloche, On exprime, par là, la déceptlo n de ceux qui voient
échouer un projet qu'ils croyaient devoir mener il 'bonne fln,1-<, · a Il est à' regretter qu'un aussi heureux sort n'ait. pa~ été réservé à la
secondo cloche de la cathédrale de Rouen , qu'on appe lalt III Rignult, du
nom de son donateur. Comme les sonneurs avaie'nt beaucoup de peine il
la mettre en volée, ils U1cbaient de réparer leurs forces épuisées, Cil se
rnfratchissnnt largement: c'est cc qu'ils appelaient boire cl tire la Rigault,
Cette locution est restée populaire, peur exprimer l'action de boire beau-
coup cl il 10111,;'8 l.raiI5.
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La cloche de l'ancienne église .ahhatiale de Moissac, fon-
due en 1847, datait de l'an 1273. Elle portait cette inscrip-
tian:

t SALVE UEGINA MISERICORDT1E. ;

Anno Domiui mill~sill1o cc. LXX tertio Gofridus me fecil ct soéios mecs.

Paulus vocor.

Une des cloches de Saint-Ger~ain d'Argentan. baptisée
en 1378 et refondue en 1737. porte le nom de cloche du
marchand. La tradition raconte qu'elle fut donnée à cette
église pm' Jacques Gautbier,fiIs du prévôt des marchands de
Paris. En se rendant à la foire d'Argentan , il s'égara dans
la forêt de Gouffern. II allait tomber entre les mains des
brigands, quand il fit vœu de consacrer une forte somme
à l'église de Saint-Germain que J'on reconstruisait alors, s'il
parvenait à échapper aux assassins qui étaient SpI' ses pas.
Grâce au son du couvre-feu, H sortit heureusement du danger,
et il accomplit son vœu, en donnant àl'église d'Argentan une
cloche du poids de 3,500 livres. Il demanda à ce que cette
cloche fût tintée la veille au soir des foires, pour -indiquer
aux voyageurs égarés l,!: route d'Argentan. C'est pour cette
raison, continue la légende, que même pendant la révolution
la cloche du marchand n'a jamais cessé de sonner la veille
des grands marchés. _

Les premières cloches catholiques furent d'une faible di- +
mension. Au XIIIe siècle, -on considé-rait comme extraor-
dinaires celles qui pesaient 4,000 livres. C'est au XVc siècle
qu'elles prirent une ampleur de plus en plus' grande. JI est
ù remarquer qu'on a souvent exagéré le poids des cloches.
Un fondeur parfaitement compétent, Philippe Cavillier, dit
à ce. sujet, dans un curieux manuscrit , qu'il a laissé à ses
enfants, en même temps que l'héritage de sa réputatinn .
Cl Celte tradition est-si .bien établie partout, que d'un cent
de ces pièces-là, il ne s'en rencontrerait pas une qui soit
juste au poids que l'on en dit r.» Aussi·, c'est sous Iebéné-

1 Gellpl'e campannle, ou le [ondeur famillel', qui conduit dans les opé-
rntious de cet art , par Philippe Cnvif lier , de Carrépuits , J750. La famille
Cavillier est oriuinaire de Corbie. Dés j 54,8, Roger Cavlltlcr' était étahli
à NOJon. En Hi,'f.7, l'hi lippe Cavillicr fonda à Carrépuits un établissement
quo dirige encore aujourd'hui avec succès UII de ses arrière petits-fils.
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fice de cette réserve que nous indiquerons le poids de quel-
ques-unes des plus grosses cloches, d'après les récits des
voyageurs et les auteurs d'histoires locales:

Le Kremlin, à Mosc~u (1'733). . . 201,266 kil. .
Trotzkoi, près de Moscou (1746) . 175,060.1
Saint-Yvan , à Moscou .'. . . 57,976
Grosse cloche de Pékin. . . . 54,424
Novogorod . . . . . ~ . " 31,775
Grosse cloche de Nankin (XVC si~cle) 25,000
Cathédrale de Lisbonne '" ~ 2'1,000 2

Saint-Pierre du Vatican, à Rome 19,000 3

Olmutz . . . . . . . . 18,184
Vienne (1717) . ... . .' '.' , .17,977
Notre-Dame de Paris (1685) . 17,170 <1

Cathédrale .de Sens . . . . 16,230
Westminster (185{») .". :. 16,'175
Erfurt (1497) . . . . . . 13,968
Cathedrale de Montreal (1847) . 13,714
Notre-Dame de Reims (.1570) . 12,500
Cologne (1448) '.'. . . . 1'1,324
Breslau (1507). ~. ,'.' .'. . . . 11,17.2
Beffroi d'Amiens (1.748) . . ; ..•. H,000
Great Peter de la cathédrale d'York (1845) 10,920
Bruges (1680)". , ";;.~":-<. , • ."! 0;400
Saint-Jean de Lyon . . . . " 10,000 .
Notre-Dame de la Garde, à Marseille 9,000
Great Zorn d'Oxford ('1680)' . 7,709
Lucerne (1636) . . . 7,668
Halberstadt (1457) 7,617
Anvers . . . . 7,274
Bruxelles 7.186
Sainte-Marie d'Auch 6,800
Dantzig (1453) , 6,145
Boulogne 5,927

j Le Czar Kolokol esl estimé, comme valeur de métal, à 8,750,000 frs.,
par Ermon •
. ~.,Il,000 kil., selon Philippe Cavillier

a 10,000 k il., selon d'autres.
·1 13,0(J0 kil., selon Philippe Cavitlier.



169

Notre-Dame de Rodez ('184'1)
Gl'eat Tom de Lincoln (1834)
Exeter (1675) _ . . .
Bourdon, de Saint-Paul de Londres (17 '16)
Bourdon de la cathédrale d'Amiens ('1736)
Saint-Vincent de Châlons-sur-Saône
Vieùx Lincoln (1610)
Gand.

Reoue de l'Art Chl'étien.

5,500 kil. t
5,485
5,420
5,203
5,000
5,000
4,419
4,927

L'Abbé JULES> CORBLET.

1 Le bourdon de Rodez, fondu par 1\1. G, Morel, est accompagné d'une
sonnerie dé huit cloches CIl parfait accord. Ces ueuf cloches sont dignes,
par la beauté do leur son et de leur dét-oratlon, de la tour qui les renferme,
et dont Mgr. Giraud, ancien évêque de Rodez, a fail une description si
poétique dans le Mandement que nous avons :I!éjà menlionné.
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.DU CONCILE DE TRENTE
DANS SES RAPPORTS AVEC LA SUISSE

el en particulier

,\VEC LE C,\NTON nE FRIBOURG.

,1. La Suisse.
Les progrès des doctrines anti-catholiques, les abus et les

désordres qui régnaient dans le clergé et le peuple chrétien,
tels furent les motifs qui firent convoquer le concile de Trente,
vivement désiré par tous ceux qui professaient sincèrement
le christianisme, On demandait de tous côtés que l'on remé-
diât aux maux dont J'Eglise était déchirée. Comme tous les
conciles, celui (lui allait s'ouvrir devait se composer des
évêques, seuls juges de là foi, Mais le pape invita les princes
souverains à s'y faire représenter pal' des ambassadeurs ou
des envoyés qui pussent exprimer leurs vœux et prendre
connaissance des décisions. Les organes du pape auprès des
Suisses furent d'abord le chevalier Jérôme Franck et le
nonce Albert Hosino , et la première invitation fut adressée
aux députations du corps helvétique réunies à Baden; la
seconde eut lieu au mois de décembre 1544. La première
session du concile fut ouverte à Trente, le 13 décembre 1545.
Après la seconde session, célébrée au mois de janvier sui-
vant, la dicte helvétique fut encore invitée par Rosino et
Franck il se faire représenter à Trente. Par un bref, le
pape appela au concile la plupart des prélats de la Suisse,
en particulier les évêques de Sion et de Coire, les abbés de
Saint-Gall, d'Einsiedlen et de Saint-Urbain.

Les Bernois déclarèrent (lue si le pape avait des commu-
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nications à leur faire au sujet du concile ou de quelque
autre affaire, son agent devait se rendre à Berne, ou on lui
répondrait. Les Zuricois résolurent de ne prendre aucune
part au concile, Ils disaient que S, Paul et S. Athanase
avaient refusé de paraître devant les assemhlées de leurs
adversaires: que les théologiens de Zurich n'avaient rien à
démêler avec le pape; qu'ils ne reconnaissaient qu'une seule
règle de foi, savoir l'Ecriture sainte, au lieu que le concile
admettait la tradition qui est l'œuvre des hommes; que les
évêques liés par le serment d'obéissance, au pape auraient
seuls voix délibérative, tellement qu'on ne saurait attendre
un jugement impartial. Les Zuricois, voulant qu'on s'en tînt
à la Bible, se réservaient naturellement le droit de juger si
les décisions du concile y étaient conformes; c'était simple-
ment se mettre au-dessus du concile.

A Zurich, dans uneassemblée.des.députés protestants, on
refusa d'entendre le chevalier Franck, à qui on reprochait
d'avoir dans une lettre donné aux protestants la qualification
d'hérétiques 1. Il fut résolu que l'on demanderait réparation
de cette injure et le bannissement de Franck comme ennemi
de la Confédération. Les cantons catholiques représentèrent
à leurs confédérés protestants que l'empereur et la diète
germanique voulant la tractation des questions religieuses
dans le concile, ordonnaient aux protestants de se faire re-
présenter auprès de cette-assemblée ; en conséquence, ils
conseillaient à leurs alliés protestants de se roidir d'autant
moins contre cet ordre, qu'ils pouvaient s'y conformer sans
se eompronlettre; 'et que leur obstination pourrait attirer
quelque calamité sur la Confédération. On sail que plus tard
les protestants d'Allemagne se présentèrent à Trente'; ils
voulaient, entre autres choses, que les évêques fussent déliés
de leur serment d'obéissance' au pape, ce qui aurait trans-
formé le concile en une 'assemblée de schismatiques, Leurs
prétentions furent de telle-nature que l'on ne pût s'entendre
avec eux. Jamais les protestants ne s'engagèrent 'a accepter

1 .C'est un fait, que les protestants se sont détachés de i'Eglise catholique
quant au dogme et quant ù la subordinntlon hiérarchique. Ce faiL est ex-
primé exactement par le mot heresie (alf.nt), qui signifie séparation,
secte , J'action de détacher.
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tes décisions du, concile; ils s'attribuaient une infaillibilité.
qu'ils refusaient à cette imposante assemblée.

L'année .155'1 le pape fit de nouveau exhorter les prélats
de la Suisse à se trouver au concile et les cantons à y en-
voyer leurs députés. On ne se pressa pas de se rendre à:
cette nouvelle invitation; il paraît que les Suisses furent dé-
tournés d'y correspondre par l'ambassadeur du roi de France.
Un personnage que l'on dit.avoir contribué aux refus et aux
délais de cette époque fut Pierre-Paul Vergerio, évêque
apostat d'Istria, .qu] séjourna quelq.\\e,temps chez les Grisons.
Dans ..la Suisse allemande, à Zurich surtouj , on publiait des
écrits violents contre le pape. A peine Thomas Planta avait
été. élu â,.J'évêché de' Coire! qu'on lui suscita un procès et
que' l'on rendit suspecte son orthodoxie. Il se .rendit à Rome
et se justifia. Cet évêque se joignit aux pères du concile en
1552; tant en son .propre nom, que comme porteur d'une
procuration de l'abbé d'Einsiedlen ; mais son sejour à Trente
ne put être qu'assez court. Le-parti protestant étant domi-
nant dans son diocèse, les ligues lui envoyèrent un courrier
et, en le rendant responsable de ses actes; lui) slgniflèrent
l'ordre de ne prendre au concile aucun engagement, sous
pejnc; de npll}té. Ve~;sce ,~emp~,,"Ma~ri.çede S,axe, trompant
l'empereur, s avança dans le Tyrol, a la tête d une armée de
protestants, avec une telle rapidité que ce prince, séjournant
alors. à Inspruck , eut .peioe.,à. lui .échapper, Cette perfidie
ayant amené une armée ennemie dans le voisinage du lieu
où se tenait le concile, la sûreté des personnes et la liberté
des délibérations se trouvaient gravement menacées; ,c'est
pourquoi après la seizième session, célébrée vers la fin d'avril
1552" le concile fut déclaré suspendu etles prélats s'éloignè-
rent de Trente; .il devait se passer bien du temps avant qu'ils
pussent être de nouveau réunis. , .
-.A Genève, où depuis bien des années on avait ahandonné

la foi, catholique, Calvin régnait en maitre absolu.jandis ,que
l'évèquè de cette cité résidait a Ann,epi: L'hérésie pénétrait
lentement dans le Vallais par les jéunes gens qui avaient
fait. des .études. dans .les villes protestantes de la Suisse, pal'
quelques étrangers et par les livres qu'on répandait dans ce

! Eu décembre 15!~8.



in )
pays, où les nouvelles doctrines- parurent dans la suite faire
des progrès menaçants, mais ne furent jamais triomphantes.
Lescanl'Ons p'rimitifs s'étaient adressés aux pontifes Jules III
et Paul IV en demandant leur séparation du diocèse de Con-
stance et la formation d'un nouveau diocèse, qui aurait eu
pour chef Joachim Eichhorn , abbé d'Einsiedlen , originaire
de Weil, dans la Thurgovie. On assure que le Saint-Siége
était disposé à accéder à cette demande; .mais l'évêque et
l'abbé agirent- de concert pour en prévenir l'effet. Sébastien
de Montfaucon 1 évêque de Lausanne', expulsé de sa ville
épiscopale par les armes bernoises et privé de son temporel,
errait dans les pays voisins. Jean de Peron, son suffragant,
visita en 1559 la partie. du diocèse encore catholique 1. Les
Bernois faisaient recevoir de gré ou de force les nouveaux
dogmes dans le vaste territoire soumis à leur domination.
k' Fribourg 'on' s'efforçait de réprimer l'immoralité' et J'on
sévissait avec sévérité contre tous ceux qui, pal' leurs actes
ou leurs discours, manifestaient du penchant pour les doc-
trines protestantes.

, Le pape Pie IV désirant que le concile, interrompupen-
darrt plus id'e' neuf ans; reprît enfin ses travaux, fit encore un
appel aux évêques et aux souverains. Pal' son ordre et pour
atleindre le but désiré,' Jean-Antoine Vulpius, évêque de
Côme et légatè latere , se rendit dans la Suisse en 1564. Il
se 'présenta à Zurich et en divers lieux de la Confédération,
s'efforçant d'engager le clergé '8t les cantons, même les pro-
testants' à qui il offrait un sauf-conduit, ~ prendre -part 'au
concile, dont-ta -seconde ouverturéh'était pas' éloignée. II
représentait fi tous que les prélats et les représentants de la
nation n'avaient pas encore paru dans cette .assernblée si
importante,.. si ce n'est par la présence momentanée de gé-
vèque de Coire. Cette fois encore les protestants de la Suisse
refusèrent d'envoyer "Ues représentants' à Trente. Dans le
pays des Grisons l'héresie'faisait'des pl'ogrès continuels i les
catl:i:oHques étaient opprimés; on calomniait l'évèque, de la

.·i Jean -dePoron 011 do Peronis , é'l'ilqllo·d'Uébron , élait ail mois .d'oc-
tobre à Bulle , où il conféra le sacrement de conûnnntlon. A Fribourg il
fut reçu aux frais de l'Rial. La même année il consacra le maitre-au lei
de la collégiale de Soleure. Dans la suite il fui suffragant de l'évêque de
Genève. •
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manière la plus indigne. Au mois d'octohre , ceux qui au
nom du pape devaient procéder à une invitation solennelle
firent assembler à Ilanz les députes cles ligues; ceux-ci dé-
clarèrent qu'ils se trouvaient Lien de l'état présent de leurs
affaires religieuses et qu'ils n'enverraient personne au con-
cile ,'dont l'œcuménicité ne leur paraissait pas démontrée.
Ils refusèrent en même temps d'expulser les apostats 'italiens
qui s'étaient réfugiés dans leur pays., Le légat ou les com-
missaires du Saint-Siège couvrirent les frais de l'assemblée,
comme ils J'avaient promis. "

Les.cinq anciens cantons catholiques, c'est-:à-dire Lucerne,
Schwitz , Uri, Unlerwalclen et Zug se montrèrent disposés à
fairece.que le Saint-Siège désirait. Au mois cie janvier 1562
il Y eut à Weil, dans la Thurgovie, 'Une assemblée d'ecclé-
siastiques marquants, on n'y fit rien; mais la dix-septième
session du concile ayant été déclarée commencée le18 du

• même mois, on crut devoir se hâter de prendre un parti. Le
27 janvier il y eut il Happerschwyl une nouvelle réunion de
prélats et de dignitaires; on y voyait Diethelrn , abbé de
Saint-Gall; Pierre,' abbé de Wellingen; Michel, abbé de
Rheinau; Jacques-Christophe, abbé de Muri ; Jacques, abbé
<Je Saint-Urhain; Henri, ~bb,~. de FisçI1ing:en; Josse , abbé
d'Engelberg, Léonard, profès d'Htingen ~ Jacques', prévôt de
Bischofzell ; Nicolas, prévôt cie Lucerne; Henri, prévôt de
Zurzach ; le doyen de B.fefl'el:s; le custode de Bérona-Munstsr
Ces prélats et ecclésiastiques divers Iiren t choix de Joachim
Eichhorn, abbé d'Einsiedlen, pour les représenter au concile,
lui adjoignirent le chancelier de Saint-Gall et lui donnèrent
plein pouvoir de contribuer à terminer les différends qui
déchiraient l'Eglise et de concourir à la réformation du clergé
et du peuple. Le 20 février les cinq cantons approuvèrent
les instructions données à l'abbé Joachim et promirent de
respecter comme valide et, perpétuellement valable tout ce
qui serait- fait par ce prélat 1. Un historien a écrjt,.q,u~ Joa-
chim alla au concile, au nom du clergé.de toute la SUisse 2,

ce qu'il ne faut entendre qu'avec une restriction.
Dans le même temps les cinq anciens cantons catholiques,

t V. Iloutngor, lie/v. Kirclieng., I. VII, p. 864.
2 Le l'. Haruuanu, daus ses Auunlcs de Notre-Drune des Hermites.
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auxquels se joignirent Eribourg , Soleure, et plus tard les
parties catholiques de Glaris et d'Appenzell promirent au
nonce d'accepter tout ce qui serait conclu dans le concile
gen'éral pour la paix et la tranquillité commune et pour l'u-
nité de la foi catholique, Ils résolurent aussi d'envoyer au
concile un député spécial. Leur choix se fixa sur le cheva-
lier et colonel Melchior Lussi, landamann du Bas-Unterwald,
magistrat qui avait déjà eu l'honneur de représenter les can-
tons à Rome et qui s'acquittait de ses fonctions avec beau-
coup de dignité. Lussi accepta l'honorable commission, dont
on le chargeait. Le dernier vendredi avant le second di-
manche du carême les cantons catholiques lui expédièrent
les lettres de créance et les instructions nécessaires. Ils lui
donnèrent le plein-pouvoir et l'ordre formel de contribuer et
coopérer, autant qu'il lui serait possible, à ce qui serait dé-
cidé et résolu.par le, concile, tant pour la.paix, le repos' et la
réformation de toute .laclirétienté , que pour la déclaration
et la protection de la véritable foi catholique. Ils lui prescri-
virent formellement de promettre, au nom des dits cantons,
comme ceux-ci promettaient sur leur foi et honneur " de
tenir pour vraies, stables et inviolables, les décisions et décla-
rations du concile, de les approuver et accepter comme il
convient à de dociles enfants de l'Eglise chrétienne J..

Des évêques, dont les 'diocèses étaient situés dans les li-
mites de la confédération, ou s'étendaient dans le territoire
des cantons, de. leurs alliés ou de leurs sujets, trois assis-
tèrent personnellement au concile de Trente', l'année. 1562,:
ce furent 'Marc Sittic " de Hochen-Ems , que Pie IV venait de'
décorer de la pourpre romaine et d'appeler an siége épiscopal
de Constance; Jean - Anloine Vulpins, évêque de Côme;
François de Bachod , évêque de Genève, L'évêque de. Bâle
se fit représenter' au concile par Georges Hochenwarter,
clerc séculier, docteur/en théologie. Deux fois Jean Jordan,
évêque de Sion, avait été convoqué au concile de Trente,;
son grand âge ne lui permettait pas de s'y rendre. Il jeta les
yeux, pour le remplacer dans celle importante mission, sur

t Le texte authentique de ces instructions, pleins-pouvoirs et promesses,
" été publié dans l'UII des premiers numéros du Waldstœllerbote. V. 801-
uuger , J, c., p. 865.
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Jean Miles (Ritter] , abbé de Saint-Maurice , qui fut muni des
lettres de créance, tant de l'évêque et des chanoines réguliers,
que des magistrats. « Milès se rendit il Trente (1562); mais
» il n'yeut point voix délfhérative et décisive, parce que ses
)) concitoyens , fidèles aux formes dèmocratiques , l'avaient
» obligé d'en référer avant de se. prononcer sur aucune
» question ..... Miles prit donc place parmi les arnbassa-
) deurs l, )) Antoine de »Gorrevaud , promu à l'évêché de
Lausanne en cette.mème année 1562, ne put ni résider dans
S0n diocèse, ni être mis en possession du temporel occupé
par les Bernois et les Fripourgeois : il.ne parut.pas à Trente,
Au mois d'avril de la même année l'évèquede Ooire.se.rendit
dans son château de Fürstenbourg; c'était se rapprocher du
concile, et son désir le plus ardent, était d'assister il cette
auguste assemblée .. Les magistrats et le peuple des ligues
:Ie croyant il Trente agitèrent la question de la suppression
de l'évêché. Averti du danger Planta revint à Coire. Il pria
les ligues de ne pas trouver mauvais que, pour obéir aux
prescriptions du pape, il fût présent, aux sessions du concile,
au moins pendant l'été; mais on s'opposa à Ce dessein de la
manière la plus absolue. Le 10 juin l'évêque écrivit aux
présidents et aux pères .du :condle ,. eq ,l,eur exposant les
causés .de son absence etle danger auquel,' ens'éloignant,
il exposerait son diocèse peuplé d'hérétiques hautains et de
'eathoJiques peu zélés.~poUl'!la -plupart, .Il.priait aussi les
'pères de reg'arder l'abbé d'Einsiedlen comme son délég·ué.
Lorsqu'on eut connaissance de cette lettre dans le .diocèse,
1eR .uns dirent que l'évêque avait outrepassé ses droits,
d'autres l'excusèrent en disant qu'il avait été obligé d'en agir
.ainsi pour éviter un nouveau soupçon .d'hérèsie .. Accusé par
les protestants de trahir le pays, ce prélat .avf}it des ennemis

.mème panmi les catholiques. Sonclergè ue se montrait pas
.entièrernent inaccessible aux doctrtnesde Lu tbe.r~;pl.lisque,
à 'l'ocoasion d'un chanoine de Coire accusé d'hérésie, Planta

.: avait reçu la visite officielle. du dominicain Michel Ghislierl,
·qui, dans la sui~e, fut le pape -?ie V. .• " .'

L'abbé Joachim et le chevalier Lussi trouvèrent un excel-
lent accueil a Trente , où.i.~s arrivèrept peut-être ensemble.

1 Boccard, Hist, du Val/ais, ch. 15, p. 189.
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Les historiens du concile rie 'nous' out transmis des' details
que suries honneurs dont Lussi fut l'objet, Le jour de son
arrivée , qui fut le 16 mars 1562, au lieu 'de deux prélats
que le cérémonial prescrivait, soixante allèrent au devant de
lui hors de la ville, Le Saint-Siégese chargea du logement
et de la dépense de l'ambassadeur des cantonscatholiques,
qui exigeà et obtint deux cents écus pour chaque mois, as-
surant qu'une allocation inférieure à ce montant ne pouvait
lui' suffir, .On veut dire" que le trésor pontifical fut dédom-
magé 'de cette charge par les sommes que 'lui fournirent-le
cardinal évêque de Constance et quelques riches abbayes de
la Suisse, Les deux députés du Clergé et des cantons de la
Suisse furent présentés .au Icoheile le 20 mars, Lussi s'expri-
mait pal' l'organe d'un interprète et, ce jour, 'le Père 'i\da-
mantius, de l'ordre des hermites 'de Saint-A ugustin, prononça
en:son num-un.discouus datin .oùrserti-euvaient-rtes passages
suivants :H( Le chevatier.Lùssi.est ici présent pour promettre,
au nom des sept cantons, foi et obéissance à tout ce qu'il
plaira au concile de décider, "" Les cantons catholiques
dont il est l'ambassadeur ne le' cèdent-à- personne eI1 zèle
110ur la 'religion et pour le chef de l'Eglise, , '" On doit
rendre grâces au Tout-puissant de ce qu'ils ont -employé
pour les; intérêts du 'Saint-Siège là valeur invincible qui les
riîstingue , , , " Quoique les Suisses demeurés fidèles soient
voisins des ennemis de la foi et.qu'ils leur soiéntrrrème unis
'Par: une étroite alliance, ils ont constamment refusé de suivre
leure erreurs, rendant inutiles les efforts de toute- espèce 'par
lesquels on chorchait.à vaincue Ieurconstance , , " , , Comme
de vrais Israélites ils n'ont jamais consenti à contracter de
profanes' unions avec ces dangereux Moabites'. , , , : lis' ont
mènre soutenucontre eux une guerre qui a coûté la 1 vie il
l'hérésiarque Zwingli ,' cet odieux ennemi de l'Eglise, guerre
à laquelle une véritable' paix ne succédera pas, aussi long-
temps que ces novateurs resteront séparés de l'Eglise , ..', , ,
Les.Suisses catholiques doivent 'êll~e considérés 'comme 'l1D
rempart formidable placé aux limites de l'Italie 'pou l' arrêter
l'hérésie et lui fermerI'eutrée rle cette' partie de l'Europe
chrètieuue.:» Le promoteur du concile répondit à ce (lis-
cours en disant que la religion catholique et le Saint-Siége
devaient. beaucoup aux loua bles cantous ; que l'arrivée des

1:2
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députés helvétiques , désirée par les pères du concile, leur
était aussi agréable qu'elle allait être utile au -monde catho-
lique; que leur, présence prouvait la résolution prise par
leurs commettants de défendre la cause et la dignité de
J'Eglise; qu'elle était par' là même un des services les plus
signalés. que les Suisses .eussent rendusau Saint-Siége; que
la nation helvétique méritait le plus haut degré de con-
fiance, etc. . i •

Lussi prétendit occuper au, concile le premier rang après
J'ambassadeur de Venise; il se fondait sur ses instructions
et sur ce-qu'à Home il avait été admis.avee-lss, ambassadeurs
des têtes couronnées dans la .salle désignée par le 'nom. de
Regia. Strozzi , ambassadeur de Côme de Medicis, duc de
Florence, cédait le pas aux. Vénitiens, n'lais voulait l'avoir
SUI' l'ambassadeur des cantons. Lussi déclara que,' si la
préséance sur Strozzi lui était refusée, il quitterait aussitôt
le concile. Les légats du pape, présidents de cette assemblée,
connaissant le génie susceptible des Etats populaires, déses-.
pérèrent .de terminer ce différend autrement qu'en accordant
à J'ambassadeur des cantons tout ce qu'il demandait. Son
départ pouvait avoir des suites fâcheuses et serait devenu
pour.Ies J)érétiques· un véritable ,tl'iomphe" D'un autre.côté
le duc de Florence avait dans le concile des amis puissants
et le Saint-Siège mettait. une grande importance à ménager
.la. nation italienne,·Les légats envoyèrent un courrier an
pape et le prièrent d'écrire au duc pour engager ce prince
à ne faire aucun éclat et à sacrifier ce désagrément aux in-
térêts de la religion, ce qui lui ferait plus d'honneur que-de
l'emporter SUI' le landamann du Bas-Unterwalden, La grande
semaine et les fêtes de Pâques, temps de féries pour le, con-
cile, favorisèrent les vues des légats, qui retardèrent encore
à dessein la convocation de la prochaine séance, ou il était à
craindre que le concile. ne fût troublé par une scène tres-
regrettable. Pendant ce temps Strozzi reçut des· dépêches
du duc qui lui prescrivait de ne pas paraître' dans les occa-
sions.solennelles , mais de s'absenter de Trente par avance,
sous un prétexte quelconque. Le duc rappela ensuite Strozzi
et choisit pour ambassadeurpn ecclésiastique, qui devant se
placer au banc opposé à.celtil ou Lussi siégeait, n'occasionna
pas un renouvellement de la lutte,
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Le 4' juin 'on lut devant les pères du concile les lettres de
créance des ambassadeurs 'accrédités par'Jes cantons suisses .

. Bientôt il s'éleva-de nouvelles-difficultés entre les représen-
tants .de quelques souverains, L'ambassadeur- envoyé par
l'électeur de Bavière voulut d'abord être placé au-dessus de
celui de 'Venise; il trouva de la résistance, écrivit à son sou-
verain ret céda par ordre de celui-ci, mais uniquement pour
ne pas causer du trouble dans le concile et les droits de l'é-
lecteur réservés. Cette concession fut pour Lussiun .molif
de prétendre avoir le pas sur l'ambassadeur de Bavière', à
quises instructions' ne permettaient pas d'y consentir. Ce
dernier ayant fait une longue absence laissa d'abord le
champ libre au diplomate helvétique. 'Be retour il demanda
de pouvoir assister à deux ou trois actions' du concile sans
que Lussi s'y trouvât; c'est ce que l'on n'obtint de I'ambas-
sadeur-des. Suisses ,qu'a\!eGdiJ'eine"eLsans1qu:il voulût prendre
à ce sujet le' moindre engagement. Les légats du pape et
les ambassadeurs de l'empereur ne voyant aucun "moyen
d'accommodement.pressèrent les deux ambassadeurs contes-
tants -de s'absenter l'un: et l'autre des séances du concile, On
,dit, que lepape ordonna; à défaut d'autre moyen, de congé-
dier l'un des deux ambassadeurs qu'il désignait aux ,légats,
mais dont ceux-ci ne prononcèrent pas le nom. Lussi reçut
ensuite des cantons l'autorisationd'altemer dans les fonc-
tions publiques avec l'ambassadeur dè Bavière; mais ce der-
nier fut rappelé par le-prince son commettant.
, La. vingt-cinquième et dernière session du 'côncile'fut'Cé-

Iébrée au-mots de décembre 1'563. Il Y fut décidé que, dans
les premiers synodes provinciaux et diocésains, tous ceux
qui étaient tenus d'y assister recevraient tous les décrets du
concile relatifs à la foi et aux mœurs, qu'ils promettraient de
s'y conformer et condamneraient les hérésies. En vain les
guerres " les dissensions des princes, l'opiniâtreté des pro-

,testants, les vues opposées, les intrigues avaient créé au
concile de formidables obstacles, celle illustre et mémorable
assemblée avait déclaré clairement le dogme catholique,
condamné comme hérétiques les doctrines opposées ét établi
les règles d'une salutaireréforme. Ses travaux se trouvant
paisiblement terminés, les pères et res ambassadeurs en si-
gnèrent les actes. Les prélats de la Suisse cl l'amhassadeur
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cres cantons' apposèrent leur signature, 'chacun' selon son
rang. On ne peut dire icis! l'abbé d'Einsiedlen se trouvait
alors à Trente; il n'y avait séjourné que peu de temps, sil
mauvaise santé l'ayant obligé.de quitter cette ville. n voulut
y' retourner dans le mois' de décembre 1563; mais on assure
qu'il apprit en chemin la Clôture du COncile, Peut-être était-
il remplacé par le chancelier de Sàint-Ilall. Les prélats',
lès théologiens, les ambassadeurs s'éloignèrent de ·Trente;
Par ure bulle du 6 janvier suivant le pape confirma le concile'.

.Dans la dernière session les pèresuvalent exhorté lès
princes à faire recevoir avec respect et soumission les dé-
crets du concile et à en procurer la fidèle observation- Pie IV
ne. négligèa rien pour engager les souverains à les accepter
dans toute leur étendue. On sait que les actes du concile de
Trente sont de' deux sortes: les unsconcernent la 'foi; ce
sont des canons et des décrets dogmatiques; les autres sont
les décrets de réforme et ont pour objet les' mœurs et la
discipline. .' .

Cètte partie. disciplinaire, provoquée de tous côtés avant
le concile et demandée avec instance pour la 'suppression
des ahus , est fondée en très-grande partie sur les conciles
précéderus , sur, les anciennesdécrétales- et. s'ur les: paroles
des pères lie l'Eglise J. "

En ce qui concerne la foi, le concile fut reçu dans tous
Iea.pays .catholiques": '011 aurait- cessé+d'être catholique en
ne le recevant 'pas. Quant aux décrets de discipline et de
réforme, ils furent reçus formellement dans l'Italie, l'Espagne,
le Portugal, la Sicile, les Pays-Bas, la Pologne, d'ans toute

1 Nous ne citerons ici qu'un bien court fragment des décrets de réforme.
C'est 'l'ordre que le concile prescrit de suivre dans le .cas de la vacance
d'un hénéûce à charge d'âmes. -- L'évêque nomme un certain nombre
d'exnminateurs assermentés. .Au jour' flxé par-un appel public, les asplrauts
au hénéflceso présentent à l'examen où préside I'évéquo , à m'oins qu'il 'lIe
se fasse remplacer parun vicaire général. Après cel exameu.. ouuresse la
liste des aspirants trouvés doués des qualités il! condi,tipns !,eq,uiscs par les
règles de l'Eglise. S'il n'y a aucun autre patron, l'év(JqulJ choisit et
nomme au bénéfice l'un des sujets approuvés par les exaruinateurs. Si
quclqu'autre.nIe droi! de présenlatioll, il fait le choix dans la même Iilite
des sujetsapprouvés. COIlG, l'l'id" Sess, 24 c , 24,

Ce mode d'éJeclion ou d.e nomination, repoussé par les Suisses ca-
tholiques.", était Cil vigueur claus le diocèse de Besauçon , cuire autres,
avant la l'évululiou.
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la partie .catholique de l'Allemagne. Abdifu , patriarche de
la Syrie orientale vers lé Tigre,envoya au concile ses. lettres

. d'acceptation. .Les Maronites du mont Liban reçurent les
dispositions du concile de Trente, dans un synode convoqué
en '1581 p.ar les envoyés de Gregoire Xlll 1. Les historiens
ne placent dans cette liste ni la France, ni la Suisse. En. ce
qui concerne la France, Catherine de Médicis, reine-régente
du royaume, sous différents prétextes, refusa de recevoir les
décrets disciplinaires; mais le roi Henri IV promit il Clé-
ment. VIII de fairece qui dépendrait de lui pour que le con-
cile Iùt reçu dans son 'intégrité, promesse qu'il .confirmn par
le serment 2 •. L'année 1615, l'assemblee du clergé français
reçut le concile. simplement, sans distinction et avec pres-
tation de.serment. Il Pour les décrets de discipline, dit 'Fleury,
» quelque instance que le-clergé de France en. ait faite, il n'a
)l pu jusqu'à iprésenj , en obtenir la' réception authentique.
» Ce n'est pas que .cette discipline' n'ait paru bonne, puisque
»I'on en a insère la plus grande partie dans l'ordonnance
)l des EtaLs de Blois; mais on était alors obligé à garder
» desimesures avec les pretendus réformés ; et plusieurs
p catholiques" surtout entre .les rnagistrats , trouvaient en
J) celte discipline plusieurs points contraires à nos libertés. 311

Par leurs synodes provinciaux et diocésains les évêques
français firent exécuter les décrets de réforme autant qu'il
fut en leur pouvoir, maisavec de grands succès ; ce fut au
point qu'un livre" été publié pour prouver que, malgré le
défaut.d'un édit royal, le concile de Trenle a .été pleinement
reçu en France.,' " "";, '

Il est certain et incontesté que, dans la Suisse, les cantons
catholiques reçurent le concile de Trente pour ce. qui con-
cerne la foi et les sacrements; c'est pour cette raison que la
~octJ'ineJ du .concile StU' , le mariage est devenue dans les
mêmes cantons: partie intégrante de IiI législation civile.' Mais
ces cantons reçurent-ils les décrets; de, réforme, les .seuls
dont nous ayons désormais à 'nous occuper? ·Nous expo-

. 1 Ilelation d'un l'oyage à Cauobiu , par le P. Pctitqueux , dans les
Leures ù/ifillnles, tome I'", edit. de '1810.

~ Stoz , Suce inctu rclatio his!. de gestis ill COllC. 'I'ridcuüno , p. 579.
3 Fleury, Lustit. ait droit ecclcsiustique , prcuilère partie. cu, I.
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serons ce qui nous est connu sur cette question. Sous la
date du 23' janvier 1564, Pie IV adressa aux cantons ca-
tholiques une bulle par laquelle il les invitait à recevoir et
à publier Lous les décrets du üoncile.A la bulle était an-
nexee une déclaration par laquelle Jérôme Priuli, doge de
Venise, certifiait que la république, dont il était le premier
magistrat, avait accepté tous les décrets' du concile. On
espérait que l'exemple de celte puissante république aurait
du poids auprès des cantons suisses. Peu de jours avant les
fêtes de Noël, le magistrat de Lucerlle convoqua les cantons
catholiques à une diète qui, J'année sùivante,' se réunit dans
la même ville. On dut s'y occuper de la bulle du pape. et de
l'alliance. avec le Saint-Siège; niais on n'a aucune connais-
sance d'un actepar lequel cette assemblée aurait accédé aux
demandes' du pontife, relatives à la réception du concile.

Le jurisconsulte. Balthasar, de Lucerne, a publié un livre
intitulé : De Heloetiorum [uribus ciree sacra. Dans la traduc-
tion française de cet ouvrage on lit: « Les cantons recom-
» mandèrent expressément à Lussl de n'entendre absolument
Il à autre chose qu'à ce qui poùrrait servir à la réformation
» de J'Eglise et à l'avantage de la vraie religion catholique;
» qu'au surplus, .i1s ne donneraient les mains à aucune 1'13-
» solution dès qu'il s'a'gil'ait'd"aPPôI:ter quelque changement
» ou diminution à leur juridiction,' à leurs droits, à leurs
» bons et anciens us et.coutumes, , , . ,', .. ', Les pouvoirs que
li nous lui donnons (à Lussi) renferment donc l'ordre exprès
» de n'entrer en rien de ce qui peut toucher au droit de la
II seigneurie temporelle, ou l'affaiblir le moins du monde,
» notre intention étant seulement de faire en sorte que les
» abus, qui peuvent s'être glissés dans l'Eglise et être un
» scandale' aux èvangéliques ; ,.soient Tetranchés; que cet
»amendement sè fasse de manière à être, un bon exemple;
))'à éclairer-et édifier l'Eglise, etc, II Ayant ainsi interprété les
instructions données au député des cantons, Balthasar con-
tinue ainsi: (( Après la tenue du concile, les actes en ayant
II été rendus publics pal' l'impression, afin que tous les princes
il catholiques en eussent connaissance et qu'ils sy con l'or-
» massent, ainsi qu'il leur était expressément recommandé,
» les Suisses, de même que les autres souverains, se réser-
» vèrent solennellement la conservation de leurs droits et ne

•
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» souffrirent point qu'on notifiât au peuple d'autre article

, » que ceux qui .touchent la foi ~t l,es ,chos~s purement sacrées
» [Sacramentalia}. Ils ne se laissèrent point surprendre à cet
» égard; r1Ï'par les légats du pape, ni par leurs évèques , ce.
» qui occasionna diverses contestations assez vives et plu-
» sieurs négociations; On nous parle tant du concile de Trente,-- » est-il dit dans un écrit authentique de ce temps-là, nous
» voudrions que J'on nous dît à quel point ce concile nous
II oblige. Jamais le clergé n'a voulu donner lieu .à des 'éclair-
II cissements, à aucune explication; et ils ont prétendu qu'on
» devait recevoir simplement et a l'aveugle les décrets qui
» en étaient sortis, sachant bien que 'si-l'on s'en tenait à leur
» propre interprétation particulière, peu il peu notre juri-
» diction s'anéantirait dans celle de l'Eglise. Voilà pourquoi
» on n'a reçu de ce concile que ce qui regarde les choses
»ipurement sacrées (Sacramentalia) ,et pourtout-le 'reste on
» s'en est.tenuauranciens' us ,coutumes et franchises 1. »

Les limitations, dont le magistrat lucernois fait mention,
ne se trouvent pas dans les instructions primitives données
à Lussi; s'il est vrai qu'elles furent.ajoutées dans la suite, on
se demande.,: pourquoi l'auteur ne 'dit pas quand et à quelle.
occasion elles furent prescrites, Lussi, qui, present au con-
cile, portait si haut ses 'prétentions, ne fit pourtant entendre
ni protestation, ni réclamation au sujet des décrets de dis-
cipline. Si on en croyait Balthasar ;<les prélats , dans le con-
cileet après le concile, auraient formé une espèce de com-
IJlot contre l'indépendance des .cantons : mais ,-co!nluent ces
cantons pouvaient-ils avoir de l'inquiétude au sujet de leur
juridiction et de leur souveraineté, après que presque tous
les princes catholiques avaient reçu sans restriction tous les
décrets du concile? Le clerge catholique a toujours enseigné
que J'Eglise, comme société bien organisée, a le droit, de-
faire, en matière de discipline et pour la réformation des
mœurs, des lois qui obligent les ..laïques comme les ecclésias-
tiques. Dans tous les temps l'Eglise a exercé ce droit qu'elle
tient de son divin fondateur. Par une singulière contradic-

•

l 'UlIlIhasar, traduction intitulée : Des libertés de l'Eglise helvetique;
j.ausânne, 1770,p. (j\letseq. Lorsque, cn 17US, la [uridiction. du canton de
j.uocruo S'nIlC((llût dam celle des cOlllmissaires frauçats et de la républlqnc
hell'étique, Balthasar Ile publia ui duléuuces , IIi réclumutlou.
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tion. on demandait à .Ia fois la suppression des .ahus et la
conservation des' coutumes, dont une partie considérable
n'était autre chose que.des abus. Le livre de Balthasar fut
mis à l'index il Home, et l'évêque de Constance en demanda
la.suppression. , .

A l'exposé des opinions de ce lucernois on fait ici suc-
céder Ies paroles d'un protestant anglais, bien connu dans le
monde littéraire; quoique cet extrait ne rentre pas tout-a-fait
dans le même ordre d'idées , iloffre un véritable intérêt et
sert à flétrir la niaise défiance que cerLains catholiques mon-
trent à l'égard du concile. « Une étrange idée-, d~t Hallarn ,
)) s'est, depuis peu d'années, fait jour en Angleterre.: c'est
» que le. concile de .Treute aurait. fait d'importantes innova ...
Il tions dans les doctrinesprécédemment reçues dans l'Eglise
» d'Occident. Cette hypothèse est tellement paradoxale pm'
1), rapport à l'opinion générale, elle est en désaccord si corn-
1) plet avec les faits connus de l'histoire ecclésiastique, qu'on
1) ne peut qu'admirer la facilité avec laquelle elle a été ac-
1) cueillie .. ,On verra, en, lisant le compte rendu des .sessions
» du concile, soit dans Fra Paolo, soit dans tout autrehis-
» torien plus favorable, que même SUl' certains points, tels
)1 -que la justiflcatinn.çqui n~avai~nt.pas été clairement établis
» auparave .nt , les décrets de Trente furent pour 'la plupart.
)1 conformes à J'opinion de la majorité des docteurs les plus'
» renommés, et que .sur les points qui. sont ordinairement
» considérés comme les ..caractères distinctifs de l'Eglise de
'f) Home, savoir la transubstantiation, le purgatoire et l'invo-
» cation de lai Vierge et des Saints, ils n'établissent que
» des principes -qui s'étaient tellement incorporés dans la
1). croyance de cette partie de l'Europe, qu'il n'était pas IPOS-
)1 sible de les rejeter SaIlS encourir le soupçon ou' l'imputa-
» .tion d'hérésie .... '.' .

) Jamais concile .générai ne posséda autant d'hommes dis-
» tingués par leursavoir et leurs talents que celui-de-T'rente ;
»;et il n'y a pas de motifs pour croire qu'aucun autre Con-
» cile, ait jamais examiné les questions soumises à sa dé-
) cision avec autant de patience, de perspicacité, de calme,
II d'amour de la vérité. Sous tous ces rapports les anciens
II conciles, à 1110ins qu'on ne nOLIs ait rendu un compte bien
»Tnfidèle de leurs truvaux , no sauraient soutenir la COIl1-
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» paraison. L'imparbialité., l'indépendance des préjugés sont
. » sans; doute des .qualités -qù'aucun protestant n'accordera
» auxpèresde Trente: mais clans quel synode ecclésiastique
.» les, tJ!ouVel'H-t.;.i!? On peut dire qu'ils ne 'furent dirizés
» que par un 'seul préjugé, c'était de vouloir régler lat>foi
» théologique',' conformément il la' tradition de l'Eglise ca-
» tholique , telle qu'elle avait été transmise il leur propre
li époque. ,Ce seul point d'autorité accordé, je ne 'sache pas
)) qu'on puisse prouver qu'ils aient mal jugé,' ouodu moins
» jugé contrairement à toute preuveraisonnable 1.» Si l'his=
torien anglican, faisant abstraction de l'assistance divine pro>
mise à l'Eglise,' juge leconcilede 'l'renté sous lè point de
vue purement humain" 'et comme il jugerait une assemblée
polüique ;: si ses expressions ne sont pas toutes rigoureu-
sement conformes aux .exigences de la foi catholique, il n'en
confond pas moins les. protestants err les prétendus catho-
liques acharriésù déprtmerle concile.

Les protestants de la Suisse, ceux surtout des cantons
mixtes, manifestèrent de vives inquiétudes surIessuites qui
pouvaient résulter de la. part que les cantons -catholiques
avaient1iprise 'au' concile.' Cesderniers déclarèrent qu'ils re-
cevaient à la vérité la doctrine sanctionnée à Trente, mais
sans préjudice des, alliances et' des traités qui liaient les can-
tons; que si leurs députés au concile avaient promis d'avan-
tage, on ne devait pas croire, qu'ils-en eussent reçu' l'ordre
de leurs.commettants. Hoüinguer rapporte, que cette expli-
cation fut donnée dans les cantons de Glaris; et, d'Appenzell;
et même il 'la' diète ;üe Baden, 'en 1566,2. 'II' paraît que dans
ces occasions il ne pouvait s'agir des points de foi; on savait
qu'en celte matière , les réclamations eussent été inutiles et
les transactions impossibles. Quant aux décrets -de réfor-
mation ,; les -catholiques dirent, non qu'ils ne les avaient pas
reçus, mais que leur .intentiorr n'était nullement 'de s'en servir
pour porter atteinte aux traités conclus 'entre les cantorïs.

On a vu les cantons catholiques , avant les. dernières ses-
sions du concile, promettre au nonce d'accepter tout ce qui

1 Histoire de la litterature de l'Eu l'ope , penrlarü les 15c, 16C et 17"
siècles, par Henri Hallam , trad, par AlpltOllSC Borg hers. Paris , 183\1,
1. Il, II. 73, note, ._

~ V. Iloüiugur, Mctùod, /egclld, Ilist, lw/v,
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serait fait dans cette assemblée, donner des pouvoirs illimités
à l'abbé .Eichhom et au chevalier Lussi, ratifier d'avance
leurs actes, accepter ce que le concile décidait ou aI/ait or-
donner, en ce qui concerne la foi, la réformation des mœurs,
la suppression des abus et la pacification du peuple chrétien.
On ne .découvre rien d'où l'on puisse conclure qu'après la
clôture du concile les cantons, catholiques aient reçu for-
mellement les décrets de réformation:

Conformément à Ce qui avait été réglé à Trente, les évê-
ques se mirent en devoir de faire recevoir intégralement les
décrets du concile dans leurs synodes provinciaux et diocé-
sains. Balthasar, de Lucerne, dont nous venons de .parler, dit
que , à la: suite d'un .mandement du cardinal- évêque, de
Constance, avant la fin du concile,' le clergé séculier de la
Suisse orientale avait pris l'engagement formel de recevoir
et d'observer tout ce qui serait reçu et agréé par les députés
de la Suisse, présents au concile. Au mois de septembre
1567, le même prélat convoqua àConstance un synode dio-
césain', 'pour la publication du concile de Trente. Les actes
de celte assemblée, imprimés dans lé' camant d'avril- de
l'année suivante, furent envoyés à tous les abbés, prieurs et
curés .du diocèse, avec ordre de les.publien. 01' on sait que
le diocèse de Constance comprenait alors unè grande partie,
de la Suisse, entre la ville épiscopale et l'Aaar, comme les
cantons de Lucerne , de Zoug, de Schwitz , en partie ceux
d'Uri, .de Glatis et -de Soleure, les districts catholiques de
l'Argovie et de la Thurgovie , etc.

Dunod de Charnage , dans une dissertation spéciale l , sou-
tient que le concile de Trente a été reçu et publié en 1571
dans Je comté de Bourgogne (Franche-Comté) sans restric-
tion et par ordre du roi d'Espagne, mais qu'on a soustrait au
greffe du parlement et même ft l'archevêché de llesançon les
actes originaux qui prouvaient cette réception. De là vient
que l'on dit tantôt que le concile n'a pas été reçu, .tant qu'il
n'a été publié qu'à Besançon, Le même auteur assure cc qu'il

j Dans ï' Histoire de l'Eglise rie Besançon , l. Il, p. 178 sq. - Ce Iut
il l'occasion de la réception du concile cl en vertu des règlements d'exé-
cution , donnés pur le roi d'Espagne , que l'évêque de Lausanne dut avoir
UII vir alru-g éuérul dans la Fruuchc-Loruté , où quelques paroisses étuleut
alors de 5011 diocèse,
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y a peu de provinces où le concile soit en plus grande
vigueur et plus généralement suivi qu'au comté de Bour-
gogne." '
, Claude de la Baume, archevêque de Besançon, convoqua

un concile provincial, dont l'ouverture se fit le 24 octobre
1571. -Les évêques de Lausanne, de Bâle et de Belley, tous
suffragants de Besançon, furent présents à ceue assemblée
qui eut sept sessions. L'archevêque, les évêques, que l'on
vient de nommer, et tout le clergé du diocèse de Besançon,
y reçurentet publièrent solennellement le concile de Trente,
quant à la foi et quant aux décrets de réformation '. II est
vrai que le chapitre de Besançon ne reçut ces décrets qu'en
réservant ses privilèges et ses anciens usages. Le concile fut
aussilàt publié sans restriction dans le diocèse de Besançon,
comme il a été dit ci-dessus. Les évêques de la province
devaient dans leurs prochains synodes diocésains répéter
ce qui avait 'été fait à Besançon; c'est ce que fit Jacques-
Christophe Blarer de Wartensée, évêque de Bâle. Il assembla
à Delémont un synode, où les décrets disciplinaires du con-
cile furent reçus et où il fut résolu que l'on se conformerait
au rituel romain' (1575). Antoine 'de- Gorrevaud, évêque de
Lausanne et abhé de Saint-Paul, de Besançon, n'avait pas
d'endroit dans son diocèse où il pût reposer sa tête. On Ile
peut pas douter qu'il n'ait fait ce qui dépendait de-lui pour
procurer la publication du concile, comme il s'y était engagé,
dans la partie catholique-de son diocèse, ainsi dans les
cantons de Fribourg et de Soleure et, -comme nous le ver-
l'ons, Oll crut dans -là suite. qu'il y était paI1venu.

J. D.
, Duuod , 1. c. JI cite les statuts publiés par l'archevêque de Besançon,

Cil 1573. - Chifficl, Vesuntio , part, 2, fol. 316; lus registres du chapitre
à l'année 1571.

.>-,.* ..~.
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RR. DD.
'STEPHANO MARILLEY

" "

EPÜ;COIJO LAUSANNENSI E;T'GE~EYENS(

a~ cxilio indieceslm .l'cdcunli.

Magnanimis Prœsul, quo 'n'on illùstrior .alter,
Parce, precor, misera, celsissimc, parce poetœ,
Inclytamateries superat modularnen avenœ ;
A!:tas atque labor renuunt mihi culmina Pindi.
Ast:me raptat-amor tarn: gr'andin factar canehdi.
Dum Bellona furens injust'o marte Friburgum'
-Vicisset, populo invite rapit impia turha
Imperium, spoliat èlerum populumque catenis
Oppressum stringit. Verum alta, cacumina Castri
Parturiere viros : venit ecce novissirnus heros ,
J lira œterna tegens tua, diva Ecclesia Christi.
Judœi,.Slephnni rationum pondere victi,
Insontern soutes saxorum grandinc caidunt ;
Sic' Stephanus, Stephan! vestigia sancta secutus,
Dictis et scriptis fu ribundos conterit hostes,
Detegit insidias , Ialsa argumenta retundit ,
Perfidias aperit, secretos explicat astus.
Inde irte , exilium, maledicta calumnia , carcer,
Irrisus , vindicta , furor, convicia, furtum.
Proh scelus ! - Ast tanta est moles injustitiarum ! -
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E lecto placidus pel' opaca sil enlia noclis .
Tollitur; ecce gregi rapitül: ;' ràpueresuique ..
Usque , Friburgenses, lacrymarum funditè rivos;
Pastoresvovium halatibus addite fletus. " .
Nulla dehinc major sese dabit ansa doloris.
Prœsul quem decoraht-virtutum mira caterva ,
Prœsul quemplausu solemni Papa prohavit
Omni pro facto ,qliéIii raramôdestia \~;~stit " ~ . !

Gentis am or, c1eri veneratio, gloria pagi ,
Dictu turpe 'nefas t patriis expellitur oris.
Ipsius adventù i'Chillon) tua fama novatur,
Pel' sex hebdomadas humentia mœnia castri:
Sœcli te claudunt Athanasi maxime nostri.
Vota, pii gemltus', oratio=plurlma c~lum
Pulsant, atque omnes superat patientia casus:
Non tua, sed cleri, patries pecorisque cruenta
Sors pectus tenerun; sœvis cruclatibus ~ir'ge( '. "
Ast 'pi;o pi'œte,:iÜs vivens memor hospita tellus
Francorum sanctum sociat tectoque cibisque .
Captivum, Generose Comes, cape, quœso , perennes
Grates ; dignus honos, laudes et nobile nomen .
Hœrebunt g~·a.Üsanimis., dum sideracœlo, J .. I-,~H

Fulgeburit. JU~~o,jÇl.s.t,issiW,~,.~qn':l:!'.ep~n4~,· .'
o Deus alme , tuo; triplici cum fœnere pensa
Impensas , et larga pluat henedictio cœli.
Sed non semper hierns ; ridet post nuhila Phœbus;
Cedunt arma togœ ; laurus concedit olivœ.
Contrite laqueo , diras pro cul He catenœ ;
Aurea lihertas nostros invise Penates;'
Victor ab hoste redi ; patriœ sacra teeta triumphans
Lœtus adi ; cohibe lacrymas cohibeque dol ores ,
Natorum dileete Pater, venerande Marilley.
Plaudite grandœvi , justos compeseite fletus ;
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Desistant gemitus ; Simeonis dicite more ':
Pontificem nostrum ,1patries fideique columnarn
Viderunt oculi; servos dimittis ovantes.
Plaudite, spes nostrœ patriœ, generosa juventus ;
Prœsulis attenta fecundas aure bibetis
Voces; optatis monitis ,sacra templa sonahunt,
Plaudite jam lœti pueri tenerœque puelles ;
Ocius ornabit niveas sancta unctio frontes , .
Atque genas roseas feriet suavissimus ictus.
Vivat mille sonent l Vivat superaddite cuncti !
Inclyta Pontificum Lausannœ gloria vivat!
Sint Jongi soles; vigeant in corpore .vires ;
Sanctificetur adhuc teneris jam sanctus ab annis!
o Deus, exaudi servorum vota tuorum.
Pastorum exemplar, tua nos exempla movehunt ;
Auxiliante D~Ç!. sanctaque favente Maria,
Ohsequium , virtus ; pietas, prudentia , zelus l .

Sobrietas , studium crescent crescentibus annis.
sic Ïevius fit 'opus.; sic currit faustius œvum;

.Sic fluet exilium quod patria vera sequetur.

Vinctus aInore' ti~(, stu'diis pietateque summa
Dicor ego Paradis imo de pectore servus.
Lux hodie mensis decurrit quarta decembris.
Me Cretensis habet vertex, boreœ aspera sedes .

..
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W A.LEN'STA.rrT.

Les anciens habitants de la Gaule furent connus sons le
nom de Gall, dont les latins firent Galli.

Les Germains employaient le Woù les peuples de langue
romane se servaient le plus souvent du G; ainsi: Welphi 1

Guelphi; Walterus, GaIterus ou Gautier; Warin, Garin> Con-
formément à cette manière de prononcer 1 de Gall ou Galien
les allemands firent Walen, nom par lequel ils désignèrent
les habitants de l'Italie et de la Gaule. De ce nom ils formè-
rent l'adjectif usaelscli ou welche" 'dont ils se.serventrencore
pOUl' désigner Ies-Prançais 1 les Italiens' et les Suisses des
cantons où l'on parle français. Sous une forme peu diffé-
rente, les noms Valachie 1 Valaques 1 ont la même origine;
les Valaques descendent de colons romains.

Le lac situe entre les cantons de Glaris et de Saint-Gall
portele'nom 'de Walenstatt, qui signifie place des italiens.
Près de ce lac sont le bourg nommé aussi Walenstatt, Wesen,
autrefois place murée, et les villages nommes 'I'ersen, Quar-
ten, Quinten. Les noms de ces trois derniers lieux, formes
du latin, ont fait conjecturer que, sous le régne de Tibère,
les Romains faisaient camper ici des troupes destinées à
g'arder la-fï on Hère helvétique , les Hhétiensvn'étant pas en-
core soumis; dans 'cette hypothèse, l,es noms des trois vil-:
lages représenteraient les numéros des dilTérents postes, ou
corps de garde, ou que plus tard un camp romain fût établi
au bord du lac pour éloigner de la Rhétie tes hordesger-
maniqùes qui ravageaient l'Helvétie orientale f.

Rien ne vient à l'appui de cette conjecture; car si Tacite,
en parlant de la cavalerie et- des cohortes de la Rhétie 2,

semble indiquer l'existence d'un camp dans ce pays, il n'en fait
nullement connaître ou présumer la situation. Pour obtenir
des renseignements plausibles, il faut non-seulement se 50U-

f Guilliman, n. Il., 1. Il, c. 1. - Muller, Hist, des Suisses, 1. I, c, 9.
2 Ilhrolicre alre couortesqne. Tucit., Hist . libr, I, c. 68. '
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venir que Walenstatt signifie un lieu occupé par les italiens,
mais 'encore recourir aux coutumes et aux documents du
moyen âge. La route qui, partant d'Italie, se dirigeait par
les Alpes et. par Coire, aboutissait au lac de Walenstau et
de là conduisait vers Zurich pour se rapprocher du Rhin,
etait tres-fréquentée et plusieurs barques étaient employées
à transporter sur le ,lac les voyageurs et les marchandises.
Les routes et les péages faisantpartie des, droits régaliens,
les souverains du pays exploitèrent, comme ils le trouvèrent
convenable, celte navigation, que.ile péage rendait lucrative.
On les voit quelquefois transporter-leur druit.ià des person-
nages qu'ils voulaient favoriser; les concessionnaires le don-
naient à ferme à des bateliers italiens, dont chacun.avait sa
barque numérotée et, près- du.Iac , une habitation dont le
nom italien était tiré du numéro de la barque, terza, quarta,
etc. Le personnel des familles, ou des employés devenant
plus nombreux, il fallut élever de, nouveaux, bâtiments et
des villages se formèrent près des lieux assignés à chaque
barque. . ,", . , "

Si l'on demande comment il se faisait que la navigation
du lac fût affermée à des italiens plutôt qu'à des indigènes,

, on peut\.! épondre qu'alors CQU1me·,aujourd'hui beaucoup
d'italiens exerçaient dans les pays voisins diverses branches
d'industrie plus ou moins négligées par les hapi,t.~nt§~~u Pl:lYs.
.' L'empereur Lothaire avait concédé à l'évêque deCoire la
barque N° 5 1. Un de ses successeurs "Othon I".confirma
celte concession 2, Au dixième siècle l'abbaye, de Seckingen
avait une barque. au lieu nommé portus rioanus, qui est
Wesen ou Walenstatt. L'impératrice Adélaïde, .Hartbert,
évêque de Coire, et Burcard , duc d'Allérpanie, ayant prié le
même Othon 1 de faire parvenir équitablement la possession
de cette barque à l'abbaye rl'Einsiedlen , cet empereur fit un
échange avec l'abbaye de Seckingen, dont le droit fut trans-
porté à Grégoire, abbé, d'Einsiedlen , etaux conventuels de
.ce monastère 3, , ',", ,

. l,l)ar url' diplôme donné à Gondreville, le 21 janvier 843.
2 Ilip l. du 28 décembre 956, à Dornbourg.
a Diplôme donné à Reichenau, X. Kal. fcbr. 9li5, al'. Hartmann.

nal, heremi, p. 76.
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Il

. 'DI1'CO~CIL~ DE 1;RE'NTE
DANS SESRAPPORIJ'S AVEC LA SUISSE

et en particulier
, r,

,AVEC LI!:'CUITON ,DE ,nIUOlJRG .•

!.

j 1

JI ya moins de trente ans, que le gardien des archives
cantouales à Fribourg fût prié de hien vouloir.donner.jles
éclaircissements' sun.Ja manièpe , dont ,Je. gouvern,çment de
Friboung.avait envisagé la bulle de Pie IV. sur les instruc-
tions données au député fribourgeois à la diète de Lucerne ,
en 1564~,enfin sur les résolutions prises en celte diète. O,n
obtint, sans autres détails, cette courte-réponse: « Le. con-
» cile de 'l'rente n'a jamais été publié dansla Suisse: on' se
» contenta .de répondre au pape , qu'on ne voyait.nulle né,
)) èessi~é de" fai:ff,~:Japu~lication.,der.n.~JlM,Et, ,et"que, l',on 'pro-
» testait pour le ",maintien desanctens usag'es,,» Ainsi, les
magnifiques promesses faites. en 1562; l'ardent désir de re-
médier aux: ahus ; le discours pompeux prononcé à Trente,
-au nom de l'ambassadeur Lussi; la fierté. de ce~.diplprriate
qui fa isaiê , ajourner: .Iesséunces dusconcile , qui e~·. éloignait '
deux autres amba~sade~r.s".je.t qui .viv~it le.n,grari~ se.igneur
aux dépens du pape,. tout e~I&, n~aurâit a~êù]li qu'à signifler
au .pape , .que Ies Suisses catholiques.nepartageaient pas la
façon de. voir. de Sa Sainteté, au sujet de. la publication du
concile, et qu'ils s'en tenaient à leurs us et coutumes, .

Le baron d'Ait, membre du Conseil souverain deFribourg,
s'exprime ainsi dans son histoire des' Helvétiens : « Jean-
II François Bonhomio J évêque de Verceil, nonce apostolique

13



» auprès des Suisses et des Grisons, proposa la chose (la ré-
)) ception du concile) aux cantons catholiques, lesquels, sui-
'1 vant Fleur~; r~,çù~'~n'f'ce;q,onéne',-ce"q,u:ùn 'autre auteur af-
» firme en pai-liculièi' du dinfon de Fribourg;-màis il faut en-
» tendl~e cela sous quelque restriction. Toute la Suisse catho-
)) liquelé recut, .de même quetbute'Ia catholicité.equant à la
J) doctrine; mais quant à la discipline, il est refusé dans le
)) canton de Fribourg, c0Il!!UÇ,dans les autres cantons, Les
)) archives sont remplies de protestations contre la publication
» -de ce concile q'LfQad'moJ'es, Il suffit "de citer celles du 30 dé-
J) cemhre '156'1 , dü '5~ 1O~~1'4,"eL28 févriêf 15fi2/du 8 janvier
» 1564" du 24,janvicr 1568 et enfin de J 671. On était en
)J crainte des conséquences' à arégard des membres pieux,
» des notaires, des avocats, des droits de collatures et d'a-
n vouerie, que ce concile prétendait ôter aux séculiers pour
J) les attribuer aux évê:qües·; comme on peut le voir aux
)J chap. VIII " IX et Xde la session XXII, ce qui eût fait uue
".;Ih%èlre è'onsi'dér11Dle J~ la-seigneurie temporelle ,',à1qui;ap-
;; pai-té\faierît"è'és droits! dont' 'élie est encore -en possession
'» dans tous les 'èautons'cathollques , 'malgré. teuteseles .diffi-
');'cultésqu,'àn" leur a' spscitées e~ les efforts qu'onua faits
» 'po~r l~ill'.pev~ùa'dé~'qlHn."évêqüe ~deN(Jr(1,Oi,1" Jean-Fran-
'J) cois Bouhomme, leur avait fait recevoir le concîle déTjente
)i qûoad rJocftin'am et quoad 9rWres· l'<)l ,;, < - ",' ,!L-. i;;i.Jlb • hl" t .

) S~lon-fh'isto'den' fÎ;ibolÎi'geois' ,le gotivern'emenb de.Fri-
bourg aurait refusé' de recevoir le concile -d,éja, en -1:56.,
c'est-à-dire environdeux ànsvavànt là clôture de cette as-
semhlèe ! tes trois 'chapitres de là session' XX,u. t principel
objet' desëpo'uva'ntelrien't~, contiennent envrésurné ce, qui
suit ':' !Chapitré:8, 'Les+évôquestsontexécutëurs des disposi-
tiotls pieuses. Ils doivent visiter les hôpitaux , t les: colléges.:
lds"confl\~fies!'des"laïcs', les' écoles ,àmoins'que.cé's établis-
sements he. soiént sous la' protection immédiate' des rois,
di1n~' lequel 'cas 'une permission est j·equise.ulIslldoive'rit con-
taîl're les': rpo'nt~'(ae piété', !Jtùu~'ce'qÜi"appartient a'l:1I;Oll'lte
ilivin',' hu' salut des 'ârnes, àvla sûstèntatiorï 'dleslipauùes', et
pourvoii' if hi tenue 'Où exécution "cW ces' choses ,' supposé
m-êlile' rfu\lIIes' 'sè'tfoùvent~ollfi'ées aùx soins/des +aïcs.: Cha-
.• . ". . " ,l i ,"'~~; ... !' '.id ~" 'L if 1 j ;: ~;

~'I)',\II,,' iu«. de's;he',:,'eii~;J r::IX, l'_ 3H. ";U}!!." l •



( 195

pit-,:e~. Les administrat~ul"s'~e la fahriq:ue des .églisèS, des
confreries et de tous les elabhssements pieux doivent chaque
année rendre, compte de leur administration à l'évêque, à
moins qu'il n'en ait été ordonné autrement dans l'institution
de ces établissements. Chapitre JO .. Il appartient à, l'évêque
d'examiner les notaires, de-les approuver, de les suspèridre.

Diverses observations se présentent au sujet de ces dispo-
sitions. D'abord elles sont en grande partie limitées etcondi-
tionnelies. Il est incontestable que Ies évêques ont 'let devoir
et)c1ldi:oit de diriger librement tout co. qui appartient. "au
culte divin. Ce furent les-évêques-qui, dés lespremiers temps
du christianisme, se chargèrent du 'soin des pauvres; fonction
inconnue aux payens-; de là la fondation des hôpitaux. Tout
ce.qui concernait les pauvres, les veuves, les orphelins.jnnsl
queIessecours qu'on leun distribuait; êt~it;,du':J'es,sor't',de
J'évêque, . était-rsoumis .àrj:sâ 'di!l'e~tion et à 'sa juridiction,
comme 'on peùt-facilernent s'en convaincre en consultant
l'histoire ecclésiastique et les anciens couciles, b1évêque
avait la haute administration des biens ecclésiastiques Ide
toute; espèce ; lesrconcilesineacessèrent-de la lui-assurer 'et
de Ilpf0hibel'énergiquemènt· l'aliénation de ces sortes de
biens, en quoi ils furent appuyés par les anciennes lois ci-
viles: Il .est- certain' qu'anciennement et jusqu'ail, seizième
siècle, dans le diocèse de Lausanne ,.les -notaires , en ce" qui
concernait l'exercice de leurs fonctions, furent complètement
soumis il Ilautoritè. de l'évêque: Les-trois chapitres, de laxxnc session I,s(ml 'donc fondés SUI' .l'antiquité , sur les an-
ciens canons, sur' lès anciens u's'agesJ, '., '

Il, faut se souvenir que, vers la' fin, du X V,c siècle et pendant
une bonne.partie du siècle suivant, les évêquesde Lausanne
Iurent.ohligés de lutter peniblement contre l'insubcihlin'àibï'bn
d'une-partie dcIéurs sujets, coutre l'indiscipline ldù"clerg-~
el surtout contre Iles...jwo grès du protesëantisme.vl.es' Bernojj,
ayant ensuite introdùit-Ie 'nouveau ' éuHe 'dans le pays: de
Vaud; quatre-vingts ans s'écoulèrent rsans que'il'évêque ile
Lausanne ait pu résider dans son diocèse, Au milieu de ces
fâcheuses circonstances le chef du diocèse ne put pourvoir
qu'assez imparfaitement aux besoins spirituels des catholi-
ques dont il était le pasteur et parmi lesquels les abus se
multipliaient; il lui fut impossible de veiller dans le canton
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(le" Fribourg à la conservation de ses droits autrefois incon-
testés, et l'autorité civile s'eu attrihua une bonne partie,
Comme on l'avait si bien' senti avant le concile-de Trente;
les intérêts catholiques exigeaient une restauration; on au-
rait accompli cette rëstauration en recevant les" décrets
disciplinaires" fondés sur les canons antiques si souvent 'in-
voqués.

Sous un 'autre rapport' le baron d'AIt se 'plaint plus in-
justement encore des .trois -chapitres mentionnés. ' Les' dé-
crets du concile , dit un auteur très-orthodoxe t" 'n'ont 'pas
l'inflexible dureté du diamant. Lès évêques de. Lausanne;
tout en' soutenant que les" décrets disciplinaires- avaient été
reçus à, Fribourg et qu'ils y étaient-ohligatoires, exceptèrent
formellement 'ce qui dans ces décrets portait préjudice aux
privilèges et aux droits acquis de la puissance séculière, en
particulierl'administration.des hôpitaux, -l'avouerie des lieux
pies, J'autorité sur les notaires) etc, En abandonnant 'ces ar-
ticles au gouvernement les évêques' ont fait disparaître les
principales fins .de non necevoüvDe 'son côté, -Ie gouverne-
meut voyait avec une pleine satisfaction l'évêque exercer son
autorité sur les étoles primaires et il ne trouvait pas mauvais
queIe prélat se, fit rendre.icompte- -de' l'administration.des
biens appartenant à la fabrique des églises rurales et des
revenus des confréries. Ou peut dire que cet état de choses
se .soutint-jusqu'en 1847.

Ml'. d'Ait mel encore C€ qui a été réglé à Trente, concer-
nant les collatures , au nombre. des décrets 'qui portent !at-
teinte aux droits de l'Etat., Pour se conformer à l'usage du
;pa,ys on se sert ici du terme collature qui n'est pas français
et qui signifie simplement le droit de présentation à, un M-
.néfice , l'évêque étant essentiellement. dans son diocèse le
'seul collateur lpmprement dit. Les restrictions apportées à
l'exercice de ce droit par le concile ne peuvent être- ici un
sujet de craintes fondées. Par le protocole de da' visite du
diocèsesfaite l'année H53;,il conste 'que l'évêque avait 'alors
la collature d'un assez grand nombre de bénéfices 'dans le
canton. de Filibollrg 2., Dans -les temps calamiteux- cl-dessus

1 Sloz , dans l' Histoire 'du COIICI'!/! de 'l'renie.
2 On peut citer les cures de l'romascus, Morlcns, Sivcrier, Yuisternèus-
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signalés le gouvernement de.Frlbourg disposa tant descol-
Jatures de l'évêque que de celles qui avaient appartenu [lUX:
corporations ecclésiastiques dissoutes ou supprimées 1.' Il
s'appropria les runes et unit les autres à diverses églises,
principalement au chapitre de Saint-Nicolas, en faisant.sanc-
tionner. ces unions ou incorporations par le pape, asèez-porté
à ménager les cantons , car le gouvernement fribourgeois
reconnaissait dans 'le pape le collateur suprême. L'évêque
ne put intervenir; il' ignorait probablement ce qui se passait.
Les unions des collatures furent ainsi ,légitimées longtemps
avant que le gouvernement fût requis de recevoir le.concile ;
les gouvernants ne, pouvaient donc -avoir aucune- inquiétude
de ce, côté. Quant à la plupart des collatures.que le gouver-
nement garda pour-lui, on -doute qu'il s'en soit mis en-pos-
session légitimement dans le sens catholique.; mais pendant
40 à 5,0 ans les, évêques furent dans l'impuissance d'èude-
mander la restitution et depuis' qu'ils résidèrent à Fribourg
aucun d'eux ne réclama ces collatures, si ce .n'est Jean-
Baptiste de Strambin J qui du reste n'insista pas. Il n'est-pas
difficile de décider qui des chefs -de l'Etat ou 1 des iévêques
ont .agi plus loyalement, plus équitablement et fait plus de
concessions.

On ne lira pas sans intérêt ce qu'un laïc fribourgeois 'a
écrit sur la question: les décrets disciplinaires du concile
de, Trente ont-ils été reçus dans la Suisse? Il s'exprime
ainsi. « Des pièces relatives à cette question ont été sous-
» trailes .aux archives du parlement de Besançon.. Une sous-
)J traction de ce genre peut bien avoir été faite aux archives
» de Fribourg. Si en France la discipline du concile n'a pas
1) Clé reçue J il faut dire que cette acceptation ..y était moins
})nécessaire , cal' les anciens canons y étaient observés-; les
» rois de France ont suppléé à l'acceptation du 'concile par
JJ des édits conformes aux décrets- formulés à. Trente .. L~
» eoneile jouit en France d'une grande autorité; il est sou-
)J Vient cité même par les magistrats civils. Dans la Suisse

devant-Romont, Itinz, Arconciel, Albeuve, Bclfaux , Dompierre, Domdi-
dier J Saint-Aubin, Muxières , Berlens , Estavayer-Ic-Giblou s , Autigny,
Prez ,. 'romy-Pillet. Tours et MOlllnglly, A!talens, etc. Avant la réfor-
mation, l'Etat de Fribourg Ile possédnit aucune collalure.

1 .Telles que le chapilre de Lausanne, les prieurés de Payerne' ct de
Lulry, plus tard J'ahbaye de Marsens, etc,
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}~au contraire rien .18 remplacerait les,décretsrliscipJiJ\aires~
II dont le hesoin .s'était fait si vivement sentir; -le défaut
II d'exécution de ces .décrets tendrait évidemment au relâ-
)~ chementdes mœurs-et a la' décadence' de la discipline.
" L'Eglise a le droit de faire accepter et exécuter les decrets
l) disciplinaires j et les laïcs, souverains' ct particuliers, ont
II le devoir de s'y conformer; aussi ont-ils été recus'partout.
II Si l'Eglise les propose a l'acceptation formelle -des souve-
» rains, c'est uniquement parce que eeux-ci ne peuvent s'en-
1) gager à lès' faire exécuter avanLque J'Eglise les leur ait
» fait èonnattre ; elle demande acte deqla1:(!onnaissance qu'ils
» en ont prise officiellement Il, » Les craintes' de 'cet écrivain
se trouvaient-pleinement justifiées d'avance par ce qui se
passait dans la Suisse au seizième siècle, .. '

Souvent on a demandé si Ie rconcile de Trente avait été
publié dans le canton de Fribourg, ,Ce qui suit peut jeter
quelque-lumière s'ur, cette: question, IJ.y w20a' 30 ans qu'un
anoienarchiviste de Friboung 2 soutint que, 'pal' 'une oudon-
nancedu 8 janvier ,1;564,~ le igouvernement de ce 'canton
avait p)'escrit de faire imprimer le concile de Trente.tdarts
les ateliers typographiques du nommé Brassa et d'en l'é-
pandre les exemplaires dans tout.le pays, Çe récit, est' loin
de s'accorder avec celui du ha l'on 'd'AIt, La farnllle 'Brassa
existaà Fribourg; mais il est assez douteux qu'il y ait eu
un imprimeurde ce nom, et l'on-ne corïnàttaucun exemplaire
de oette prétendue édition. Jusqu'à ces derniers temps ,per-
sonne-n'avait fait mention: dece.mode de publication,' Il fant
remarquer encore que-.par le nom duconcile de T'l'ente, on
entendait quelquefois les-décrets dogrna tiques exclusivement,
Le.doyen Lang ,historien suisse et càthotique , assure dans
lapartie historique de son ouvrage, qui parut en 1 ()9~, que
Ie..concile de 'TrenLe fut .puhlié il Fribourg J!année1568 et
qu'alors dl'fut' ordonné de s'y conformer inviolablement. -Liang
s'est tres-probablement fondé SU\', la chronique; latine de
Friho.urg, portant: la date de 1678"; Imai~ dans 'Celle-ci on lit

1,1 li ~8l cerÎili1l' que ces p;IJ'~les sont d'~n laïc friuourgeoi~: dont 'on 110

peul' faire counaüre te '110111 avec certitude, 1/ parait' qu'il écrlvait en
J';rallce quelques au liées avant la l'évolution,

2 .)11'. Fl'allf~oïs UfJ1ègcl', magistrat versé dans l'histoire de son pays.
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que: 1\'J2 a.vr:il"1?p~,,If!.Çpns~U.Qt p~bli.çr J'espectiv(!lIten~ le
concile de 'l)'~I;l.t~A!.,Ce,. :1'ef/?e,çtivflment" ,p,eu, if!lelligi,bl.e;

.s.~mb!e annoPc~~ii~ne restriction, On a écriLdepuisq~J!·le la
publication de:1~?~" procurée par le. doyen.Duvillard, avait
eu pOlir o~j,et les. règleme.I~t~ du 'i.:pncile concernant.le ma-
riage., QIl ,l,1,epeut, voir ipAJ,.~yec.,q\l\'J;\q~e certit,ude;lac,pl!?li:':'
caLion,-des décrets .d~ssip11wm:es. Nous avons parlè. du con-
cile tenu à.Besancon en, 157.1, el de l'é~êqlle,Gw.r;ev~ud qui
y,,(utpré~,ent e.t. s:e.ng:age~tl~a.r!sCl;mgn,bà o~§erye!'"ct +,faire
qbs!'1r.vpli)es décrets, :~u IC9ncIl~1~~ ,Tren~eJ s.aI;l,s (\istlf!cqçm.
On' ne"SJlppo!"era,~as \q~~ G.~p)'~Ia.htr~Ï\\h;;ÇlnAy~q~\·,. et.l'on
ne,P~uti(l,W1,lçl',qu)lqral~ fai] tq~~;s~~s ,eff9~t;; p,o,u,r. procqn;r:
la.publication du.couçile .dans ~e,dipGè,se de Lausanne., D'un
antre, côté ops~H: q,u'~~seiziè:rp.,q(siè(l~ (pn, n~ p'~~t, p'r,~èi?,er
l:,alln,ee). ,des: baJlhfs ~1:I~,oUl:geo~si\'~ÇHI;f;!PJt.d\l~Qu~~r~e21ent
1,9}'dl'lf",d,e,!~,p.PP9s~eJ..i'alil~~pç.l~IJE~t:IOI,l-I~lu,c~gç:\\(j ~y. '1;l'ïEl~tç.
Il faut,qo.llclqu'eIi,~e,r,tu des o.I;~J}eslde 1 évêque on ait cherché
serieusemellt à effectuer la ~ub~ication qui peut-être ,e.qU1u
llwJn~ un comm,ence~nCI!\d,execH-l}on . .Il Y eut.d9nq,;alors
un \,copflit dQJ?t )e~ 6i[C.PT!s,tfPe,es"n',qnh.p,~!s, "e)l~rl?ul)liee~.
D.ap§;-.}a .sutte l'évêque Cla,u?,~ïA.n\pine.J).ucliJlg assurait que
le concile de Trente avait été simplement publié dans le
canton '~Y p'ri.bo~rg'i l'!:\n!lée~57~, c:est-~ï,dire, environ ~I;e
année.après l,a telflJe duconcile pr,ov!n~ial.de~esajlÇqlk, '
" Bonhomius.. é~êlqlle de Verceil, I)pfic~" E1t.~~gat du , pape
'allpr,ès des.Suisses, arriva à Fribourg le 10 décembre 157~.
Deux 'j,ci,U~:S,,;~P,~·~,S\,P,.~~t,reç,l! pal' le., :CQP~eiL't.~da~,4ie~c~(s():'
lsnnelle , I~ p'. Call1sl~s,, 1%I;S;I~JiY pt~p:llQtfjrpl'rte, Il expnma
I~ satisfaction que, lUI f~ll~alt<eptouver le zele conslant du
g.o.uverqeUl,enL fribOUl'geois pour la conservation de, l,~ foi,
II .annonça l'établissement du collège helvétique à, MiJ~n,' où
ch~qu,~:.çanto,p,c,a,qlO\.ique pp~l,r\'ait env?ser1demç elè:ve~ pou,r
y étudier la théqlçgie. Il pna 1 le ,gouvernement de mettre
~érieusemen't la ~~in .~ l'œ~y,\;e poû{rex\ii·p,à,ti'olJ. d~/oilCU-
binage, pal' la pnson ou par les amendes. Il déclara que les
laïcs, réputés' collateurs de bénéfices eccléstastiqùeé, ne pou-
valent ay'oird'~utres droits que. cel ui de présentatiqn, Se.

, '\~: j ,; >" ~

i 's'Jn:~l~s. '... 2 aprtl, 1568. , , • ."e~pleëtlve.puhlicari !.f~cil coucilium
TridclltiUulIl, .
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proposant de réunir un synode diocésain, il en .prévint Je
Conseil. Dans la, conférence du 19 décembre -il fut convenu,
entre autres, que les prêtres ne seraient plus punis par J'au-
torité civile 1; que les protestants ne pourraient habiter Fri-
bourg; qu'on ne 'permettrait ~pas aux jeunes gens de.fré-
queuter leurs écoles; que les causes matrimoniales n'appar-
tiendraient qu'au for ecclésiastique; 'qu'on assisterait 'au ser-
vice divin à genoux, hormis pendant l'évangile; que les
marchés ne seraient ouverts les jours de fêtes qu'après )1of-:-
fice -, le sermon et 'les' vêpres. b'établissement: d'un collége
de Jésuites à Fribourg fut résolu; èt -le gouvernement con-
sentit 'à la 'suppression de l'abbaye de Marsens, dont 'les biens
devaient-devenir la dotation de cecollége. Le nonce -con-
voqua et présida le synode diocésain auquel le clergé du
pays assista en majeure partie, On a dit qu'il y fût donné
lecture du concile et qu'il fût prescrit de s'y conformer dans
tout' le canton; mais cette lecture se borna sans doute aux
canons et décrets relatifs au sacrement de mariage, matière
qui ful certainement traitée dans rassemblée ,2, Les trois
commissaires du Coriseil , présents au synode i' s'yseraient
opposés à toute publication ou lecture des décrets discipli-
naires: .-;.' .! . .

.Dans les derniers temps du seizième siècle' trots :ecclé-
siastiques du plus grand mérite vivaient' à Fribourg : le
célèbre Pierre Cani'sitis, Jesuite el savant théologien, qui
fut placé' àla tête du collège nouvellement fondé. Piene
Schneuwly, longtemps prédicateur à la collégiale, constant
défenseur de la foi et restaurateur des études à Fribourg; il
fut prévôt du chapitre de Saint-Nicolas et vicaire général de
J'évêque de Lausanne. Sébastien Werro , -ehanoine à Saint-
Nicolas, puis curé de Fribourg, visita Horne et Jérusalem;
à son retour il fut doyen et, en 1596 ',prévôt du chapitre.
Schneuwly et Werro, hommes de piété et de science, furent
en correspondance avec S. Charles Borromée. Tous ceux

, j \

i Dans les suppléments à Simler, de RepublicalIelvetiOl:wlI, sous l'année
1586, 'on li,! comme emprunté ... ne Thou : « (Ponliflcis) orator jurisdie-
)}tionem in 'cos , qui sacrœ militire nomen dedissent, qui- antea judici civili
Il suberaut , sibi sumpsit, etc, »

2 V. Lettre du nonce Bonhomiua, datée de Vienne en Autriche, 10 mars
1582, adressée au prévôt Schneuwly. V. archives du chapitre de Saint-
Ni!:olas.
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que l'on vient de nommer ont les droitsIesplus incontes-
tables au souvenir- reoonnaissant-de leurs compatriotes ca-
tholiques. L'année 1597 fut celle de la mort de Canisius et
de Schneuwly. .Instruit du décès de son vicaire général,
l'évêque lui-donna un successeur dans-la personne du pré-
vôt Werro , qui n'accepta .la dignité qu'à certaines conditions.
L'évêque Antoiue.Iûorrevaud étant lui-même, mort à' ·Be-
sançon le 24 février 1598, le nonce établit, Werro adminis-
tnateur dudiocèse. Ce, dignitaire fut le .sévère pr.omoteur de
la discipline ecclèsiastique-; il .assembla chaque année, U\}
synode diocésain et fit publier ides statuts .synodaux, Après
deux ans de vacance, le pape nomma! à ,1'éNêcbéde .Lau-
sanne-Jean Doros, évêque de Nicopolis in partibus" et suffra-
gant ide .l'archevèque de Besançon ;un des premiers soins du
nouvel.. évêque fut de confirmer au prévôt la .dignité de
vicaire général. - ; _ "i ,'k '.f!I" _" :" ~('

Cependant les salutaires effets du concile de Trente se
faisaient sentir dans les pays ou ses décrets de discipline
étaient reçus. Les progrès de l'hérésie .se trouvaient arrêtés
en, même, temps 'que -l'on , pouvait. remarquer, UI). heureux
chaJlgement;dans,la vie tant des clercsque-des.laïcs. La res-
tauration catholique aurait été plus complete si, dans les
pays même ou -I'eeceptatlon des décrets avait eu lieu sans
restriction, lesrèglements .d'application immédiate, et d'exé-
cution-eussent exclu toute modification: el s'ils, n'eussent
laissé subsister quelques anciens usages, plus ou moins en
dèsaçcord. avec les décrets du concile. ((Les-lois. ecclésias-
» tiques disciplinaires du concile, de Trente, .dit un célèbre
»écrivain allemand, renfermaient, renferment encore des
».règlements assurément fort sages ; .elles contiennent beau-
» coup de.dispositions bonnes et salutaires, COmme l'a ,prouvé,
Il, dans les divers pays et royaumes catholiques, l'expérience
» qu'on en a faite, mais qU'GInen n'a.faite.encore qu'à divers
» degrés, et suivant différentes formes; -cependant elles ne
)) constituent pas une véritable réforme, puisque destinées à
Il l'abolition de, divers ahus , au rétablissement de l'ancien
li ordre, elles n'ont pas été adoptées et introduites d'une
1) maniere ~g!lle et absolue. partout, même dans les pays
» ~atholiqi!.es ~,». A. Fribourg' 1 où l'on ne pouvait s'étayer des

1 Schlegcl , Philosophie de l'histoire, leçon 16, tom. 2, page 265 do
la traducuou française.
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décrets réformateurs, la discipline et la moralité, ne' lais-
sèrent pas de d'aire des progrès pal' les> soins .des prévôts
Schneuwly ef Werro, l'uu et, l'autre zélés -ohservateurs des
décrets du concile rel a tifs "aux' sacrements. -Les Jésuites cor-
respondaient avec ardeur .aux vues du Saint-Siége ret ,du
nonce : éloignertout ce-qui pouvaitblesser la foi catholique,
rétablir la .pureté de Si mœurs ;'lel était-le but-qu'ils se pro-
posaient: pour mieux- l'atteindre, -ils se répandirent dans le
canton (1.601) et se montrèrerit mfatigables. Les blasphèmes
et les 'propos injurieux à-VE'g'lis81;jsi communs 'a Fribourg
pendant tine 'partie du- seizième-sièclet.lnena faisaient, plus
entendre;' souvent même, des-protestants étrangers 'Menaient
abjtirereleurs -erreura-dans. cette ville, Le peuple ..fut.mieux
instruit des 'objets de la foi etdes-devoirs.Imposés.par Jla re-
Iigiom.· Leilibertinage public disparaissait.', Les.chefs. de l'Etat
semblaient s'adoucir et renoncer a leurs défiances, en 's'at-
tachant 'plusinbimement a l'Eglise." ,.; -! ,,1.

, , Jean' Doros ; évëquede Lausanne; prélat versé dans Ies
sciences théologiques -et -dans le, man jement des affaires, ne
tarda, pas à entamer, .aveo.le gouvernement de. Fribourg " des
négociations, dont 'le but principal-était de-rétablir régulière-
tn'én'tit1dansile eant0ndlexel'~iGe,desrdro.ils·ümprescFiptib les de
l'Eglise. ·iDans:'la série des demandes qu'il exposai, <la pre-
mière- avait pour objet la mise a exécution des décrets dis-
ciplinaires du concile'cde él'rentev ,tIe sénat fit ex,aminen:les
articlesproposés par une commission composée de six COI1-

seillers, d'un banneret let d'un -secrétaire l,Dans son rapport
er préavis l,' dalédu 'd 0 avril '1602, celte .coramission s'expri-
mait "ainsi, pour ce qui COli cernait le concile: ".« .Sur le pre-
wrtrier1at'ücle et demande,' si.lerconeile-rle Trente.doit être
»-obscrvé: et, jugé d'après les décrets d'icelui , .etc. -; Mes-
)) selgueurs, .comme lcatholiqlles' el chrétiens, qui. doivent
» suivre -les -traces 'et vestiges' de . leurs autécesseurs.et de-
»uneurer stables en obéissance el union. de, l'Eglise-catho-
li lique, reconnaissent le devoir qu'ils onb à notre/sainte mère
» .erà .Fobs~l~\~ation de, ses ordonuances.et ainsi comme déjà

f!'"1 \ l '; tt~;;i,!t~; '<lI f •. 1 1 i".-~' . ;<

1 Les ,mt'mbres de celle commission furent Jean Moyer, ancien avoyer,
~Ial!lill b'l.tl'I;at;', Ie 'l'ili~'ôi'ièr Jean Python. Jb'sl YonùcÎ·weid.l; générai.
Guillaume Techterruuun ,'Jean wuu , lous du Conseil ~(roH:'H'jcronime
Gourau , banneret, ',·\nloil1o de lHontaglli<i, secrétaire. , .
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» ci-devanl'a été faite-professiom de hl part de loris les can-
» tons catholiquesen ,généraljtqui'ont dépêché-lems commis
» exprès: au saint concile, afin de consentir .aux arrêtés
'» d'icelui,' semblablement Messieurs, en particuliervne se
» veulent devàyer de telle, déclaration 'générale, et partant
» reçoivent 'et admettent les:saintes ordonnances et sanctions
» d'icelui. Mais ,d'autant (que) j'intention d'icelui n'est de cor-
l) rompre et vider nos anciennes libertés et-bonnes coutumes,
'» et que l'état et condition de ce pays et d'une .répuliliquène
» pel'lhé't si 'étroite observation-et règlement, tel.comme se
'»)' trouve bien en autres provincesnon conflnantes.à la.nouvelle
» religion, avec ce présent consentementC'(jmditionnentrlem
» intention j qu'ils ,dé'sirenHeU'r 'privilég-e, immunités et fran-
'), chises de voir être maintenues et conservées, let que rien ne
» soit innové et altéréenleur junidiction et.ancienne.ùsance 1 .. »
Ce rapport-ou pl:éavis.ll'estpa'sl,l'~ans doute, un.acte législatifç
n'est- pds -une 'dédision , mais il est en quelque sorte officiel
et représente l'opinion d'une partie notable des chefs .de
I\Etàt:'iDu contenu' découlent ces conclusions :" 10, La de-
mande de l'évèque let .la réponsede ,la commission fontcon-
naître ~qüe 'les décrets «de' 1 réformation du concile n'avaient
reçu aucune exéculion dans le canton avant 1602., 2°.,La
commission se prononce pour ,la réception: et exécution 'de
ces décrets commeconséquence- des engagements pris. dans
le temps de la tenue du concîle. ·3° Elle dnsiste pour une
limitation en ce qui concerne la juridiction du gouvernement
et les "éternelles .coutumes -anciennes. On. ne .peut dire ici
quelle disCllssi'0netft lieu-dansole Consellv-à l'occasion dé ce
rapport; ni quelle résolution y fut' prise; mais rien n'annonce
qu'un lacte' 'formel de réception, ou un ordre d'exécution- ait
été décrété alors. Il-n'err est pas moins vrai, 'que ,le gouver-
nërnerït I1.'ihoUl~geois s'était déjà relâché sm bien 'des points
et-qu'il avait restitué 'à l'Eglise divers droits., pleinement ou
partiellement usurpés. L'autorité: ecclésiastique exerçait en
effet de droit et de fait sa juridiction sm les ecclésiastiques,
.comme- aussi -sur les laïcs , lorsqu'il s'agissait d'objets -de
nature spirituelle, tels que le droit de patronage, la célébra-
tion !(t \ la, Pl'!)lan~~~on cles fêtes, les causes bènéflciales et

'·1 .

1 Communiqué par feu Mr. Tobie Gour au , préfet, à Bulle, ,
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matrimoniales , les sépultures" l'adultère, les légitimations
quant à leur effet ecclésiastique et.spirituel t '

L'année, 1581" deux sénateurs fnibourgeois , députés à
Berne, s'étaient vantés dans cette ville d'avoir, pour fie pas
déplaire à leurs confédérés bernois" refusé à l'évêque de
Lausanne la permission de résider. à Fribourg 2. Depuis ce
temps' il s'était opéré .du changement dans les esprits, puis-
quel l'année 1,603~ l'évêque" faisant la i visite .du diocèse,
ohtint-. du: .gouvernement fribourgeois un concordat, par
lequel ce gouvernement l'autorisait.n demeurer à Fribourg
et' s'engageait à lui 'procurer dans la ville une maison, un
verger; un jardin et une grange. Constant dans Iles. -habi-
tudes.parclmonieuses i le gouvernement, entendait par cette
mesquine concession légitimer.ets'assurar.Ia possession des
riches 'seigneuries de Bulle et de la Roche; des dîmes e.t des

'aqtJies biens que l'évêché possédait dans le canton. Il est
vrai que ce concordat fut, un peu plus tard remplacé par
d'autres arrangements.', ", 't",
'A.l'évêqueJean Doros, décédé .en 16D7, succédaJean de

Watteville , .issu d'une .ancienne famille de Berne.' Ce nouvel
évêque obtint, en 1613, le consentement définitif du gouver-
nement.pour la fixation, de sa résidence.à Fribo:t,ll'g'et fit la
mèrnaannée °son .entrée solennelle dans cette ville; le cha-
noine Sébastien Werro , à la tête du clergé, .le complimenta
dans cette cérémonie 3. W.atteyiLIfl-demeura quelque.temps
dans-la maison qu'il fit bâtir, -rue de Moral; il séjourna quel-
quefois à,Hauterive. Les, exhortations .qu'il adressa au Con-
seil firent ünpressionet préparèrent les voies "* des trans-
actions' moins indignes de l'Eglise et, de l'Etat. Une nouvelle
convention, substituée à 'celle de 1603, fut, en effet-conclue
entre le Conseil de Fribourg et I'évëque , l'année .1615. En
échange-des. biens qui appartenaient à l'évêché dans le can-

_ ton, le, gouveruement s'engagea à livrer annuellement à
l'évêque 200 écus-bons 4. L'Etat reconnaissait la résidence

1 Le tout, se trouve formellement exprimé daus le mëme rapport du
1,0 avril 1602,~, , " .' , , ,

2 Stettlcr, 1.. VII",p ..213.
3 Werro mourut l'aimée suivante. II avait depuis longtemps renoncé à

la dig-lIité de prévôt.
4 A peine ,100 francs.
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de l'évêque,' établie. de «lrnit et de' fait li Fribourg ,pbur,
l'exercice de la juI'idiCtioneH'éreCtion du trihunalecclésias-
tique. Il fut com;enu que ce qui concernait tant l'exercice de
la juridiction spirituelle que la fixation d'un revenu indispen-
.sable, serait' déterminé' selon, ,la .1'ègle du concile de' Trente,
au sujet de laquelle on s'est 'o'cc01'déà l'am,iable 1. Ce nouveau
con'cnrdat, ou l'on désirerait plus de clarté, fut sanctionné
par le nonce 'à Lucerne et demeura en forcepourles suc-
cesseurs de Watteville. Dès-lors, les décrets disciplinaires du
concile' de Trente, avec ceux qui regardaient'le dogme et
les sacrements, furent constamment la règle fondamentale
dé J'administration du diocèse; L'évêque put librement-In-
voquer et faire -observer les décrets de discipline.. Le gou-
vernement ne trouvait pas mauvais que, dans des actes .:éma-
nés de sa chancellerie ,on en' fit mention comme .de, règles
mises en pratique.' On se -trompenait toutefois si l'OUi croyait
que tout! celà.rsefaîsait 'd"I!u'Îemanière illimitée, Les faits
subséquents ne permettent pas de douter que le gouverne":
mentrne jnlt des exceptions lorsqu'il estimait les droits de
sonautortté -souveralne'lésés -par-l'application des décrets du
c(Jn'cile.1'n'avait laissé 'du vague dans ses concessions et 'se
croyait si peu lié par la convention à l'amiable, au sujet du dm-
cile; qu'il èontiIiua àsoutenir que le concile de Trente n'avait
été reçu li 'Fribourg qu'en ce 'qui concerne lafoi et les sa-
crements.' Il est vrai' qu'orrn'aperçoit aucunetrace de conflit
enbreles-magistrats et l'évêqueWatteville. Les années '162tet
1-622, dn 'introduisit les ,Minimes a' Romont/et fi. Es~av,àyé)
l'acte; par lequelle'gonv81:nementrrég:lait lès conditionsde leur
admission.portait que les contestationséventuelles entre ces
re\îgieux et lés laïcs ou les ecclésiastiques .seraient jugées
par l' évêque- qui lJ1'océilerait d'après les règlements du saint
cOlü~ilede'"l'rénite.I:Cet acte.> portait lu signature duohanëelier
Antoine de Montenach. Le-gouvernement ne faîsaitdoncpas

• ~ ~l ~1 t ; ."- ~' ,

't , •• .' 'Qbia vero SID[lil1Snominali Friburgenses se tnnquam nves pas-
torlsuo Iactis 'el' lanarum :rr-uclns debere' non detrectant , et ex piis, quas in
senatu attullt exnortationlbus ,idem rev,erel1,~issimus cpiscopus, cognoscant
administralionem spiritualis jurisdictionis absque fixo aliquo rerlitu stabllem
lion pesse subslstero , et utriusque fore excrcitium secundum ' normàm
coucilii Tridenünl , de qui! aurice couventum est,

2 ,\:cle (le récoption , 16:12; copie aux archives de I'évêché.
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difficulté de-concourir: a .l'exécuüon de quelques-points des
décrets disciplinaires. A 'l'occasion, de' différends COll si dé-
nibles survenus dans le clergé-de Homont.J'évèque, pau une
lettre datée d'Hauterive (1648)', ordonnait aux membres de
ce clergé de ne s'absenter jamais des offices publics, sans
cause .légitime et sans la permission du, curé, sous peine,
écrivait le prélat, de perdrë de votreprébende poursla quete
destinée' par le saint concilevie l'rente f •• tWalleville· .mourut a
Besançon.l'année 1'649:, ,II 'f l' ~,' , " ,;. ";~,,,

'" Jodocus iI~nab_; prévôtide 'Ia'icollégiale' de, Lucerne" fut
piomu-à.Pévêché. de. Lausanne, en '11653: Après quelques
années. d'épiscopat; ce prelat, qui résidait a,o-lLu,cern,e" se
plaignit 'de 'ce que 'I:e'gouvernement deFribnurg étendait son
autorité a des objets .qui-étaient <du ressort de. l'Eglise; il
adressa. au: sénat llexposé ide -ses- griefs. et -demanda àscon-
férer tavec tine commission 'choisie dans ce corps: Le choix
tomba-sur .Mrs. Ieeconseillers Nic01as de Montenach; Simon-
Pétermann-Meyerr- Jean-Pierre Odet ,'. auxquels fut ~adjoint
lé banneret: 'TIobio·Gotbrap.· ,llw.,conféqmce, .désiuée , parti l'é-
vêque i s'ouvritleé 'mài ,M58' .. .Unsecrétaire ,dr,essa·Jelverbal
détaillé -de-ce 'qui fut dibde"paut,eHd'àutre .. Après quelques
rT~I'imul'ail!es{;,pl~inSI\dé-!'djglliM';'lI·esp.irant.J~:amo~rjçl~iJ~,lr~T
)lglOn'et'de',la paIx" on-entra en.matière. L évèquevdit qulil
voyait avec douleur les eoclésiastiques. cités aux tribunaux
civils , soumis a l'enquête juridique et jugés dans les -formes
du' tkoit','!·ce 'qui etait en manifeste .opposition avec les-dis-
positions de la-bulle, de -Ia. Cène, du concile de 'I'rente- et
d'autres -autorités établissant les ..immunités ecclésiastiques.
Le prélat ·ajbuta,·qu'il exhortait l'autorité temporelle-à bien
vouloirr-réfléchir mûrement sur ce. point et détourner: le
danger d'une' perte' éternelle, dont "le premier.pasteur, du
diocèse .et.Ies. 'chefs' de LEtal étaient menaoés , .s'ils nég.li-
geaient"leur idevoir. Les commissaires du gouvernement dé-
clarèrent alors qu'il' ne leur avait été enjoint que de faire le
l'apport de, ce quC\ Sa Grandeur l~llL,aurai~, exposé; ils
croyaieot cependant- utile, que l'évêque .reçût, d eux ..les .ren-
seignementsrqutils 'pouvaient donner comme particuliena-et
Hon ;6'ffici elléfuent:, .. ,".. , r : ,. .,

, '1 fi ! • 4

r ~l ,

j Celle lettre se trouvait Cil ol';~'jrlill aux archives de J'évêch~. eu, 184G.
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« La ville de' F'riboullg. ,<.dirent ces commissaires , surpasse

en libertés el en 'priviléges la .plupart des autres cités, Voi-
sine .de 'l'Eglise,gallLcane, elle s'en montre l'émule.. Le, con-
cile ide Trentei, ipoursuivirent-ils , n'a point.iétè .reçu à Frir'
bourg, si. ce n'est en ce qui.concemela foi et les .sacrements ;
c'est ,relique prouvent, Iesvdocuments conservés dans .n.o.~rfl
chancellerie.; on y lit-qu'un légat.du pape se présenta à plu-
sieursllIlagistrats'fribourgeois pour .solliciter Ia.réceptioq du
cenelle; sans, pouvoir l'obtenir, hormis les exceptiona.que
nous venons d'éuoncer a il n'insista .pas .et laissa les choses
où elles en. étaient. A Fribourg, .les magistrats sont ent,çonT
stante possession, de, faire, comparattre les" prêtres" .de .Ies
traduire' 'aux' tribunaux -civils j de les punir ..... Cette, cou-
duite-rest d'ailleursvjustifiée par .I'impunitésque l'autçrité
ecclésiastique accorde aux prêtres. coupables. ')?'l'};~ jl l ,1 JI:

A cet exposé- de principes et de faits ",Ké\;êqu.e,opposa une
répliqûe'ainsüeonçue.l« SHa' louable ville de Fribourg pos-
sède des privilèges qui la: dispensent d'obseuver des lois .de
l'Eglise, elle ne peuf les, tenir que, du..Saint-Siège ';ld~,l1'!!j
pas l'intentiC!ql,dlyl appor LeI' la plus- légère' l1e.S,tlIiçlÏQn ,"ll1pi
qui.,ai~.promisavec .serment respect-et obéissance .au.pape, et
je désire que, la teneur, de ces .priviléges me soit.~ommHhi:
quée ,'1afilyque je prenne les .mesures -convenables .. Quant.az,
concile. dei''VI:ente" tout ceque je -sais , -clest qu'à ,F11ibOl;lJjg,
comme dans ,lus.autres-cantnns catholiques, 'ce eoncile.a été
reçu, dans, tout-son .contenu ",et sans; exception que.1<;onq~fl"
à teneur -dès lebbreSnd':aoc.eplationpublié'esl;f impril1~ées·.#
Insérées dans une édition-du. concile- -comme aussi par l'au~
torité des 'députés, que les cantons. Fribourg.entre autres,
ont à-cet-effet envoyés à .Trente , en. leur .donnant les P9.Hr
voirs. nequis.» (Ici-dlévêque produisit les pièces fPUolla~les
qu-il-venait-d'alléguer et-en -fit lecture à.haute.voixi) cc Ains],
continua le 'prelat" les' chefs-du :g·ol1v.ernem~ntlfn!J;lOurge'p~$,
comme vrais enfants .del:Eg'lise,ille se.dispenseront pa.sA~ se
conformer :aux,·,dispositions· du concile de, Trente "à moins
qu'ilsn'aient obtenu du-Saint-Siège une- dispense ou un,Pl;ij'
vilége. Pour ce qui concerne le légat ou le nonce, dont il a
été-fait mention.o c'est un fait à examiner; il faut y~ir dans
son enlier le' cours de cette affaire et consulter les docu-
ments qui s'y rapportent. Au reste, que les' ecdési~sti(fliJ.eS

. .jJ
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ne sont nullement soumis à lajuridieüon dvHe , 'mais dé-
pendent uniquement de leurs Jégitimes"supérieuilsecclésias-
tiques, c'est 'Ce -qu'enseignent non-seulement le éonoile de
Trente, mais encore plusieurs conciles généraux, reçus' -dans
toute' la chrétierité , comme aussi 'la bulle de lœCène l, au-
torités toutes du plus grand poids. et 'qu'on ne' saurait mé-
priser sans' un grave préjudice des-âmes. De.ce que quel-
ques jugements prononcés. contre des, ecclésiastiques' ont
reçu leur exécution' on ne peut inférer une possession-lé-
gitime en faveur de: l'autorité civile ;'l ce.eont des faits qui
n'établissent nullement le droit.,' '. :'!2.» Quél 'fut l'effet de
cette conférence ?Quelle était l'édition du conoile., .men-
tiorïnée 'pal' .l'èvèque? Que, faut-il penser des pièces que le
prélat lut à haute voix, comme preuves.deice qu'i'l avançait?
Autant de questions auxquelles', Jusqu'à présenn, 'il.n'à pas
été possihle de répondre.. ';i, l , '

L'année 1665" Jean-Baptiste-de Strambin.iévèquede Lau-
sanne; résidantà Fribourg, publia desconsti.tutions 'syno-
dales Ibâs'ées',dans'presque,taut leur contenue sur-le concile
de Trente, -dont les décrets, ceux même qui appartiennent à
la discipline J, y sont continuellement l'appelés et cités. .L'é-
vêq'u'e' y'insél1a·;la' b'ul)e,>defilaltCène avecrlésccas réservés et
lés anathèmes dont 1 elle dse' compose.: H"ajoutar, 'qiUelques
autres bulles des papes, entre autres celle par laqueHe,Pie:IV
révoqua les priviléges' et exemptions contraires aux décrets
du concile-de 'Trente. Le clergé reçut-ces constitutiens-en
plein synode et déclara vouloir, s'y 'conformer. ' Ues.'g(i)uv,er.-
nements de Fribourg et de Soleure, auxquels l'évêque-en
'avait communiqué le manuscrit, en 'firent le plusgraad éloge
dans les lettres qu'ils adressèrentà ce sujet au prélat.», Ce-
pendantàFribourg le Conseil , craignant lpOll<l'. 'ses finances
et' pourIa souveraineté" se ravisa- et exigea .que Ies-consti-
tutions' fussent publiées, sauf les droits de fiE tat i' :et m'ncca-
sionnassent-au canton aucune dépense. 1 L'euvrege .était à ~
peine sorti dé''presse,': lorsque.d'évêque icrutrdevoir, .pour
cahn~r. ;le's,;inquiétudes' " déclarer dans une Jfeuille imprimée

1 !t..ZliJ t ·,.,.'r. f 'J ;t{ <l' , i .

i La 'Ihille lié 'la 'Cène ,'imprimée ,p'; F~ib~urg, fut répandue. ,dans le
canlon. "Vers 18~5 pn, .!a voyait ~m~ore placardée dans quelques sacristies
depuis environ cçntans. 1

2 Archives épiscopales à Frlbourg ,
a Ibidem.
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qu'iln'entendaitpas déroger:. aux-bons usages et aux cou-
tumes légitimement introduites et louablement, tolérées où
approuvées part ses \ prédécesseurs. Cette feuille se voit en-
core' à Ia. fin de.plusieurs exemplaires des consti~utions syno-
dales de 1665.--Lorsque ,Stl ambin voulait' se prévaloir' des
décrets du concile de 1 Trente ,;' le :g'ouvernement faisairen-
tendre la formule 'banale': (le concile n'a été reçu qu'en ce
qui concerne la foi et les sacrements;» il prétendait que le
clergé devait 'Commencer pal' mieux observer les 'prescnp-
tions du concile non contestées, telles que celles 'qui ont pour
objet les instructions à faire les' dimanches et les fetes i la
publication des bans' de .mariage , etc. Le ,Conseil alla plus
loin: par une ordonnance générale du 22 janvierJ1671','i\
régla 'que tous 'les bourgeoiset- sujets-du canton' i sans-ex-
ception , voulant se .marier.ceussent à obsërver-iesrirols! pu-
hlications des bans;' sous 'pèiI1e'd:u'Il'e -amerrde de centlivres ;
avec dèfensevabsolue (de demander la dispense. Cette or-
donnance, qui fut renouvelée en '1679 et en 1746, .n'avait
pas peur motif réel le zèle pour l'observation des'règlementa
du -concile "puisqù'e celui-ici .autorisetles évêques-à dispenser
de -Ia -puhlication des bans; ori voulait mortifier' l'évêque'.
L'épiscopat si orageux de Jean-Baptiste de Stl'amlfin"attend
un historien impartial tf,' , '(f!)'1 '1

, .La.doctrine professée par l'évêque Claude-Antoine Duding
dans les écrits qu'il adressa à Benoît XIII (1728) 'et au gou-
vernement de Fribourg- ('1730), peut se résumer! ainsi.. Le
concile de .Trente doit> être wègal:dé ;, danssle cantou de Fri-
bourg, comme loi oblig-atoire,' Indïstinctement et dans tOIÙ
son contenu. L'évêque fondait celte doctrine SUI' les preuves
qu'on va indiquer. ;

1° Le concile de 'l'rente-a été publié à F,riho~~'g'lèt'dans
tout le canton, en ce qui conceme le dog-me et la discipline.

Ji ~ '; > ~ J • .. J

1 Dans la biographie incomplète et partiale 'de ce pr~lat, publiée en
, ·1833, on a oublié de dire quo 'les gouverna'ilts demandérènt et reçurent en

pleine séance l'absolution tic l'excommunication, eucouruo par les 'actes
violents exercés envers l'évêque, son chancelier ct autres. l'oule société
a le droit d'exclure ceux de ses membres qui se montrent rebelles à ses
lois. Etant catholiques , ces magistrats savaient que l'Eglise, société' insii-
'[née par Jésus-Chrlst, exerce ce droit par l'excommunlcatlon, et que \;cx-
communié est r~habililé par l'absolution.
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Le gnuvememeut n'a jamais nié ce fait, attesté pal' les actes
desévêques.: +, '.,j

2°, Dans divers actes émanés de la chancellerie du gou-
vernementv ou du moins munis.du consentement d\J€(mseil,
on a .prescrit comme devant être observées les règles dis-
ciplinaires, décrétées à Trente', en les.désignant en général
ou en, particulier .. Des actes' de' cette nature sont : a) le
traité fait-avec l'évêque Anteine-Gorrevaud ; b) le traité con-
clu ( en 1615, avec l'évêque Jean .de Watteville ,.'dans lequel
-il est dèclaré , qu'il existe une convention à l'amiable, au
sujet des réglements du concile. Ce .traité fut confirmé par
le nonce apostolique, comte Saregi, en vertu' d'une commis-
sion 'spéciale du Saint-Siége; c) l'acte d'admission des Mi-
nimes à Romont et à Estavayé; ily est 'stipulé que -les dif-
ficultés éventuelles seront jugées d'après les dispositions du
coricilec d) les transactions et les statuts, relatifs à la col-
légiale de Saint-Nicolas, datés des années 1,665 et 1.719. On
l'lit que l'évêque a le droit de visite et d'inspection sur le
chapitre , en ee qui. concerne la .foi " l'administration des sa-
crements, le saint ciboire, les saintes huiles, etc., et qu'en
certains cas <! le seigneur. évêque, même hors de l'acte de
II lavisite ,i.et:.toutes les.fols.que besoin.en sera, pourra pro-
» céder contre les membres du chapitre, comme délégùé du
» Saint-Siege, selon Iii forme des saints canons et du saint
)) candie de Trente.»
, '3° La pratique des tribunaux ecclésiastiques, tant du dio-
cèse de Lausanne que de la métropole de Besançon', pratique

-hasée sur les décrets même disciplinaires du concile, d'après
lesquels- ces .trihunaux se sont constamment dirigés- en ce
qui concerne les causes matrimoniales, hénéficiales et autres.

4° On peut ajouter la conviction de tout le clergé seculier
et régulier. .

L'évêque Claude-Antoine ne mettait à son assertion gé-
nérale qu'une seule restriction, que, comme on l'a dit ci-
dessus, il formulait à peu près en ces termes : Il faut ex-
cepter et ne pas regarder comme obligatoires certains dé-
crets du concile, portant préjudice aux pl'iviléges et aux
droits acquis de la puissance séculière, tels que sont ceux
qui concernent l'administration des hôpitaux, J'avouerie des
lieux pies, les notaires, c,le. .
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Les principes de Claude-Antoine Duding furent ceux que
ses successeurs suivirent .dans la pratique. Si de temps à
autre l'évêque réclamait contre quelque .mesure du gouver-
nement, peu d'accord avec les canons et,' s'il apportait l'au-
torité du concile, il recevait ordinairement la réponse accou-
tumée : !C Dans ce canton le concile n'a été reçu que pour la
foi et les sacrements.» A Fribourg, tel qui, sans avoir lu
une page du concile, en regardait les dispositions comme
une effroyable calamité, enchérissant sur la formule banale,
disait sans hésiter, que le concile de Trente n'avait pas été
reçu à Fribourg, et répétait cette fausseté d'un air de triomphe,
comme s'il eût dit: nous nous sommes préservés de ln grêle,
de la famine et du choléra. Mais, dans le clergé et ailleurs,
on savait que le concile de Trente était respecté et en grande
partie mis en pratique dans, le.•royaume. de France; 'qu'il
avait été reçu sans, restriction par les autres Etats catho-
liques de l'Europe, et même dans quelques contrées de l'Asie
jusque vers le Tigre et l'Euphrate; on ne pouvait se per-
suader que la Suisse catholique fît seule exception. Au reste,
le clergé ne crut jamais que la' réception 'du concile de la
part des chefs du gouvernement fût requise pour étahlir
l'obligation de se conformer aux décrets disciplinaires, lors-
qu'il ne se, présentait-aucun obstacle insurmontable. Le gou-
vernement voulait n'être p~s lié; le clergé se croyait obligé.

Les constitutions synodales, publiées en .1812 par .l'évëque
MaxÏJ;p.eGuisolan ,.sont fondées en grande partie sur le.con-
cile de Trente. LeBonsei] .d'Etfl~,à.qui ~lIes avaient été pré-
sentées, ne mit aucun obstacle à la pubttcatton de l'ouvrage
et reconnut ainsi la légitimité des droits de l'évêque, droits
dont il offre l'énumération '.

, . 1_

J. ,D.
j Pages 40 el sui v.
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Le, pC!pe INNoG~N~IV aut~t:i8~ {es ~'eÛgi~~.jr;,de 'HAUTERIVE Il ac~
, cepter les HÉI\I~~GIlS auxquels ils auraient eu-droit ?,'its[usseïi:
~,{ëst,4sdalis le monde. • i

1 " 1

·1, r , -Lyon ,' le 3.1 mai 12~7; f! .'

., ,'1 ----------~~------- J'

[ .... . , 'j , ~ : ~ ê} • t '; ~ , ,. t i

Ar.ch. pantonqles; Hauterioe, /JI, 9.
l'

" ,
,1-. (, ~tl ~ ~ '~~'-'.1 "I~ .11 ~ ~ k. ;, ,>l' )~:..- t

, l I!1noc~nli,us episcopus, seruus seruorum Dei, dilect,is filiis ahbatl et con-

jl~ntui~ mqnastfrii, Allerip,e" cisterçieusis ordlnis , Lausauensis diocesis , su-
lutem'~t!lP;q~tolicnm Î~e,ne~içtiol)em, .Deuotionls uestre precihus Inclinatl,
aucto itatc uQbis"prèseutium iodulgeÎnus ut possèssloues etnlta bonâ mo-

bilia et immobilia, exceptis fendalibus, que personas fratrum ad 'monestc-

rium uestrum , inllDdi rrelictn uanitate, uolantium et, professionem farlien-. - \ . . '

tium iueoûem ;' 'si remanslssent in século , ràtione succcssionis uel: quo-

cùiliquA 'illio iusto titulo, c'ontigisse~t,: petere',:e~lpere 'a~ '~eii~eJ'e lthero

uàleatls,' Nùlli èrgo' bmuirlo '~I5~II.ut~li~éat '11a'; 1: 'pagin~~ n6str~ conèes-
Si6nis1infriù'ge're, uel ei absu: femeta;i6 '6onlraÎl'e: 'si qi;t~ àtiie~ 1 ho~ aI-

l ;,1 • ~ .,' 5 > "t !·I l , ' "

templare presumpserit, Indignatiouem omnipotentis néi et beatorum Petri

et Pauli~apos!tolorum eius se nouerit incursurum , Datum Lugduui, ij KI.

junii, Pontiflcatus nostri anno quarto.

Bulla plumbea : INNOCENTlus PP. 1111.

Le pape G~égoire X donne en faveur du même couvent une bulle de

teneur identique: Datum Lug duni ldib. fcbruarii, Ponlificatus nos tri anno

tertio; Lyon, le 13 février 1268. (Ibid. III, 11.)
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XXX',

Le ~Jape IN NOC~NT I\T cOl/fi/?rre les, P/"9,p/'ietéfi' Çlp>'ivileges, de
l'abbaye Je nA UTEIIIVE.

l' , < :, '

LJ'OIl, le ,1~ jl\in 1.24;7,.

\:""'"

Arch. canton. ; Haute,:ive: [p. 10.
•! t ~ i! ,,,,;' "

'-~

Iunocentius episcoptis"s~rùus seruorum Dei, diiectis filiis abbali mon3s~

torii de AHarlpn eiusque fratribus tam presentibus iJlI~m futuris reg~la~e;;l'

vitam' professls in perpetuum. Beliglnsam vitam 'elig~nÎibus apl!si~'I!èum
' •• ", pi,):~ ';~t.!H '.~ ~' -'1 ;' •• f;. ." • t . \'

couueuiL adesse presidium, ne forle 'cu!ushbet temèrttaus mcursus aut eos
a propostto reuocet ;I~~t robur , quod absit, sacre religiouis infringat. Ea

p~'opter, dilccli in Dbmino filii, uestris lustis postulacionibus clemenler

annuimus el monaslerinm sancte Dei Genitricis Marie de 'Allaripa, i Lau-
sannensis di<lceslS;lin quo diuinô 'mancipali';é'sfW~bsfqui();'sÙb lieat(Pet!"i

et 'noslra protcctloue susciplmus el prcscnlis scripti prlullegio coininùlli-

mus. In primis siquidem ,slnluenles ut ordo moiÎastiêtis, qJi secuudum
• -':' <.1(!

Deum cl beati Benedicti regulam atque instltutionein olstercienslum fra-
, • _... ' "" \. H.,\.. ,

trum a uobis ante conciIium generale susceptum ; in eodem monasterio

instilutus esse dinoscitur perpetuls ibidem' temporibus inuiolabililet obser-

uetur- Prel<irea 'qu'n'Scllinqu~"i)OssessioD~'S" quecumque' boria idem mo-
nasterium lmpresentlarum iusîê' el'c!l'nô~ic~, p'o~~Hîill:'â;rt il!' fuù'i.:uin "c'~~~

cessione po[;till~u'm , largitione regumucl priucipum , oblalione fldelium
''';'.. ;. .. l ' .,' .'; '.

seualiis iustis modis', p"es(anie Domino, poterit adipisci, ûrma uobis ues-

trisque successoribus el iIIibiÎhi p~.\;n'aneani:' in'q~ibus' h'è'~"~roprAs 'd~'xi ~
~",,7 : . • r' ilf, A' " .j,. 1 _... t .1 r., .

mus exprlnrendauocabulis : locùni ipsum in quo prefatum monaslerium

silum est, cum omnibus perlinellliis'sIl11j~ltcèclësiiiin sân<iÎi p~lri '<Iuees!

prope castrum de Arconcia , oum omnibus' pertincnLiis ~hi~ l Ecclesiam de

Vncns, oum omnibus pei'line'lIlii~. suis, Eoclesiam de 'Ëscu;'ilens, oum ornni-

bus pertlnentlls suis, quàs idem monasterlum antèquam cisterciensium fra-

!l'UID Institutà susciperet possidebat, grangiam de Vuens, oum omnibus per-

tinentiis suis, grangiam de Cumbes, cum omnibus pertiuentiis suis, grangiam

de Luseyo .cum omuihus pertiuentiis suis, grangiam de sancto Syluestro , eum
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omnibus pertinentüs suis, possessioncs quas babelis in de Vnens, de Escuui-

lens ct de sancto Petro villis, pasturam ct usum que bab~~is in pra lis, nemori-

bus et aquis per totam terram de Glane, possessiones ct terras quas habetis in

de Pulli et de Aressules villis, de Derlens, de Cardona, de Simens, de Wistar-

nens, de Couens , de Nuruz et de Chauaniz , terras de Cbeseles et de l'indes,

terras, pratum de Orseal, de Drosina et de Moruaul, alpes, terras et vineas

de Arins et terras de Espani, cum terris, pratis, uineis, nemoribus, usua-
giis et pascuis in bosco el piano, ln aquls et molendiois, in uiis el semitis,
et omnibus aliis Iibertatibus et immunitatlbus suis. Sane laborum vestro-

rum de possessiooibus habilis ante concllium generale el etiam novaIium

que propriis manibus aut sumptibus colilis , de quibus noualjbus aliquis

haclenus non perceplt, siue de ortls , uirgnlLis el piscattonlbus ucstris , seu

de uestrorum anlmallum nutrlmentls, nullus a uobis decimas exigere uel

extorquere presumat, (Le reste comme dans la Bulle du pape Innocent III ,
publiée dans le tome III· du Mémorial, p. 68 el seq.)

, ,
Figure à double cercle representant

une bulle partagée par une croix et En monogramme:
portantles 1I0ms : "

STUS. PJ!TRUS. 8. PAULUS. DENJjVALIlTJ! •

.du-dessous:
INNOCBNTIUS

.,n ,PP.}I.II: .
Et pOUl' légende circulaire -=

t NOTA,~ FAC UIClp DOAIINIl VIAS V,ITIl.

Ego Iunoceutius catholice ecclcsie eplscopus S8.

t Ègo Petrus Il. saocti M~rcelli pbr cardo SS.

t Eg~ WilielllùJs basilice duodecim apostolorum l'br cardo S8.

t Egofrater Johannes LI. Sti Laurentii in Lucin, pbr cardo S8.

t Ego frater Hugo Il. ste Sabinepbr card, !;IS.,

t Ego Joh~nne~ sli Nicolai in Carcere, Tulliano dlac. cardo S8.

t Ego Willelmus sti Eustachii dlaconus cardin, SS.

t Ego Oto Portuen. et ste Rufine Eps' SS. r
• '/1

Datum Lugduni , per manum magislri ~ï:arini sancte Romane ecclesie

vice cancellarii, xvij KI. julii, Indictlone V, Incarnalionis doice anno

!1°.CC".XLVllo. Ponlificalus uero dni Inn~cenLii pape iiij anno quarte,

Bulla. plumbea,
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xxiI.
JEAN, évêque de LAUSANNE, 1'enonce aux pl'étentions qu'il avait

sur diverses possessions de HAUTERIVE.

Décembre j 252.

Arch. canlon. ; Hauterive; M. 23.

Johannes, Dei gratia Lausan, eplscopus, vniuersis presentes IiUeras in-
specturis rei geste loemoriam cum salute. Noueriti~ qund cum nos quère'5

• ,.- -.\.. 11".:. , ...

lam et calumpniam mouissemus .contra ~omum Allerippe, ,cisterciensis
ordÎnis, nostre diocesis; super, decimis vinearum de Fauergcs et terrarurn
seu possesslonum quarumlibet, quas abbas et fratres eiusdem dom ils tradl-
derunt et tradent colonibus in iIlis parrochiis quarum ecclesie subsunt eis,
et super occlèslts elsdeuî, vldelicet de sanctô Pet~o" de Es~ùùillens de
Voens 'et de Cugye, et super predictis vineis et terris de Vnens et quibus-
dam aliis rebus , tandem cnim inueoirnus ct cognouimus quod nicbil Iurls
babebamus in rebus ct posscssionibus supradictis; et si q~id i'oris habeb~mus
uel habere debebamus , nos eis in elenroslnam coutulimus ; et, de co~silio
proborum et bonorum virorum , co nflrtnaulmus predictis abbati, fratribus
ct domui omnes possessioncs, et l'es prescl'ip~~s cum pertinentiis suis et
omnia de qnibus crant inuestiti, et eis 'hois!, Ode' promisimus quod ipsos
super hiis per nos seu per alium non vexabuuus \IcI moleslabimus in Iutu-
rum, In cuius rel testimonium presenti scripte sigillumnoslrum apposui-
mus. -Dalurn pel' manum WBlermi de Grueria, canto ris Lausan, et cancel-
Jarii uostri, aDDODni l\1°.CCo., quinquageslmo secundo, m~nsc dec~mbri.
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XXXH.
:. .,.. " ~

Jxcoues de CUA1'ONNA YE, donzel, donne à, HAUTERIVE 'l,ln cens de
. sept sols. ' '

15 avril 1254.. .~

Arch. C(Wt. ; Hauteri~e, 2" rëpert .• n~ 22.

Noueriut vnluersi presentem pagiuam inspccturj , quo d Jacobus de Chas-
tenues domicellus , de cousensu 'ct ï~udam~~t~' vxorts sue el Cononis ne-
potis sui filii quondam dni Torenci: deditd'omui AIteri~;e in puram ~t per-
petuam elemosinam , pro ani.~abus patris el matrls sue ,et antccessorum
suorum etpro remedio anime sue, septem solides censuales Lausan, mo-
nete, porsoluendos annuatim fratribus- AIteripe in' fe~to s'anqti )\fichaelis,
supra duo casalta duarum posarum que jacent apud Treys, ad introilum
ipsius nille ue;lientibus de Chastenees'. et supra duo praia, quorum vnum

" .

jacet a Fontana Moiron. allud subslus Cbastenees. Sunt autem terra et
praia prescripla de alodio prcdicti Ja. el tenent ca WiÙerll)~s de Ermengus
et Petrus IiIi~r'."qui 'pcf [usslonem dicii Jo. detient persoluere dlctum
CCIISUID fratribus Alleripe annuatim, sic ut suprascriptum est. et omnes iu
perpntuum qui dlctum allodlum tellebunl... . •• Huius rei testes sunt
domus Pel rus abbas Alteripe cl frater Wibertus cellerarius eiusdem loci,
dnus Hodulfus eastallauus de Vilarsel ct Willermus·fllills elus el mulli alii,
ln huius rei, testlmonium , nos Joh~nnes diviua permissione opiscopus
Lausan, ad (ireces sepe nomioali Jacobi prcsens scriptuw sigilli mei mu-
nimiue fe'cimus r~borari. Aclum a.;.10 Dni 1\1°.cc- .1,0. quarto , septimo
.1e chu 0 'KI. ma'ii.
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GUILLAU~IE d'EscllEJ.ETTEs', 'du consentemen! de'JEAN , évêque de
LAUSANNE, donne ~a'~~lQ'itiéd'ur~e vigll,c' en gage à JACQUIis de
SAINT-ClERGES,. bourgeois de Minulon, .

Le 20 mars 1,2G.1.

Arch. canton. ; Hauterive. 'L; 8.

Nouerint vniuersi presentem litteram inspecturi.iquod ego Uillermus

dictus de Eschelletcs , de consensu et voluntate .expressa ,Reuerendi, patrls
Johannis, Dei gratia Lausan, episcopi,i",mcdie\.ateD;l "vinee .mee sile in loco
quivdicttur :ou (;108i8, super.vineam Joh,annis dicli .de A.'ans, .de qua vinea

ego· debeo de censù annuatim dicto dno episcopo Lausan, tria sextaria
uini el medietalem uiui quam ego acciplo en la l\fene~se"ql)~m·Sibillia
de Eschelletes-tenet de, mc.:pignorjl ohligaui ,J'lcobo de Senz Clrjo bur-
gensi deMelduno pro viginli Iibris Lausan, michi (tatiset solutis, a dicto

Jacobo in peconia numerata .. In cuius rei testimonium-preseutem Iitterum

diclo Jacobo lradidi sigillo vonerabilis patris Johannis, Dei gratia Lausan,

episcopl; siglllntam, anno DnLl\l~.CCo.Vx.°., mense martil, domlnlca qua

cantatur Rcminisccrc. .,' 1

~-.,

XXXIV.
JEAN; ev'éque de LAUSÜoiNE ,'laude laoente d'une·vigne à ARANS,

[aile au couvent de HAUTERIVE pm' GUILLAUME d'EsCllELllTTES.

Octobre 12G1.

Arch. canton. ; Hauterive, L, 9.

Nos Johannes, Dei gratia Lausannensis episcopus , notuui facimus vni-

uen;islad quos presentes littere peruenerint , quod Willermus filius Hum-
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, t

bertl de Escbeletcsvhomo noster, vendidit, de volunlate et conscnsu nostro
expresso, abbati et conuentui mouasterll AIteripe, nostre diocesis, el eorum
successoribus in perpetuum viDl;a~ sua~ dou Closiz sitam in territorio de
Arans, lurta vineam JObannis, de Arans et Jacobi fratris eius, in parle in-
feriori, et In parte superiori adheret vineis que mouentur .a no bis , el in
vna parte collaterali ildherel vinee prefali Johannis el Johannete de Viueis,
el in aUera parte collaterali adherel vinee sanctl Marii Lausan., quadam
semita interposita, scilicet pro iusto prelio quod idem Willermus confessus
est se recepisse et habuisse a dicto abbate in pecunla numerata pro ven di-
tione predicta. Et se nou vi, non metu , sel spontanee voluntato deues-
tiuil idem WiIlermus depredicta vinca in manu nostra , el nos de volun-
tate eiusdem Willermi prefatum abbatem nomine suo el nomine conuentus
sui inuesliuimus per slipulam de eadem vinea, que a nobis moueri dignos-
citur ad censura Irium sextariorum vini nobis. ailDualinfre'ddcndorum in
vindemiis in vlnea antedlcta,' Pro quo eensu promlslmus, pro nobis et pro
successorlbus noslris , et tonemur-ferre guerentiam p'refatis' abbali et con-
ùentüi cl eorum successoribus in perpetuum super, vinea prelibata , quam
reddimus immunem et exemptam ab' omnl allo censu el ab omni jure et
esacuone, Hec autem venditio el omnia predicla cl singula facta sunt de•voluntate el corisensu expresse Humberti patris dicti Wïllermi, el Johan-
nete vxoris ipslus Willérmi, 'ct lIIiorum suorum Torenchi ct Petri, et fllia-
rum suârumHûguete et Perreteç.e] etiam 'de consensueâprësso dnl" Petri
Dappiferi noslri et allorum familiarium nosïrofum per quoaeùrlé nostre
gerunlur negocia •• " Abrenunciamus • • •• Promitumus ,,;' '.' .'1 Testes
interfuerunt Johannes de Arans, Willermus de Sarsens, Petrus de Arans,
Jocerant mareschallus de Nyroul, Nantelmus filiusWarneri de Nyroul ct
Jacobus filius Jordani de Sancto Cyriaco et piures alii. Et ut predicta cl
singula plenum robur obtineant perpetue firmilatis, sigillo nostro fecimus
ad preces -nmmum prediclorum presentes Hueras slgillnri, Datum per
manum Willermi cantoris Lausan, cancellari nostrl , anno ~Di 1\1°.CCo.
scxagesimo primo, mense octobris.
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DISCOVRS'ET RÉCIT
'D'UN FR,lBOURGEOIS

sons le .1\om 'tl.'·nu étra\lgel' \\assa1\t
de la recep,t(qn de MessieurS les Ambassadeurs des' Cantons

catholiques et République de. fValley pour le jurement de
l'alliance soit ra{raichissement d'icelle ',

1625.

A:~X. 'TRES 'l.LL\JS'TRES ET -P\Jl.SS~~S
SEl.GNE'URS• ~ , ~ toi . • ..

1 ;. lUESSIÊURS' LES AUOYERS PETIT ET GRAND CONSEIL"

de la 'République du Canton de Fribourg en Suiss~~
, ,;f,

, Messieurs,

, Reuenant d'Allemagne d'acheuer mes estudes , je pris re-
solution de ueoir en passant vostre ville, dans laquelle ie me
renconlray le vingtiesme d'Octobre dernier, laquelle-uoyant
remplie de beaux soldats de riche taillie, je désiray d'en
apprendre.Je subiect , lequel .entendu ,quQyqu~ hasté pal'
mes cammerades pour le rdépal't, je .résolus d'attendre le
iour destiné pour veoir célébrer le refraichissement d'une si
pieuse, et sainte alllanoe., ,met:promettant de ueoir quelque
chose de beau pendant mon séjour i je me -misdans la com-
pagnie, de .quelques gentilshommes et hourgeois de la ville
fort courtois, qui m'occasionna comme curieu de m'informer
de tontes les particularités et de ueoir par leur moyen le
tout, aussy d'auoir accès auprès de quelques ambassadeurs.

1 Celle relalion a été écrite par un fribourgeois anonyme el contcm-
(Jouin. On la trouve â la fin du Ma/mal du Conseil de Fribourg. de
l'annéc 1623. ct difîéreutes copies eu ont été fuites. Nous la publions
d'après celle qui sc. trouve au premier volume des manuscrits de Prosper
Gady , déposés à l'évêché, à Fribourg,
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Yoyant que tout passoit en très bel ordre, il me prit enuie
de reduire les .pçiuts principaux par 1eêcript,,* pour en faire
part il mon arriuée auëpays.à mês1'am'Îslàùxquels ie ne pus
persuader que la ville, et can~0!1 de ,Fribourg eut tant de
puissance en belles églises sirlchement parées, reliques et
trésors, en hommessi bien-aguenrts .ren. cannonsa.armes et
munitions , et qu'il fust possible de ueoir pour un coup' une
si grande quantité de vases, d'argent doré .ensemble , ce qui
sembleroit difficile il vn Prince, aussy. bien qu.e dé: faire un
banquet si opulent et si rièheen Siîissa , ce qu'admirât, j'ay
voullu mettre en lumière ce petit discours pour honorer vos
grandeurs et mémoire, sans y rien omettre, particulièrement
l'accident arriué il la tour , puisque passant par Genève l'on
me, fqisoitJç .cas mille fois lùus"gl'and.qu'il.n'es~pit. VOllS
priarit ~Excellens Seigneurs , I}la 11ar.die§se, puisqu'elle 'ne
procède que de la bonne volonté et affection que je vous
porte e,t du.dèsir. qu,e j'ayl de, vous-témoigne» combien lie suis
et désire d'estre tous Ies.Jours .de. ma vie.: '

Messieurs, ", ; ,!" ",. ..'

Votre très humble et très
obeissant seruiteur.

t.. ' ~'\' ',). ' ...

.Estant' l'Allenragne ;1~France et autres 'royaumes de -l'Eu-
l'ope tombés en -discordes , guerres et grande calamitépaf
l'oppinion erronée des-faux prophètes qui se' sont'éleuezsur
le commencement du siècle passé, la Suisse n'eh at esté
quitte ny exempte, ayant Zurich,' Berne, Basle et 'Schaffhusen
par mains proiects forgez dans-leur' cerneaux Zwinglisez-et
Caluinisez pensé' attirer les autres ,cantàns il 'leur nouuelle
opinion ,d'où arriva l'an mille cinq 'cents et"frente' vn"la
guerre, et' 'l'encontre memorable 'de Capell entre "les cinq
cantons Lucerne, -Vrj, Schwytz,' Ynderwald, Ziig 'et lesdites
villes protestantes, .Et encore que le' trouppeau des' -enfans
de Dieu fusrheaucoup plus petit en n'ombre' d'hommes et
d'armes que celluy des papillions 'qui estoient de plusieurs
milliers; néantmoins il fust si bien conduit pal' son capitaine
Jesus-Christ, la querelle duquel ilz soutenoit, qu'il remporta
sans donner relâche il fennemytroissignalées et miracu-
leuses victoires, comme plus particulièrement se pourroit
faire ueoir, si je ne vis ois -à briéueté.

l' e j. ,
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nwingle, qui prophetisoib, faisant: du' capitaine, 'que les

harquebusest-flèches et autres-armes des catholiques d'elles-
mêmes se tourneroyent contre. jceux et Ies',·'tueroient , de-
meura' roide mort surla .plaoe, accompagné 'dé grand .nomhre
de isesapostats. :,,!'fl'I' ~'tJ:, :;"~I;I""'<J .," . 1 .,.' "',~'i ,J

Le r Iandemain. son procèsrcomme d'un hérétique: et d'un
séducteur faiet , 'son, corps.fust hruslé et lès cendres iettées
au vent. ' .; •

Les, catholiques sans cannons en conduisirent 'outre beau-
coup d'armes et de munition dix-huit en leurs .maisons 1 'et
les hérétiques contraints à leur confusion de demander pais
et de, confesser-que l'ancianne- religion catholique, aposto-
lique .et romaine estoit la meilleùre.

Les catholiques; considérant où lehut des.chosestendoit,
p~r inspiration diuine résolurent de faire "encor entre -eùx
vne .plus étroite alliance, et1fd:y.',acèeptèlÎi etdëompl'endlre l'E-
uesque ,1 Ghapih;e r- sept/ Dixainset· pays de Valley t1eurs ;an-
ciainsbons amis et alliez, qui les auoint fidelement secour-
l'US en ceste dernière guerre auec mil hommes. ", \

Le iour -déteuminé "ide 'lieu de rassemblée East ordonné
dans. la -ville-de Fribourg, où tous ces Messieurs comparu-
rent en la personne de leurs ambassadeurs, l'an rnihe cinq
cents et trente trois. Entre autres articles fut dit 'et arresté
que ,iamais .autre-religion .ne seroit introduite ny vtolérée
dans .leur.pays que la 'catholique, et si d'hazard arriuoit (que
Dieu' ne .ueuille) que I'ùn+ou: plusieurs des' cantons tant
Suisses 'que' Vatleysàns: 'voulut prendre tine-nouuelle roppi-
nion, qu'alors tous les autres seroient 'tenuz et obligez en
corps.et biens, et soubz peine de perdre leur salut de les con-
traindreauec tou te hostilitèà 'conseJlUe.r,en son entier et-splen-
deur l'anciaine et vraye religion'ca'tIioliquè,'apost0Iiiqùe et ro'':
maine.ahcrs.de.laquella il n'y a point de salut; que ceste al-
liance se iureroit pour-en rafraichirIa mémoire de dix laos/en
dix ans alternatiuement ien-chaque canton: 'et pays-,dejVia:l1ey.

.iOr.estant J'alternatiue 'ceste année« mü: six: cents' vÎ'ngt et
trois, aux ,très illustres ',.[missanset.excellens Seigneurs de
la ville et république de: Fribourg arriuée , et jceux ayàns
mis- en considération' que de but 'de ceste alliance alloit .à

l'honneur et gloire, de <Dieu el conseruation de la', patrie,
n'ont point -uoullu entrelaisser l'ordre de I~ raffraichirnpuis-
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que par la 'grâce. de Dieu le tour recommençoit a eux. A
l'effect dequoy ilz ont escript a leurs chers confoédérez des-
diets cantons et Valleisans , estably et .nommé le iour vingt
quatrième Septembre .. Mais. se! trouuana-en ce temps.là les
Seigneurs Valleisans occupez aux vendanges, le 'ieur. fut ,:1
leur requeste.retardè .et remis auvingt-deuzième d'Octobre.

Les Fribourgeois , ayant fait 'dessin de les honorer, firent
préparer logis pour les recepuoir non seulement dans lia ville,
ains encore a I'entrée de leurs terres , àla Singine 'pour les
députez des Cantons et à Schwaneenbourg pour des Val-
leisans. L'.'

Mais une neige frèchement toumbée ayant bouché les
passages des montagnes, et pal' ainsy les Seigneurs Vallei-
sans ne pouuants selon leur dessein se.seruir du chemin le.
plus court pour se rendre a Schwartzenbourg.furent obligez
de prendre celluy de Saint-Mauris, et 1 quoyque arriuez a
Chastel-Saint Denis, jlz ussent auerty des Seigneurs Frihour-
geois .qu'ils ne laisserointpas de se. rendre à Schwartzen-
bourg pour dès .là se. ioindre tant ']lluscommodémentaux
ambassadeurs des cantons', pour faire ensemhlement leur
entrée, si est-ce que surpris de.la nuit ilz furent contraints
de s'errester et prendre 'leur logis- à, Marly, village 'proche
-dela ville ..iLes;Seigneurs de Fribourg en.ayam. esté.auerty
y firent promptement enuoyer de quo)' les receuoir honora ..
blement, et envoyèrent ,de mesme aux Seigneurs .députez,
'qui les attendoient à. Schwartzenboucg., de se ·trouuer le
matin a Marly et de les y receuoir de la part de L. E. "'.

Monsieur Peter Techtermann ,.du Conseil estroit , spécia-
lement pour ce député par la République, accompagnié
de Monsieur le Baron George de Diesbach , de Monsieur
le' Capitaine Barthelemj Reynold, Seigneur 'de Grangettes,
de, Monsieur. Peter Reyff le jeune, de' Monsieur le Che-
uallier Nicolas Malliard 1 Seigneur de Chastonaye et autres
Seigneurs de qualité" estant party de Schwartzenbourg
suiuant le commandement receu l -arriua le matin à Marly,
où' il receut lesdicts Seigneurs.Y alleisans au nom de la
République Fribourgeoiseauec .une belle -harangue etdès
là 1 après auoir esté. très-bien traittésvau disné , jlz furent
conduits au lieu destiné pour se joindre aux autres ambas-
sadeurs des cantons. Sa réuérendissime et jllustrissime Sei-
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gneurie Euesque etPrince.jde Valley ,,'ayant par, le Nonce
Apostolique,Alexander Scapius Episcopus Carnpaniensis ex-
pressément eS,témandé de setrouuer pour raisons pregnantes
en personne àj ceste assemblée, pour auoir tr:o.p' tard receu
la lettre et pour autres légitimes raisons , délégua.exprès le
Capitaine Antoine .Guartery, pour l'excuser el leur faire ou-:
uerture du suhiect.qui la retenoit à la maison ..

Les députés- des Ligues Suisses couchèrent à-Berne, ou jlz
furent receus auec poisson et 'chair, àI'accoustumée, encore
que ce fût un samedj, pour les honorer, .ceux qui leur (ai-
soint compagnie leur seruoint de la chair, pendant.qu'eux
mangeoint le poisson, laquelle on leur rendoit; mais les ser-
uiteurs ne rejettant tout ce qu'on leur donnoit faisoint pro-
uision cie bécasses pourIa collation du lendemain, comme
ilz l'ont fait entendre par la narratiue publique.qu'ilz en ont
raid. _' '

Monsieur le Commissaire général Pancratz Python du
même Conseil, estably pour les receuoir et festoyer à la Sin-
gine, les y attendit aecompagnié du reuerend docte Seigneur
Peter Hanns Chanoine, ordonné pour leur célébrer; comme
jl fis t, la messe le dimanche matin, du Seigneur Jost Brûnis-
holz, anciain Ballif de Corbières, du Seigneur Peter Lauter,
Ballif de Rue, de noble Henry Fiua et, d'autres bourgeois
de remarque; lesquels Seigneurs ambassadeurs arriuez , jl
receut fort courtoisement, s'acquittant très-bien de sa' charge,
et fist richement traitter au disné, La réfection prise, jlz se
rendirent au lieu oi-donnéçauquel.Ies Seigneurs ambassa-
deurs se deuoint ioindre.

, Pour aller audeuant desdits Seigneurs la République vou-
lant faire preupe de 'sa gens soldatesque 'et ne desroger au
nom héroïque, lequel les ancestresparleur prouesse.et-valeur
sesonë acquis, ordonna et distribua les officiers et nomma
pour: ''', ,
Collonel , noble, puissant el' généreux Seigneur Capitaine

Frantz. d'Affry , anciain Bourguermaistsr .et-uluConseil
d'Estal, horrime très méritant; ,

Lieutenant"noble, magnifique et -généreux Seigneur Capi-
taine Joannes Feguellj, du Grand Conseil; .:

'Se'/'gent de bataiUie, Simon Krumm ; ; !

Capitaines, Frantz Gottrauw, docteur l'Il médicine , - Frantz
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-Peter de Praroman , Hanns Boccard,:-- Simon de
. Montenach , - Jost Amplan,' -' Rochus de -Diesbach.;
Baron de Grandoour.i-c- Nicolas de Praroman , l---'Caspar

. Gady, - Caspar Techterman, -.!...Hanns· Wilhelm Gottrauw,
Les .capitaines eurent le pouvoir 'et l'authorité d'eslire les

enseignes et sergents à, leur volonté, 'comme ilz ont fait', vous
representant ic.y les moms. par l'ordre d'iceux; !,.

, Chaque renseigne pbrtoitun drappeau blanc et noir, cOI1I-
leurs de la v,iHe, chacun de diuerse forme, et façon.

, .' L,8 'premier Capitaine at nommé :' '" i , •

1 Peterman Falck, 6 Antoine Alex, '. , .
2 Bendicht Sluder, 7 Nicolas Grisêt: di'chie FOI'el,
3 TIannsGynach, 8 Antoine Marion, " . ,,'~'
l~ Jost deMontenach , 9 Antoine d'Erlach ,
5 .Jacob Amman,': 10 Thobias" Gottraw.

, ' $el'g ens :'
1.Jà~8b Gottrauw '6 r Peler B;:alliqr~, "
2, Georg. Zurqholt» , ; 7 I3en,(Jicht ,St4dman,
3 Hanns Resler,. '. 8 Frantz Corhy, ,
4 ;Claude Castella, 9 W.ilhelm Zunthan ,
5 Hanns Lu~l~yjgi\pam.,;, < 10. Claudi Vqnderu~i~.

Les Capitaines', tous 'Îeusnesl(;)ommes tCle.®onne.mine; -hien
versés et expérimentés au fait des armes et de la guerre; par
ordonnance du Collonel et du Lieutenant se .decouchèrenj Je
dimanche' vingtdeuzième d:Qcbobl1e de.hon matin, la sainte
messe entendue" se rendirentauec leurs compagnies ,.cha-
cune d'jcelles de deux cents hommes, en la, place martiala-,
où ce que.I'on at accoustumé detirer et de .s'exencer. au
double. musquet , musquer simple ,harqllebqse et arhaleste ,
proche de la porte de Hamont , et dès là commencèrent à
marcherenuiron les huit.heures du rnattin, compagnie après
compagnie, selon l'ordre cy dessus représenté, chasque.ca-
pitaine a' la testp de .sa compagnie, -à pied , portant .sa.pique
;et faisant/mener le cheual.en main, trauersant àinsy la ville
iusques à la porte de Beme; où c'est qu'ilz -montèrent à
cheüal sans .tirer 'coup de mousquet, hers-une saluade de-
uant Messieurs les Aduoy.ers" qui auoint du contentement
de les veoir en si hel ordre.et.équipags passer, marchants'
'droit sur le Bruch , place du rendez-vous, demy lieue de la
ville.

" i,
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Lesquelles compagnies y arriuées furent rangées en Ina 1'-

chant en cinq baltallions , chacun de deux drappaux qui
serat cy après représenté par la première figure (, dis tans les
uns des autres de cinquante pas, le front de chaque.batlallion
large de quarante, et eu cest ordre l'on attendit les Sei-:
gneurs Ambassa.deurs, "

Cespendant les soldats, comblés d'allegresse que leurs su-
périeurs les employoint en une si pieuse action, ne cessoint
de faire, sans estre commandez, quantité de beaux traits de
guerre auxquels Hz s'exerceoint dextrement, faisant -parois-
tre le désir qu'ilz auoint de bien faire leur dëuoir non seule-
ment en cest endroit, ains partout où il plairoit a leurs Ex-
cellences de les employer.

Lesquels, sur les deux heures après midj, tous galliards
nrriués auec leur suitte, noble haut et puissant Séignëur Ni:.
colas de Diesbach , Seigrreur de, Prangin; Aduoyer 'de la ville,
accompagné de noble magnifique Seigneur Hanns Reyfl' ,
Seigneur de Middes, son Lieutenant, et de la plus part de
Messieurs .les Conseillers, comme de Hanns Keller, Henrieh
Lamberguer, Cheuallier, Ottman Gotnauw l Jacob Buman ,
'Ï'ràsorier,' Càpitaine .Nicolas Progin, Cheu allier, Capitaine
Antoine Meyer, Pancratz Gerwer, Général et Clteuallier,
Peter HeinrichervUlrich Erhard, Burgef'lneister, Hans Got-
tI'aUW,,Maistre des' armes et munitions, Hudolff W,éck, Hp1is.
Jôrg Fügeli, Seigneur deCugy, et de grand nombre d'autres
gentilshommes et hraues bourgeois qui leur eslointallé mi- .
deuant à chéual .Tesreceut au nom de la Hépubliqua toile
ensemblement sans vsel' beaucoup de cérémonies, ayant esté
les compliments et. harangues remises iusques au logis, il
cause qu'il estôit.tard-etque eeI~i"eûfi empêché gue l"éiR'.nJe:ust
nu faire ueoir ce que la soldatesque sçauoit fairë: r •

Lors visitèrent " passant par le front, tous les battallions;
lesmnsquetaires ajant les musquets sur -l'espaule demeu-
rèrent fermes; les piquiers firent.la réuérenee 'en: prèscntant
la pique, contemplans et marchans par deuantales deux der-
niers" qui Iaisoint mesme deuoir, les trois premiers ayant
fait derny tour a droite , obseruant le premier ordre, firent
encore la réuérence , -puis lesdits Seigneurs -Ambassadsurs
et tourte leur suitte se rangèrent en haye audeuant des bat-

i Les figures manquent dans la copie GaJy. 15
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tallions pour uéoir faire il. tous les cinq baüallions ce (IlIC
leur seroit enioint et ordonné.

Tous lesquels placez par commandement de Monsieur le
Collonel et de Monsieur le Lieutenant, l'exercice commença
et furent faites cinq descharges; il la première les mousque-
taires tirèrent rang après rang en carracol, les picquiers de-
meurantpied ferme, et après tous. les mousquetaires s'auan-
cèrent .formant cinq autres,batlallions, tellement qu'il y en
auoit dix placez en échiquier, comme est représenté par la
seconde figure, la moitié qui estoit deuant les mousquetaires
et les autres, tout de picquiers , eri ceste' posture fust faicle
la seconde décharge, les mousquetaires se rernettans encore
rang après rang en carracol my partis en leurs haLtallions.
A la troisième les mousquetaires, après auoir fait leur coup ,
se ratinèrent pal' fille auprès de leurs picquiers d'où qu'ilz
estoint sortis. Les cinq battallions remis comme iIz estoint
du commencement. la quatriesme se fist en marchant à
forme d'attaque, les picquiers présentans la pique et les
mousquetaires tirans, se .retrouuans tousiours.auprès de leurs
picquiers , sans perdre leurs rangs ny leur filles. La cin-
quième fût pour fin de l'exercice une salue générale, ne per-
mettant l'heure tardede faire autre faction.

L'obeissance at esté telle et l'ordre ,qui .auoitesté donné
si bien obserué par les Capitaines et par' les Sergens , que
Monsieurle Collonel ne faisoit autre pour tout commande-
ment qu'un .signe de son chappeau , lons tout le mondesca-
uoit ce qu'il auoit à faire, s'acquittant si addroitement du
deuoir que les, Seigneurs et spectateurs en heurent un ex-
treme .satisfaction et contentement, les iugeans soldats exer-
cez lOt;l,t!eleur vie, et·,tous digne de commandement, et, qui
est remarquahle , .personne , par la grace de Dieu; n'al eSlJ}
offensé, ou hlussé. en ceste occasion,

ft. fa 'vérité il faisoit beau ueoir ces soldats soubz leurs
armes, les picquiers: abilliez de corcellets luisans .comme des
miroirs, belles.espées, Iapluspart dorées, al1gelltées ou gar-
nies d'argent à la Suisse, leurs chosses deooupées à la mo-
derne et à l'antique façon, les morions Ig.arllis de beaux pan-
Daches de touttes couleurs , qui, les faisoit de plus fort l'e-
presenter son soldat. l ' '

Les mousquetaires fournis de tout ce qu'estoit requis et
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necessaire Ùun hraue soldat, de belles bandollieres, les mous-
quets bien pollys, les bois élabourèz auec des ossements,
fourchettes orn~es de la couleur de la Ville 'ou de la-Pré-
fecture de laquelle chaque soldat estoit ressortissant.

La salue générale faicte , chaque ;battallion se rètira , les
deux Capitaines en teste, tes soldats du premier ayans l'nuant-
guarde, ceux dusecond l'arriere guarde, et les Enseignes le
millieu des' deux Compagnies la volte de la Ville; 'dans la-
quelle arriuez tous se rangèrent en douhle haye des deux
costez de la grand rüe, l'une' de mousquetaires, le mousquet
sur l'espole, l'autre de ,picquiers, la picqueà terre.iterïdantes
dès le logis du Chasseur iusques à l'arbre dit l'Orme ou
Tillie.

Tous lesquels passez, les Ambassadeurs su iuirent accom-
pagnez dudit Seigneur Auoyer, de sonLieutehant,desf Oon-
seilllers et du-resto' de' sa si1itle~ret Ide cèlJes des autres 'Sei-
gneurs 'commis,: lesquels immédiatement qu'ilz commen-
cèrent à descouurir la Ville, ilz furent salüez de neuf Tours
nuee grand quantité de mousquets à croc,' fauconnaux- 'et
pièces de. campagne, puis 'de' trente six grostcanrrons 'sdrtys
de l'arsenal, placez en diuers lieux, le moindre portant ca-
libre de huit, les plus grands de trente et cinq liures «le
fer, soubz la charge et conduitte des spectables Seigneurs
Ludwig Chenaux, Jacoh Thorman, Pèter-Schrôtter-et autres
Capitaines. Il'faut auouer et confesser' que c'estoit unplaisir
et contentement de leur ueoir üo'rnÜ';le feu par diuerses foys
les unsaprês les' autres fort Ù'pl'O))OSet en tres-hel ôrdr'e ,
tellement qu'il n'y auoit qu'esclairs 1 tonnaires et feu autour
de la Ville.' '

"Ces Seig'neul's"pkssèi·ent· enlt~';le~hayes 'dés'piëquiers.iet
des, mousquetaires, enuiron trois cents cl1èua'i:(x,lesqül~îs i:l;.-
riuez aux -logis furent salüez et uisitez pal' le dit Seigneur
Auoyer de 'Dieshach -el'll!Ù' Mag~ifiqu~ 'Seigneur Charle de
MOntenach, anciain aduoyer, qufln'é's,toit so'rty"de')I~ Ville,
aussypar tout le Conseil,' où ce que les édni~liments', bien-
uenües, salutations et offres en tel cas âccoustumè en Suisse
furent fait. Tous lesquels Seigneurs Anibassadêurs se mon-
troint pleins de bonneuolonté el affection, comme il se 'pou-
uoit assez recognoistre par leurs actions, et réciproquant fort
courtoisemeutIa harangue dudit Seigneur Aduoyerde Dies-
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.bach nuer. ,ofl.n~ 'de tout bon seruice ~ la république ; el leur
ml fait compagnie au suppé pal' une bonne partie des Sei-
gneurs de la Ville, .

Le LU:Q,di,mattin les Ambassadeurs furent conduits en la
maison du Conseil p.Qlll~ délibérer et consulter, .sun ce qu.e
ton auoi] à faire" .auquel Conseil Messieurs. les, Auoyers, de ,
Diesbach et de Montenach, Monsieur le Lieutenant BeyU; et
Monsieur le Cheuallier- La~berger assistèrent au nom de la
r~puPu.q:t;le, 0,", ce que sans dou,L!Q chacun fût bienauerty de
son d~IJ,Qjr,par~~cl,llièremenL le clixa~n Lueic mettant en auant
I'importaece et, serment, l'vlili,te de l'alliance-, points et ar-
\içles, contenus en icellè , à partye desquels' sembloit que
Iesdit Lueic uoulloit controuenir en quelque façon, entrete-
nant Un Pcestre estqanger, qU;Î aUd,ynt encourru excornmuni-
cation, etqu;i néantmoins administroit les S. S, Sacrements,
contre la, deffenseet prohibition de l'Euesque leur Pasteur
sI1iritl,l,e,IJet Prince temporel, auquel ils doiuent obéissance ,
ct qu;iI?1 ne se deuoint P?,S ,tr,op fier à leur forteresse na-
burelle; a~aQs, -à cfll\~e de, la désunlon de certain peuple uoi-
siri,~~lJant les yeux des exemples tout ré cens , et à creindre
qu.~ ~,~m~lilible chose ne leur p~t arriuer. Car

f j VNITAS PIRMA. ,;,~DJ:PERSUM. FRAGILE '
• ,! t:l,. Ô, -·l f! 't·

Né réuoquant en doute qu'il ne leur aye esté dit qu'ils de-
uoin~n;wt~re en considération le profût que les Heuerenrls
Pères Jésqjtes, auoint apporté non 'seulement à lajeunesse ,
mais epCore1p",xpersonnes dq tout âge et de tout sexe, dans
res, GO,Qtçées, etlieui' où iI~auoent esté receus et.introduüs.
par leur bonne uie, exemples, doctrine et enseigrïements , ~t
qu'eux, we~rn;e,;PQU~~i.nt att~,&lE)r du fruit qu'ils auoien]. ~ait
llqr leurs. docte~,q~, pl~pses~'<ll~rt~~ions' du peu de temps
qu'il,z,a.u8i~~.t'~0n.!JJ~1:s,$,,~t c~t,liéchi~é en leur p~'ys,' "

, Le;qpnseJI leu,e,)l~, furent conduit auec, tambours e,t p'hlf-
fer.s et ll;o.J;l,l.pette'sen b~l. qr~l'e en la ,gn~qçle'Jj:g.I,isei;l\J:mls18ur
~a~ntINicolg~' I?at,~oQ ,d~ l~ dite Ville .et plaçez 4~ns le cœur,
Gq,~HrrtlI4~ .\~pis~,~ries g.agn,ée,~ sur I~ p:u~c;Çhj:lrl~ de'~~)U,I'-,
g,9~}W~1l!,:P,~tt~Il~\L4f çrr~n.dt~?!I,.eo,lJ!.l;P,Hs,é,IilS:de ~dll~ers, feuil-
liages .llufilc,lI1S,1;l,rrplil,& du.dit D,uo,; au q.~ssu,s Il Y' en auoit une
diuisée en plùSi~;,lIiS'pi,$pçs" contènant l'histoire de Joseph ,

, de laquelle feu Moilsipur' le Collonel Hanns Héyd , iadis Auo-
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yer du dit Fribourg e? a fait présent à l'Eglise, dans lequel
cœur y auoit six enseignesdeux .rougeset quatre blanchea,
chacune sa croix dorée et peinte en fines' couleurs, représefi-'
tant les ,quat!'e festes sol~mnelles de l'année ,et, auti'esmrs:'
teres de nostre Hédemptlon ; le grand hostel habilliè de ses
plus riches paremens, )'àntipendium ou deuant d'autel fougé
trasmé en filet d'or,' enrichy d',une broderie fort releuée én
bosse, chargée- de fines perlés d'or, d'a'rgentet 'pierreries
auec les armes de Monsieur le Capitaine rl'Englisperg et,l\f~-
dame de Prarornan sa' femme ; le tableau réprésentant én:
plate pinture le m,Ystère de J'a tres Sainte .indiuidue el sacréë
Trinité; au dessus de l'autel se uoient lliusieurs'teliq'iies'biéù!
ordonnées', vne jmage Nostre J'lame tenant celle desori'fils
entre les bras du pUl' argent, celle de Monsieur' Saint NIL.
colasPatron richement traualliè assis dans un trosnè, lé 'I:'ôut
d'argen fin, les deux chefs jdes Bielll1'eui,èu~:Sainf .fCa'H'et
Saint Paul Fna'J'.tYI'isez8'O\lS le'(èig'üe (}'é julien l'AJ'lost'at, cou-'
uerts et enrichis d'argent ,'ressemblans deux hommes .ou cà-
pitaines armez, corronez de lauriers, une illlag'e 'sainte Ôa-
therine, celle de sainte ~arbe" aussy d:ai:geht:, 'Vii~b~~âs!d'àill_
gent. dans lequel sont ënclosses: des tres belles reliques du'
patron Saint Nicolas , vne b,eHe croix de jaspé et ditiel"S'és
autres fort helles pièces', 'Jmages': et reliquaires d'argent
massif, chesnesd'or 'et quarquans-, desquelles elles sont dr-
liées' par là pieuse libéralité de quelques Seigneurs et 'UariIè'g
de là' V,dle d'un grand prix et ualeùr. Quatre g.rands chan-
deliersdtnbronze de la hauteur d'uhe hallèhardë fort b~e~lix,

Le reuerend Pere Ferdinand de la maison à Colle)v.I\à't. dû
premier rang, des Barrons de Bohôme , Jésuite, monté en
chaire, fist une hriefue mals.énergiqùe è~hl:))lt:î~ioh, ,gui' ntè-
ritoit d'astre bien eonsiderée- el"qui~f.le\.roit' Gao'ser, bien' dès
pensèes aux espions hérétiques. dont plusieurs y furent te-
eogneus et 'remarquez : l'exhortation fust prise sur le subiect
de l'alliance , ayant choisy/pour thème vn verset du PSàÙlDe
de Dauid 132me : Ecce q'uàm bimum etqU,àtn j'tlc,t!naum Iiabi»
tare fr'àtres in vnmn, . , .. "

Laquelle finie le seruice du Saint-Esprit' mt par Mon-
seigneurIe Nonce sollemnellement célébré ; respondu d'ùne
n~.usique à (ll1~Lre ~,œurs l?rt helle et releuée dé Loulte sortes
d mslrnrnlJllts,' ", . " 1
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_La Sainte Messe paracheuée, mon dit Seigneur le Nonce de

l'authorité apostolique 11luy conférée, impartit à tous ceux
qui auoint deuotement assisté au sacré diuin office sept ans
d'indulgence. ' " '

Lors le uénérable Seigneur Doyen du Chapitre de Syon
remonstrat fort à propos en bons termes heluétiques le suiect
de l'alliance , s'excusant sur la fin s'il, auoit laissé quelque
chose en arrière: sur quPy Monseigneur l'Aduoyer de Dies-
bach fist une succinte réponse, l'assurant qu'il n'auoit rien
obmis, 'ains. le tout. très prudamment représenté, Puis
la lettre d'alliance mt par Monsieur le secrétaire d'Estat
Peter de Montenach' leue à haute et intelligihle uoix , con-
tenant en soubstance comme cy deuant at esté dit et repré-
senté, après la lecture de laquelle, ledit Seigneur Doyen pré-
sidant, au nom de l'Euesque , Chapitre et sept dixains de
Valley et qui portait la parolle pour tous, intima à doits le-
uez le serment aux Ambassadeurs des Cantons, qui jurèrent
de perpetuellement tenir, d'obseruer aussi inuiolablement
l'alliance en tous ses points et contenu. Mais non les Val/ei-
sans, à cause que .c'est l'ordre et la coustume d'aller aussy
tous, les dix ans en leur pays les faire iurer, ce qui s'exé-
entera Dieu aydant le printemps prochain. '
. Quay fait le Te Deum laudamus fût chanté. auec la même

musique , et l'on sonna toutes les cloches, pour applaudir à
une si hereuse alliance. Le chant fini, vingt deux cannons
outre les campagniardes et mousquets à croc, Iaisoint. d'autre
costé paroistre , que la solennité ne pouuoit estre honorable
sans qu'ilz fussent de la partye.

Ce chant de louuange finy, les Seigneurs Ambassadeurs
furent à la même pompe conduits en la grand sale de la
maison de Ville, vn chacun comme aussi la suitte (exclus les
seruiteurs) costoyez d'un Seigneur de: la Ville, ou le han-
quest estait préparé pour les receuoir, laquelle ,estoit super:
bernent parée de riches tapisseries diuersement ét .en plu-
sieurs .sortes de couleurs, figures représentans animaux ,
chasses, jardins, palais, estangs, riuieres et .maisüns de plai-
sance garnies au flanc droit de l'entrée des armes des can-
tons catholiques, en l'autre de celles de l'Euesque, Chap-
pitre et dixains de .valley. '. '( l,! '

Auquel banquet Monseigneur le Nonce Apostolique, Mon-
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sieur Adrian de Thomassin, président du Conté de BOUl"-
gognie, ambassadeur extraordinaire pour sa Majesté catho-
lique auprès des cantons suisses' de ceste alliance assistèrent,
l'honorant de leur présence, chaque Ambassadeur et les in-
uités assis selon son rang, entrelardez pour les seruir et
entretenir des Seigneurs de 'la Ville, plus de deux -cents en
nombre, occupans quatre grandes tables lesquelles l'on auoit
fait dresser le long de la sale,

Ilz furent traitté aussy magnifiquement qu'il se puisse dé-
sirer, n'ayant les Seigneurs Fribourgeois laissé chose én
arrière pour faire paroistre le' désir qu'ilz auoient de les bien
receuoir et festoyer, qu'on se peut souuenir, la pouuant re-
couurer pour d'argent.

Le dessert a esté si riche et si bien dressé que toul le
monde l'admiroit , de sorte que les assistans ont librement
confessé de n'auoir veu ni iamais s'estretrouué en plus 'ID'a-
gn1fique banquet.n 'J'" • ',',! i' ,,,',

Chaque seruice ,ou entrée de table , qui ont esté en bon
nombre, estoit honoree et saluee de uingt deux, grands can-
nons, outre les coulourines et faueonnaux, campagniardes
et mousquets'<à croc, douze desquels estoint placés sur la
crouppe d'un monticule oriental, vis à vis de la sale, d'où
l'on-voyait faire le deuoir à ces bouches à feu, qui leurestoit
Un grand contentement, les autres dans un prez ioignant la
place.martiale et sUI' la grand tour rouge. '. \'
, Ce, noble et uenerahle Seigneur le Chualier Falck, du

Conseifbd'Estat ,'grand Œconometou-Maistre d'hestel , posait
le premier plat porté par monsieur le Capitalne' Fegely. le
reste par les dix Capitaines, Enseignes et Sergens richement
parez et' entourrez de leurs ~çhesnes d'or, '
, Leur boire estoit de plusieurs 'sortes -de uin uieu- et- nou-
neau ,,'blanc, l'ouge, clairet, particulièrement du' creu de
Bourgogne,".senuy dans des nases d'argent doré, à l'appétit
d'un çhacun, La 'santé du Pape', de l'Empereur, Roy de
France" Roy d'Espagne et autres Princes catholiques' ,des
Cantons de ceste alliance et Valleisans n'a 'esté oubliée :
Outre les mises desquels l'on seruoit à table, il Y en auoit
encore sur.nin igrand buffet ou crédence passé quinze cents
pièces, en tasses, haut goubelets, ou uases d'argent doré,
grands et petits, de diuerses formes et façons, d'une beauté
rauissanlc ct d'un grand prix,
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Pour cuiter confusion y auoit huit Suisses à la porte auec
des hallebardes , hahilliés de la liurée de la Ville, lesquels
ne laissoint entrer que les appelés au banquet, hormis gens
cogneuz ; Partye se plaisant à discourir y sont restez dès le
midi, ou onze heures que chacun prit place, iusques SUl' les
dix du soir, veoir plus tard, d'où chacun fust' conduit en ,son
logis.. '

Le Mardy malin, Monsieur le Nonce Apostolique fit pa-
roistre P1 Conseil par une harangue jtallienne le contente-
ment qu'il auoit receu d'auoir ueu une si magnifique' recep-
tion ,. entendu au seruice diuin une, si solenmelle et mélo-
dieuse musique, auec affluence de tant de ·peuple., et s'estre
trouué en on banquet si riche et si splendide, allegant ne
sçauoir si dans Rome semblable chose se pourroit auec plus
de magnificence, lustre et grandeur faire; admonetant au
surplus les Ambassadeurs des Gantons de maintenir et con-
seruer en son intégrité la vraye anciaine religion , et le titre
à leurs ancestres de Deffensew's de l'Eglise donné, et les' Val-
leisans à se prendre garde que brèche ne fût faicte en leurs
pays a jcelle, d'obéir, comme le deuoir les obHgeoit,·à l'illus-
trissime et rèuérendissime Euesque leur légitime pasteur,
a,us.~y.de ne laisser, perdre la belle occasion qu'ilz auoint de
receuoir. les reuerends.Pères Jésnittes, gens fort nécessaires
en leur pays, el autres poins de remarque omis pour hriefueté,

L'après dinée se ioüa sur la place publique la comédie du
Roy Saül , Dauid et Goliat hien à propos POUl! le subiect de
l'alliance, Le commencement contenoit l'histoire du Roy
des Scythes Scilurus , lequel enseignoit à qualre vingts en-
fans que c'est que la force de la concorde et vnion, le leur
representant par huitante flèches attachées ensemblement,
lesquelles ainsy coniointes et .liées ne pouuoint estre rom-
pues, mais séparées et disiointes facilement brisées, et pal'
jceux réduit en pièces iPuis suiuirent d'autres petits enfans

. portant boucliers , et en iceux les armes des Cantons et Va-
leisans .conioillct$ par alliance; lesquels .apres auoir mis en
auant e.t fa~t ouuerture des points et articles d'jcelle,genoux
à terre, l'espéenue à la main, jurèrent.,-à l'imitation de leurs
pères , .\If:( J,a tenir et inuiolablement .obseruer. SUl' la fin un
Bruder Claus fait auertir fort réuéramment les Cantons el
Valeisaus de tenir. ferme ensemble et de ne iarnais leur
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'comme J'on fait tous les ans, enuiron la Sainct Michel', dis-
'tl'ibl1ëZ 'entre les escoliers meritans par classe, '

Le' Mecredy'fût employé, la refection prise, il ueoir et à
uisiter les églises, cloistres et reliques, 'comme aussi les ar-
senals ettmaisons de'inunition,

Le Jeudj pour l'adieu toutes sortes de courtoisie, d'amitié
et 'de seruices furent fait et offert, accompagnez d'accolades,
santes-et garuss d'un costé et d'autre, si qu'a les veoir iJz
sernbloient tOIlS vraysfrères, comme d'affect -ils le doiuent
estre , et aouir leur cœur remply d'un mesme uoulloir-et
pensée, aussy bien que d'une mesme affection: . 1 .

Ne pouuant les Seigneurs Ambassadeurs plus estre rete-
nus, monsieur le Commissairegénéral Python, au nom: de la
république, harangua asses longtemps tres élégamment sur
lesubiect de l'alliance; remerciement', excuse des' deffauts ,
auec offr-e- de' tout -honofûce dela part de la république aux
Gantons et Valeisans tant en particulier qu'en général,si que
tout Je monde l'escoutoit volontier, par lesquels fut grauement
répondu et les Seigneurs 'fribourgeols de-leur' part 'fort re-
merciez, auec offre de réciproquer l'honneur et courtoisie
qui léur auoit esté faict, en toutes les occurrences qui 'se pre-
senteroint, ainsy que l'espreuue s'en fairoit, quand l'occasion
leur seroit donnée, Ayant les dits Seigneurs Ambassadeurs
tous iété. défrayez avec-leur' suitte, se montrèrent fort liberals
,à J'endroit de leurs hostesses, seruiteurs et chambrières,

LOl!S 'les Députezi des .Cantons furent-conduits bien assis-
tez auec trompètes 'et tambours iusques àla poi·te de lâ Ville,
et par le mesmeSeigneur Python, et quelques Seigneurs et
Bôurgecisi'derla Ville accompagnez iusques à la Singine, où
ilz furent encore au nom de 'l'a riéiJ'u.b'liqne' fribourgèoise hu-
mainement receu et opulament traittez. - -

. Ceux du-pays de Valley' furent de même conduits iusques
à la porte de la Villeet de rechef par-Monsieur Techterman
et les ~S~i~Iieurs. qui. les ~voi~t. rece~l à leur' ?[Tivée accom-
pagnez: iusques a' Vuippens, ou ilz prirent logis plus de qua-
rante 'Cinq cheuaux, et 'furent pal' specrahle 'Seigneur Gaspar
Werly, Ballif sumptueusernent acculis et traitez, et dès là le
lendemain encore "3. 'Chastel Saint; Denis où spectable Sei-
g.ncul'·Fmutz Prosper Gottrauw, Ballif du lieu, n'oublia rieu
pour les Lieu festoyer il disné.
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i .Le uénérahle.Seigueur Doyen uisila allant son départ ré-
uérend Seigneur- Jaques Kâmmerling , Doctéur en sainte
Théologie, Prothonotaire Apostolique, Préuost du Chapitre
Saint Nic.olas et Vicaire général, etc., comme aussy Messire
Jacob Schuler, Docteur en sainte Théologie, Curé et autres
Chanoines, auxquels il fist présent de plusieurs reliques, par-
ticulièrement des os e,t de la cloche de Monsieur Saint Théo-
dule ; ledit Seigneur Vicaire général Illy ayant faict quel-
que petit présent et recogneu ce uénérahle Seigneur Doyellf

,

l'accompagnia iusques-à-Ia reuière de la Glana, lequel Sei-
gneur iDoyen pour mémoire luy fit encore présent, en luy
baisant les mains pour l'adieu, du reste de' ses reliques et
du -relicaire ,mesme. .
, JI semble que la honré diuine aye particulierement uoullu
fauoriserde ses, grâces ceste assemblée i car le samedi, SUI'
la Huit, il tumba de la pluyeen si grande abondance et si
impétueusement que l'on n'eut ,ouy Dieu tonner, .

Le Dimanche matin fût un brouillard si épais que l'on ne
se.pouuoit recngnoistre.rry ueoir que de près; mais sur les
neuf heures il-se 'leua·et rendit un· beau temps 'calme et se-
rain, qui continua le l'este du jour.
- . Le Lundi .fût; chagrineaccompagné de pluyes et gresles.

Le .seleilrfùt-Ie .mardj si:'be;:tu que.iour..de .l'.Estép,assée,
si.que Dieu par sa bonté faisoit paroîstre' l'agréement de
ceste alliance, laquelle représentée par la comœdie , qui se
iouoit à l'enseigne -de .ce, beau soleil, estoitde plus fort re..;
commandée et engrauée dans les Cœurs de ces Messieurs.

Le Mercredi au contraire. se monstra tout en pluyes, la-
quelle continua encore le Jeudi iusques à midj.

Tout passa à souhait (Dieu loüé), sauf à la tour dela petite
porte de Bourguillion, dans laquelle, se trouuans les commis
d'icelle avec le portier et d'autres , non députés, ains de
gayeté de cœur les accompagnoint comme hons amis, tous
en nombre six, lesquels s'estant préparez pour tirer à l'heure
destinée, et ayant, puluerisé xle la poudre à cann~m'sur la
table, sur .laquelle 'il"y :en auoit un nase pJein" le portier
homme anciain malauisé , qui uouloit commander tous les
autres, posa inconsidérement et oublia la-mèche al limée sur
la table, les .autres ne s'en prenans guarde, s'amusans autre
part en attendant le signal; .Ia mèche alluma le puluerin 1 et
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par après la poudre du uase, et s'attache encore il un baril
non guaire distant, qui fist renuerser la muraille du costé de
la uille par terre, n'en' restant qu'un étage de hauteur et fist
sauter les planchers ,et toumher-ces- pau ures gens engagés
entre les ruines et le feu, ne .pouuant autre chose qu'inuo-
quel' l'aide et assistance diuinepar l'intercession de la Vierge
et des Saints; lem prière ût tant d'affect, que le plus endom-
magé se degagea d'entre les ruines et en sortit les autres
qui étouffoint du feu, de la fumée et de la, poussière. Le
portier mortellement offencé' il la leste, après auoir fait une
bonne confession et receu le Saint Sacrement de l'autel,
mOUITut au bout de deux iours ,.Ies autres en peu de temps
recouurèrent leur première santé sans perte d'aucun de leurs
membres. Chose digne d'admiration l s'estonnant ceux qui
ont ueu auec iriqyle's"ruines etle danger, 'que 'tous n'y ont
fini leurs iours ; mais Dieu qui assisteJes siens fait tous les
iours 'éuidamment ueoir, combien ilz luy sont recommen-

. dahles.
Je uous prieray (Messieurs de ceste hereuse alliance)

pourfin de ce dlscouns .debon cœur·ettâ'ardente'ufféction,
que l'allégresse du ciel uous 'soit dorinée.: que uous soyez
bienhereux, que uous puissiez uiure contents, que uos noms
soient éternels en conseruant le titre de uosancestres de
Defenseurs de l'Eglise Apostolique et Romaine, uos Conseils
salutaires, uos accords perdurables" et que perpétuellement
lIOUS puissiez iouir d'une si sainte alliance. Amen.

Noms des Seigneurs Ambdssadèurs dès 'CanloÎI'S :
Luceme.

Henri Cloos, Clieuallien et Aduoyer.
Hudolph Pfylfer,. Cheuallier et Collonel.

1, Vl'Y'.
v -r- L}<~ Je ", ~

Hanns Jacob Zurthannen. Landâmriian.
Hanus Heinrich zum Brunner, Capitaine du pays,

• t '.

Schwytz.
Sebastian ab Iberg, L~ndarnman,
Balthasar Kilt, Tresorier,
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VndeTwalden.
Peter, im' Feld , Cbeuallier et Landamman.
Crispinus Zelger, C~pitaine ,du pays.

Zug.
Caspar Brandenberger, Landamman.
Jacob Meltzner.. esleu Ballifide Mendrys.

, ' PTyb'ourg.
Niclaus de Diesbach , Aduo'y~r.
Charles de Montenach , anciain Aduôyei·., ,
Hanns ReyIT, Lieutenant. '.
Henrich Lamberger, Cheualier et ancien Burgermeister.

, Soleure.
Hanns von Roll, Cheuallier et grand Enseigne.
Tul's Schwaller du Conseil., , ,,

Noms des Seigneurs Ambassadeurs du p3yS de Valley:
Au nora de sa réuérendissime .et illustrissime Seigneurie:

Hildebrant Jost, Prefect et Conte en Valley, et du Chapitre,
Joannas Schnidrig, Doyen et Chanoine à Sion, auec Joan-
nes Jost , frère et maistre d'hostel de sa réuérendissime
'Seigneunie. . . {, !', .\ '

Du' diœain de Syon.
Hanns de Montey, Bourgmeister.

, '\', .Du 'dixain de Syd7!TS.
Fra~t~~i~, ~fen~art,g;L~od En~eigne. . -, '<-

Du diœain de Loueck:
Gabriel Werren. '

Du diœain de RaTes:'
Banos Hoten , grand Enseigne.

Du diœain de Wist.
Niclaus Meisch, grand Enseigne .

. Du' diiain de, B1'üg:
Hieronimùs 'Weltscher.

Du diœain de G01128.

Niclaus Schyner,Capilaine~ ..
Finis.
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MÊMOIRE

EN F6RME DR LETTRES,
Pour SerVl1' à l'histoire de la 1'é(OI'l1W de' la. 1h1l;jJ,e, clé.,

par

JJN RELIG(EUX QUI A VÉCU PENDANT QUINZE ANS DANSU< R'ÉFOmilE •

• ' 1 ;; '(-Nicolas-mande I),.rg-ni€s.)
, '. .~.

(Suite)

Vingt-si~ièmc lettre,

SI~JOUR EN VOLHYNIE, - EXPULSION' DE LA RUSSIE.

.!, oS •• 'i .. J, • ,}. • _ l t-::
« VOUS ne perdrez pas de vue, Monsieur, que l'empereur

avoit accordé deux maisons qui, je crois, étoient toutes deux:
situées dans la V;olh:yn'ie, -panëieJa plus méridionale de la
Hussie polonaise. L'une se trouvoit à Zidizin.e " généralité
de LouLzk,. et l'autre à Derman , Je n'ai jamais eu aucune
notion de ce qin-s'est passé dans. cette dernière maison, où
le P. Urhain fut envoyé comme supénieur , 'à-Ia -tète-d'une
partie des. religieux et des enfants. Comme Zidisiue fut le
lieu de ma résidence." il me sera facile de contenter votre
curiosité sur tou.:! ce' qUi. a.pu s'y passer pendant le peu de
temps que nous y. avons. demeuré. Le voyage qu'il me fallut
faire pour y arriver fut des plus pénibles; nous étions à la
fin de septembre et le temps. étoit affreux. Ce ne fut qu'au



( 2~8 )

bout de huit à dix jours que nous arrivâmes à Zidizine, vil-
lag'e éloigné d'environ une lieue et demie de Loutzk, et dans
lequel se trouve un monastère de Basiliens ; c'est celle maison
que l'empereur avoit accordé-à nos frères, Voici l'état où je
trouvai les choses en y arrivant. »

« L'abbé des Basiliens demeuroitdans sa maison abha-
tiale; quatre ou ,C'lnq religieux, composant toute la commu-
nauté, étoient relégués dans un corps de logis destiné autre-
fois pour les bâtes et séparé du monastère, Nos frères ha-
bitoient la maison conventuelle; l'église .étoit commune: les
Basiliens y faisoient leurs offices, qui ne consistoient guère
que dans la célébration de la messe et quelquefois la réci-
tation des vêpres, à des heures libres; du reste ils l'emplis-
soient les fonctions curiales et administroient les divins sa-
crements, le tout d'après le rit grec; nous n'étions gênés en
rien, la nuit comme le jour, pour la disposition des heures
de nos offices. Nous étions propriétaires des jardins atte-
nants à la clôture, d'une grande partie des terres labourables
et de tous les bâtiments de basse-cour. L'abbé étoit tenu de
pourvoir à la plus grande partie de notre suhsistance,'jusqu'à
la récolte, conjointement avec les religieux. »

« Ce monastère est fort agréablement situé sur une col-
line, au pied de laquelle coule une rivière assez considé-
rable, très poissonneuse et abondante en tortues, Les jardins
et les terres sont de nature à hien produire. Si le froid est
excessif en' hiver, la chaleur, qui y commence de bonne
heure" ne l'est pas moins en été. J'y ai arraché moi-même,
SUl' la fin d'avril i de petites raves bienformées. Lorsqu'on
considère les' marais immenses de ce p~ys tout couverts de
neigé, les rivières, les plus I,arges glacées à plus de six pieds
de profondeur, on croiroit que l'hyver ne' devroitjamais
finir, et Fon est tout étonné de.le voin. disparottre vers la fin
de' mars,' Nos chasseurs françois trouveroient là' de quoi
s'arnuser ; icar, de ma 'vie; je n'ai vu; autant de 'cygnes, d'nies,
de canards sauvages ,,'elc,; mais '·Ies habitants "du' pays n'y
font pas la-moindre atlention. Il 'est vrai qué-la plupart n'ont
pas' d'armes à feu' chez eux " mais ils pourroient prendre ces
oiseaux -de à.ll~if.lemanières et s'en servir pour leur nourri-
ture; mais l'on m'a assure qu'ils -n'en faisoient aucun cas,
PHI' contre ils s'occupent beaucoup de la pêche; la rigueur
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môme de l'hyver ne les en .n'empèche pas. Ils font dans la
glace des trous par lesquels ils descendent une petite corde
dont le bout porte une amorce et un petit poisson de fer-
blanc; de gros brochets, pesant souvent de 15 à 20 livres,
se laissent prendre par ce moyen. En été ils pêchent avec
toutes sortes de filets; on prétend que le poisson'y est si
commun qu'ils en engraissent leurs pourceaux. Les bois y sont
abondants ;Ia maison avoit en propre plusieurs forêts consi-
dérables. En général le terrain de la Volhynie est excellent;
il produit la plus grande partie de ce petit blé connu sous le
nom dehlé d'Autriche, paree que c'est là qu'on le transporte
pour l'exporter. Malheureusement par la paresse des hahi-
tants la moitié des terres' ne sont pas cultivées. Avec un peu
de peine et de travail nous y eussions trouvé l'abondance, \)

«( Le monastère étoit une maison antique, dont larlistri-
bution n'étoit nullement disposée-pour rnos régularités. Ce-
pendant nous nous servîmes de la maison telle qu'elle étoit.
Les religieux couchoient quatre ou cinq dans chaque cel-
lule. Le réfectoire étoit le lieu commun pOUl' tous les exer-
cices, à cause ,du fourneau, étant indispensahle clans un pays
aussi froid que l'on se tînt habituellement dans un endroit
un peu chaud. Les enfants furent logés dans un bâtiment
assez vaste, situé à l'extrémité du grand jardin de l'abbatiale.
Cette disposition nous fit le plus 'grand plaisir, parce que
nous étions ainsi délivrés de l'importunité des enfants. li

( Ce qui fut le plus difficile, ce fut d'allier nos pratiques
et nos usages avec-le froid rigoureux de ces-contrées: Nous
voulûmes d'abord demeurer, au chœur la 'tête découverte;
mais il fallut y renoncer; on permit donc de se couvrir à
moitié. Nous y ayons observé le carème , sans-rien déroger
à notre usage de ne manger qu'à 'quatre heures et' quart;
mais je 'ne trois pas d'avoir jamais plus souffert de la faim,
el je suis persuadé, que la santé de plusieurs de nos frères
en a éprouvé des atteintes mortelles.' Je ne doute pas que,
si nous fussions restés, l'on eût apporté les modifications in-
dispensablement nécessaires pour rendre ces austérités pra-
ticables, et avec cela nous y eussions' vécu contents' et nous
IIOUS serions estimés heureux; trop heureux après un si long
et si pénible voyage que le bon Dieu voulût nous accorder
cet asyle. »
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« ,Aussitôt que les glaces et les neiges furent fondues,
nous nous mîmes à. cultiver. nos terres, et nous nous réjouis-
sions dans notre travail par, l'espérance de faire ,avec l'aide
de Dieu, une abondante récolte ,lorsqu'on vint nous dire
que nous. ne.serions pas 'longtemps dans le pays, que J'em-
pereur ne voulait plus nous y souffrir. Cette. nouvellenous
jeta tous dans la consternation, mais elle ne nous. surprit
pas. Je restais toujours persuadé que le R: P. abbé se trou-
vait gêné en Russie et qu'il.ne négligeait rien pour s'en faire
chasser. Quelques jours plus tard. l'évêque de Loutzkvint
lui-même en grand cortége.nous intimer les .ordres de l'em-
pereur. Il devoir. dresser un caLalogue exact de. tous! ceux
qui étoient.entrés dans ses Etats comme trappistes, ou comma
leur appartenant, et tous nous' devions partir dans trois .se-
maines au plus tard.çsans qu'aucun de.nous pût rester. )

« Cependant chacun politiquait Sur la revira de que nous
éprouvions; les uns la regardoient comme une vengeance
de l'archevèque de Pétersbourg,:qui n'aimait pas les moines
et étoitmécontent de ce que le R. P. abbé avait obtenu de
Sa Majesté impériale de pouvoir demeurer en Russie exempt
de la juridiction.épiscopale. D'autres mettoient l'affaire SUl'

le, ç,ompte de la princesse de ..Boul1bon-CO;FJdé,.que le-H. P.
avait congédiée, parce que {d'accond!avec,,}.'ul'chevêq,l:lej'.elle
avait cherché a se faire nommer supérieure des religieuses;
qu'elle auroit voulu gouverner a son gré, sous la direction
~t l'autorité de.ce prélat; un disait qu'elle s'était, servie .du
crédit que lui donnait sa naissance auprès de l'empereur et
de .l'archevèque pour brouiller, les cartes et nous faire ex-
pulser, , Le. plus grand nombre n'a 'pu s'empêcher de voir
que 1j3R~ Pv.abbé çpour.de bonnes.raisons sans doute et.à
lui seul connues, avait lui-même fait auprès de l'empereur
tout ce qu'il. avoit .pu.ppur se faire chasser. Voyant que sa
première. tentative n'avoir pas réussi, et qu'il était forcé d'ac-
cepter la maison qu'on lui offroit, il feignit n'ètre.zpas, COl1-
l'tnt des lihéralités de Sa Majesté, écrivit des lf)t.Ll,;~S, 'présenta
requêtes sur: requêtes pour, obtenir jardins; ~erres, gratifi,ca-,
tiens ,. etc. L'empereur fatigué. et vexé de ses Importunités
l1t éclater, sonmécontenternsnt. «. Ces .gens-là , dit-il, sont
hien difficiles ft contenter; qu'on ne me parle. plus d'eux, Ils
ont demandé il se retirer; j'ai voulu les retenir; aujourd'hui.
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je veux qu'ils .s'en aillent. Je ne 'veux pas qu'à ,telle époque
il en reste un seul dans mes Etats de tousceuxqui leur ont
appartenu. Il Celui qui m'a rapporté ceci presque mot pour
mot, comme le tenant du R. P. abbé lui-mème , m'a assuré
que ce dernier fût au comblade la joie en recevant. cette
nouvelle , parce qu'il ne, désiroit rien tant que notre expul-
SIon, lui étant impossiblede sortir autrement.» .

Il A peine eûmes-nous le temps d'emballer toutes nos af-
faires-, .de régler nos comptes et de nous .défaire, ~ notre
perte, des biens, des outils et ustensiles que.nous avions été
obligés d'acheter. Un.commissairenommé par le gouverne-
ment pressoit notre départ. Toute la .grâce qulon nous nt
fut: de nous .défrayer jusqu'aux frontières , en nous y faisant
conduire p~r étapes. Ge fut ainsi-Monsîeur, que les puemlers
jours de mai 1,799 nous quittâmes Zidizine et que nous
vîmes. en u,q instant éoJWl)eI, ,tgu~~$,,~Q~ ,esn~qmces. Il,'

'I,n Vingt-septième lettre.
'.: 4.' }:: \,!', ~.• j

: DÉPART: DE L!\ RUSS!Il,,~ET VOYAGE :'SUR 'LES nORDS' lm BHQ:
. '~ !, t· .

(1 Figurez-vons maintenant, Monsieur, nous voir .avancer
tristement .vers les, frontières de 1& Hussie polonaise. .sans
savoir 0\1. nOU,S,allions, ne pouvant IloUS' attendre" qu'aux
rebuts dela part de tous ceux, qui seroient instruits .de notre
histoire. Figurez-vous voir, partir, dans le mêlÎle équipage,
tous .Ies r.~1.igj@lJ.x!i'.Qrçha"fl,veç leurs religi911~,Y§" c~.ü.:x)de
Derman , les .réligieusès de!,'P81'l'8SPo.I " ayant-tous , comme
nous.xlerrière ~l,lx 1,1Il commissaire pour les pousser, e~ vous
at,lrez l'idée de hLdçrQul~ l~ plus C9Yjpjète ~t la plus humi-
liante. Il . '. • . ( .. , , . ,,' , • .

(( Lël Providence, qui veilloit toujours sur nous, compensa
pour lç moment tous. nos désagréments l)al' 41\" temps des
plus agréables et .de très-beaux chemins. La saison d'ailleurs
étoit favorable, et, si nous eussions été capables jle goûter
quelque satisfactipn dans ce, voy-ag;e , je puis dire que ce fut
un des plus agréables que nous Iimes .dans ces contrées.
Par, surcroît jll,çut> pour, terme une .maison respectable de
RR. PP .. CapUoiri~; qui, selon leur louable coutume, ne ~on-
sultantque.Ies règles de la charité chrétienne, flOUSreçurent
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avec toutes sortes de bontés; ce fut, si je ne me trompe " Ii
Valdzlmières, bourg' assez considérable, qui se trouve tout-Li-
fait il la frontière; sur les l'ives du Bug, fleuve qui, sépare la
Pologne allemande, de la Pologne russe, Le commissaire
n'avoit pas seulement ordre de nous conduire jusqu'à la
frontière, il avoit encore reçu celui de nous la voir franchir
èt de ne laisser aucun' de nous sur les terres de Sa Majesté.
En conséquence, dès que llOUS fûmes descendus chez les
PP,Capucins, il se transporta-avec notre supérieur jusqu'an
corps de garde autrichien pour y montrer' notre passeport
et y déclarer les volontés de l'empereur de Russie. L'on 'ré-
pondit que J'empereur étoit bien le maître 'de ne pas nous
souffrir' chez lui " mais qu'il ne pou voit forcer l'Autriche a
nous donner le pas,sage ,'et que (l'ès-certainement on 'ne le
feroit pas sans avoir préalablement informé le gouvernement
de Vienne. Le 'commissaire eut beau presser et solliciter,
jamais il ne put rien obtenir; ainsi poussés et repoussés de
part et d'autre nous fûmes obligés de rester près de treize
jours chez 'les PP. Capucins, qui compatirent beaucoup à
notre position et en adoucirent les désagréments, autant qu'il
leur fût possible, »

fi Le commissaire et notre supérieur retournèrent à Loutzk,
où le gouvernement,' fort· embarrassé, fut sur le point de dé-
puter un courrier il Pétersbourg. Ils prirent ensuite leur
route par Derman, pour retarder la marche de nos frères,
qùi nous eussent beaucoup embarrassés, s'ils {tous' eussent
rejoints avant la réponse définitive; puis ils revinrent SUI' les
frontières .de l'Autriche pour tâcher de négocier cette affaire
'le plus promptement possible, sans avoir' besoin d'attendre
la réponse des cours respectives, ce qui auroit entraîné des
longueurs considérables.. Ils firent tant qu'ils obtinrent enfin
des Autrichiens que l'on nous laisserait passel' le Bug, pour
obéit' aux ordres de l'empereur de Hussie , mais aussi que,
pour ne ,pas aller contre les volontés de celui d'Allemagne,
nous ne pénétrerions' pas dans le pays, mais que n011Snous
contenterions de cotoyer le fleuve jusqu'aux' frontières de la
Prusse. Quoique cet accommodement nOUS obligeât de faire
ti'ente li quarante lieues de plus que nous n'eussions dûfaire
en passant par lé milieu de la- Pologne autrichienne, nous le
préférâmes encore à l'inc.onvénient d'attendre les réponses
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des 'deux cours. Afin de: nOUS1empêcher de pénétrer daIis
l'intérieur des terres de Sa Majesté autrichienne, on' Mus
donna aussi un commissaire, ce qui nous fit plaisir, parce
que, étant alors censés voyager sous la sauve-garde du gou-
vernement, nous trouvions bien plus facilement les voitures
et les logements dont nous avions besoin. II ,.

'« Notre passage du Bug se fit avec tout l'appareil et toute
l'authenticité de la chose la plus importante; Les gardes
furent triplés et les commissaires respectifs n'omirent aucune
précaution pour s'assurer, du côté de la Russie, qge per-
sonne de nous ne restoit dans le pays, et du côté, de' FAu-
triche, pour avoir une connoissance exacte 'de 'tous ceux qui
passèrent, et nous empêcher de prendre un autre chemin
que celui d'ont on étoit convenu. Pendant notre voyage nous
couchâmes dans les granges ".et 'prépàllâmes l'nolis-mêmes
notre nourriture en plein air, à la manière des soldats. Par-
fois nous nous sommes trouvés bien embarrassés pour avoir
les choses de première nécessité, même avec notre 'argent,
et d'autres fois de pauvres gens nous apportoientdans=nos
granges au-delà 'dè"ce"dollt nouâuavions- besoin ';' et' ainsi
nous' pouvions dire avec saint Paul ': Scia el abttnda1'e et pe-
nuriam. patio Comme les religieux de Derman étoient en
route pour nous rejoindre et que, vivant à no's 'Irais , il étoit
beaucoup moins dispendieux pour nous de' nous trouver
réunis, nO\1s fûmes obligés de !lOUS arrêter, dès' notre se-
conde, journée l'pendant plusieurs joursqiour les attendre.
Dès que' nous-fûmes réunis/nous nous 'rerutmesten l'oute êt
marchâmes à petites jourriées jusqu'à 'I'errespol. Le R. P.
abbéétoit arrivé dans cette ville avec les religieux d'Orcha,
avant nous. Comme, on refusaode l'y recevoir, il s'embarqua
sur le Bug, résolu de 'nous y tauendre :: mais. voyant! que
nous lardions et qu'il y èloit vexé, car on ne lui perrnettoit
de s'arrêter ni sur une rive, ni sul' l'autre, attaqué d'ailleurs
lui et plusieurs de ses religieux de la fièvre intermittente et
de la dyssenterie , il prit les devants. Quelques jours après
lui, arrivèrent SUI' un bateau les religieuses d'Orcha ; on les

_ empêcha de descendre à terre, et, lorsque nous arrivâmes
nous-mêmes àJ 'I'errespol , elles étoient reléguées dans ùne
petite, île du Bug, ou un officier françois leur avait procuré
des lentes pour se coucher, et où elles vivotent comme elles
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pouvoient. Nous ne fûmes pas mieux reçus- que les' autres;
on nous fit beaucoup de difficultés de nous laisser entrer ;
enfin cependant, après bien des débats, l'on nous accorda
une grande maison, bien suffisante pour touf notre monde;
et par la même occasion, les religieuses descendirent' aussi
et furent logées dans une maison, où les religieuses de' Breck
vinrent les joindre. Elles ne tardèrent plus-alors de remonter
sur leur bateau ct poursuivirent leur voyage surie' Brig', à
la suite du' R. P. abbé. Pour nous, persuades qu'il nous
ccûteroit moins de voyager par terre que par eau" et pour
éviter d'ailleurs le retard qu'auroit causéI'èquipemeùt d'une

barque capable de contenir tout notre monde et nos bagagès,
nous reprîmes la voie de la terreet continuâmes notre marche
en longeant les frontières de la Russie polonaise, 'ce qui
nous obligea de 'faire de grands détours et 'nous' retarda
beaù~oup. » • "
. « Notre maniere de voyager dans ces contrées ne fut pas
différente : toujours'mèmes voitures, même manière de vivre
et mêmes auberges. A.. mesure que nous appùochiotrs de la
Prusse les villages èt .les villes avoient quelque chose de
plus apparerrt ;: ils' étoient plus. peuplés, et notre arrivée y
1'ai\soit: plus de sènsation ; nous-ne, descendions: jamais SUl'

les places publiques, s~ns être environnés d'une nombreuse
population, Le peuple ne pouven.essegadmirer l'immensite
de notre bagage ; qui étoit aussi considérâhle que celui de
tout. un régiment, et on étoit convaincu', què .nos. caisses
,~M)ient remplies des plus précieux trésors; s'ils en eussent
fait J'inv~ntaire j ils 'eussent étébien surpris de" ne trouver
dans-la plupart que de vieux bouquins, de vieilles savates,
etc. .Sinous n'avions pas Je profit nous avions au moins
l'honneur. Nous voyageâmes ainsi jusqu'à Varsovie. »'

t ' Vingt-huitième 'leUre.,
VOYAGE DE vmsovin A DANTZicK' •

• ,«( GOIlP:l\(;} nous ne devions pas séjourner à Varsovle.vmais
nous embarquer aussitôt sur la Vistule, le R. P. abbé s'étoit
chargé de nous faire préparer 'des bateaux. Cependant pour
nous assurer davantage et éviter tout retard, noue-supé-
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rieur jugea .àprû,pûs ,Iûrsque.nqus arrivâmes dans la ville,
de députer le cellérier il l'effet-de pourvoir à ce qui seroit
nécessaireà notre embarquement. Il parait que la nouvelle
de notnenrrtvée Iaisoit du bruit; car à mesure que nous
~vancions,vers 111ville, Ies curieux etlepeùple';venûient à
notre rencontre; nous vimes aussi des officiers militaires et
des ,gens de ,police à cheval, qui nous ayant atteints nous
suivirent ;Cû,l)1me.pour nous ..escorter. Arrivés' à une barrière
encore-assez éloignée de la ville ,ils .nous ficent arrêter et
visitèrent toutes. nos malles et -tous nos paquets; n'y ayant
rien trouvé decontraire.aux lois, .ils nous Ialssàrent avancer

• vers Varsovie. Plus nous avancions, .plus Ile .monde augmen-
toit. La ville, du côté .où ,nQUSarrivâmes, présente un coup-
d'œil. intéressant; elle s'étend en amphithéâtre suc-une.grande
colline au bas de laquelle coule-la Vistule.N:~,étant venu
que pûur nous y .embarquer i ~oll~!II:é:ûmes pas 'besoin de
mouler q la-ville. 11s'agissoit de nous y trouver un logement
asses grand pour :y passel' la nuit. Nous n'y parvînmes pas
et dûmes aller coucher SUl' nos bateaux, qui n'étoient 'pas
encore finis, J1e.sup.érie.~lr,demanda,à;aUer,dans laiville'] et
il y ,ü,lLmênJe' plusieurs fois dans I'après-dtner. On lui fit
des difficultes sur la validité de ses passeports: ensuite i
\;'oyi;lnt qu'on ne -pouvoit l'attaquer de' ce côté , on 'lui -re-
procha qu e., dans nos Yo.yages .en Alléma gne; nous avions' mis
tout Je,pays à contribution: on sjouta -qulonaie .snuffriroit
pas quenous voyageassions en Prusse de _cebte manière et
qu'on .ne c!lJltin.uj:lrojt!nos;ipassep(i)J:t~,que .pour .autantque
le supérieur pourroit prouver qÙ'tÏ:!avoit l'argeut-nécessaire
PQ,\\rJ~,~,Q:ynge,; ce qu'il fit. Alors les passeports furent vises .
.On statua cependant que.eious sedans .[toujûurs aocom-
pagnes d\mcommissaire, .afin qu'aucun de"nOJISlIlQrpùt de-
meurer: dans le pays. Le lendemain matin ,on détacha tes
barques, qui .se Iaiesèrent .entralner lHll' le cours de la :Vis-
tule , pour nous .rcncll!eà' Dantzick , -eù IleRiP.abbénolls-
attendoit. , .
. .,« Nous voilà.donc, Mousieur.iencore une fois sur la :Vis-
tule; cefleuve.està peu pnèsle même:pai'to.ut; ses-nives sont
cependant dam:\,ces ·coutrGes un peu moins désertes que dans
la Pol8g'l,le. De Varsovie .à Dautzick' on compte à -peu près
cent lieues , que nous avons faites sans .ncus .aurèter, sinon
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pour nous l'avitailler et pour célébrer la 'sainte messe les
jours de: fêtes et de dimanches. Nous "couchions sur les ba-
teaux et y faisions notre cuisine; nous eûmes beaucoup à
souffrir' de la chaleur. qui étoit excessive. A, J'approche de
Dantzick, les rives 'deviennent plus élevées, plus resserrées et
plus> peuplées. Nous remarquâmes de distance en distance
d'immenses granges ouvertes de tous côtés, toutes remplies
de hled.vque des hommes remuaient contimiellement,avec
des pelles., et, sur le rivage, deshateaux plats sur lesquels
on. en .chargeoit.ipour le transporter·vers la ville. Bientôt
celle-ci se fit voir et présenta de Join un aspect agréable; on
y aperçoit de grands édifices et les maisons paroissent fort
élevées; .mais -la ville gagne plus .à.être vue de loin 'que de
près: les bâtiments sont presque .tous. construits en briques,'
sans" architecture: Ce sont de grands magasins pour .les
marchandises', que l'on prendrait pour des prisons; telles
étaient au moins' toutes les maisons .qui bordaient les quais
que nous côtoyâmes en 'arrivant.' On nous conduisit jusqu'à
la chambre de commerce pour y présenter .nos papiers. Le
ft P.' abbé nous :y-attendait' et avait fait préparer des cha-
riots 'et des 1 voitures pour transporter les infirmes et les
choses -les.plus -nécessaires. On nOIlS fit passel' des' bateaux
dans des voitures qui nous porterenL'dans1la ville haute, où
les, RR. PP. Brigitins voulunam bien .nous donner le logement:
Comme ils avoient.une communauté de religieuses 'de leur
ordre, adjacente à·leurmonastère, le R. P: abbé y plaça ses
religieuses ; par ce moyen il avoit tout son monde sausses'
ailes. Nous avons passé plus d'un mois dans cette maison,
où J'on ne nous donnait que. le gîte et où nous étions oh-,
liges de nous nourrir nous-mêmes. Il •

. « Nous tâchions d'observer nos exercices avec autant
d'exactitude que si. nous eussions été au monastère, attendu
que/nous en avions toute, la 'commodité, pouvant -disposer de
l'église là DUit comme .le jour; Quoique la religion domi-
nante à Dantzick soit la protestante, il règne cependant sur
cet 'article une grande liberté: La ville "contienli un grand
nornhrevde bons et fervents. catholiques. Les jours de fêtes
etode dimanches, J'église des Bl'igitins était' remplie; je me
plaisois à me trouver à leurs.offlces ; j'avois surtout un sin-
gulier plaisir. à .enteadrs chanter les religieuses Brig·itines ;
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car elles le Iaisoient avec une feneur capable de nous con-
fondre. Enfin .tout mon temps étoit employé à m'édifier par
tout ce qui pouvoit ranimer ma piété.»

« Le R. P.' abbé décida que de Dantzick nous gagnerions
Hambourg. se proposant, -lorsque nous y serions arrivés, de

. laissee. à chacun une espèce de liberté de rentrer en, Alle-.
magne; ou de favoriser son projet, qui étoit de. se .rendre en
Amérique, Ileux voies se présentoient pour aller à Hambourg,
la .terre et la mer. Le chemin pal' terre étoit long· et très-
dispendieux ; le trajet de mer ne laissoit pas que d'être assez
considérable; mais avec un bon vent .nous devions être l'en":
dus à Lnbeck dans moins de six jOUl'S, et sans beaucoup de
frais .. II préféra donc d'embarquer tout son .monde. Cepen-
dant jJ,y .avoit.un .graud nombre. d'infirmes; dont tous, SUl'~
tout parmi les religieuses, n'étoient pas capables de sup-
porter la mer; il fit donc Ies préparatifs nécessaires pour
voiturer ceux et celles-que la prudence et la charité ne per-
meltoient pas d'exposer à la mer. Quant à moi, je préférai
m'exposer aux dangers que je devois courir dans celle
petite navigation plutôt que de voyager par terre.' LeH. P.
vouloir que-dans cette traversée nous-voyageàssions tous sé-
parément ,c'est-à-dire les religieux, les enfants et, les reli-
gieuses ; il était donc' nécessaire pour cela de trouver, trois
petits vaisseaux ,.ce que nous trouvâmes eu efl'et. C'étoient
plutôt de grosses gribannes que-des vaisseaux, et, si je ne
me trompe, ce que nous appelions en France des bélandres
hollandois€s ..'1H n'.y apas d'eutrepont-s.tout consiste 'en une
cale, la chambre du capitaine; une cuisine et une loge pour
l'équipage, qui n'est que de quatre à cinq hommes; il n'y a
que trois-mâts , .et le .pont.ressernble en tout, aux petits vais-
seaux manchands. Gomme l)OUS .devions partir- les' premiers,
la' disposition de notne vaisseau servit de modèle 'aux autres.
Vioici comment. on l'avait distribue : .toute .la pale était di-
visée de part et d'autre ren logesvplacées les unes sur les
autres; chaque .loge pouvait avoir deux ipieds ,et demi d'élé-
vation, de manière qu'ou n'y pouvait rester que couché, six
pieds de longueur et' quatre à cinq de largeur, et chacune
étoit destinée pour deux religieux. Les places où l'on n'avait
pas forme de loges- contenaient notre bagage et notre ap-
provisionnement, qui .ne laissait pas d'être considérable ~'car,
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quoique avec mi bon vent nous ne dussions rester 'que six
jours en mer.mous pouvions compter y rester troissemaines,
comme il est arrivé. »

« Tout étant-ainsi disposé, il ne manquoit plus pour notre
depart qu'un vent favorable; afin de nous' mettre fi. portée
.d'en profiler aussitôt qu'il plairait 'li Dieu 'de nous le donner,
le R. Pcahbè nous fit quitter la maison des Brigitins , pour
nous rapprocher du pont, qui. est situe derrière la viHe;:à une
distance assez considérable. Nous disposâmes tous nos ba-
gages SUl' le vaisseau qui nous étoit préparé, jusqu'à ce que
le moment d'y entrer nous-mêmes ;fùt arrivé. Ce moment se
fit attendre longtemps, et nous dûmes 'nous loger sous des
tentes !pendant plus de huit jours. Une tente étoit consacrée
au service 'divin; 'nous y disions la. m'esse et récitions rros
offices. » . '.

"
Vingt-neuvième lettre.

.;

VOYAGE .DE DA!';TZICK A DARFELD •.
.. ,

(f Notre. pilote , aussi impatient 'que neus de mettre à la
voile. 'Cl,;&t :.devoiu pnofiter d'un 'quart de vent qui paroissoit
le servir, dans l'espérance d'en renoontnen un meilleur lors-
qu'il auroit gagné' le large .. En-conséquence, il reçut tout son
monde ~ bord; I'anece fut levée et nous iparümes: Depuis le
jour de notre embarquement jusqu'à. celui de notre arrivée,
nous. n'avons éprouve qu'une tempête 'continuelle, Un vent
affreux nous -portoit vers la pleine mer, pendant que pour
aller à Lubeck •. nous n'avions qu'à louvoyen. De temps à
autre nous nous rapprochions du .rivage , à l'aide de quel-

. ques .coups de vent Iavonahles , qui ne tenoient 'pas, et nous
étions bientôt, rejetés plusloin. Notre pilote approcha d'une
petite tle , ou il jeta l'anone pour attendreque.la bourrasque
fût passée et renouveler -notre eau qui manquait absolu-
ment; nous demeurâmes Ià deux à trois jours, .Nous profi-
tâmes du ·pri,vilége· que .nous donnent les usages' de. notre
ordre .d'user de viande, lorsqu'on s'emharquei..mais 'fies J!lro..
visions en ce genre furent bientôt -épuisées el nous fùmes
réduits au riz et aux gruaux, notre nourriture ordinaire.
Notre cuisine .se faisoit SUI' le pont, dans la cheminée. v.o:- .

•• J -: f •
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Jante, où l'es' matelots ont J'habitude de fondre leur goudron
pour radouber-le vaisseau; c'est là que nous avions établi
notre marmite; souvent il arrivoit qu'au moment où le cui-
sinierla déeouvroit., une vague venoit la remplir et réparer
les pertes occasionnées par l'èbullition ide cette manière
elle .étoib toujours pleine. Il ne nous fut pas possible pen-
dant ces trois. semaines de célébrer une seule fois le saint
sacrifice de la .messe ; les mouvements du vaisseau étoient
trop violents et nous auroient exposés à des accidents. Nous
passions notre temps comme nous pouvions :' lire, prier,
souffrir, c'étoit toute notre occupation. Cependant la tern-
pète.parut se modérer un peu; un ventplus-favurahle sembla
vouloir-nous favoriser. Notre pilote fit lever l'ancre et, après
vingt-qaatre jours de.peines et de travaux, nous abordâmes
à Lubeck. Le R. P. Y étoit déjà arrivé par terre et- nous 'Y
avoit loué une .malson, dans un.fanbonrg-au-delà de la ville.
Quelques:jol!lrs après.notre. arrivée. nous vîmes venir les en-
fants, dont la navigation ne fut pas plus heureuse que Jf}.
nôtre. Ils se réunirent à nous etfurent logés· dans le même
bâtiment. Quant aux religieuses.Tlest probable qu'elles pas-
sèreatsans siarrêter; car nous les trouvâmes 'déjà.:p.)acées à
Hambourg', lorsque nous y allâmes quelque temps après, »
-, «(Lubeck -étant une ville où la religion protestante était

la ,fj1<~minanLe, nous fûmes dans la nécessité de former une
chapelle dans l'intérieur de notre habitation, pour .pouvoir y
célébrer lBS saints; 'Mystères; nous Y établtmes même un
petit tabernacle pour y conserwer .le.très-saint Sacrement,
qui éloit toute notre consolation. Nous y a Ilions .à nos heuses
réglées.rcomme au monastere, pour y réciter nos ornees, car
nous n'ly,lohanlions .pas, Du reste, .pendant la journée, tous
les .exercices étoient les mêmes qu'au- monastère.iPendant
les, pnemiers jours notre habitation fut le 'rendez-vous de
toute la ville ; mais petit à petit le nombre des curieux di-
minua, et nous ne/fûmes plus rvisités q,ue par eeux:,(juii V,OI!l-

loient véritahlemeut s'édifier. Plusieurs protestants assis-
tèrent là, .nos offices ; H .s'en trouva sur l'espl'il;·,desquels l'en-
semble-de .notre vie ~)arut faire impression. Eu général, nous
n'avons pas eu à nous.plaindre.eoit des personnes en places,
soit du.peuple, dans oe pa,ys si coniraire à-notre manière de
pensel'iJ,Nclfu:e .séjour y fut.aumoins d'un mois 1 pendant le-
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quel le R. P. étoit du côté de Hambourg, occupé des reli-
gieuses et cherchant un endroit favorable pour nous placer,
errattendant qu'il eût 'pris un parti définitif. Vers le 'milieu
d'octobre, il revint nous trouver et donna les ordres pour
notre départ. Nous avions environ' deux jours de marche
pour gagner Hambourg; nous ne .primes donc que les che-
vaux et les voitures nécessaires pour les bagages et pour les
infirmes; ettousceux qui en furent capables firent le voyage
à pied, Il'

(1 Malgré des chemins affreux, nous arrivâmes dans la ban-
lieue de la ville de Hambourg "ql1i, me ~parut. très-agréable
]Jar ses bâtiments et ses plantations; jamais je n'ai rien vu
qui approche davantage des environs de Paris. Après avoir
traversé un grand .faubourg , dans lequel on nous montra la
demeure de nos religieuses, nous laissâmes la ville à droite,
110ur traverser une grandevallée., coupée de plusieurs ca-
naux et agrèablement .plantée, qui, nous conduisit dans un
autre faubourg, ou village; situé sur .les rives de l'Elbe; c'est
là que, -au milieu d'un grand' nombre de maisons de plai-
sance attenantes à des .jardins 'bien cultivés, le H. P. abbé
nous avoit loué une habitation. Il pleuvoit à, verse lorsque
nous y arrivâmes-et .nous fûmes obligés de recevoir toute la
pluie à la porte, p_arc_eque le concierge ne voulut jamais
nous l'ouvrir, s'excusant sur .ce: qu'il sn'avoit .reçu .aucun .or-
dre .. IHeqreusement quelques voisins eurent la charité de'
nous mettre a l'abri jusqu'a l'arrivée du R. P. abbé, qui tarda'
an moins une bonne heure. )

u. Le lendemain la curiosité me fit faire l'inventaire de
toute la maison, qui me parut bien disposée et charmante,
et je jugeai pal' les meubles de décoration qui y étoient en-
corequ'elle avoit appartenu à des gens opulents; il n'y avait
d'ailleurs pas un seul meuble d'usage, pas un banc, pas une
chaise, p'as même une table. pour y placer un morceau de
pain, Les jardins étaient vastes, spacieux et en bon état.
D'un côté étoit un verger considérable, de llautreun grand
-potager, et devant la maison un parterre élégamment des-
siné, environné de compartiments en arbustes étrangers; à
J'entour s'élevoient de belles et hautes charmilles, taillées
avec art. Çà et là on avoit ménagé de petites pièces d'eau,
qui se rapportoient à une principale, assez considérable, du
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milieu de laquelle sortoit un roe dans lequel on avait taillé
une statue, représentant un personnage fabuleux, L'endroit
était charmant, mais bien peu convenahleà des trappistes.
Ce fut cependant dans ce lieu enchanté, dans ce séjour du
luxe et de l'opulence, que le.H. P. abbé voulut établir celui
de la pénitence. Il divisa les logements, assigna aux enfants
leur quartier et aux religieux le leur; il détermina la place
qui servirait pour le réfectoire, celle où l'on établirait la
chapelle. Ainsi séparés du monde et de ton les ses folies,
assis, si j'ose m'exprimer ainsi. sur ses débris, nous nous
remîmes à remplir tous nos exercices religieux, comme au
couvent. »

( Pendant que nous vivions tranquilles et paisibles, le
R. P. abbé était' dans un mouvement continuel. La nécessité
de pourvoir à notre subsistance et" à celle des religieuses
pen dant une absence qu'il méditait} l'obligeait à sortit' tous
les jOllrs.'Aussitôtquc.sa 'sollicitude paternelle eût suffisam-
ment pourvu à tout, il vint nous trouver et nous dit qu'il se
trou voit dans la nécessité de passer en .Angleterre avec plu-
'sieurs de nos frères. Il me proposa de.l'accompagner ; je lui
objectai l'état de ma santé ;" sur quoi il me dit qu'il m'en-
verrait il Darfeld, ce que j'acceptai volontiers. Me voyant
résolu, il prit ses arrangements en conséquence. Il Dargniés
se mit en route avec trois religieux et deux enfants, et au
bout de quelquesjours ils arrivèrent à Darfeld, en Westphalie;
où était un couvent de trappistes .

.. . 1:'.1 , 1



252

VI,SITATIO
CABELLANIARUM ,ET OFFICIORUM ,CAPELLAl BEATiE M~RIAl VlRGIMS

in ecolcsiacalhcdrali Lausanme,
25iulii /529 J.

In no~ine D~n~ini nostri Jhesu Christi, Amen, . No'tum sit
vniuersis et fiat manifestum, quod anno a Naüùitate eiusdem
Dni millesime quingentesimo.vigesimo nono ,die vero vige-
sima tercia mensis julii, fuit inchoata visitacio eapellaniarum
et offlciorum in ecclesia eatheduali beate 'Mari\3 virgiuis Lau-
sanne fundatorum et dotatorum , fundatarumque et;gotata~
rum, tarn pel' ,v,eQÉH;abiles,honestosque vires duos presbiteros:

, capellanos, ceterosque dicte enclesie clericos -et hahituatos
siue .subditosrquqscunque .l'ellp,e,ctÏl,le,deseruitorum et deser-
uitarum.jscudeseruiri solitorurn et solitarum, pro earumdern
capellaniarum et officiorum, titQlorQ,m\Ïurill.!llque,etperti.n,en-
tiarum eorumdempreseruatiune ae earumdem , ne pereant
in Iuturum , sed vnicuique jus suum preseruetur et diuini
cultus manutencione, pel' reuerendos dnos Claudium de
Montefalcone, thesaurarium et Joffredum de Fabrica, jurium
doclores, eiuselem eccJesie canonicos, pel' venerabile capitu-
JUIll reuerendosque dnos prepositum et canonicos eiusdem,
ad infra scripta specialiter et expresse deputatos commis-
sarios et executores, constante huius modi commissione pel'
vener. virum dnum Claudium Thonacii, dicte eecJesie capel-
lanum , notarium puhlicum et dicti vener. capituli secreta-

t Extractum e libro manuscriplo cui tilu/us : Sequltur primus liber ex
duobus Iibris Ylsitaef onum capetlaniarum cl ofûciorum ecclcsic cathe-
dr;liis beale Marie Virg-illis Lausanne per me Michaelem Barbery, notarlum
subsigui\ltllll roceptus ; fol. I-XVllJ.

Asscrvalur in Archivio Imgi Valdensis, Lausannœ , sub n" 3285 ~o balli-
via/us Lausa/llte/lsis.' ',
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rium , vt ipsi dni cornrnissarii et secretarius michi notarie
infrascripto asseruerunt , recepta et signala, que prout inle-
rius particulariter describitur in meis Michaelis Barbery dicte
ecclesie eapellani et hahituati , notarii publici et dicti vener.
capituli jurati, pel' eosdem dnos commissarios pro' eorum
secretario et nota rio ad hec rogati , manibus facta fuit ct
}Jl'osequuta. .'

Super officio certarum missarum ad altare beate Marie pel'
quondam bone memorie reuerendum patrem dnun; G. de
Pringino, episcopum Lausanne, [usulato, .

In primis dicta, die, Lausanne, videlicet in domo capilulari
reuer. dni Amedei Hanerii, canonici et magistri fabrice dicte
ecclesie, eoram eisdem dnis commissariis exequutonihus 'et
magistro fabrice ,fperunt propter, infra scrîpta personaliter
constttutl r prius pet me jam dictum notarium vocati , vener.
viri dni Jacobus dé Marsilliaco et Vincentius Peronis, capel-
lani dicte ecclesie habituati, veluti officiarii certarum mis su-
rum ebdo:madalium, singulis diebus vna singula missa cele-
bran du alternatis vicihus, videlicet quilibët ipsorum pel' suam
totam ebdomadam, seu officium quilibet ipsorum capellano-
rum suumex duobus officiis, pel' quondam bone memorie
l'eu el'. dnum Guilliermum de Pringino 1 ad aItare deuoteca-
pelle beateMarie virg. dicte ecclesie, fundatis ad presens te-
nentes et exercentes. Qui quidern dicti officii rectores mo-
rlerni, pel' predictos dnos cornmissarios et exequutores, CUTil
juramento ad sancta Dei euangelia. tactis scripturis sacre-
sanctis in eorumdem dnorum eommissariorum et exequuto-
rum manibus apertis , intel'rqgati fuerunt de veritate dicenda
et non eelanda super noilOre et onere dlcti 'Officii de quo
gaudént et' gauisi sunt hue vsque , et ad quo cl ipsi tenentur
et sunt obligati, et qua auctoritate obtinent , seu quo titulo.
Qui vnanimiter dixerunt et responderunt se quilibet ipsorum
tenuisse et tenere auctoritate dicti eapituli, ad presentaeio-
nem tamen dni canonici dicte ecclesie magistri fabrice et eo
nomine, quibus fuit eis de diclo officio pro tempore prouisum.

t Il est sans doule question 'ici de Guy de Praugius, évêque de L:lusallue
de 1375 à 139!~. Il testa le 10r août 13\J1.
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-Item tenenlur singulis diebus , vt prefertur j alterna lis eh-
domadis, hora sexte of'ficii chori, videlicet a tempore eleua-
tionis corporis Christi magne misse churi predicti celebrare
missam pel' se vel pel' aIium ydoneum, exceptis diehus qua,..
tuor ternporùm , vigiliis sanctorum el tempere quadrage-
simali. . -

Interrogali de valore dicti officii pro singulo rectore res-
ponderunt quod percipiunt singuIis annis a magistro fabrice,
super troncho seu de pecuniis tronchi dicte capelle b. Marie,
videlicel quilibet ipsorum decem Iibras, singula lihra valenle
viginti solidis monete Lausannensium honorum ; pel' magis-
trum dicte fabrice pro tempore. -
- Item magisdixerunt se quilibet ipsorum ,'ratione dicli eo-
rum off cii , possidere vriam dornum, 'altera alteri contiguam,
silas in ciuitate Lausanne, in carreria tendente ab ecclesia
cathedrali predicta eundo atl domum fortem seu castrum
appellatum castrum Menthonis, prope dictum castrum. ' .
Que quidem domus pm singulo fuit· éxtimata pel' eosdem
dnos commissarios exequutores etdictos rectores valere an-
nuatim sex florenis dicte monete Lausan. ' , , ' ,

Item tenentur ipsi interrogati: singuIis diebus interesse in
choro 'dicte ecclesie et officio eiusdem~'videlicet -tercie officii
diei tantum " vt asseruerunt, Dicentes se nullam habere de
dicto officio institucinnerii, neque'obtinuissè- 'eo quia+nnn- est
beneficium sed- oflicium , vI prefertur , et idem, offlcium non
vacare in curia romana ; sed dixerunt se fuisse de eodemof-
ficio prouisos , vt prerlictum est, permanus tamen secretarii
dicti capituli pel' simplex memoriale causa predicta ..•..

Superofficio per quondmn dnam Mart;a1'etam de Sallabruehe«
dnam de Cossonay ad dictum altare capelle beate Marie fon-
dato, ' ,

Eadem vero die prelihaü dni thesaurarius et Joflredus
canonici et comrnissarii, Lausanne, videlicet in claustro dicte
ecclesie , pro exequulione visitacionis prediets continuanda ,
persoualiter constituti coram eisdem personaliter comparue-
runt vener. viri dni Petrus Colleti anlenalus et Symondus
Bondatti capellani el habituati dicte ecclesie Lausan., veluli
rectores et èo Domine officii pel' quoridam uohilem .duam
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Margaretam de Sallabruchez, dnam de Cossonayr, ad allarc
capelle L. Marie virg. eiusdem ecclesie fundati , ad hec spe-
cialiter et expresse ad hanc diem, parle dictorum dnorum
commissariorum , per me dictum notarium et huiusmodi
execucionis negolii secretarium , vt premittitur , depulatum,
vocati et citali. Qui quidem dni Petrus Colleti et Symon
Bondatti, huiusmodi officii rectores moderni, cum juramento
per eos. in dictorum dnorum commissariorum tactis scrip-
turis sacrosanctis ad sancta Dei euangelia manibuscorpora-
liter prestito, interrogati de et super contentis et juribus ac
pertineneiis honoribusque et oneribus dicti officii de dicenda
veritate interrogati, qui dixerunt et responderunt concorditer,
cum matura deliberatione pel' eos prius de et super premissis
prehabita, se qui/ibet ipsorum principaliter et in solidum pro
parte sua percepisse et percipere , prq, eorum, sa Ilario seu
pensione pro dicte officio, videlicet octo fIorenos et nouem
solidos monele Lausan. honorum -per reuer. dnum canoni-
eum et magistrum Fabrice dicte ecelesie et eo nomine an-
DUaliter soluendos, hoc est videlicet de et super troncho ca-
pelle predicte b. Marie virg. Lausanne.'

Vlterius dicti rectores eiusdem officii, per quos supra dnos
commissarios canonicos cum dicto juramento interrogati,
quo jure, titulo, seu qua auctoritate eis de dicto officio res-
pëctiue prouisum ; qui dixerunt et responderunt ohtinuisse
et obtinere dietum officium et eisdem de eodemhuiusmodi
officio prouisum fuisse aucroritate dieti vener. capituli ec-
c1esie Lausanne, ad presenlationem tamen dni canonici ma-
gis tri Fabrice dicte ecclesie-pro -tempore-existentis- et eo no-
mine, ethoc pel' simplex memoriale , per tamen dieti vener.
capituli secretarium existentem factum et receptum , non
tamen per institucionern , èo quia' in talibus non fuit ita pro-
ùidere solitum de stilo et consuetudine dictorum ecclesie et
capituli acthenus ohseruatis ç ne dictum officium in curia
romana- in futurum vacare: contingerer seu posset ,'seque
propterea nullum institucionem de eodem officio habere
dixerunt et responderunl. ',
•••••••••••••••••• t' ••••••••••••••

1 Marguerite de Sulabruche était épouse de Louis III, seigneur tic Ber-
chier el deCossouay, Dans son testament, fait eu septembre 13\H, clle
choisi4 sa sépulture tians la chapelle de fa SIe. Viorge , dans la calhéd'ralc
de Lausanne. V. lllem, cl Doc. Rom" Y, 125.
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Hem magis interrogati dicti rectores ad quod tenenlur

lam in missis celebrandis quam officio seu seruicio chori,
responderunt et dixerunt se, videlicet quilibet .ipsorum- per
se vel pel' aliumidoneumpreshiterum, ad duas miss as ebdo-
madales , alternatis vicibus , de celebracione misse aurore
vsquead missam dni Girardi, que solita est.omni die' cele-
brari alta voce in exitu officii curn nota 'matutinarurn . de
beata Maria, 1 et hoc in estate videlicet a festo resurrectionis
Dni nostri Jhesu Christi vsque ail sequens futul'llm proxirrium
festum omnium Sanctorum, et in hiemeîmmediatejpost mis-
sam sancti Spiritus,' que missa-sanoti -Spinitus s@l:ità1est illico
post miss am dni Girardi ad dictum altare ; ,tl'iceutes se' non
teneri ad aliquod. officium seu seruicium in -icJiIo:ro",'et' con-
tentantur de dicto eorum sallario totiens iUu.rl' poterunt, vt
prefertur, consequi. .

Il,1

Super ol'ficio misse Sancti Spiritus ad altare dicte capelle'biJ'at~
'1 j, ' Ma1'ie (ondate. . l f' l' ,

, .Ôs . 1 . ,.: j'; i 'l') 1.

Dicta vero die vigesimn tercia mensis julii , vbi supra,
coram-eisdem dnis canonicis commissariis.ipersonaliter 'con':'
.stilu{irv~n.e.r. cJIlLJ~p(i)bu,s 4,8JBosco etJacobus de,Man;,ilIiaco,
.capellaü! dicteecclesie Lausan., rectores et co uomineoffleü
misse Sancti Spiritus ad, altare dicte .capelle .1:),1 Ml'!rielNipg,
ejusdem'!3ç.qll3~1e, Iundati , singulis .diebus alternatis ehdo-
marlis tarn alta .voce cum nQt~.:)qJlf\l)l.V.QQe submissa-respec
tiue dîcende et celebrande , proutinferius declarabitur ,' ... \.
Qui f cum'jlJrarnento ..... ipterrogati de dicenda veritate. de
et super dicto officio , .primo videlicet de onere et honore
eiusdem ; qui dixerunt ,et responderunt se teneri ad missas
celehrandas .ad-djctum altare, per-se vel.per alium idoneum,
prout supra, de officia Sancti Spiritus , videlicet alta voce a
festo Purjficationis, b. Marie virg. vsque ad .sequens tune
proximum futurum festum Naliuitatis b. Marie virg" et
exinde submissa voce; et, dicunt huiusmodi ofûoium esse .ad
nutum, seque habere annuatim quilihe] ipsorum, pro eorum
.stip.endiis. seu sallario, videlicet septem florenos CU.Ill dimidio
rnonete ·Lausan. bonorum pel' magistrum fabrice dicte ec-.
clesie pro tempere existentem super trancha; sed non con-
tentantur de dicto' sallurio., cum sil paucum attento ~nel'e .
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eiusdem , vt predictum est. Et dixerunt se nullam institu-
cionem neque jura aliqua penes sebabere ,quia officium ad
nutum tantum, vt predictum est. Tamen credunt factum
fuisse memoriale in capitule et pel' capitulum de prouisione
huiusmodi offlcii, pel" secretarium dieti capituli pro tempore
existentem receptum. Nichilominus se commendant dnis de
capitulo, vt videant pro sustentacione oneris officii predicti,
Qui reotorespropterea fuerunt pel" dictes- dnos commissarios
et executores remissi ad diem -mercunii -proximam in .capi-
tulo, audituri voluntatem dictorum dnorum de capitulo de et
superpredicta commendatione. .

Super officip 1'~sponsi?nis,missarltm dni Girà1'di de b. Mari,!
in exi,tu rna!utinarum et alterius SaT}-c!iSpiritus successjjJ.~
celebrandarum. _ . '.
Predicta vero, .die -vigesima teucia.mensis- Juhi , wbi supra

proxime, coram prelibatis dnis canonicis commissariis, fuit
personJlliter. propter infra scripta constitutus vener ..vil' dnus
Aymo Guyhaudi , capellanus "et\ habituatus ecclesie.predicte
Lausan., habens et ebtinens officium responsionis misse b.
Marie communiter appellàte missa supèrius -nominati dni
Girardi , necnon alterius .misse ad altare pre dicte capelle
cum nota seu alla voce :dicendarum èt celebrandarum. Qui,
pel' quos supra eoramissarios cum juramento '.. s , interro-.
galus, si diclum oflicium sit ad nutum- vel imperpetuum-,
seu ad vitam, et quantum 'percipiat pro eius sallario; dicto
Aymone ad hec respondente et dicente, quod est officium ad
nutum , quo d, .percipit 'anniaœinguüs a-vener. capitulo dicte
.ecclesie Lausans- per manus 'taineri'1<dnicelenarii eiusdem
eocleste .pro-tempeue jtJUistentis;)pra' responsione dicte. misse
Sancti Spiritus', videlicet quadragtnta-selidos. monete Lausan.
bonoruD1ir-etpro,œsponsione alterius-misse de beata Maria .pl:e,-
dicti Gil'.ardi ad.dictum altare b.: Marie virg. celehraudaoum
videlicet sexaginta solides -annuales. peri manus tamemdei
magistri fabrice ' . :

" "Super ?!ficio mi,sse.Au1'ore dietim celebrasule.
Die et loco predictis , coram eisdem dnis thesaurario et

Joffredo canonièis oommissariis , ad infra scripta comparen-
tibus personaliter vener. viris dnis Johanne Bergieri .et Jo-

17
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hanne Gay, capellanis dicte ecclesie habentibus officium
misse Aurore in dicta ecclesia et capella b. Marie virg·.
dietim celehrari solite .... ; qui cum juramento ..... dixerunt
primo et responderunt , dicto eorum medianle juramento ,
quod huiusmodi officium est ad nutum, et se propterea nul-
lam institucionem obtinuisse, sed tantum ad presentacionem
et prouisionem dicti vener. capituli ecclesie Lausanne ....
Quoad sallariumseu stlpendium dixerunt se quilibet ipsorum
percipere annuatlm « dno magislro fabrice dicte ecclesie
pro tempore,existente, videlicet quindeoim florenos monete
Lausan. bonorum, per tres terminos.,.,supet" troncho seu de
pecuniis tronchi capelle predicte b. Marie Virg. Et incumbit
eorum ·oneri, videlicet quod tenentur alternatis hebdomadis
ab officio prime diei chori vsque ad completorium officii
chori singulis diebus residere seu residentiam continuam ,
custodiam facerein capella predicta, ac portas ipsius capelle
c1audere, et qui ex ipsis duobus pro tempore habet custo-
diam, veluti ebdomadarius dicte misse Aurore, habet habere-
que debet on us dicte capelle et custodire. videlicet- a dicta
missa vsquead vesperas, pulsata tamen grossa campana pro-
cessiouis et custodie tempo ris ; alius vero non ebdomadarius
'a dictis vesperis vsque ad dictam missam- modo premisso.
Juraveruntque dicto officio deseruire quilibet ipsorum juxta
pel' eos, vt prefertur, dicta et deelarata , sallario médiante.
Dixeruntque habere onus custodie temporis seu pro te m-
pore,' videlicet a resto inuentionis sancte Crucis vsque ad
sequens tune futurum proximum .festum exaltacionis eius-
dem sanete Crncis , more solito. Sed super onere custodie
·huiusmodi temporis. dixerunt se sen tire gnauatos de tanto
pauco sallario 1 rogantesrreuer. dnos de. capitule vt ad-
uertant super eo. Item tenentur illuminare cereos infra
dictam capellam totiens quotiens fit processio ad dictam
capellam et in missis et vesperis, vnaeum duabus lampadihus
infra dietam capellam pendentibus, tenenturque ait are , vna-
.cum ymagine dicte capelle b. Marie Virg., prepar(ar)e cunc-
tis diebus solemnibus ,et' facere vinagium' infra dictam ca-
pellam .: dum fueril expediens pro viatoribus peregrinis et
aliis ad eandem capellam venientibus. Et nulla jura seu titu-
los dixerunt se habere neque scire, quia alind, preterquarn
dixerunt , non percipiunt nec soliti sunt percipere. .,. .
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Supm' Capellaniis duobus' ad dictum altere b. lJ1al'ieVù·g. pm;
. quondam bone memorie 1·euer.patrem dnum Guilliel'mum de

l'rfenthonay episcopum Lausanne 1 [usulatis, .

Die et loco quibus supra, coram prelibatis dnis thesau-
rario et Joflredocanonicis commissariis, personaliter consti-
tutus venerandus vil' dnus Anthonius Boneuite , Canonicus
dicte ecelesie Lausan. , veluti procurator assertus et eo no-
mine procurat(or)io dni Philliberti Curnillionis, clerici et ha-
bituati dicte ecelesie, conrectoris dicte capelle, absentis li
loco pel' annos 'plures ..... , qui fuit interrogatus quis est
alius conrector dicte capelle cum diclo .Philliberto- Curnil-
lionis j qui dixit et respondit quod est quidam dnus Johannes
Gautherii, curatus de Ponterousaz, capellanus et habituatus
dicte ecclesie Lausanne, ri ciuitate absens. Magis interroge-
lus -pel' quos supra- ad quid tenentur Ipsitlnirectores 'et qui
sint census et hOÏ1a orna men taque et jura dicte capelle, dixit
et respondit. quod ipsi dni rectores tenentur singulis diebus,
alternalis tamen ebdomadis, 'miss am ad -dictum altare, per
se vel alium, celebrarejuxta tenorern .fllndacionis \ quam
exhibuiu ; . Quoad vero seruicium cheri -ignorat ad-quid te.:.
nentur, et nu\la sunt ornamenta seu indumenta; nisi ilIa que
sunt de 'dicta capella beate Marie, quibus vtuntur et calice
etiam, candelis, vino, face et hostiis " que omnia -sunt seri
incombunt oneri capituli seu magistrifabrice dicte ecclésiè.
Census vero sunthii quos percipere soliti sunt ipsi dni rec-
tores, videlicet tres cupas frumenti mensure Lausanne et
duas gallinas perpetui et annui-redditus 'séu census à Jo':"
hanne Pasquir alias Geno et Girardo filioquondarn Johannis
Messon, parrochie d~ Escuhlens. . . . . _- .

Item magis treafnôrcêllos' vinee côntinentes -circa tres
posas vinee sites in vinoblio Lausanne -loco dicto eu'Pal-
lieres .. -... , de puro: mero et franco allodio , sine decima,
sine censuet redditu, ae sinequoùîsalio one-te. r. _;i,. ;1.'\

Interrogatus vlterius ad cuius collalionem presentacionem,
sel! prouisionem sunt ipse due capelle ,ancol'poris totius
predicti capituli in communi , aut dni canonici officiarii of-
ficii chori vulgariter [oz preuùleat in eadem ecclesia apellati,

;'1 ' ,

t Guillall,me de Menthonny, évêque de 1394 à 1400.
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vel rnagistri fabrice, aut celerarii dicte ecclesie, nomine eo-
rum officii, dixit se ignorare eo quia non habet institu-
cionem .

Supercustodia .capelle predicte b. Marie Vi1·g.dicte ecclesie de
qua sunt quatuor custodes sallariati habituati.

" Predicta vero die vigesima tercia mensis Julii, coram eis-
dern dnis commissariis visitantibus, fuit personaliter consti-
tutus honorabilis vil',dnus Girardus Janini, dicte ecclesie ha-
hituatus, vnus ex, quatuor custodibus -predictis, propter infra
scripta vocatus .... qui dixit et responditquodest officium
ad ,nut~m!l'lP'er, capitulum predictum prouisum sibi fuit de
eodem , ad presentacionem tarnen magistri fabrice pro tem-
pore existentis, et sunt eius socii in dicta custodia tres, vide-
licet dni Johannes Grandis alias Bergerii, Johannes Hapini
et Petrus Guyotti, clerici dicte ecclesie habituat.i; et dixit
quod quilibet ipsorum custodum percipit percipereque éon-
sueuit a dicto magistro fabrice dicte ecclesie pro lempore
existente , videlicet sexaginta solidos monete Lausan. ho-
norum annuatim , terrninis solitis , super tamen troncho seu
de pecuniis eiusdem tronchi dicte capelleh. l'dari,e., '

Item aliunde quilibet iP.s,91;umcustodum percipere, prout
percipiunt , a dicto magistro fabrice .de .pecuniis .predictis
tronchi , pro dicenda pel' Ipsos quattuor custodes. quilibet in
suo turno, vt soliti sunt,prout eis incombit, epistola singulis
diebus in missa que singulis diebus dici soIita cum nota de
b. Maria il) dicta capella, in exitu matutinarumchori ecole-
sie predicte, et deinde misse Sancti Spiritus ad dictum aItare
dici solitis, vt superius declaratum fuit, videlicet decern so-
lidos, annuales ,pl:)rdnum celerarium dicti capituli. Niehilo-
minus conquestus fuit, prout conqueritur, de tam paueo sal-
lario aetento tante onere , prout-infra, quia nisi ipsi custodes
haherent aliunde sustentacionem, seruieiurn aut hona ad
viuendum , POD, pussent, viuere. Tepentur ipsi .quattuor cus-
todes , videlicet hini el bini, alternatis ebdomadis , dormira
singulis noçtibus in predicta ecclesia , ante dictam capel/am
beate Marie et preparare altare eiusdem capelle singulis die-
bus dicte sue ebdomade vinumque et aquam , pro rnissis
inibi celebrandis, et .inibi vsque ad horam officii prime chori



261
eiusdem ecclesie inihi infra dictam capellam residere , et
custodiam in eadem Iacere ; et vltra dicti custodes duo, qui
ehdomadarii pro tempere -existerint , tenentur dictum altare
singulis diebus sabbatis, a missa Aurore eiusdem diei vsquc
ad vesperas. eiusdem diei,eandem capellam custodire et inihi.
residere. .

Item magis qui duo ebdomadarii fuerint custodes tenen-
tur accendere Iampades secundum officii occurentia ; -videli-
cel a capella predicta b. Marie vsque ad capellam sancti
Eligii exislenles et easdem lampades oleo tamen pel' magis-
trum fabrice ministrando munire, juxta solitum, et vitra sin-
gulis diebus sahbatis dictam capellam beate Marie pulcrare
seu mundare , aut scobere; et dictus magister fabrice, vitra
predicta sallaria , tenetur distribuere scobanti , seu mundanti
dictam capellam , pro qualihet vice, die sabbati , distribuere
videlicet duos quartes. Dixitque quodipse est pro parte sua
contentes inibi, vt premissum, suo pro posse deseruire, con-
fisus de gratia pretatorum dnorum suorum de capitule, qui-
bus se humiliter commendat. ..•

Super altera capella ad dictum altere b. Mm'ie pel' dictum
Caoinas [usulata in qua sunt duo rectores,

Dicta die vigesima terciadicti mensis juIii, anno quo supra,
Inca predicto , coram prelihatis dnis thesaurario et Joffredo
canonicis et commissariis visilatoribus, fuit persona liter con-
stitutus , propler infra scripta , vener. vir dnus Guilliermus
Fuljodi , capellanus et habitua tus dicte ecclesie , conrector
eiusdem ... , qui alterarn ex duobus capellanis capellam ob-
tinet; suo mediojuramento .... dixit quod sunt duo rectores
in dicta capella, quorum ipse est vnus, alter vero dnus Glau-
dius Sepponis, capellanus el habituatus dicte ecclesie , ibi-
dem presens et se representans, qui pariter prout supra ju-
rauit et interrogalus fuit, dixitqueet respondit , prout infra,
videlicel quod tenentur ipsi duo rectores, alternatis ehdoma-
dis, singulis diebus , per se vel peralium idoneuru , missam
celebrare pro vna missa quothidie per alterum ipsorum ce-
lehranda , vt prefertur, et dicunt non esse eisdem tempus •
scilicet hora prefixa celebracionis eisdem , prout ignorant
donec docto de fundatione eiusdem j qui se suhmiserunt
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nichilominus prefixioni bore per dictum capitulum faciende
et pariter quoad omnia. . . .. Dixerunt se non teneri ad ali-
quod officium in choro dicte .ecclesie nisi ea docea(n)tur. ...
Dixerunt vlterius se percipere dehere, pout soliti suntet per-
cipiunt, quilibet ipsorum pro sallario seu stipendio sua,
annis singulis, a dno magistro fabrice dicte ecclesie pro tem-
pore existente, videlicet viginfi quinque florenos monete Laus.
honorum, et de 'indumentis seu ornamentis, calice et missali
non possident, sed vtuntur ornamentis , indumentis et calice,
missali et hostiis , candelis, face, vina et aqua dicte capelle,
pel' dictum magistrum fabrice ministrandis., cuius oneri
incombit, vt soliti sunt acthenus , sic vt pnefertnr, obseruari
et vti, et nichil 'aliud esse sciunt de dicta eorum capella pre-
terquam supra dixerunt. ....
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IN'VENTAIRE

des Joyaux de la chapelle de Notre-Dame en la qrande 'église
de Lausanne, pris en /441,'*.

1. Une Image d'argent d'homme .d'un Barnabon, _
-2. Une autre d'argent d'homme' de Louis de Cossonas],
3. Une autre (le femme de la fille du dit Barnabon:
4. Une autre petite d'argent de Ste: Catherine.
5. Deux autres petites d'argent d'homme et de femme.
6. Deux mains d'argent.
7. Un Diamant dans la bague de la Vierge.
8. Un Encensoir d'argent doré.
9. Un Gobelet d'argent. ,

10. Un Collier d'or donné par le Comte Alnedée de Savoye.
11. Un autre d'argent doré donné par le même.
12. Un autre donné par C. S. de Grandson. .
13. Un Collier d'argent.
14. Sept Lampes d'argent.
15. Quatre Chœurs d'argent.
16. Une nef d'argent donnée par Hug. de Chalon.
17. Cinq Calices avec leurs Patènes dorés.
18. Douze yeux d'argent.
19. Une Jaspe ou il y a une Croix d'argent.
20. UnChateau d'argent. _ ,
21. Deux 'petitsSduflers-d'argent.
22. Une petite Caisse d'argent.
23. Des tables d'yvoire.
24. Une bague d'argent ou est fichée une pierre de Chalce-

daine trouvée miraculeusement.
25. Une bague d'or avec un Zaphir.
26. Trois autres bagues avec un petit fermail.

• Ap. Pièces servant à l'histoire de la ville impérrale de Lausanne. Nouv.
édit., p. 50.
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27. Une COUl'OIined'argent ornée de pierres, leguée par une

Marchande de Lausanne pour mettre sur la Vierge.
28. Une autre petite Couronné même façon pour son enfant.
29. Un pol d'argent. .' i; l ( ~
30. Une petite Croix d'argent. _
31. Une Image d'argent de grandeur d'homme.
32. Une autre de grandeur d'un enfant. .
83. Une Image de la Ste. Vierge d'argent doré, tenant son'

fils avec un diadème, donnée par la Reine de Sicile
fille du Duc de Savoye.

34. Une petite Imaged'argen] ~~ Qlle a .geQoux.
35. Un pain d'argent doré, donné par lê PilP~ FELIX mo-

derne , 0\1 est peinte l'annonciation.
86. Un bras d'ai'·gent.
37. Des Cueillères.
38. Des Tables.
39. Des Cœurs.
40. Des Reliquaires d'argent.
41. Une Image de la Vierge, donnée, ,par, la Duchesse de

Savoye , tenant SQn.fll~"d'argent, avec une Couronne
d'argent doré. ' .

42. Une autre Image de la Vierge d'àrgen.~.
43. Une Hose d'argent donnée par le Ouc de Savoye.
44. Une petite Nef d'argent. .';.
45. Un Collier d'argent.
46. Une Image. de la Vierge. d'yvoire \ assise, SU,rUIl Esca-

beau d'argent, avec une couronne d'argent,
47. Un Oeuil, et un CŒur d'argent. ,
48. Un Cœur d'argent, '. '
49. Une Aigaire de noix muscade garnte d'argent doré.
50. Trois Bagues d'or garnies de pierres précieuses , avec

une chaine d'or. ,
51. Une Bourse munie de Perles' dt 'a,Ol,ltOI)sd'angent. doré.
52. Trois Coffres, d'argen1t., ' .
53. Une cerrure' d'arge.J.l,t,.Àqré. "

" .
~é:ïcR::--' '. '
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HYMNI

1 NilO NOR E II S. C A T II A R 1N lE,

PATllON.E PAGI FllmUllGENSIS 1.

Katherina mirabilis
Atque Deo amahilis,
Per omnia laudabilis,
Nobis succure miseris ..

, ,

Adsis nobis exulibus
Tuum festum colentibus,
Et carentes virtutibus
Nos subleva cœlestibus.

De tuis sacris ossibus
Manat Iiquor languentihus,
Curans eoslangoribus
Tuis orationibus.

Post triumphum martyrii,
Te portavlerunt an'ieli .
In monte sancto Synai ;
Sic j,~~~.~ratv.0x, .P..(p~~ni.
Qum dum esses in sreculo,
Corde vivebas Domino,
Flore florens v~rgi,hBo, ..
Regis nitens in solio.

Unde, Virgo sanctissima,
Nos de morte perpetua

1 IIx antiquo brevlario diœccsts Lausannensis.
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Salva prece assidua
Per sœculorum sœcula.

Amen.

AL/us.

Pange' lingua -gloriosai
Virginis martyrium.
Gemmœ jubar preciosœ
Descendat in medium,
Ut illustret tenebrosœ
Mentis domicilium.

Imminente passione,
Virgo hœc interserit :1
Assequatur , Jesubone,
Quoda te petierit,
Suo quisquis in agone
Mei memor .fuerit.,
In 'hoc caput amputatur ;
Fluit lac cum sanguine.
Angelot,pm ,~uhlevatu~:", ,1
.Corpus hiùltitudlne,
Et Synai collncatur
In supremo culmine. ,

Hoc declarat , hoc explanat ,
Meritum virgineum
Quod ~x ejus tumba m,an~t
Incessanter oleum,
Cujus virtus omnis 'sanar ' ,
Doloris aculeum, ','
Vim dolods corporalis
Ut hœc sanat unctib,
Sic liquorlsspirilalis
Inundet nos infusio,
Et œterno temporalis
Dolor cedat gaudio.

Amen.



tE ~IVRE DES ,PRISONNIERS
PAn

N.COD nUGNIET.

Un des épisodes les plus tragiques de l'histoire. de Fri-
bourg est celui des vexations et rigueurs exercées par Al-
bert, duc d'Autriche, contre les membres du conseil de cette
ville, en 1449, épisode connu sous le nom de Tragédie jouée
à Fribourg par le duc Albert d'Aut1·iche. Il existe deux rela-
tions contemporaines de cette tragédie ,écdtr;s, J'une par le
conseiller Nicod Bugniet, et-l'autre-par -Iechâncelier Jacob
Cudrefin, tous deux victimes de ces rigueurs. Ces relations
ont été plusieurs fois confondues pal' nos historiens, quoi-
qu'elles soient très-distinctes. Celle de Bugniet a été écrite
la première, et Cudrefin s'en est ser.vi pour rédiger la sienne,
comme on peut s'en convaincre en les comparant. Cette der-
nière, conservee dans la Chronique (ribourgeoise de Fruyo,
a été publiée par Zurlauben dans les Tableaux topog1'aphi-
ques, pittoresques, etc., de la Suisse, 1. ne, p. 299-:-301 et
lxxj-e lxxxiij de l'édition in:.4° (1781). .
. La relation de Bugniet est restée inédite. L'original en est

perdu j une ancienne copie e{C.i~taitautrefois ,aux archives de
l'Etat, à Fribourg; Prosper Gady l'a' transcrite dans le pre-
mier volume de ses manuscrits; mais elle n'a pas été retrou-
vée, et il est, pI;oQaNe .qu;t;lIII;l..est'p.~r<\u~.,.Nous publions la
relation de Bugniet, d'après la copie de Gady, la' seule que
nous ayons vue. Malheureusement il se trouve une lacune
dans ce manuscrit" vers, la fin de Iarelation. Nous emprun-,
tons au' récit de CudlieHn:;Ie fragment qui manque, ,et afin
qu'on le reconnaisse, nous le plaçons entre parenthèse.

Pour les éclaircissements que demande la relation de
Bugniet , on pourra consulter l'l1istoù'ede Fribourq , pm' lIfr.
IJe'j'chtold (T. 1, chap. XI) el la Chl'oniq'ue (l'ibourgeoise, publiée
par Ml'. lliimy (p. 46 et suiv.)

J. G.
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Cc présent Liure des Pres~uniers a esté copié par moy Guillianme de Pra-
l'oman en \' au t 542 el comp~sé par Nicod Buguet, comme s"'ensuit :

Pour mémoire est asçauoir que mon très-redouté Sei-
gneur le Duc Albrecht d'Auteriche uenit et arriua cl Frybourg
in Nücbtland pel' ung Lundi, 4° iour du Mois d'Aoust, en l'an
de grâce courrant 1449, et fust loger en la cIoistre des
frères Minours.

Item luy fust donné et schenqué 1 pour sa bienuenue de
la ville de Frybourg 50 muis de froment, 50 muis d'épéta ,
200 muis d'auoine , 60' muis de vin, 20 beurs, 200 chatrons
(chapons), 3000 gellines, 12 haccons sallaz , 6 quentoz de
burro, vne schybe de-sel , 36 torches de cyre, 36 liures de
colliandres. ' . ,

Item fust loger enchy moy Nicod Bugnet Monseigneur le
Màrkys deHœtlen, videlicet à quinze chenaux el plusieurs fois

à dixhuit cheuals, et ont dépendu en' chiez moy, que ie aytrait
et payé pour leur de mori argent, depuis le iour susdit ius-
que au Mardi 4° iour du Mois 'de Nouembre , qui sont treize
septmaines et font 91 iours, auquel iour ledit Monseigneur
partit de Fribourg, ainsy ont dépendu pel' particules, pel'
compte fait auec leur, L;;t'nt' pour pain , vin, cher ,ét fromage
et plusieurs autres choses, enclus six muis d'auoine et aussy
la garde de ses cheuaux, compté, par iour six deniers le che-
ual, ainsy monte la somme de huitante et cinq florins d'or.

S'ensuit que j'ai presté et déliuré pour mon très-redouté
Seigneur le Onk. Premièrement pour 22 muis d'auoine 33
florins; Item pour fin et pallie pour 9 chenaux, qui sont esté
en nostre grange logez, 10 florins 25 sols, conta le chenal
6 deniers par Iour ; Item pour 10 bosses' de vin, que tien-
nent environ 45 chers de vin, 105 florins 5 sols; Item mais
que ie luy ay pres té depuis la tour, là oùj'estois presonnier,
à cause que Pierre 'Perrotet uenil ners moy à part luy que
lui fisse ceste courtoisie, et pour plaisir audit mon redouté
Seigneur, je le transmis emprunter per la ville 150 florins.

Sommales particules de mon redouté Seigneur 300 florins.
Item est asçauoir que le 20eiour du Mois d'Octobre, que

fust pel' ung Lundj , en l'an corrant 1449, la grâce de mon
f De J'allemand fcf}ClIfcll, donner;
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très-chier et très-redouté Seigneur le Duck Albrecht, Duck
d'Autriche, fist à semondre les Dames de Fribourg au soup-
pel' sus la maison de la justice et leur fist feste pel' plusieurs
cheualliers et escuyers, une bonne chiere à très grand ioye.
Puis après soupper veniront les Dames sus la hale pour
prendre esbattement aux dances; sur quoy uenit la grâce de
mon redoutté Seigneur et plusieurs cheu ailiers et escuyers
et priront aux dances leur passe temps iusques près de onze
heures en la nuit. .'

Cy après est à sçauoir que le Mercredy , 22° iour du Mois
d'Octobre, en J'an de grâce carrant 1449, la grâce de mon
tres-redouté Seigneur le Duc Albrecht, Duc d'Auteriche , fit
à détlarer et à prononcer les faits el débats des Seigneurs et
paysans en la Seigneurie de Fribourg. Videlicet fust faite la
dite déclaration sus la hasle de Frybourg, sus laquelle hasle
estoit m.ol},t!;è~-1j~douJé,.S~igneJ.!rj et'· son vénérable Conset,
ensemble, plusieurs autres gémi de grand authorité, et fust
pl;ç>Doncé pel' Monsieur Pierro Cottrer, chancellier, depuis

.J'une deis fenestres de ladite hasle, et les Seigneurs aussy les
.paysans estoiènt .~~ pied. sus le cimitière de Nostre Dame, et
quand .cela fust-fait, la grâce de rnou tres-redouté Seigneur
fist à demander pel' Monsieur Thüring de Hallwyl., son Ma;-
richal, tous les Seigneurs du Conset dudit Fribourg, que leur
venissent sus la hasle vers la grâce de mon très-redouté Sei-
gneur ; le quel commandement firent lesdits Conseilliers cy
après, escripts : , '

Mon~ie.u.r ~i1helm Felg, Auoyé, .
ROll de Wippens.Dheualierr
Jacob de Praroman.anciain Anoyé,

. ·t~et.~rm(mA'lp.ngli~b.erg, Iïonzel..
Pierro de eorbeire"D.onzel,
Henzman Velg, Donzel, .
Georgius d'Englisberg, Donzel,
Nicod Bugnet,
Jehan Gambach,
Jehan Pauilliard,

, Bernhardus Chace,·
, Jacob Arsent, .
OUo Brassa,
Hugo Bosset,

.4 J ..
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Monsieur Pierra Perrotet,
.. Willi de Prarornan,

Peterman Bonarma,
Henzman dé Garmiswyl,
Henzlinus Betlelried,
Willi Wiiber"
Hichard Burquinet,

, Johan.Fawre,
RuoIT Baumer,

, .Marmet Guglenberg, "
Jacob Coaerfin;,'secretaire, u .

. Johan Aygre, anciain du Conset, "il

" Jacob G;uglenherg, anciain-du Conset,
Clodu Cordeir, arrciain Banneret,'

Lesquels furont sus la hasle, en quoy leur fut donné en
seirement à mainJeuée. pel' Monsieur Thüring' de Hallwyl,
Maréchal.en la présence de mon très-redoutté Seigneur et de
son vénérable Conset ; de non partir furs de ladite hasle sans
la volonté de mon Seigneur; Entre ce fait 'la grâce dé mon.
très-redoutté Seigneur departit furs de la hasle et fûmes en
ladite hasle enuiron derny heure; après venit le Marichal et
plusieurs, autres auec Jury,'lequel nos-fit iurerde venir après
luy' sus la maison du ·Conset:; SUl' qtiby;·ve'nî'llo~l. a'Û pD'ile de
ladite maison; sur quoy firons encore promesses audit Ma-
richal de non partir furs de ladite maison et fûmes tuis en-
semble audit poille iusques au vendredy matin, enuiron dues
heures après la minuit; sur quoy venit le Maréchal, accom-
pagné de plusieurs Cheualliers et Escuyers et autres valets,
et nos fit tuis à le uer et fûmes tuit esbahys, et quand nos fû-
mes leuez et vestus.l'ung n'os' fit aller au petit poille, en quoy
venit le Maréchal et fit à demander Monsieur+Wîlhelm Felg,
Ml', Rou de Wippens, Peterman d'Eng!isbCl'g, Donzel, et Henz-
man de Garmiswyl , et les fit à estachier par les bras et puis
les fit mener par les siens serviteurs au fond de la tOI' Rogy,
et puis après fit demander .Nicod Bugnët , Jean .Pavilliard,
Henzman Felg,Donzel,George d'Englisperg,Donzel, au grand
poisle et après fit à estachierpar les bras une partie de leur,
et puis les fit. mener en la tOI' dei Quatre-Liures, dessus la
porta de Murat, ct furent menez au fond de la tor; puis après
furent menez sur la porte de Mural en l'haut -Jean Gambach,
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Otto Brassa et Hugonin Bosset, et-JacobCudeifin fust mis au
fond de la petite tour de Bezay,' et Jean Aygre et Bernhard
Chassy furent mis en la Gayère sus la porta de.Schuely, Wil-
helm de Praromain, Jean Fau et Clodu Cordyer furent mis
sus la pourta des Estain ;' Jacob Arsent et Richard Burquinet
sus la porta des Places; Jacob Guglenberg, Hans Bettelried,
et Wilhelm Weber sus la pourta du' Durrenbuell ; Pierro
Perrotet , Marmet Guglenberg et Ruoff Boumer sus la porta
du Bysenberg ; et Jacob de Praroman;: anciain Avoyé, Pierro
de Corheyre, Donzel, et Peterman Bonarma furent laissez au
petit poisle du Conset et là furent gardez; etspuis après trois
iours fut mis Jean' Gambach en la tour auec Nicod·Bugnet,
Jean Pauilliard, .Hentzman Velg et George d'Englisperg; et
là fûmes nos cinq en bonne compagnie.et tuit.comme léals et
bon fribourgeois. Ainsy.commeceux qui auoyent bon loisir,
fimes nos cinq une chanson- ainsy-commenu cy-après est per
escript : . ,,1 '. ,:' r

Ayez pydié deis pouures Presonniers.: ;~
Qui nuit et iour ontseruy Iéalement, . " .n

, Le noble Prinèe a esté-mal informé;
• 01; prions Dieu, lequel est puissant,

Qui de la tour nous en traise hriefuement.
La tour est froide, a peu d'ebattement, ' . :

Le noble Prince nous en traise briefuement,
, POUl' luy seruir tousiours alleigrement.
.Les Prisonniers qui ont fait ceste chanson

e ,Briont Dieu 'que leur fassez raison _
Deuant leur Prince, Se'igneùr.de grand renom.

Ayez pidié des pouures Presonniers,
Qui nuit.et.iour, ont seruy.léalement, '. l .c , i')' ,: : , )

Puis aprèspour là reqùeste denosœe parentés et.amis.fû-
mes libérez dehors de la prison, c'est à sçauoir le verrdredy au
vespre, 3,r iour.d'ootobre, ueillie de la feste.Tout-les-Saiuts,
sus fiancement de 'nous -presenter à Fuyhourg' en Brysgollw,
pardeuant la grâce de mon très-redouté Seigneur le Duck;
et ainsi pour accomplir nos seirement et pourmeüre hors de
fiance nos parents et.amis, partimos de Fribourg , le sarnbedj
S'' iour de Nou.jl'an 1449, assauoir ceux cy-apres escripts :

Monsieur Wilhelm Felg, Cheuallier,
Morrsieur Houde Wippens, Cheuallier,
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Jacob de Praroman, anciainAuoyé,
Peterman d'Englisberg, Donzel,

'Nicod·Bùgnet, 'compositeur de ce présent liure,
Jean .Gambach. ,

Et arrivâmes à Fnybourg' en Brisgouw le mardi, iour de
St. Martin ;"le Mercredi après, fîmes la réuérence et nous
présentames 'deuant la grâce de mon très-nedouté Seigneur
lèDuck ..c'esr- assauoir à la cloistre des Frères Prêcheurs,
et quand nos eusmes fait la reuerence et nos présentés au
poille de mon Seigneur, sur quoy nos fut donné.en-serment
à main leuée, de' la part de mon Seigneur le· Markys .de Hœt-
telen, de non partir furs de la maison de nostre .logle..sans
la volonté de' nos Peinees et Seigneurs. ,Ainsy fûmes logez
en la maison de Donna Margueritha Herbstin, et là sommes
esté sans departir hors de la maison ·12 iours; après fust
'licencié Monsiem: Rou. .de Wippens. pal: Monsieur Je Duck,
pour aller à Neufcbastel sus une iournée pour son fait.; et
se doit remettre 8 iours apres Challandes.

Item Ml'. Wilhelm Velg.fust.mené furs dé nostre logie pal:
le commandement de nos Princes pal' Ml'. Jacob von Stauffen
et par un autre Austrichien, et fut mené en. la cloistre de
St. Jean ;et"Jac~h~de Preroman fut.mené pal' iceux mêmes
en la cloistre des 'I'eutschenhus, -c'èstàrscauoir-le 4c de Dé-
cembre, anno 1449. i

En après, Jean Gambach -fut licenlié pel' mon Seigneur,
pour aller par deuers sa .grâce à Neufchastel, sus 'le Rhin,
et partit de nous le mardj , g6 de Decembre i .et ainsy fist sa
pais etaccord auecla grâce de mon très-redouté -Seigneur
ainsy comme s'ensuit. Premièrement luy a compté Jehan
Gambach 300 florins, lesquels luy auoit. presté , assauoir la
moitié dy la tour où ilestoit prisonnier. .àFtibourg. en
Nüchtland , et l'autre moitié ..en heuf , 'auoine et vin; jtem
.mais luy a donné la somme de 1000 florins. Ainsy est :pal~ty
ledit Jean Gambach de la grâce de mon Seigneur .pour la
.somme dessus, qui est en somme 1300 florinsufât par ainsy
Petermann d'Englisperg et je Nicod Bugnet somme tousiours
en nostre.logie et altendons la grâce et misericorde denostre
Seigneur Dieu. Puis après partit de. Fribourg mon Seigneur
le Duck , le 6° iour de Janvier, iour de l'apparition nostre
Seigneur, pour aller à Heidelberg tenir une iournée auec
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plusieurs Seigneurs.tant spirituels que'temporelsnaussy auec
les Ambassadeurs, des villes d'Empire, qui sont en.la guerre.
Item < cell œy .mème iours de l'appavitien- nostre Seigneur venit
Monsieur Peter Côtter , Chancellier , en nostre .logie , -Iequel
nous' disit d'spart .la 'grâce 1de •mon redouté. Seigneur que
nous, Petermann ,d:Englisperget Nicod Bugniettduissunt et
allissanten l'égliese .et permie la. ville, pour uostre nécessité,
sans agitation;de~laqrielle .chouse nous fûmes tout reicuis,
eraussy allâmes eis-eglieses au plaisir et au seruice de
nostre Seigneur.' "i" i,)f }<, "

Dllnanclie , 18c iour de Janvier-lvenit. JeawGambachiet
Jehannes Helman, ' '·,;m !!i,n '(,,1" "J':

, Cëlluy iour de Jeudj-lretourna mon Seigneur le Duck à
Fryb'Ourg.'" ' ..., , -' .. .,1 ,. r l ,'!i, .

Mardy, tier iour de Féurier ,' veniront vers nousu-à Frl-
bourg,'IHeiririch dê lPÎ'~ml'nan,':{rac'GbIBligbiet,1 môn filz .
. L~ 6c io~r 'partit 'm'on Seigneur de Fribourg 1 pour aller

versmon Seigneur le Duck SigismoI\d'à Insbrück, aussi
partiront de nous celfuy mesrn'é' i6ur Jeh'fif:(jcfn1bacli" Hèyn-
riCh'~dd Pi!aromâ'û 'êt Jaëôi!' BUgniet , .mon' filz',' pour' 'aller 'à
'FI'yboni'~.' "" ,',' ;l.'H, ", ';1','1",' ;

Le ge jb.ur ,de Féurlèrpartit de nous Niêldli i'AndeHj' pour
-aller à'Friboui·g. ': jl, .'l'l,! " '1 ,1,' ,01 'i : " ".1 ,l"

.Le 126 iour' de ce Mois apres ' disnèr per là licence de
Clœvy' von 'OÙgspljrg, OJ}ri~tér'Z:ÜhfftrneisLer,'1 fûmes sûr le
'clocher etfut'auec 'nous Cônrad' mifbey. " .. ';

"nirilànciIiP,l't5'e iôiI'îl'de FéiÎriè'r 1 Yëcii(Jean,:Banek~ler Jo-
hannes Helmaii. " ':1" li' tJ .'1 < "'IL': , ; , l" ' ".

,1 ~Iardj ,''jour ,de Itarmênlrang, pàrtitent de nous Jean Ba-
neka et .tohann'e~l{eiMàW:'! ,.. lN, ,'u .:d',;~",.''':i '~n 'l'~'' "

, .Je~dj: 26c iour du M'ois' de F'é'urier; ,,'ehi GüilWâülliê de
Pré etVilhelm 4:~l}gqsperg. Il "),;:,,; • ''''l ' '.'. ' :

Le 2e ioun.du Mpi.~.dé, ,~fàrs, partirent (l~nous G,U1}haum,e
d~ Pré et Vilh~l!n < d~Eqglisperg.: '. " ,<' .•

. Le.4e <le,Mars"al:riuaro~t à Fribourg in Brisgâu\vRudolff
Doreir et Nickili ~nderJin.' l , '"

:L~,.~è' .de Mius".ah:i1ua\·ont:à Fribourg' Jean de PI:4r~I~~in
et Hensh!l Sl,all"necht.. , '. , ' , .

Le 7C de Mars, partit de nous Jean de Prarornain.
18
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.izLe i18f 'dû Mois-de 'Mars ,'en ung Vendredj .uprès Couples,
confessâmes au Lesmeister -des. Freres M'inoUJls" ; ,,' . ,,1 •

Et leiour a'près'.la confession nous manda.quérir-Monsieur
Vilhelm' Zum 'Stllyn eble 'Commandyour' Z'um /I'ëutschenhus
etaussyGeorge deHocbach ; et 'nous allâmeavers leurren
.la cloistre ides Pregieurs ; .enung petit' poisle 1 et nous disait
Monsieun Wilhelm.Zum 'S~ayh;! après plusieurs parolles, 'que
nousrdeuxt -videlicet Petenmàn d'Englisperg oet je -Niooud
Bugnlerflssant et seruissant mon .redouté Seigrieur.rde ,.vng
don videlieet de 800 florins de Rhin, Après- plusieurs ex-
cusesc-nous leurrespondimus, que nousln'aU(:)yent! fa il chou-
ses pourquoy nous dussans donner argent, -maiscçomme
botmes gens" -teusiouns nous vaullant, seruir léalement, la
grâce de mon Seigneur, en nous fiant que il nous partra, de
s'amour- et.de sa grâce, quand sa 'grâce sera retourné, il'

EtJeudj, le 26~ iourdu Mois de Mars, nous mandaront
querir MqnsieUJ' Wilchelm Zl\~Il Stain et Georgede Hocbach,
et sumus venus versIeurs , eis 1Precheurs, eh .nous disant
après plus\e~r,~ ',p'a;ç()lles,e,t ;ro,(~\~açf-sp~d~~J,ypg, :ch~çun: de
nous .de part que' la grâce de mon Seigneur voulloit auoir,
de Petermann d'Eng'lispC/:g 600 florins et de moy NJcpd
,13u:l~jn,yb(ltqoqhPJH'~n}."ti§'1riPJUi~P99dlro~~'JBP!~~,S., plu~i~urs
excuses que nous, ne le pouuant; ne sçaUlo~s,pen;doçn~r,
cal' nous avoyent à payer les taillies qui' se' (ont' ,a Fi'y-
-hourg , .à ,cause de, l'argent ~~~ l'on doit;.a i~9n Seigneur
de Sauoye pal' vertu de la, pqlX , laquelle paix nul de .nous
I)I'isonpi~rs n'y" consentit yncque ,mflis . voulions tousiours
faire enuers la grâce denion SeigneUl' ainsyèommehon»
subiect~ doiuout faire, et a!l~sy ,att~ndons tousioùrs'}'à"Hl
gi!âdë de mon' Seigneur,' qUi·eslt pl:id,~~hd~nliséiit()r~é~ " .

9pmm~dt" v~iW~ des R,amau?~ ':,;~ri'iyeS~]:?,~';;,â')6Ucure~,
venit vers nous i:leux Peterman 'et~I~0'1a en nostra logl,e
ZebleUin, ensemble deuxautres -valèts et Mus disit .que
nous 'venisi;'ans auec leur' vers Monsieur Wilhcilrh,Felg ct
vers I'anciainAuoyé ; ainsy nous menaront en'.J'à 'tdur lesdits
MonsieUl' Wilhelm et l'anciain Auoyé,e,qn'ous miront "auec
lew: ,.et .~,: qpoy, l'v~&, n?us ~:,e~à,~,W~z' et dema?d~'igr?'nd
somme d argent;, en apl'es dJtque nous nous rmssansn la
mercy de ~on ~€ligllyUr, ou autrement, il nous foudroit
suffrir plus' gl'and peine. .
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Huis après, venit vers. nous sur la. tour Monsieur Frieden-
rich de Stauffenberg.' et Zehletlin ,'. et disit à moy Nycoud
Bugnet que mon' nepueun Petenman .Bugnet estoit. venu
IJour parler ,à moy; ainsy me fist venir ruts· de ;la tour
et allâmes luy et, moy en-la maison de' Monsieur ·Wilhelm
Zum Stayn, et, puis rnandarront 'quel're Peterman mon
neueur , et moy fust contredit que je Nicodi .Bugnet non
doige parier, point de roman auec.Jedit Peterman Bugnet.
Adonques commença à parler! a moy -Monsieur Wilhelm
Zum Stain. plusieurs paroli es et menasses ft la -mort , se
je ne donnasse à mon Seigneur ,'lOOO' florins-; »après plu-
sieurs parolles et menasses, je respondy .que jen'auois 'fait
chouses contre; la, gnâce de mon Seigneur., pom' quoy je
luy .deusse- donner denier ny meylie, mais, pour-complaire
à la grâce de mon redouttè 'Seigneur, je luy veus pres ter
ou donner de grâce 200Alorins~ Sur ce Ieur tramirënt.rnon
neueur 'en fahergièl'e,et mot tornaront à la tour auec les
autres et' cela .se.fit le benoist Mercl'edj. Après tornast pel'

, diuers nous, le Jeudj après, Monsieun RI\idedch, .de Stouffen-
berg, et nous requerât- fort-aque nous fissans les, ,chouses
douant dites; sur ce respondit 1\,1..,.1. Wilhehn Velg, qu'il'. se
mettait à la grâce de mon Seigneur iusques à 1000 florins et
Peterman d'Englisperg iusques à 400 fl. et je Nicod. Bugnet
aussy lusques.û 400:' fl.: Et .l'anciain 1 Aüoyérépondit 'qu'il
voulloit mourrir comment vng bonhomme-er que-ilnesçauoit
rien donner ,. .sinon 500 fl. AiJisy partit -de nous Monsieur
Friderich-poun rapporter. telles parolles ·à mon Seigneur .. '

.Le Sammedj-, veuillie-dë Pàsquesç-au- Vêp,:e, retourna
.Monsieur Friderich en' la tour et demanda dehors Monsieur
Wilhelm, Velg.et- Peterman.d'Englisperg ';' et.per .ainsy Jacob
de Puaromain et je' Nicod- Bugniet demourâmes ien.la .. tour
jusques le Mardj (appres Pasques. Alors veinst Erhard Buo-
cher et Peterman Bugniet nepveu dudict. Nicco Bunnyet;
lesqueulx leur disrent qui! luy convenoit bailler au prince
cinq cents florins d'or, et aconste -aux Nourrisses soixante
florins 'd'or, aultrement que ledict Nicco nesortiroit hors de
pryson, somme totalle, sil voullust estre Iihre, force Illy fust
de composer pour ladicte somme' et fust relaché et libéré
de prison. Mais quant à Jacob de Praroman iceluyestoit
fort mallade et foyble tellement que il se confessa en la thour
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et- fust si trestant admonesté par son confesseur et habillé
'Comment bien le sçavoit , que à\ la fin il.s'accordast de se
mectreà la 'grace: dudict-Monseigrreur le Tyran iusques a
mille flnrins dor. Alhors. ·il sortist aussy de prisrm, iceluy
mesme jour, au soyr bien tard-,' et retornasrenr en leur pre-
mier logys, et le lendemain le prince partist pour aller à
Pillingen , 'et fusrent iceulx-gens-de bien' les 'prysonnyers li-
cencé ,;pa'r,Petter Cottrer, chancellyer, etWilhelm Zem Stein,
quil s'en allissent à l'eglise et 'en. ce actendantnotre congé.
Les pcénommés Erhard Buecher œtiPeterrnan: Bunyet s'en
relornènent ·contré.létirS!maisons.r '1- t • , '

Jeudj après venirontnostres cheuaux. q ;', . " .

Vendredj dinaronb.auec 'nous le Gustode etle Lesmeister
de-Fribourg in Nünhtlaud et-le- Leismeister de Hagnauw, qui
sçait roman, et des autres notables Cordallrers et aussy Vn'-
gerland.! -
. Lundi après vigniront de Fillingen Monsieur :Petel" Cotter
et-Monsieur Wilhelm von Stein, auec lesquels nous'Monsieur
Wilhelm Velg, Jacob de Pranoman ,Peterman d'Englisperg
donzel et ,ie Nicod. Bugniet auonsaceordé-et mis -nostre fait
a conclusion, ainsy comment cy après est par escript.

Premièrement, Monsieur Wilhelmvlëelg .a donné a mon
Seigneur 500 fi. comptant et lui doit encore, déliurer a Hl
Penthecoste 5.00 fi. Item Jacob de Pra roman a 'déliuré à
'mon Seigneur 200 fi. comptant et doit payer a la Penthecoste
500 fi. 'et puis après, 11la saint Jean 300 fl: et 50'fI .. a déliuré
pel' de costé, Hem Peterman d'Englisperg doit lPayer pour
<tout à Ia Penthecoste 200 fi. Hem Nieod Bugnet: a déliuré
300 H. .oomptant 'et deit-rnoisrpayer.à.Iërrbourg au marechal
en debtesêûû fl., mais ay'déllurèper decosté 6011. Item
auons déliuré- au-clerc 'de' ~1onsieur Peter Ootter pour les
lettres que nous nuons fait chacun: 3 ft, somma 12 fi.

Meroredjaprès auons compté auo,y la donna poùr sa peine
et pour coucher et belle. chère, en tel manière.que je Nicod
Bugniet luy: ai -déliüré pour. moy . . .. :" ,! .,

. Jeudi, jour de mon Seigneur St. George'. du münster ù la
messe matinière en nom de Dieu 'et -puis partimes de Fri-
boung 'en Brisgauw. c'est, assauuir Monsieur l'ancien Auoyé
Jacob de Praroman; Petertnan d'Englisperg et Nicod Bugniet ;
et Monsieur Wilhelm, Felg remagnit il Fribourg pou')' ses af-
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l'aires Nota que nous restarons tous quatre pour celuy iour
à Fribourg pOUl' certain affaire.

Le Vendredy après, parti mes de Fribourg et dinâmes à
NüWQn.~!ll;gi~f!pr,elç,cçn~q!J;ehlln d~;rI1i,er~t!ilin;' ,e~,.QqüS;di-
soit'qué nous n'entrassent pas à Fribourg, que nous ne sa-
chans bien comment, et nous schenga la ville et puis che-
uauchâmes à Basle, et nous: sehenga la ville et aussy Hein-
rich Halbysen , et nous ont fait bonne chère, tant cheaullier
comme escuyer , ct fusmes à Basle iusques au l\fardj après,
auquel iour vignimes à Balstatt ; le Mercredj disna à .Solleure
ct nous chenga la ville; aussynous chenga CuonradGraff
4 pintes de bon vin ,et- nous venoit-visater :Ie Auoyer Spre-
gellberg en l'abergerie ; et puis vignimoi ,à Berna ou' l'vng
nous fit.bonne chère et nous chenga la ville', aussy-Watten-
wyl et WentistaL . Il • ,

Le Jeudj, .dernier-ibun d'A;mil·,.arl'iuames àî Munat. en chie
Peterman 'Vlsehj hoùte ; le Samedj après j' second iour de
May, .venit vers.imoy-Nicod iBugniet , Johanneta ma femme;
Petsrman et Nicod èt Franseisa meseenfansuet mes nièces,
Clauda femme de; Will em:"Aygre et vignlront à pied; la di":
manche après cheuaucbèrent.à FrybourgJ': .i. .

.' , ,,: , • J
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; DE ,LA BIBLIOTHÈQUE D(:J-COLL'ÉGE ST~:mIlCH'EL; .
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Ùn écrit d'un grand intérêt a paru cette année à, Fribourg,
sous; çe titre,,: Notice historique sur la bibliothèque cantonale
de Fribourg, .par M. MEYER ,curci de .St, Jean, -bibliothécaire
cantonal, président de la Société d'histoire. Je remercié Sincè-
rement l'auteur de l'exemplaire que je dois, à son obligeance.
Dans cetécritse trouve une.assertion peu importantepour
le .public, mais .que.je crois avoir le droit. .de rectiûer-, tout
en déclarant que je' suis loin d:attr:iJJ\!ler' à un mauvais vouloir
la 'légère inexactitude. qui s'y présente; .r))out' semble se' ré-
duire à une erreur chronologique de quelques mois, et il ne
s'agit ici proprement que d'un commentajra.

En parlant de la bibliothèque du collége, l'auteur dit,
page 8 : cc Aussi les Jésuites la trouvèrent-ils dans le plus
» grand désordre, lorsque, en 1818, ils reprirent possession
» du mont St.-Michel. » Voici la suite des faits qui ont rap-
port à ce passage et qui me concernent.

L'année 1802 je vis la bibliothèque du collège; il Y régnait
alors un ordre irréprochable. Admis.au collège, en qualité
de professeur , j'y arrivai le 31 décembre 1817. Je trouvai
alors cette bibliothèque dans le plus grand désordre. Sans
parler du reste, le plancher était littéralement jonché de
livres, jetés pèle-mêle. II m'est impossible d'assigner la cause
de ce désordre; chargé par les professeurs de le faire dis-
paraître, je travaillai, à la bihliothèque.jpendant-tout l'hiver,
et je tachai d'y réunir tous les livres qui y appartenaient et
qui se trouvaient épars dans diverses parties du bâtiment.

Dans le' courant de janvier je visitai pour la première fois
la bibliothèque léguée pal' le H. P. Boccard qui, selon l'in-
tention du donateur, était placée dans un lieu séparé; j'y



( 279
découvris .les traces bien prononcées d'un déplorable vanda-
lisme; beaucoup d'excellents ouvrages étaient dépareillés.
On nie dit que le r~vage datait de.l'invasion française et du
tempsloù une partie du .collégp avait été conveutie, en-hôpital
militaire.. E11' vertu' «l'une autorisation obtenue, par les:pro-
fesseurs/ je réuni? .eugrande partie les .livresdu P., Boccard
à ceux de \'ancienne bibliothèque. ~ .' i· :

Au printemps, les livres que le local. de la bibllothèque
pouvait coâtefiir étaient tous placés sur les l'ayons, selon
l'ordre 'des matières et sous les anciennes étiquettes; on
pouvait s'en servir. Avec l'ordre, la propreté était rétablie
dans la salle, où quelques réparations ne firent pas dispa-
raître la physionomie du 176 siècle. J'y plaçai environ 70
monnaies antiques, en or, en argent et en bronze; ce fut le
faible noyau de la collection numismatique qui se trouve au
Lycée. . .

Avant la fin du printemps, la bib1iothèque fut visitée par
plusieurs personnes, en particulier par Monseigneur le Hévé-
rendissime Evêque Pierre-Tobie Yenni, qui daigné! approuver
mon travail; par Ml".le conseiller Montenach, qui parut sa-
tisfait. On m'a ditque, plus tard, il voulut bien donner quelque
éloge à mes soins.

Vers le même temps, pour des raisons qui ne manquaient
pas de gravité, je résolus de m'éloigner du collège et je
cessai de m'occuper de la bibliothèque. L'ouvrage n'était
cependant pas complet: 10 un nouveau triage était à désirer;
2° un eatalogue manquait; 3u les livres du P. Boccard et
divers autres, nouvellement acquis, ayant été .transportés dans
la bibliothèque, il se trouvait un grand nombre de livres
qu'il n'y avait pas moyen de placer dans ce local trop étroit.
Il était nécessaire d'avoir une succursale, une seconde salle.

Dans l'automne de la même année 1818, les Jésuites pri-
rent possession du collège. lis ne lardèrent pas à faire usage
de la bibliothèque, qu'ils ne trouvèrent donc pas dans te plus
grand désordre. Plus d'une fois, ma mémoire dut leur tenir
lieu de catalogue.

II est vrai que quelques anciens professeurs et peut-être
des Jésuites manifestèrent un mécontentement dont l'objet
n'était pas \ln défaut d'ordre dans la classification et le pla-
cement des livres. Leurs plaintes se rapportaient exclusive-
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ment il certains livres conservés ou transportés dans la bi-
bliothèque- et il d'autres que j'en avais sortis provisoirement;
on désirait un choix. diffèrent, JAu' reste ,lesJésuites firenl
de grands changements. -L'emplacement-de la bibliothèque
fut· .élevé d'un étage et put recevoirtous .les livres que. le
collège possédait, probablement.en y comprenant, les nou-
velles acquisitions.' 1 -!

9 septembre 1~57 I,
J. Dey.
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Pour. servù'"à l'histoire- 'de la 1'é(ol'me de ta Trappe, etc.,

par ,

UN.lIllLlGIEUX QUI A VÉCU ,PENDANT QUIN~E ,ANS DAN,S LA RÉFORME.
!! . ' .

, ' (Nicolas-Claude Dargniés.)

if! " ,(Sui~f)
,,' 1 ! i' ,

- ........ """'>+tl.. 3W+1'20

Trentième' lettre,~~, '

SliJOUR' A' DARFELD.

( V.oilà donc, Monsieur; toutes nos courses terminées;
je vais, au moins pendant dix-huit mois, me reposer de mes
fatigues dans la solitude de Darfeld, en y vaquant aux.exer-
cices .de notre réforme. »

, «( Vous savez qu'en partant de Hambourg j'ai laissé nos
fi-ères dans une maison de 'plaisance, située près de la ville,
nos religieuses dans un faubourg et le R. P. abbé en Angle-
terre; il ne-tarda pas à en revenir .. Ce fut sans doute dans
ce voyage qu'il prit 'des mesures pOUl'y faire passer des I)e-
ligieuses; qui y sont encore. Il eut le dessein de se fixer à
Hambourg, .ou tout au moins d'y établir .une parlie de son
monde, puisqu'il-fit.l'acquisiüon de la maison et des jardins
où nous étions.logés, acquisition qui lui valut un bon procès,
dont il ne se tira qu'avec une perte considérable. Il fallut en
déloger; en conséquence, il vint en Westphalie chercher
place, tant pourles.religieux que pOUl'les religieuses. Celles-
ci furent placées en .partie à Paderborn et en parlie à Dar-
feld. Pour les religieux, il loua un grand château, dans un
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village de la généralité de Paderborn, appelé Velda, Il yen
fit venir la plus grande partie et en laissa un certain nombre
à Hambourg, pour sOU!e~}lJe,s !il.tél'(~ts:de la maison, jusqu'à
ce que le procès fût terminé; alors ils se Jéunirent tous à
Velda, où ils ont vécu al! fno,iQs ur. an " accommodant leurs
exercices et leur 'r:égularilé"ù' leur position, comme nous
étions dans l'hahitude de le faire depuis trois ans, »

(dl y avait à peine' U", an'que j'étais à, Darfeld ,,'assez
content de mon sort, car, après tout, j'y trouvois là, comme
ailleurs, ce que j'avois cherché en entrant dans l'ordre, l'é-
loig-nement des dangers et des misères du monde, dans un
genredè vie, il est vrai, pénible à 'lanature, mais 'que j'avors
embrassé de bon cœur et avec connaissance de cause, lors-
que le bruit se l'épandit que le 'R. P. abbé faisoit des dé-
marches pour rentrer en Suisse et qu'il n'étoit pas sans es-
pérance, A celle nouvelle' je' sentis renattre le désir que
j'avois toujours conservé de revenir mourir à la Valsainte,
et je crus devoir lui écrire que, s'ilréussissoit, je me recom-
mandois à lui pour être, un .des premiers qu'il voulût bien
rappeler; qu'outre la raison d'attàcheriïent que j'avais pour
la Valsainte, que je regardais comme ma mère, j'espérois y
retrouver la santé que j'avois perdue, ou qui tout au moins
s'étoit;grav'ernent' altérée pendant tous nos voyages" 'II me
d,it .que , cl la vérité, il avait eu -quelques .espérances, .mais
qu'elleas'ètcienü-èvanouies; que la Suisse étoit entièrement!
bouleversée, et que jamais nous ne pounrions y-rentr·er.»· ,

( Après uneréporise si 'positive, j'avois déjà pris -mou
parti et jè ne' songeois plus qu'à flnirmesjonrs à: Darfeld,'
lorsque, peu' de temps après, nousapprtmesque le R. P.
abbé était parti pour la Suisse avec deux religieux et deux
enfants .: Cette: nouvelle fit revivre mes désira,' et je méditois
sur les moyens de faire de nnuvelles instances auprès du
R;' P., lorsqu'il arriva lui-même à Darfeld. Je m'empressai
de l'aller trouver; il 'me confirma "la' nouvelle ,,; et, sans .me
laisser tle 'temps' de faire aucune demander..il me dit .qu'il
venoitmo chercher j que les Suisses, .en le, voyant arriver
avec deux' religieux' qui leur étaient' inconnus, parce qu'ils
n'étoient pas profès de la Valsainte, avoient demandè ce que
nous ètions devenus-et avoient' exigé qu'il revlnt .nous cher-
cher 1 et moi. nommément" Je fus au comble .de la joie! et je
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me disposai â partir avec un contentement qu'il ne me seroit
guère possible d'exprimer. »

Dans la" treiüe et uni~rne,lettre ,'Darg'niés raconte son vo-
yagedeDarfeld à laValsainte, OÙ il arriva le 2 juillet 1802;
la' relation' de ce: voyage ne présente aucune particularité
remarquable. « 'Le cohtentement que j'éprouvai , dit-il; en
rentrant dans: la Valsainte , fut d'autant plus grand que, cn
en sortant; j'avois presque perdu tout~ espérance d'y rentrer.
Je m'empressai d'aller devant le Très-Saint Sacrement re-
.mercief Dieu de cette grâce' et 'lui demander celle de n'en
point abuser. » "

, '

.Trente-ïleudème lettre.
RÉTABLISSEMENT DE LA. VALSA1~TE,'~ LES ENFAN'TS. - 'NOUVEAUX

É.TABLISS~MENl'S. "!"" ',,; •
. 't t .i <! { ..... '- • _, ~ l ·1 , ' ., • , • " 1

(~ L'ètàt 'pitoyàble"oii IaItcencepopulaire avoit réduit
notre pauvre maison de la Valsainte me fit saigner le cœur
en y entrant. Les vitres, les bancs; les -lamhris , les stalles
de l'èglise, les portes et les ferrements, tout étoit arraché;
la cupidité"n'a'vbit rien épargné; ori eût dit 'que la maison
avoit été livrée au pillage. Cependant , 'Comme on en avoit
respecté les murailles,' nous nous en consolâmes encore. Je
ne vis,' en mun-particulier, dans cet événement qu'une chose
à laquelle-nous devions' bien nous attendre; iheureuxencore
que le peuple , dans sa'démence , 'n'eutpotnt employé.le feu
poùr signaler la 'haine 'qu'on ne cherchoit que trop à lui
inspirer contre l'état l'eligieùx. '(2;'e-dépoüiilement 'après' tout
ne-faisolt que nous offrir une occasion d'employer utilement
les secours 'qüe-la Providence vouloir bien' nous envoyer.
Le R. P. abbé fit paraître 'en' 'cette occasion: toute, son 'acti-
vité; car lorsque nous arrivâmes dans le monastère, 'là' plu-
part des principaux lieux réguliers étoient déjà rendus habi-
tables,et six mois-ne se passèrentpas que, à-l'exception de'
deux ou trois objets moins nécessaires ,tout fut remistlans
le même étatqu'auparavant. » 1 1

« L'ètablissement d'édueation pour les enfanls au.monas-
tère avoitétè 'ce qui avoit le "plus fait regretter au peuple
notre départ ; ce fut aussi le rétablissement de ce même
avantage qui rendit notre retour plus agréable. Comme' le
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Il. P..avoit ramené avec lui deuxenluntsjlu paY$, toujour,s
dans le même costume, on ne douta P!2lsqu'il-ne fût dans le
dessein de, continuer Gene bonne .œuvre ; en.conséquence,
chacun s'empressa, de ..lui ;PJ!és~llt~r"ses enfants, ,et la maison
en étoit déjà presque pleine lorsque nous, arrivâmes .. Le
nombre 'en. fut bientôt augmenté par une vingtaine d'élèves,
qui, vinrent de Velda, Peu, après le R, P. l:epa~;~il pour, la
Westphalie, .afin d'en faire-revenir une. partiede ISQP .monde.
Nous .nous .trouvions alors cinq, J:eIig,ieux, deux OLJ .trois ,COll"-
vers et au moins.une quarantaine d'enfants , dont.le nombre
grossissoit tous les jours, car le supérieur avoit prdre.,dl'l
n'en refuser aucun. JI

cc Notre rentréeddns le-canton 'devint la nouvelle du jour.
J'ai t9njol~rs ignoré, comm~~t ~Ile. ayoil. étéa!nenée 'par le
R. P. abhe. Les bons chrétiens bènissoient Dieu et ne vo-
yoient dans notre retotir qu'une grande ressource du côté
de l'éducation .et une grande.édiflcatiqn pour le public, (es
révolutionnaires en furent contristés.et n'omirentrien .pOUI'
opérer notre destruction. Comme noua.avions perdubeau-
coup de ceux qui, étoient .,par.tjs avec nous de, ln, Valsainte,
le R. P. se vi] obligé' de los remplacer par d'autres religieux
de différentes .w.ai.sQn~"g:uL.arriyoiBnL de Mn.!p'~ ,~n~ ~emp.s,:
On commença-par .prèndre ombrage de ce changement de
visages ; on soupçonna' que,,,~QgsTlmbjt q~.\igie,u.x,!te,ij~ P"
Iaisoit entrer.dans .!e'~aQtort qui ~Ivouloit; et cOIIHl1e il étoit
alors-absent , la chose fut mise e.n,d~libqnltiol)., ~u conseil ;
on'réuuit contre nous-les armesqueJ'on crut les pluspropres
à nous tracasser , et le 26 août il parut un arrêté, qui nous
enjoignoit non-seulement de l'envoyer au plus tôt tous les
enfants chez leurs.parents, mais encore de sortir nous même
du canton, à une ép9q!113 déterminée. » " " ... l, ;.

.« Vous pouvez juger de l'impression qqe fit sur moi ce
coup imprévu .. Le R. P. abbé .étoi! .ahsent ; nous ignorions
les conditions auxquelles ou lui avoitperrnis q~rentrer dans
sa maison. Si même on devoit en ç.rqir~ lesIPptiX,ê, 40 l'ar-
rêté, il n'yen avoit aucune; .on.disoit équ~y~lçIllment qu'il
s'étoit.rernis en possession de sa p):opr~ autorité. Notre, em-
barras fut extrême; nous .ne vimes èl',a4tre parti à prendre
que d'écrire promptement au H. ,P .. pour J'informer, de .çes
ordres, en attonda~t de t,eI}.}poriser et de paroltre obéir, .au
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moins en partîe , en renvoyant 'quelques-uns 'des enfants des
pays 'his plus, éloignes, et, de préférence, ceux qui-parois-
soient avoir le moins debonne volonté, li" ,

'«L'arrêlé du 'g'olivernemerit devint bientôt public;' ceux
qui l'avoient sollicité triomphèrent, mais tout ce-qu'il yavoit
d'honnêtes gens"dalls le pays' en furentcontristés. Ce fut
bien' pis lorsque chaque jour' on 'vit sortir du monastère
quelques-uns de ces petits enfants qui, en passant parles
villages avec leurs cheveux tondus', y étoient facilement re-
marqués. 'On les interrogeait et ils répondoient 'qu'on les
renvoyoit tous de la Valsainte, parce que le gouvernement
l'avoit ordonné. Beaucoup de gens qui avaient leurs enfants
à laValsainte, craignan] de les voir: sortir, témoignèrent leur
mécontentement. On ne parlait, que de cela dans les villages
des environs. Bientôt celui de Charmey se signala par une
pétition qui fuH'é'migée,:av'ec.ilitl~ant' de force que' d'éloquence
pa)' Mi'. Léon Pettola , notaire de ce lieu, et qui fut irnpri-
mée 'et répandue partout, en même temps qu'elle fut pré-
sentèe 'au 'gouvernement. Cl1aque;comînune 'en v-oulut faire
autant, let bientôt le consellsevit tellement accable de péti-
tiens 'qU"i' fut obligé de' dissimuler 'p.'t de laisser comme non
advenu l'arrêté qu'il avoit rendu 'contre nous. Ainsi rious
cessâmes de renvoyer les enfants; nous rouvrîmes même -la
porte: àceùxqui étaient déja sortis el nous, demeurâmes
paisiblement d'ans notre monastère, sans quepersonnè nous
inquiétât On nous attribua,' ce soulèvement général du
peuple'; c'étoit .bièn à 'tort ,',car'j:amais halls n'avons 'employe
ni argent l'ni ,a'uti'es moyens POlI): captiver 'la bienveillance
puhli«'l~le'.I»: ' "

1« Voyailt';qtie"l'(1)ragepétù~t"'passé,"le"R. P.fit venir plu-
sieurs religieux qui 'e'toient restés 'en Allemagne; Cl11HIue
jour'nn tell,~oyoit arriver quelques-uns, 'qui s'étalent trouvés
capables d'entreprendre la rouie-à pied: Il' en tétait de même
des enfants quiarrîvoient par' petits détachements de quatre
,à SIX; .dé manière qu'en peu de temps nous 110l1S trouvâmes
'une .communauté très-nourbreuse. La maison se vit ainsi
bientôtchargée «le plus de 150en1'ants de tout âge. Puis-
que nous sommes sur le compte des enfants, je vais, Mon-
sieur , vous dire ~ Ip'eu près tau'! ce qui peut les regarder
.pendant les six: années qui se sont écoulées depuisnotre
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retour à la Valsainte, Dès que. le R P. se vit ainsi accablé
au monastère, il crut-servir le public en 1 multipliant .les
établissements du tiers-ordre dans le canton. Déjà il.en avoit
formé un il La-Roche; bientôt on en vit se former à Bulle,
à Romont, à Gruyères et à Estavayer-le-lac. II eût fallu à, la
tête de ces établissements des maîtres.instruits et capables
d'enseigner;' mais ils ne l'étoient pas. Aussi tous ces: établis-
sements, après .avoir occasionné des frais' très-considérables,
finirent par échouer; il n'y eut que celui d'Estavayer-le-Iae
qui subsista, parce qu'il étoit dirigé. par un frère propre à
sa mission. Au bout d'une année le R. Pv.fu] donc obligé
de rappeler.tous les maîtres et les élèves qu'il av oit envoyés
dans ces différents endroits .etdese borner à la seule maison
de la Valsainte. 1) '1 J. i

(c Il vint en pensée au R P. de choisir les meilleurs sujets
qu'il avoit, de les envoyer à Fribourg et de leur faire suivre
les classes du collége , en les tenant .sous une discipline
exacte. li forma. en conséquence dans celte ville une petite
communauté de ses. élèves, qui se, distingua. d'une .manière
toute particulière,remporta.tous, les prix et excita bientôt la
jalousie des écoliers de la ville. Ce n'eût été là que le
moindre' des, inoonv,énients l'·mais eet-établissement étoit.dis-
pendieux ; les jeunes gens étoient exposés à voir et à. en-
tendre.des choses qui les éloignoient beaucenp-des-pnîncipa, .
dans lesquels -on .vouloit les élever. Bientôt on chercha à at-
tirer les meilleurs sujets et à les. dégoûter de .la Valsainte.
Toutes ces raisons firent que, le R. P. abbé ne, laissa 'pas
subsister son établissement au-delà .de deux -ans ; prenant
pour prétexte la guerre dont on étoit menacé en·<1805., il fit
revenit tous les élèves au monastère; de manière que" à l'ex-
ception d'Estavayer-le..,lac, ou il existe encore-un pensionnat
dirigépar.Ie tiers-ordre. de la Trappe', la Valsainle .est au-
jourd'hui le seul endroit ou il y, ait des élèves .. » .,.: . .

« Aussitôt que le R. P. abbé vit son monastère de:-I:a Val-
sainte à l'abri de toute inquiétude, il-songea à partit:pour la
Westph-alie, qui en tombant sous la domination du toi de
Prusse, étoit devenue un lieu dangereux pour les religieux
el les religieuses qu'il y avoit laissés. Afin des'assurer d'un
logement pour les .religieuses .qu'il vouloir établir 1 dans le
canton 1 il loua " avant de partir, la maison d'un particulier
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de' Yillarvolard. :Arrivé, à Velda il ne songea' qu a 'evacuer
entièrement la \maison; .comme le monde qu:il y avoit. étoit
assez considérable" qu'il en eût été embarrassè il la ,Val-
sainte et qu'il n'avoir-pas perdu de vue le projet de faire des
tentatives pour s'établir en Amérique, il proposa à ceux qui
en auroient la volonté de s'en aller de ce côté ; il s'en trouva,
dit-on, huit, tant religieux que èonvers et tertiaires, 'et quel-
ques .enfauts , qui se 'sont effectivement embarqués et sont
heureusement arrivés dans la partie occidentale du Canada.
Tous les. autres partirent pour laValsainte et nous les y
vîmes arriver l'un après l'autre, Le R. P. abbé passa à Pa-
derborn, où il yavoit 'encore une partie-des religieuses , et
se-mettant-à leu!'; tëte , il.les ramena à Villarvolard , où elles
vécurent en communauté. Il .

cc Etant ainsi tous réunis à la Valsainte, nous formions
une',eomniub'auté trop nombneusec.ce-qui fit.prendre au R.
P. l'expédient de tenter encore un établissement en Vallais.
En conséquence, nouveaux voyages dans ce pays, qui se ter-
minèrent pal' l'envoi qu'on y fit de tous les enfants allemands .
avec leurs maîtres et de six religieux, qui Jurent députés
pour tenter une nouvelle fondation dans- les environs de
Sion. J'ai toujours ignoré si ce qu'on leur accorda le fut, en
compensation de' ce que l'on avoitpris à J'époque de la né-
volution, de même que je n'ai jamais sçu ce qu'ils y ont. fait.
Ils. n'y: demeurèrent pas longtemps; deux ans s'écoulèrent à
peine que nous' les vîmes tous revenir à la Valsainte, après
avoir dépensé b\'laucoup.d'a!'gentiinutilemcnt.,":, . i

« Cependant les religieuses qui étoient à Villarvolard n:y
. ètoient qu'en attendant. Le R. P. ne les perdoit pas de vue.
'l'out son temps; ·1'Orsqu:i1-étoit.dans-le-pays, étouemployéà
leur chercher un gîte stable. Enfin il'acheta la Petite-Riédem
et ,toutes iies-terres qui en dépendent. Les hâtiments n'étant
pas assez grands ,il fut dans la nécessité de bâtir, cequine
se fit pasen un jour.. Il ne laissa pas cependant de tirer, les
religieuses' de Villarvolard .pour: les rapprochent du lieu de
leur résidence; elles furent logées dans le château de la
Grande-Hiédena , où elles, passèrent dix-huit .mois. On mit,
sans perdre de .temps, la main à l'œuvre pour bâtir le nou-
veau monastère'; l'ancienbâtiment fut conservé dans son
enlier; on se contenta d'élever un grand édifice carré ,~qui
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contientla chapelle et tous les lieux-régullers.' Comme ces
bonnes filles, ebligées à 'Ia plus exacte 'clûture , ne -sont pas
dans le cas de gérer leurs bienspar elles-mêmes, le R. P. a
fait bâtir,' a deux portées de fusilde leur maison, une ferme
dans laquelle demeurent le directeur ',' tin cellerier , douze à
treize enfants' et' des domei'!iqu8s' pour l'exploitation des
terres,' Lorsqu'il vit les' religieuses établies chez elles, il 'leur
donna les revenus des terces dépendantes .de. leur maison,
avec' permission de chercher ailleurs ce qui 'leur manque-
l'oit pour vivre. Leu}', communauté se trouvecomposée de
plus de soixante pérsonnes ; ce qui fait qu'elles- ont la plus
grande peine à vivre et qu'elles sont+obligées d avoir 'eon-
tinuellement une, personne- en quête pOUI', elles. Elles ont,
comme les religieux, un tiers-ordre, -dont l'occupation est
de vaquer à l'éducation' des petites' filles. »: "

«( Au milieu de' ces' occupations/le' R. P. abbértrouva le
temps i pour faire divers voyages ; il est allé successivement
à"Rome, en Espagne; en 'Portugal, et est retourné: encore
'une fois à, Darfeld.: Son voyagede Rome iavoit pOUI' objet
principal de 'faire approuver son -tlers-ordre et, en'. parti-
enlier une règle qu'il leur avoit composée iui-mème " en
tâchant. de !l'appr'Oeh'erautaut 'qu'B"pouvoit't«l.edaill'êgleClde
St. Benoit et- d'es' usages de Cîteaux. Sur ce point il.n'eut
d'autre réponse qu'un href'rd'encouuagement-de Sa Sainteté,
.et.leddnd de l'affaire est encore pendant. Par la même oc-
-casion, il obtint une-maison à Rome pour y' établir une com-
munauté de' notre-réforme; il y envoya depuis un .rêligâeux
avec 'ls'-litre'lde supérieur 'ad tempus ; et celui-ci profita -des
bonnes grâces des cardinaux pour/se -faire confirmer' par le
pape, nommer et bénir abbé, avec exemption. de 'toute, juri-
-diotiom du' R. P. abbé. Il établit aussi-,: en passant là Gènes,
'le P. François' de Sales, supérieur du Piémont, comme
supérieur d'un nouvelétablissemeut qui lui' étoit offert »)

« Cependant il ne s'est ,pas passé un seul jour qUl'l,pré-
sent ou absent, il n'ait tenu seul les rênes du gouverne-
ment; 'car les prieurs ne sontdans la réforme, que des êtres
passifs; rien-ne se fait .sans les ordres de l'abbé, ce qui fait
que quelque part qu'il aille, il ,faut 'entretenir avec lui une
correspondance 'Suivie ,par.laq~uelleili doit' être instruit de
tout comme s'il étbit présent. 'l) , , '.
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TI'(,I1tc-lroisièmc lettre,
1II0NT GENÈVflE.

( Une nouvelle carrière vint tout-a-coup s'ouvrir au désir
que le R. P. avait de s'étendre, pour procurer aux âmes les
moyens de se sanctifier. Les religieux envoyés à Gênes oc-
cupaient une ancienne maison de Bénédictins, qui n'avoit
pour annexe qu'une cour et un médiocre jardin; ils avoient
déjà présenté une requête pour obtenir une portion de bois
à défricher, lorsque la principauté de Gênes passa sous la
domination de l'empereur des François. La requête lui fut
l'envoyée; il accorda beaucoup au-delà de ce que les péti-
tionnaires demandaient, en leur donnant une maison bien
dotée qui seroitfce sont ses propres expressions) la pépi-
nière des sujets qui seraient envoyés au mont Genèvre , où
il projetait un établissement. Cette réponse de l'empereur,
communiquée au R. P., l'anima les espérances qu'il avait
toujours conservées de retourner en France. Regardant
comme fait à lui-même ce que Sa Majesté impériale venait
de faire 11l'égard de ses frères, il écrivit au ministre des
cultes pour lui témoigner sa reconnaissance. Dans sa ré-
ponse le ministre lui dit de la, part de J'empereur de partir
au plus tôt pour se rendre sur les lieux, afin d'aviser aux
moyens à prendre pour former le nouvel établissement et
Jui envoya, sous la même enveloppe, tous les passe-ports et
pou vairs nécessaires à cet effet. Il

Malgré cette haute protection l'établissement ne réussit
pas. « Au moment où je vous écris ceci il n'y' a pas encore
une seule pierre posée pour le nouvel édifice; deux ou trois
religieux composent toute la communauté, et l'on assure que
l'empereur a décidé que l'hospice seroit situé ailleurs, »

Trcnte-quatriëme lettre,,-
LA MAISON DE SENARD.

Celte lettre contient des détails SUl' les différentes maisons
fondées pal' les Trappistes de la Valsainte. Comme la plu-

1\)
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part de ces détails se trouvent déjà dans les lettres précé-
dentes, nous ne donnons ici que ceux relatifs à la maison
de Senard.

« Avant la révolution il y avoit dans la forêt de Senard,
pres Paris, une maison habitée par des hermites du même
institut que ceux du Mont-Valérien, dont toute la vie étoit
partagée entre la prière et le travail des mains. A l'époque
de la révolution ils eurent le même sort que tous les autres
religieux. Lorsque les règlements de la Valsainte commen-
cèrent à circuler, des personnes ci-devant religieuses et
autres de différents sexes entreprirent de les pratiquer et
de former pour cela, au milieu même de Paris, une société,
le tout sous le voile de l'incognito. Le R. P. abbé étoit alors
regardé comme le pere de cette congrégation; j'ai sçu qu'on
lui écrivoit souvent et qu'on prenoit son avis; et c'est ce qui
lui fit espérer do voir sa réforme s'établir en France. Lors-
que le temps de la terreur fut passé, les affaires de l'Eglise
ayant paru s'arranger, des individus de cette société trappis-
tique firent l'acquisition de la maison de Senard; les hommes
hahitoient un pavillon et les femmes l'autre, et y pratiquoient
sans bruit, mais non sans qu'on le sçût , tous les exercices
de la, réforme Q~ la Trappe, Quelqu'un qui y a été m'a, as-
suré que les hommes et les femmes chantaient l'office en-
semble, dans la même église, le j'our et la nuit, et que cette
communauté étoit singulièrement protégée par MI'. l'évêque
de Versailles, »

« Ceci paraîtra sans doute incroyable à la postérité que,
dans un moment où tous les 'ordres religieux sont proscrits,
l'on voie tranquillement aux portes de Paris une société pa-
reille. Quoi qu'il en soit, elle subsista ainsi fort longtemps ;
mais dépourvu d'un chef capable de le conduire, ce troupeau
a dû nécessairement donner dans des égarements; ils accom-
modèrent les règlements de la Yalsainte à leur maniere , et
le défaut d'économie dans leurs finances les exposa il voir
leur entreprise échouer. Celte pauvre maison étoit sur le
point de tomber lorsque le Il. P. abbé de la Valsainte, con-
duit il Paris pour ses affaires du mont Genévre, en prit con-
noissance. Il s'y introduisit et promit,de payer les dettes si
l'on vouloit embrasser la réforme dans toute son étendue et
sans restriction quelconque. On lui promit tout. Il fit faire
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une retraite, reçut à l'émission des vœux les hommes et les
femmes, et avec le secours de personnes charitables parvint
à payer toutes les dettes de la maison; et comme cette ré-
union des deux sexes ne convenoit pas, il trouva de plus les
moyens de se procurer une maison pour placer les reli-
gieuses. Il fut dans tout ce travail aidé de la protection de
Sa Majesté impériale, on n'en sçauroit douter; mais cepen-
dant il n'a encore pu obtenir pour ses deux communautés
qu'une tolérance, les religieux et les religieuses ne pouvant
parottre publiquement dans leur costume, et leurs vœux
n'ayant aucun effet civil. »

Trente-cinquième lettre.
Dargnies partageait son jemps ~l~ Valsainte , entre les

exercices religieux et la pratique de la médecine, soit dans
la maison même, soit aussi au dehors; il se fit ainsi connaître
et aimer dans levàl de Charmey en pal'~iculier., A la mort
de Nicolas Dousse, doyen et curé de Charmey (6 janv. 1$08),
Monseigneur l'évêque de Lausanne pria les Trappistes de la
Valsainte de faire desservir cette cure par un religieux de la
maison; Dargnies y fut envoyé. Les paroissiens , désirant
l'avoir pour curé définitif, demandèrent à Rome sa séculari-
sation; elle fut accordée, el Dargnies fut .pourvu de la cure
de Charmey le 29 avril. 1808.

FIN.
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NOTICE

SUR ST. UJ.JRIC DE CLUNI.

Ulric ou Udalric naquit à Ratisbone, vers l'année 1018.
Après avoir reçu une éducation soignée il parut à la COur
de l'empereur Henri III, auprès de qui son père jouissait
d'un grand crédit. Ses progrès dans la piété et dans les
lettres lui attirèrent l'estime et le respect de ceux qui le
connaissaient. Ses exemples comme ses conseils furent utiles
à Agnès, devenue l'épouse de l'empereur' en 1044. L'évêque
de Freisingen, qui était son oncle, l'appela auprès de lui,
l'ordonna diacre et l'établit. prévôt de son chapitre. Ulric
suivit l'émpereur''èn Italie, probablemanr l'année 1046, et,
après un court séjour dans ce pays, revint en Davière pour
soulager ses confrères dans un temps,de famine; à cet effet
il engagea ses' tèrres. ' Peu' apFès il fit le pèlerinage de
Jérusalem, pendant lequel il récita tous les jours' le psautier
avant de monter à cheval. A son retour il trouva un nouvel
évêque, successeur de son oncle décédé, et un autre prévôt
qui occupait sa place. Il souffrit avec patience la perte de
sa dignité; s'abstenant de toute contestation, il se retira à
Hatisbone et résolut de fonder un monastère, projet dont
divers obstacles firent différer l'exécution. Il distribua alors
ses biens, partie aux pauvres, partie à ses parents, ne se
réservant qne les ressources nécessaires à la fondation pro-
jetée. Résolu de se consacrer à Dieu dans le cloître, il en-
gagea Gérald, écolâtre de Ratisbone, à prendre le même
parti. Ils quittèrent l'Allemagne, visitèrent à Rome les tom-
beaux des apôtres et des martyrs et, après avoir repassé les
Alpes, se présentèrent ensemble à l'abbé de Cluni.

La célèbre congrégation de Cluni brillait alors de tout son
éclat. Appui de la religion, instrument de civilisation, dépo-
sitaire de la science par ses nombreux monastères, elle re-
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pandait ses bienfaits sur la France, la Bourgogne , l'Alle-
magne et l'Italie. A Cluni la régularité avait atteint un haut
degré de perfection; toul s~yfaisait avec un ordre admirable;
le travail des mains était observé, mais réduit à l'horticul-
ture et à la boulangerie. Là de nombreux enfants étaient
élevés avec autant de soin que les fils des rois 1. S. Hugues,
successeur immédiat de S. Odilon, était alors abbé de Cluni ;
il accueillit favorablement les deux voyageurs, qui se mirent
sous sa discipline el embrassèrent l'état monastique. Gérold
devint grand prieur du monastère et bientôt nous le verrons
élevé à une éminente dignité. Ulric avait environ trente ans
lorsqu'il se fit religieux à Cluni, où il vécut avec le célèbre
Hildebrand, qui, en '1073, fut le pape Grégoire VII, Après
qu'Ulric eht été ordonné prêtre, S. Hugues le choisit pOUl'
son chapelain et son'conseil ; il l'établit même confesseur' de
la communauté :et, plus tard, directeur des religieuses de
Marcigny, au diocèse d'Autun.

Pour l'intelligence de ce que nous avons à dire, nous de-
vons faire connaître deux localités situées, selon les docu-
ments du moyen âge, au diocèse de Lausanne, dans Je dis-
trict d'Uffgau, qui faisait partie du comté de Barge, ou, dans
le langage de la géographie moderne, dans le canton dè
Berne et au midi de celle ville. La première est Hueggis-
berg, ancien village paroissial, à deux petites lieues dela
frontière fribourgeoise. La seconde est ce qu'on appelait
autrefois le mont Gucclui, ou mont Cuchin; c'est aujourd'hui
Guggisherg, montagne qui s'élève à l'orient de 'Frihourg et
à environ deux lieues de Hlleggisherg'; des hameaux épars
y forment un arrondissement paroissial assez considérable.
Un riche seigneur de ce pays, nommé Lutold de Hürnlingcn,
de concert avec Heginfred , son frère, résolut de fonder à
Hueggisberg? un monastère 'de J'ordre de S. Benoît èl de la
réforme de Clnni. A cet effet, vers l'année '1074, il donna à
l'abbé de Cluni l'église de Huegg'isberg., dont il avait le pa-
tronage, avec les droits et dépendances annexés, y compris
une propriété allodiale dont il avait déjà fait présent cl celle
église. Selon l'usage du temps 1 les fils de Lutold 1 cl savoir:.,

1 Expression de S. Ulric de Cluui , dans l'ouvrage dout il sera parlé,
2 Hogerii /1/0/1.1.
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Adalric , Luitprand , Notger, Burcard et Rodolphe consenu-
rent formellement à cet acte de donation. Lutold ayant de-
mandé des religieux à l'abbé de Cluni, celui-ci lui en-accorda
deux, notre Ulric et Conon. Après avoir marqué le lieu où
le monastère devait s'élever et en attendant le temps propre
pour bâtir, les deux moines, ne voulant pas loger chez des
séculiers, se retirèrent dans une caverne, où ils passérent le
carême, sans autre nourriture que du pain et de l'eau. L'aus-
térité de leur vie attira les habitants du pays, qui les visitè-
rent d'abord par curiosité, ensuite pour entendre leurs
instructions, qui, renforcées par leurs exemples, en conver-
tirent un grand nombre. Au printemps on bâtit le monastère
avec lé secours du peuple d'alentour. Ces succès inspirèrent
de la jalousie à deux curés du voisinage, qui craignant la
diminution de leurs offrandes; commencèrent à déclamer
contre les deux religieux, les traitant d'hypocrites et d'inté-
ressés. Un de ces curés, surpris par la nuit, fut obligé de
chercher un asile dans Je nouveau monastere; Ulric le reçut
avec la plus grande bonté, l'embrassa et lui prodigua les
soins de la charité. Gagné par ces procédés. le. curé se ré-
tracta publiquement et fut dès-lors le meilleur ami des
moines de Rueggisberg. . ,

Comme le monastère 'naissant, n'était pas suffisamment
doté, on résolut de recourir à la libéralité impériala; par la
médiation de ceux qui avaient le plus de crédit à la cour.
Vers la fin de mars 1076 l'empereur Henri IV se trouvait à
Worms; outre l'impératrice Agnes, sa mère, une foule de
prélats et de seigneurs s'étaient réunis auprès du chef de
J'empire; les principaux étaient Gerold, que ijOUS avons vu à
Cluni avec VII'ic et qui, devenu cardinal-évêque d'Ostie, se
trouvait en Allemagne, en qualité de légat du pape Gre-
goire VII; Sigefried, archevêque de Mayence; Armon, arche-
vêque de Cologne; Uthon , archevêque de Trèves; les évê-
ques Herman de Metz , Werner de Strasbourg, Burcard de
Lausanne, Hermanfred de Sion; Rodolphe, duc d'Allemanie
ou de Souabe; les margraves Uthon, Eggebert et Herman, ce
demie!' souche des ducs de Baden; les comtes bourguignons
Werner , Wolmar et Conon 1. Pal' ordre de l'impératrice et

1 t.:omilum ...• de Burguudia.
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ù la prière de ces prélats, dignitaires et seigneurs , l'ernpe-
rcurdonna aux religieux de Rueggisherg un désert boisé
qui s'étendait autour du mont Gucclui et dont les principales
limites étaient le mont Samhacb, le ruisseau de même nom,
Je ruisseau Schwartzwasser (nigm aqua), la Singine /Sensuna)
et ses deux affluents, le Luphach et le Guccha. JI fut réglé
que les bras robustes des colons dépendants du monastère
feraient disparaître la forêt et enfonceraient le soc dans ces
laudes incultes. Les moines de Hueggisberg devaient vivre
selon la règle de Cluni, en toute liberté', et n'être tenus envers
cctte principale abbaye, qu'à lui livrer annuellement un de-
nier d'or. Rueggisberg était alors sous la juridiction du duc
d'Allemanie; c'est pour cette raison que Berthold, fils du
duc Hodolphe, par ordre de son père, présenta en même
temps l'acte de donation fait par les frères, sires de Hüm-.
lingen, qui fut confirmé '. v.; ' •

La.mème année 1076 :vit éclater entre le pape et l'empe-
reur les mémorables dissensions dont le bruit retentit encore
dans l'histoire. 11 suffira ici de nommer un petit nombre de
ceux qui prirent part à cette grande querelle, Parmi ceux
qui .rostèrent attachés.au Saint-Siège on remarque Rodolphe,
duc d'Allemanie , qui fut proclamé empereur; l'évêque de.
Constance, le comte de Nellenbourg, Berthold 1 de Zœhrin-
gen, la ville de Zurich. Au nombre de ceux qui suivirent la
bannière de l'empereur Henri IV furent les évêques de Stras-
bourg, de Lausanne et de Bâle, qui ne craignirent pas de se
révolter contre, le chef de l'Eglise; il faut ajouter le comte
de l.enzbourg, les seigneurs ou comtes d'Oltingen. Ces
troubles déplorables n'empêchèrent pas-le prieuré de Hueg-
gisberg de prosperer. Lorsque, en 1254, Hartmann, comte
de Kybourg , en prit sous sa protection les personnes et, les
biens, le monastère avait déjà étendu ses propriélés sur I~
rive g'auche de la Singine. 11possédait non-seulement l'église
de Planfayon et divers biens en ce lieu, mais encore Allers-
wyl 2, qui fut érigé 'en prieuré. Il obtint le patronage de l'é-
glise de Guggisberg, L'antique église de Hotenbach fut aussi

1 Dipl , de Henri IV, du VI Kal, april. 1076, npud Schœpflin : Cod, dipl:
Zeril1(!,o-Bnde/ls. - Zeerleder, Urkumlen fii!' die Gescbichle der Stadt
nerll, l, 37.

2 Alterswyll , autrefois Austresvile el Vilaraltri , au territoire paroissial
de Tavel, canton de Fribourg.
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incorporée au prieuré de Rueggisberg' '. Au quinzième siècle
les biens du prieuré, y compris Hotenhach, furent unis et in-
corporés il la-coilégiale de Berne,

Lorsque la construction du monastère de Rueggisberg
eut été achevée, Ulric s'était séparé de Conon et était re-
tourné il Cluni, Le saint abbé Hugues ne larda pas il faire
fructifier ailleurs ses talents; il l'envoya à Payerne avec la
charge de prieur, Fondé sur les rives de la Broye par la
reine Berthe. avec l'utile concours de ses fils le roi Conrad
et le duc Hodolphe , et de sa fille l'impératrice Adélaïde, le
monastère de Payerne était très-important, à raison de son
origine et de ses richesses; souvent l'abbé, supérieur de la
congrégation et de la réforme, s'était intitulé abbé de Cluni
et de Payerne. Personne ne pouvait mieux qu'Ulric Y faire
observer la régie et régner la prospérité. .

Payerne était du diocèse de Lausanne; nous avons déjà
nommé Burcard , qui depuis longtemps était il la tête de ce
diocèse. La charité, le respect dû au caractère épiscopal, à
l'oint du Seigneur, nous imposeraient le devoir de garder le
silence sur ses égarements, si, au bruit de l'anathème lancé
pal' Grégoire vn, l'histoire n'avait pas enregistré ses actes,
s'il avait d'autres apologistes que quelques modernes Gibe-
lins de bas' aloi!' Burcarrl ; d'un' c'âmctére dur et fier,' aimait
la guerre ; il était marié 2. Chancelier dè Henri IV pour
l'Italie, il fut l'un des plus ardents partisans de ce prince et
par conséquent l'ennemi déclaré du pape. Ulric ,qui voyait
ces scandales avec une profonde douleur, eut assez de zele
pour entreprendre de les faire cesser; il adressa à Burcard
quelques lettres pour l'engager ù conformer sa vie aux maxi-
mes de l'évangile et aux règles de la discipline ecclésiastique.
A la chari lé qui dictait ses lignes il savait sans doute réunir
la mesure et la prudence; ses efforts n'échouèrent pas moins

! Rotcnbuch , SUI' une montagne du canton de lierne, il l'orient de Rueg-
gisberg, Cc fut Cil 14·85 que le prieuré avec l'église de Rotenbach, cic.,
fut réuni <i la collégiale de Berne.

2 (Bu/'cal'dl/s) ji.lil , . , , vil' [erus el bellicosus el linbui! /I,c'm'{'111 legi-
tinuun, Cl/I'lulai,.e de Lnu sanne, p, /lO Lamhort d'AschaITel1hourg attrihuu
il cel évêque d'avoir dit: malle se sacerrlotiuni dcserere qI/am conjl/lJilllll.
_ ... Hl1re~l'<1 fit entourer A venr-hr-s de murailles; il fut lué au siège cie
Gleictrcu, Cil Thuringe, le 24, (Iéccmhl'c ,(()S8,
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con Ire l'opiniâtreté du prélat endurci. Un clerc qui avait des
relations particulières avec l'évêque arriva à Payerne et fit
une visite au saint prieur; celui-ci déplora en sa présenee
les égarements de Burcard. Les discours d'Ulric furent rap-
portés à l'évêque i' mais infidèlement et avec exagération.
Ilurcard irrité, le front fumant encore des foudres du Vatican,
se plaignit amèrement à ses chevaliers de l'injure qu'il cro-
yait lui avoir été faite par Ulric; c'était, probablement sans
le vouloir, provoquer un acte de vengeance. Conon,qui était
resté à Rueggisberg, où il exerçait-Ies fonctions de prieur,
fit -dans ce temps un voyage à Cluni et passa-par le pays de
Vaud. Les gens de l'évêque -le prirent pour Ulric, l'assail-
lirent, le dépouillèrent de tout ce qu'il avait, ne lui laissant
que sa chemise. Conon s'adressa à un seigneur du pays.
demanda que justice .fùt faite, et ses réclamations ne furent
pas entièrement inutiles ; ses. agresseurs furent obligés de
lui donner pleine satisfaction 1.

Après cet événement, Ulric comprit qu'il n'était plus en
sùreté sur les bords de la Broye. Voulant prévenir des scènes
violentes et scandaleuses, il obtint la permission de rentrer
dans la communauté de -Cluni, L'année' 1085, 'l'abbé l'envoya
en Allemagne pour la tractation d'affaires importantes; Ulric
devait même se présenter à la cour impériale, ce qui n'était
pas sans difficulté. Dans ce voyage il s'arrêta au monastère
d'Hirschau ou Hirsauge, au diocèse de Spire, où il. fut reçu
de la manière la plus affectueuse pal' le vénérable abbé Guil-
laume; qu'il' connaissait 'Particulièrement depuis longtemps;
Cil)' Guillaume avait demeuré dans J'abbaye de S, Ernmèran
rie Hatishone. Elu abbé d'Hirsauge . en 1070, il avait avec
ses religieux conservé la fidélité au Saint-Siége , ce qui lui
avait attiré l'inimitié de Werner , évêque de Strasbourg, à
qui l'empereur avait donné le Brisgau enlevé à Berthold de
Zœhringen , tellement qu'en 1077 Hirsauge se vit menacé
d'une entière ruine. Gebhard de Zœluiugen, fils de Berthold,
y était moine, lorsque, en '1084, il fut appelé au siége épis-
copal de Constance, d'où il fut chassé deux-fois pal' les Gi-
belins 2. En Allemagne Ulric termina les. affaires dont l'abbé

1 VII les circunstunccs , celle facilité Ù oh tenir justice ferait conjecturer
'1U'i! y eut vio lutiuu de territoire.

~ Cc qui ù'cmpëcuu pas Gehhard de céléhrcr en IO\).} un granù syuude
l'our la réforme de la dlscipliue. Cet évêque mourut cu 1110.
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de Cluni J'avait chargé et se trouva manquer du nécessaire
pour son retour. Sans faire connaître sa position, il revint
à Hirsauge, où il' séjourna en tout pres d'une année. Guil-
laume et lui, liés par l'amitié, l'étaient bien plus encore par
leur zele commun et tres-ardent pour mettre les religieux
en état de correspondre pleinement à leur vocation par la
piété, l'exacte fidélité à la regle, le zèle pour le salut des
âmes et la science qu'ils devaient acquérir pour la commu-
niquer -aux autres, Leurs entretiens roulaient le plus souvent
sur ces matières. Un jour l'abbé pria Ulric de lui faire con-
naltre avec detailles usages de Cluni, de ce monastère mo-
dèlede tous les autres pal' son admirahle discipline. Ulric
lui dit: « Arrivé à Cluni je m'y suis trouvé étrangèr et pres-
» que barbare par la diversité de la langue; j'y suis entré
li tard, car jusqu'à l'âge de trente ans je n'ai songé qu'aux:
» choses du monde; je n'ai pu m'instruire de tout comme
» aurait pu le faire un indigène élevé dans le monastere; je
li me ferai cependant un 'plaisir de vous faire connaître ce
» que je sais. » Ulric tint parole; il exposa ce qui se prati-
quait à Cluni.et entra dans des développements qui exigèrent
nécessairement un grand nombre de conférences. Guillaume
goûta tellement ce qu'il avait entendu qu'il' pria Ulric de
l'écrire et de lui faire un recueil des' coutumes de Cluni, des-
tiné à être introduit dans les monastères d'Allemagne. Au
l'este, s'apercevant de ce qui manquait à son hôte, il y pour-
vut abondamment et lui rendit tous les services qui étaient.
en son pouvoir, Ulric retourna à Cluni où il ne demeura
pas longtemps.

L'actif religieux voulant satisfaire le pieux désir de l'abbé
d'Hirsauge ne tarda pas à mettre la main à l'Œuvre. Il ré-
digea un livre assez étendu qu'il intitula: Coutumes du mo-
nastère de Cluni " II Y décrivit le bel ordre observé dans
cette abbaye, chef-lieu de la réforme monastique, les céré-
monies du chœur et.ce qui concernait les offices, la coutume
de ne pas allumer les cierges aux messes 'célébrées avant
celle de la communauté le jeudi-saint, la maniere de vivre
des religieux 1 le silence rigoureux qui leur était prescrit!

1 Cousuetudines monasterii Cillniacellsis, Elles se trouvent dans te pre-
mier turne du Spicilcgiu/II dc Luc Dachcry ct y OCCUI,cut HOl'J!;CS iu-fulio ,
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leur repas où oh leur servait principalement des fèves et
d'autres légumes assaisonnés au lard, l'usage de leur donner
après le travail des mains une boisson composée de vin, de
miel et d'ahsynthe, les fonctions spéciales dont divers reli-
gieux étaient chargés, les soins de l'hospitalité, la coutume
de présenter à l'abbé, en grande cérémonie, les enfants des-
tinésà être élevés dans l'abbaye, etc. En envoyant ce recueil
à l'abbé Guillaume, Ulric y joignit une lettre dans laquelle
on lisait les passages suivants: cc Si, dans ce siècle, qui est
» la lie des siècles, il arrive à une famille un peu nombreuse
l) d'avoir un fils manchot, sourd, aveugle ou bossu, on l'offre
» à Dieu pour en faire un moine, non il cause de 'Dieu, mais
» pour s'en débarrasser et afin que les autres enfants aient à
» se partager une plus riche succession. J'en pourrais nom-
» mer chez qui l'opprobre d'un goitre fût la seule marque de
» vocation au saint état .rnonastique. Vous savez combien
)' peu ces ·gens.:là .donnent bon exemple. S'ils jouissent de
» la santé, ils deviennent parfois les maîtres des monastères,
Il et l'on sait trop comment alors on y vit et en quel état se
Il trouve la discipline. Vous avez banni de votre abbaye' ces
Il déplouables abus'; que les 'séculiers que jeviens de signaler
»cherchent donc un autre nid pour y déposer leurs petits,
Il leurs avortons déshérités Cet abus a été la cause
Il de la ruine des monastères qui ont été détruits tant en
Il Allemagne que dans les pays de langue romane Je
Il VOlIS félicite d'avoir éloigné de votre monastère les dornes-
1) tiques du .sexe féminin et de les avoir remplacées pal' des
» serviteurs de condition libre et véritablement pieux; il est
II il souhaiter que vous placiez -dans 'le monastère les lits de
l) ces derniers et même que vous leur fassiez porter notre
» habit Il

Le recueil des coutumes de Cluni fut regardé comme un
excellent moyen de nourrir la régularité et la piété. Le bien-
heureux abbé d'Hirsauge , non content d'avoir introduit ces
coutumes dans son monastère, ne négligea rien 'pour les
faire recevoir en d'autres communautés. Elles paraissent
avoir été en vigueur il Hheinau-: où Fon en conserve une
ancienne copie. Lorsque Burcard , comte de Nellenbourg,
eut remis le monastère de Tous-les-Saints de Schaffhouse

à I'ahbé Guillaume, celui-ci y introduisit à la fois une colonie
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de ses religieux, l'excellent abbé Sigebert et les coutumes de
Cluni. Il est vrai que l'abbé S. Hugues avait recommandé à
Son vénérable confrère d'Hirsauge de modifier ces coutumes
selon l'exigence du climat et des autres circonstances.' Ces
vieux abbés, instruits par l'expérience et libres de passions
entraînantes, connaissaient les hommes et l'art de les conduire.

Nous retrouvons Ulric en Allemagne, où selon, toute ap-
parence il fut conduit par le désir de mettre à exécution le
projet de fondation que depuis longtemps il méditait. Par
les secours d'un gentilhomme nommé Kesson, qui lui donna
des terres, il fonda en effet un monastère, qui fut commencé
à Gnmingen, dans le Brisgau, et qu'il gouvernait en qualité
de; 'Prieur en l'année 1087. Ce lieu était agréable et situé
dans une contrée fertile; mais, parce qu'il était exposé aux
fréquentes visites des séculiers, il transporta sa communauté
à Celle, dans la Forêt-noire, et encore dans les dépendances
du Brisgau. Comme le nouvel emplacement appartenait à
l'évêché de Bâle, Ulric trouva le moyen de l'obtenir par un
échange, qui fut conclu la même année 1087, eu présence
de Berthold et d'Herman de Zœhringen. Il put à Celle réa-
liser, plus ou moins complètement, l'idéal sublime qu'il
s'était formé de la vie monastique; il accoutuma en effet ses
religieux à-vivre dans. une grande 'pauvreté et à observer la
règle avec une ponctualité exemplaire. Dans la suite le
prieuré de Celle-fut uni au monastère de S. Pierre.
- Depuis longtemps Ulric avait perdu l'usage d'un œil et
ayant perdu l'autre, deux ans avant sa mort, il ne s'en appli-
qua que plus assiduement à l'oraison et à la psalmodie.
S. Hugues ayant appris qu'il était devenu aveugle voulut le
l'appeler à Cluni et lui' envoya à cet effet le moine Conou ;
mais Ulric ne voulut point quitter SOIl prieuré de Celle; il
Y mourut le 14, juillet de l'année '109i~. Par son intercession
des miracles furent opérés pendant sa vie et après sa mort.
Sa vie fut écrite peu d'années après pal' un religieux de
Celle. Peu de temps s'était écoulé depuis son.rlècès , que
déjà dans le monastère de S. Blaise de la Forêt-noire on
céléhrait la fête de S. Ulric de Cluni; il n'y a pas deux
siècles que son culte prit une grande extension, du moins
dans les contrees voisines de Gelle 1.

1 Depuis l'année IBM. l'office cl la messe propres tic S. Ulrie ou Udnlrlc de
Lluni sont prescrits dans le diocèse de Lausanne ct Genève, sur le 11 juillet.
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Aux yeux de ceux qui connaissent le mérite de Saint
Hugues et du bienheureux Guillaume d'Hirsauge , l'amitié
dont ces deux abbés honorèrent Ulric sera toujours le plus
hel éloge de ce dernier. L'auteur de la vie originale de Gré-
goire VII qualifie Ulric de réformateur de t'etat monastique .
.Jean de Muller, faisant t'énumération de ceux qui, au onzième
siècle ,rétablirent' la discipline canonique parmi les prêtres
et les moines, nomme Guillaume, abbé d'Hirsauge , Altman,
évêque de Constance l, Ulric de Cluni , Siegfried, abbé de
Tous-les-Saints, à Schaffhouse 2.

J. D.

sonnees mSTOllIQUES.

1. MADlLLO~, Act. Sœcul. VI,pa1.'te2, p. 456-457-781-791.
Mabillon a publié la vie originale de S. Ulric , écrite IJal'
un témoin contemporain et oculaire.

2. FLEUny, Hist. eccl., 1. LXIII, c. 59 - 60.
S. SCIlOEPFLlN, Hist. Ze1'ingo-iJad., t. V.Cod. diplom., N°1S-14.
4. ROLEWINK, Fascicul.. tempor., ap. Pistor., t. II.
5. GElW(l!n', Hist. Silv. ni:gJ'œ, t. 1.

• J' •

1 Allmau fui évêque de Passau; il administra le diocèse de Conslance
entre les années 1074 el 1082.

2 J. de Muller. flist. des Suisses, 1. I, c. 13.
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ÉTAT
DES PAROISSES DU DIOCÈSE DE LAUSANNE

,

SITUliES

D,\NS I.E '::,\NTON DEV UJD,

en 1453.

Georges de Saluces, évêque de Lausanne, fit faire la visite
pastorale de son diocèse, en 1453, par deux commissaires
nommés à cet effet. Le registre de cette visite 'se trouve à
la bibliothèque de la ville de Berne et a été publié en partie
par MM. Meyer, curé de St. Jean, à Fribol!rg, et F~tscherin,
de Berne; celui-ci a faifparaitre' la visite des paroisses qui
appartiennent maintenant au canton de Berne, et M. Meyer
celle des paroisses qui se trouvent actuellement dans les

_ cantons de Fribourg, Soleure et Neuchâtel. Il reste à publier
la partie du registre relative aux paroisses du canton de
Vaud. En attendant que quelqu'un entreprenne cette publi-
cation d'une manière intégrale, èe qui ne nous paraît pas
nécessaire, nous allons donner ici un extrait de ce qui est
réellement important : l'indication des églises paroissiales,
des autels, des chapelles, des collateurs, du revenu des
cures et du nombre de feux des paroisses. Quant au revenu,
il est à remarquer qu'on ne trouve pas ici l'indication de
tout le revenu, mais seulement de l'excédant après les frais
d'entretien et autres charges; c'était là probablement la base
sur laquelle les impositions ecclésiastiques étaient réglées.
Comme quelques chapelles de localités vaudoises dépen-
daient d'églises frlbourgeoises , nous avons indiqué ces der-
nières pour marquer la filiation.
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Les extraits que nous publions sont textuels; nous n'avons
fait de changement que dans la manière d'exprimer les
nomhres; les chiffres arabes remplacent les chiffres romains
ou les nombres écrits en toutes lettres, Le premier chiffre
marque le revenu et le second les feux. Pour plusieurs pa-
roisses ces indications manquent, ou l'une, ou toutes les
deux, dans le registre. Les autels et chapelles placés àIa
suite d'une église paroissiale dépendent de cette dernière, à
moins que le contraire ne soit marqué; les autels désignés
après le nom d'une chapelle se trouvent dans la chapelle. Afin
d'épargner des recherches aux lecteurs, à côté des anciens
noms de lieux nous plaçons les noms modernes 1 en carac-
tères italiques. Pour abréger nous employons diverses abré-
viations, dont nous donnons la clef.

.J. G.

Abrévlatlolls.

Ait.
B.
Cap.
Col.
Ecel, par.
F.
L.
Pre.
S.

- Allare.
- Beatus.
- Capella.
- Collatio.
- Ecclesla parochialis.
- Foci.
- Libra l.ausannensls,
- Presentatio.
- Sanctus.
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ECCLESllE D1ŒCESIS IJAUS~NNENSIS IN PAGO VALDENSI,

ANNO 1453.

Eccl. par. de Moliens, Marlens (canl. de Fribourg).
Cap. b. Marie de Chavanes, Chavannes sur Maudan.

Il de Oyes, Chriteaud·Oex. - De pres. ptioris Rubeimontis,
Cap. de la Ilanxonière, Rossinières, filia eccl. par. de Oyes.

)) ,1 de Bubeornonte, Rougemont. _ De pres. prioris dicti loci.
)) Aduenthice, Avenches. - De col. episcopi.

AIt. b. Michaelis.
)) b. Nlcolai.
Il s. Crucis.
1) b. Katherine.
1) b. Marie.
n 'b. Andrea,
1) S. Petri.
» b. Johaunis EU3ng.

Il de Folz, Faouq, - De col, episcopi. - 16 L. - 21~F.
Ail. b. Anlho'nii.

» de Dompnatcela, alias Donatiere, Donnatire. - Dl1 col.
episcopi, - 12 L. - 34. F.

» )) de Ilellaripa, Bellerive. ,- De pres. canonicornm capelle
b. Nicolai in domo episcopali Lausanne. - 44 L. -
21 F.

Il do Cudreffino, Cudrefin. - De presenlalione dni dicti loci.
&0 F.

Capella supra ossuarium , contigua dicte ecclesie , in ho-
norem sancte Trinitatis.

Cap. b. Marie virg. et S. Nicolai in prediclo loco.Cudril-
fin londata.

n Il de Constantina, Constantine. - De presentatione dni de
Vuilliez. - 30 L. - 53 F. .

Cap. b. Laurentii de Villario, Villars-le-Grand.
Il de Dompno-Pelro in Williaco, Carignan (cant. de Fri-

bourg). - De pres. abbatis Pateruiaei,
Cap. de Cheuroz, Chevroux.

1) b. Seuerini de Rucre , Rueqree-les-Prés (can!. tle
Fribourg).

))

»

Il

1)

Il

Il
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Eccl. par. beate Marie de Hessudens. - De pres. capituli Lausan,

'•.0 L.
AIt. s. Georgii.

'Il beatorum Johannis Bapt. el Christofori.
» 1) Jacobi apostoli et Anthonii confess,
Il b. Miehaelis el b. Marie Magdalene.

Cap. b. NieoJai infra vil/am Grandiscurio J' Grandcour,
filiola ecclesiarum de ltessudens et de Dompno-Petro
in Wil/iaco.

Il Il 011 Muris, Murist (cant. de Fribourg).
Eccl, sive cap. de Tretorens, Treqtorens; filiola par. eccl.

de Muris et de Combremont.
Il Il de Combremont. - De col. episcopi.

Ait. b. Bartholomei.
1) b. Marie Virg.

Cap. de Freney, Franeai (cant. de Fribourg),
1) 1) Sancti Martini Quereus J Saint-Martin-dn-Chêne. De

pres. prioris Lustriaci, - 20 L. - 30 F.
AIt. b. Johannis Euang.

1) b. Nicolai.
l' b. Marie Virg.

Cap. de Chantouroz. Champtauroz.
Il de Chauanes, Chavannes-le-Chêne.
» de Mollendens, Molmulin, filiola eecl. paroe. Sancti
Martini Quercus el do Detnëret,

Il Il de Yuonant, Yvonand. - De pres. prepositi el capitnli
Lausan., seu ebdomadarii habenlis 107. prouideat.-
80 F.

Cap. de Chayeres, Cheire (canl. de Fribourg).
Il Il de Demorel. - Do pres. prioris Lustriaci. - 56 F.

AIt. b. Ra therine. '
)) Il de Dompneloyo, Donne/oye. - De pres. prepositi et ca-

pituli Lausan. - 46 L. - 36 F.
Cap. de Wicens, Vuissens (cant. do Fribourg), filioJa pa-

roch. eccl. do Demoret.
li Il de llyoJeis. Bioley- .'I1agnoud. - De pres. prioris Lus-

Iriaci. - 12 L. _ 16 F.
Ait. b. Marie Virg.

1) b. Claudii Conf.
Il Il de Crouay. - De col. episcopi, -- 36 L. - 7 F.

AIt. b. Nicolai.
Il Il J1e Vrsin, Ursins. - De pres. prepositi et capituli Lausan.
') Il de Orsans. - De col. episcopi.

Alt. b. Nicolai.
20
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Eccl. pal'. do Pailliez, Pailly. - Llo pres. canonicorum sanef Ni-

celai Lausan. - 12 L. - 18 F,
)) Il do Berchie, Ilerchier, - De coll. episcopi, - 23 L.

Ait. ste. Marie Virg.
Cap. de Ruere, Iiuesp e«,

» Il de Tierrens. ""-'"De col. episcopi,
Ait. b. Marie Virg.

Câp. de Ogens.
Il de (en blanc).

II )) do Correvont. - De coll. episcopi ad causam prioralus
Saneti Marii.

)) » Sancti Ciriaci, Saint-Cierges. - De col. episcopi ad
causam prioralus Sancli Marii. - 18 L. _ 22 F.

Cap. de Bolens, Boulens.
de Capella Vaudanna, Chapelle Vaudanne. De pres.

prioris Montispresbyteri.
Cap, de Soutens, Sottens.

II Il Monlispresbyteri, Montpreveyres, et prioralus ibidem
contiguc exislens ; dornus prioratus seu presbyteratus.

II II de Mexieres, Mezières-le-Jorat. _ De col. episcopi,
Ait. b. Theodoh,

Cap. b. Mauritii de Servion.
Il II de Vuillens, Vuttiens. - 10 L.

Cap. de (en blanc).
)1 )) Dompni Potri ante Lucens, Dompierre. _ De col. epis-

copi. - 20 L. - ~O F.
Ait. b. Marie Virg.

Il S. Katherina.
Cap. de Willar, Viüars-Bramarâ.

)) de Sernia, Cerniaz.
II do Signiodo, Soigneux. •

n )) Paterniaci, Payerne. - De pres. abbatis dicti loci. - 20 L.
Ail. b. Marie Virg.

» b. Nicolai Conf',
)) b. Katherine Virg.
Il b. Petri Apost.
» b. Johannis Bapt,
» s. Martini.
1) b. Marie Virg., prope portam.

Hospitale curn capella.
)) Il Corcellarllm anle Palerniacllm, Corcelles. - De pres.

abbatis Palerniaci. - 1~ L. "- GO F.
-"» II <le Granges.

AIt. b. Aline.
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Ait. bb. Nicolai et Katherine,

» bb. Michaelis et Eligii.
Cap. de Villarsel Leuesque, Villarzel-l'Evêque.

Eccl, par. de Denisiez, Denesy. - De col. episcopi ad causam
prioratus sn. Marii.

)} )l de Curtiliis, Courtilles. - 36 L.
. Ait. b. Marie Magd.

ilS. Leodegarii.
Cap. b. Marie de Castello, do nouo fondata.

Il b. Agnetis virg. infra .burgum de Lucens.
AIt. h. Nicolai ? . Il L

» b. Katherlne \ ln cape a de ucens.
Hospilale de Lucens cum capel/a.
Maladeria de Lucens,

Il » Mclduni, Maudan. - De pres. preposili et capituli Lausan,
A II. h. Bartholornei apost. super ossa morluorum.

» b. Nicolai conf.
Il b • Jacobi apost.
II bb. Laurenlii et' Dionisii mart.

,» b. Marie Magd.
Il b. Andree.
» b. Martini.
)l s. Trinitatis.
1) !J. Marie et b. Anthonii.
» h. Georgii.
)) b. Michaelis.
Il h, Katherina.
» b. Marié Virg.

Cap. b. Marie burgi su peri oris Melduni.
AIL. ste. Crucis el b. Georgii.

Il s. Petri apost.
D ste. Anne.
1) b. Anlhonii Conf. et b. Margarete Virg.
D bb , Michaelis arch. et Andrée apost,
Il b. Bartholomei apost.

Cap. b. Eligii supra pontem Melduni.
Il » de Suens, Siens. _ De pres. canonicorum sancti Nicolai

Lausan. - 7 L. - 33 F.
Ait. quoddam.

Cap. de Hermainge, Hermenqes,
» » de Chastillens, Chàtillens. - Dé: pres. abbatis Altecrisle.

Cap. de Orens.
)l Il de Palexieul , Palesiesuc, - De pres. abbatis Altecriste;

- 20 L. _ 1,.0 F.
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Eccl, par. de Actalens, Attalens (canto do Fribourg],

Cap. de Marascon, Maracon:
Il 1) de Corsiez. - De col. episcopi. _ 160 F.

Ait. b. Marie Virg.
1/ 8. Petri.
1> b. Nicolai.
l) S. Trinitatis.
l) b. Katherine.

Cap. b•.Andree de Corsau, Cor~Mux.
l) do Chardon na, Chardonne.

» J) Monstruaci, MontreUil:. - De pros. duels Sabaudie.
80 L. - 300 F.

Ait. b. Mario Virg. el S. Theodoli.
Il b. Anthonii,
II S. Blasii,
\) S. Panthaleonis.

Cap. b. Georgii in caslro Chilliouis, Chillon.
JI Il Villonouo, Villeneuve.

Ait. b. Marie Virg. el ss, Stephan] et Michaelis.
Il b. Nicolai.
D bb, Petri et Johannis Bapt.
l) b: Katherino virg.
)} s. Sulpicii.
Il b. Johannis Euang.

U Il de Blonay. - De pres. prioris sancti Sulpicii. _ 20 L.
- 120 F.

Ait. s. Georgii.
n S. l.aurentii.
\) S. Vldrici.

JI Il sancti Marlini Viuiaci, Vevey. - Do pres. preposili et
capituli Lausan, - 120 floreni parvi, - 500 F.
Ait. S. Laurentii,

1) b. J ohannis Euang.
1) S. Nicolai.

Il S. Mlchaelis arch.
Il ss. Jacobi apost. el Anlhonii conf,
1) S. Eligii.
.. b. Marie Magd.
J) b. Anne el s. Bartholomei,
Il ste. Crucis.
\) 8. Juliani.
Il S. Dionisii.
Il ste. Trinilatis.
Il S. Petri,
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Ait. s. Katheriue,

lJ b. Marie Virg.
Il b. Barnabe apost.
lJ b. Jacobi apost,
Il b. Andree apost.
Il s. Margarete virg. et marI.

Hospitale Viuiaci cum capella b. Marie Virg. 01 b. Jo-
hannis Euang.

Cap. sti. Saluatoris.
Cap. Turris de Peil, Tour-de-Pcilz.

Ait. b. Marie Virg.
Il s. Jacobi apost.

Hospitale Turris de Peil, .
Eccl, par. sanctl Simphoriani de Chebry , Sailil-Saphorin. - Do

col. episcopi.
Ail. b. Nicolai.

Il s. Petri.
/) s. Anlhonii.
D ste. Crucis.

Cap. de Chebry, ChexbrcJ.
Il Villelte. - De pres. prioris Lustriaci. - 80 L. - 200 F.

Ait. b. Marie Virg.
/) 8. Anlhonii.
» s. Blasii.

Eccl. siue cap. Culliaci, Cully, filiola cccl. Villete. ,
Ait. b. Marie Virg.
Il s. Nicolai.
Il b. Anlhonii.
Il s. Petri.
Il b. Ylarii.

Cap. de Espesses, Epesses.
Hospilale Culliaci cum capella.
Cap. de lluex, Riez.
Cap. de Granlval, Grandvaux.

Il Lustriaci, Lutry.
D de Belmont. - De pres. prioris Lustr iaci .
lJ de Sauiguy, Savigny.
Il de Puliez, P,ûly. - De pres. abbalis pronominati (1). -

G. L. - 1~6F.
Ait. b. Katherine virg,

Il Crissiaci, Crissier. - De col. cpiscopi,
AIl. s. Georgii.

l' s. Anlhonii.

Il

,

))

Il

Il

»

Il

",.
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Eccl. par. Saocti Germant, Saint-Germain. - De col. episcopi. _
40 L. - 70 F.

- Cap. de Eschanens, Ec!tanderls, fi/iola ecel. sancti Ger-
mani et de Preuerenges •

. AIt. (en blanc).
1) s. Blasü,

Eccl. slue cap. de Bremblens flliola eccl. saocti Germani
et de Lonay.

Il Il Beate Katherina de Hospitalibus, Les Hôpitaux (en
Franche-Comté). - De pres. prepositi Monlis Jouis.
- 20 franci monete Burgllndie. _ 60 F.

Cap. Longeville, de noua construetn,
1> sancti Mauricii infra burgum Joygnie, Jougne
Il II Il subtils Jogniam.

AIt. b. Johannls Euang,
1) Il Belleaque , Ballaiques, - De col. episcopl, -- 6 L. _

8 F.
Il Il de Ligneroles. - De col. episcopi. - 18 L. _ 40 F.

Cap. de Cletis, Les Clées.
Hospitale de Clelis cum capella.

D 1) de Rances. - De col. episcopi.
Cap. b. Jacobi de Yalieros, Valeyre~.

,) )} de Balrnis, Bcmlmcs. - De pres. abbatis Paterniaci.
AIt. b. Marie Magd.

Il )) de Champvent. - 36 F.
Ait. s. Johannis Bapt,

Il s. Catherine.
Il b. Anthonii.
Il b. Marie Magd.

» » da Espiney , Peney. - De col. episcopi. - r~r,.L. _
120 F.

Cap. Sancte Cruels, Sainte-Croix.
AIt. b. Marie Virg.

» » de Vougellaz, Vngclles. - De pres. prioris Grandissonl,
-7 L. - 20 F.

)1 )1 de Giez. - De pres. prioris Grandissoni.
Grandissooum membrum ecelesie de Giez.
Hospuale Grandissoni.

» Il Sancti Maurilii prope Grandissooum, Saint-Maurice. _
De pres. prioris Grandissoni, - 5 L. - 8 F.

Il » de Fiez. - De pres. pr ioris Grandissoni.
)) Il de Concisaz, Concis», - De pres. prioris Grandissoni.

- 60 F.
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Eccl. par. de Onnens. - De pres. prioris el Cartusie Lancee. -

28 L. - 28 F.
Cap. b. Marie de Champaigne, Champagne.

Il )) Bonivillarii, Banvillars. - 26 L. '
Il JI sancti Christofori, St, Christophe (mal rit de Maslod). -

De col. episcopi. - 30 L.
Cap. b. Marliui do Mastod, Mathod.

l) Il Sancli Germani de Orba, Orbe, extra ml/ros. _ Do pres.
abbatis Palerniaci. - 90 L. - 200 F.
AIt. s. Bartholornei,

Il 8. Jacobi apost.
)) b. Anthonii.
Il s. Andree apost, ; pridern 8. Nicolai.
1) b. Nieolai.
Il b. Johannis Bapt,
l) b. Marie Magd.
)1 s. Sepulchri.
Il b. Johannis Euang. el Katherine virg.
Il b. Marie virg., quod dicilur vulgariter allare com-

mune cleri.
Cap. b. Mario Virg. de vineis prope Orbam.

)} infra villam Orbe.
Ait. Conceptionis b. Marie Virg.

II ss. Petri el Pauli aposte
Il s. Johannis Bapt,
II S. Crucis el b. Michaelis.

Hospitale Orbe cum capella Dei et b. Marie virg.
Cap. sancli Eligii prope pontem Orbe.

Il l) de Moncheranl , Montcherand. - De pres. abbatis Pa-
terniaci. - 6 F.

Il Il Sancti Desiderii prope Serratam, Saint-Loup. - De pres.
abbatis Lacus Jurensis. _ 'JO solidi I.ausan.

Il Il de Ornier , Orny. - De pres. abbatis Lacus Jurensis.
-IJ5 F.

AIt. b. Katherine.
lJ Il de Escleppeus , Eclcpends. - De pres. preposili el ca-

pituli Lausan , - 26 L. - 30 F.
Ali. b. Nicolai.

Eccl. siue cap. b. Marie de Sarrata, La-Sarras,
AIt. s. Martini.

Il diclum de Esclepens.
» s. Sebastiani.
1) sie. Cruels supra portam cancclli,
Il b. Anthonii.
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AIt. b. Johannis Bapt.
n b. Clau.lii.

Hospitale Sarrate cum cap. Doi el b. MJri~ Virg.
Eccl. par. de Cuarnens, Couarnens. - De pres. abbalis Lacus

Jurensis. - 60 F.
Cap. b. Michaclis arch. de Montevilla, lI1ont-la- Ville.

Ait. b. Anthonii conf.
Il Il de Lile, alias Chibiez, L·Isle. - Dt' pres. abhatis Lacus

Jurensis,
Ait. b. Anlhonii conf.

1> b. Eligii.
Cap. b. Theodoli de Loco, Le-Lieu.

JI )) de Pampigny. - Do pres. abbatis l\1onlisbenedicli, (If-

dinis heremitarum S. Augustn»: Bisunlini dlocosis.
- 50 L. - 120 F.

Cap. b. Mauritii de Syuiriez, Severy.
Eccl. de Monlricher.

Alt. b. Marie Virg.
1> 8. Georgii.

)1 Il do Moliens. - De pres. prioris Ilomanirnonasteril. -
l,. L. - 30 F.

Cap. b. Maurieii de Balens.
(?) BBir~lazB'!1erollesl Le registre n'indique que le nom.
(?) erra, terre ~

)1 Il do Preuerenges, Préverenges. - De pres. prioris Sancti
Sulpicii. _ il,. F.

Ait. 8. Blasii.
)1 Il de Lonay. - Oc pres. prepositl et capiluli Lausan. -

15 Ilorcni parvi. - ',.0 F.
Cap. sancti Mauritii de ltomans, Roman, prope Lonny.

)1 Il de Jolens. - De pres. prepositi el capiluli Lausan, - 50 L.
AIt. b. Georgii.

» duo alia.
Cap. de Mon1l3z.
Ecc!' siue cap. Morgio, Morges.

AIl. bb, Nicolai cl Andreo,
Il s. Triuitatis.
Il b. Marie Virg.
)1 b. Johannis Bapt,
II b. Anthonii conf.
)) b. Johannis Euang.

Hospitale Morgie cum cap. s. Triuitatis.
)1 Il do Vouf!lens castrum , Vufflens-lc-Cltâteau. - De pres.

preposlü cl capituli Lausan, - ,~OF.
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Ait. b. Georgii mart.

Eccl., par. de Reuerola , Rëoeroles, - De pres. prepositi Monlis-
Jouis. - Nullius val oris supporlalis oneribus. - 8 F.

Il Il de Aples, Apples. - De pres. prioris Romanimonaslcrii.
- S L. - 40 F.

Ait. s. Anthonii.
Cap. b. Petri de Bussy.

)) )1 de Columberio supra Morgiam, Colombier. - De pres.
prioris Romani monasterii. _ 34 L.

AIL. b. Johannis Bapt,
JI Il de Vuillerens, Vullierens. - De col. episcopi.

Ait. b. Marie Virg.
» b. Katherine virg.

)\ Il Sancli Simphoriani supra Morgiam , Saint-Saphorin. -
De pres. abbatis Lacus Jurensls. - 30 L. - 20 F.
Ait. bb. Johannis Bapt. et Anthonii conf.

)) .1) d'Estuel , Eloy. - De pres. prepositi Monlis Jouis, !II'U
prioris ipsius loci d'Estuel, - 30 F.

Ait. b. Marie Virg.
» • • • • 1 • • •

Il )) l.auigniaci, Lavigny. que dicitur filiola eccl. d'Estuel.
Il 1) Sancti Liberii, Saint-Livre. - De pres. prepositi Monlis

Jouis. - 24L. - '35 F.
)) » de Yens. - De pres. capellanorum san cie Trinitatis in

eccl, cathedrali Lausan. --., 40 floreni parvi. - 30 F.
Ait. b.Georgii.

)1 D de Grancier, Grancy, - De col. eplscopi. - 40 L. ~
12 F.

Ait. s. Blasii.
Il » Sancli Christophori, Saint-Christophe, supra lacum de

Aclens. - De pres. prioris Lustriaci. - 6 L. -12 F.
Il )\ de Acclens, - De col. episcopi. - 20 F.

AIt. b. Marie Virg.
)\ » de Goillon, Gollion. - De col. episcopi, - 22 L. -

22 F.
Il » de Cossonay. - De pres. prioris Lustriaci.

Ait. b. Marie Virg.
Il b. Stephani protornart,
1) b. Johannis Bapt.
Il b. Katherine.
» b. Marie Magdal.
Il b. Andree.

Hospitale beati Authonii conf., eurn cap.
Hospitale seu cap. b. Marie Virg. extra villam Cossoniaci.
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» b. Michaelis de La Chaulx.

Eecl. par. de Penthaz. - De pres. preposili et capituli Lausan, -
26 L. - 20 F. vnacurn etiam 14 alternatis vicibus in
loco do Brugnens, Bournens.

AIt. S. Anthonii.
)) do Daillens. - De pres. preposili et capituli Lausan, _

10 L. - 20 F. .
Ait •••••••••

)) de Morrens. - De col. episcopi. - 12 L. - 13 F.
Il de Bottens. - De pres. abbans de Tela. - 10 L. - 1!) F.
)1 de Ascens , Assens. - De pres. abbatis Habundaneie,

Gebennensis diocesis. - 48 F.
Cap. Cugiaci, Cugy, prope Monteron.

)) de Eachallens , Echaüens, - De pres. ahbutis Montis-
benedicli. - 20 L. - 32 F.

Cap. de Villar loz Terrour, Viüars-le-Terroir • •
» de Pilliez le Grant, Poliez-le-Grand. - De pres. abbatis

Montisbenedieli. - t8 L. - 20 F.
Ait. b. Anthonii.

Il de Sugnyens, S~tgnens. - De pres. prepositi ct capituli
Lausan.

Il do Yillarmendra, Villar-Mendraz. - De pres. prioris
Lustriaci. - Nullius valoris.

)) de Fiez. Fey. - Vnifa mense episcopali ad causarn
prioralus Sancti Marii. - t3 F.

Il de Warens, Vuarrens. - De col. episcopi ad causam
S. Marii. - 27 F.

AIt •••••••••
1) de Grissiez, Gressy. - De pres. prepositi el capituli

Lausan, - 30 L. - 32 F.
Cap. b. Nicolai infra burgum Bellimonlis, Belmont.

Il de Trescowaignes, l'reycovagnes. - De cul. episcopi. -
12 L. - l~ F.

Il Montagniaci prope Yuerdunum , Montagny-Zc-Corboz. _
De pres. prioris Grandissoni. - 3l~ L. _ 60 F.

AIt. b. Johannis Bapt.
li s. Mauricii.

) b. Marie de Yuerduno , Yverdun. - De pres, prioris
Lustriaci.

AIt. b. l.eodegarii,
Il b. Marcelli.
n Annuntialionis Dominico.
» B. Spiritus.

1)

1)

))

Il

»

II

Il

Il

1)

Il
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AIt. b. Anthonii.

» b. Johannis Bapt.
Il 8. B1asii.
» b. Andree.
» b. Michaelis arch.
Il bb, Petri el Pauli.
» b. Sulpicii.
1) b. Claudii,
» b. Jacobi.
Il b. Martini.
)) sie. Cruels,
\) b. Bartholomei apost,
1) b. Johannis Euang.

Eecl. siue cap. b. Marie Virg. infra villam Yuerduni,
Ali. b. Nicolai.

JI bb. Jacobi, Eligii et Katherina.
Il ss. Crispi ni et Crispiani,

Cap. s. Martini de Clendier, Clendi, prope Yucrdunum.
Eccl. siue cap. de Cuarnier, Cuarny.
Cap. de Pomier, Pomy.
Hospitale Yuerduni cum capella.

Eecl. par. de Espendes , Ependes, subtus Bellummontern. - De
pres. abbatis Lacus Jurensls. - 30 L. -- [JO F.

AIt. b. Katherine.
Cap. b. Petri de Suchiez, Suchy.

Il b. Johannis Bapt, de Essers, Essert-Pillet.
\) b. Nieolai de Cermuz, Sermuz.

1) Il de Corcelles prope Orbam, - De pres. prepositi el ca-
pitu/i Lausan, - 12 F.

)) Il de Panlhereaz. -De pres. abbatis Montisbeuedieli. -
8 Iloreui parvi. - 12 F.

Il Il de Goumensvi/la, Goumoëns-la- Ville. - De pres. abbatis
Monlisbenedieti. - 24- L. - 30 F.

Ali. s. Michaelis arch.
u • • ••••••

Il » de Oulens. _ De pres. ahbatis Monlisbrnedidi. - 20
L. - 20 F.

Ait. s. Anlhonii.
» deeem millium martyrum,

Il Il de Bayoes, Bavais. - 47 L.
Cap. b. Marie Virg. in par. eccl,

Il Il de Chauornay, Chavornay. - De pres. prepositi cl C3-
pituli Lausan.

Ait. b. Thcodoli, ,
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AIt. b. Petri apost,
Eccl, par. do Chesaulr, Cheseaux. - Do col. episcopi, _ 20 F.

Ait. b. Mario Virg.
Il )1 de Sulens .. - De col. episcopi, _ 24L. _ 50 F.

Ait. b. Marie Virg .:
) b. Anthonii.

II » de May, Mex. - De col. episcopi. _ 6 L. _ 10 F.
Il )1 de Voufflens la Ville, Vttfflens-la- Ville. - De col. epis-

copi. - 20 F.
Eccl. siue cap. in dicto loco in. honorem ss. Petri ct Pauli

apost, el Pancratii, quam habitantes loci dicunl esse,
ut precedens, parochialem.

1) »de Prilliez, Prilly. - De col. episcopi. - 15 L. - 22 F.
» Il de Vizi, Vidy. - De pres. prepositi el capiluli Lausan,
Il Il saneti Sulpicii, Saint-Sulpice. __ De pres. prioris hujus

loci.
Eccl, seu cap. de Escublens, Eeublens.

» Il do Tolochine, Tolochenaz, - De pres. prcpositi el capi-
tuli Lausan. - Nullius valoris, _ 7 F.

AIt. s. Dlasii.
» Il de Dynens, Denen s, - De pres. prepositi Montis Jouis.

- 20 L. - 20 F.
Cap. de Villar subtus Yens, Villars-sous-Yens.

Il Il de Lussiez •. Lusss], - De pres. preposili Monlis Jouis.
- 20 florent parvi, - 15 F.

Eccl, siue capvb, Martini de Lulliez, Lully.
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.
gltll"l~

Notice historique sur la DIBLlOTBÈQUE CANTONALE de FRIBOURG,
pal' Meinrad MEYER, curé de St. Jean, bibliothécaire cantonal,
etc. (Traduit pm' M. A. MAJEux, professeur.) - Fribourg,
1857. - 39 pages in-8°.

La bibliothèque cantonale de Fribourg a été établie en :1848; sa forma-
tion a été celle de tant d'autres : on supprime les cou vents , ces [avers
d'ignorance; on s'empare de leurs livres; ou les réunit et ainsi On dote le

pays d'une bibliothèque cantonale, dont on se glorifie. Dans combien de

pays on a procédé ainsi! Si d'un grand nombre de blbliothèquos publiques

on retirait les livres ct les manuscrits qui proviennent de maisons reli-

gieuses, les l'ayons se trouveraient hien dégarnis. Aussi rien de plus vrai

et de plus à propos que la citation pal' laquelle lUI'. Meyer commence sa

notice: « La Bi!lliothèque cantonale est formée de la bibliothèque du col-

lége St. Michel et des diverses bibliothèques des ordres et des monastères

supprimés. » (Loi du 23 septembre 1848 surl'instruction. publique, § .:133.)

L'histoire de notre bibliothèque cantonale est celle des différentes biblio-

thèques qui ont été réunies pour la formel' : co sont celles du collége St.

Michel et des couvents d'Uauterive • des Augustins, des Cordeliers, de la

Part-Dieu et des Liglloriells. (L~ !libliothèque des PP. Cordeliers avait été

laissée à leur usage jusqu'à l'extinction du couvent; sans douto que main-

tenant la propriété leur en sera rendue.) Ces différentes bibliothèques réu-

nies ont formé une collection de 37,000 volumes.

Personne mieux que !Ur. Meyer ne pouvait nous faire connattre l'ori-

gine et l'accroissement de ces collections. Nommé bibliothécaire cantonal

en 1848, c'est lui qui a coordonné et classé tous ces livres entassés dans

les chambres du collége : c'est à lui que nous devons la conservation de

nombreux ouvrages que leur saveur trop jésuitique et monastique eüt con-

damnés à la papéterie. MI'. Meyer aime ses livres ct les traite en amis; il
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8 voulu savoir leur histoire ct, cu parcourant force vieux comptes, vieux

papiers et vieux livres, il y est parvenu. Son opuscule est tout-à-fait neuf;

les détails en sont presque entièrement inédits. Pour donner de la vie à

ce sujet assez aride, l'auteur y a rattaché l'histoire de l'introduction et des

premiers temps de l'imprimerie à Fribourg et de courtes notices sur les
couvents supprimés et les personnes qui en ont formé ou augmenté les
bibliothèques , ainsi que sur les auteurs fribourgeois.

, Celle publication, comme d'autres faites antérieurement, prouve que la

vie Iilléraire et scientifique n'a jamais été éteinte il Fribourg; elle n'y a

pas été brillante sans doute, mais il est bien des pays qui son! restés au-

dessous du nôtre. Longtemps il il été de goût de nous dénigrer 1l0US-

mêmes; saclious mieux ce qu'ont fait 1l0S ancêtres, et nous pourrons être
plus fiers de notre patrie.

.J. G.
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GLANURES.

L'homme a beau regarder et embrasser J'espace, la nature
entière ne se compose pour lui que de deux ou trois points
sensibles auxquels toute son âme aboutit.

La joie est une richesse qui ne vient pas du dehors, mais
se répand du cœur.

Toute passion vive devient aisément cruelle quand elle se
trouve en face de l'objet qui la g'êne ou qui la brave. .

L'âme perd le goût des plaisirs simples, à mesure qu'elle
se corrompt. '

Les conversations oiseuses ont une grande influence :
non-seulement elles ne servent à rien pour la vie temporelle,
mais elles ne font qu'augmenter le vide de l'âme et SGn étour-
dissement.

Le luxe endurcit le cœur et le ferme aux besoins des mal-
heureux, parce qu'il multiplie à l'infini les nôtres.

Quand on a le cœur droit et le bien public pour unique
désir, il ne faut pas se mêler du gouvernement.

Les événements du monde passager n'ont de véritable im-
pOl'lance que par l'influence qu'ils ont sur l'éternité.
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Il en est du vice- comme de la peste. JI a ses miasmes qui
corrompent l'air moral: c'est ce qu'on appelle le mauvais
exemple.

La colère et la violence sont la fausse monnaie du courage
et de la force.

Les coups d'encensoirs que les poètes échangent entre
eux sur leurs génies et leurs ouvrages, et les compliments
que les femmes s'adressent mutuellement sur leur beauté
et leur toilette, sont de légères couches d'huile destinées il
recouvrir des flots de vinaigre.

Dans la solitude il suffit de savoir se passer des autres;
dans le monde on est réduit à se passer de soi-même.

Les sots et les gens d'esprit parlent fort différemment le
langage de la flatterie; mais ils l'écoutent il peu près de
même.

L'amour-propre est un mauvais conseiller, mais un con-
seiller inamovible.

La droiture du cœur, unie aux lumières de l'intelligence,
c'est le parfum de l'encens ajouté aux clartés cIe lé! flamme;
c'est la lampe de l'autel qui est uh hommage à Dieu et un
phare pour le monde.

Le faste est à la richesse ce que l'emphase est à l'élo-
quence .

. De l'axiome que toute vérité n'est pas bonne à dire, mille
gens se hâtent cIe passer à la persuasion que tout mensonge
est excellent à débiter.
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ORIGINES

DE L'ABBAYE DE S'·~IAURICE D'AGA UNE.

Dès les premiers Lemps du christianisme les fidèles ont
décerné des honneurs particuliers a la dépouille mortelle de
ceux qui rendaient témoignage à la divinité de Jésus-Christ
en subissant les tourments et la mort, plutôt que de renoncer
à leur croyaùce. Alors déjà nous voyons les reliques des
martyrs' recueillies et conservées comme des trésors inesti-
mable~,~plu~ précieux que l'or, et, les pierreries; nous les
voyprrs' placer dans le lieu dé réunion des fidèles, sous les
a'u,telS' où' s'accomplit la sainte liturgie, et les chrétiens cé-
Iébrer avec JOIe et 'consolation le jour de leur martyre, afin
de renouveler la mémoire de ceux qui ont combattu, d'in-
struire et d'exciter ceux qui devaient venir après eux t. Ainsi
leurs tombeaux devinrent glorieux ; et lorsque la paix fut
donnée a J'Eglise par la' conversion de Constantin et que le
culte chrétien ptt se produire publiquement et étaler ses
pompes aux yeux de tous, celle gloire s'augmenta encore et
s'immortalisa dans les nombreux monuments élevés par la
piété des fidèles à la mérholre des héros de la fQi,.

C'est à ces sentiments de respect et de vénération que
doivent leur existence tant d'édifices religieux, destinés à re-
nouveler la mémoire des martyrs et à conserver le souvenir
des lieux consacrés par leurs soufJ'ranoes et leur mort, Parmi
ces monuments religieux l'abbaye de Saint-Maurice, en Val-
lais, connue d'abord sous le nom d'Agaune, jouit d'une illus-
tration qu'elle mérite par son ancienneté, sa grandeur et
l'Importance du fait dont elle constate l'authenticité.

Le 22 septembre de l'an 302, une légion appelée Thébéenue

1 Actes du martyrn do St. Ignace Î'I de SI. Polycarpe.

21
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était massacrée par ordre de Maximien-Hercule, parce qu'elle
refusait de marcher contre les chrétiens et professait la reli-
gion de J.-C. 1. Le massacre avait lieu dans la plaine d'A-
gaune, nom qui, dans la langue gauloise, signifie un rocher,
et qui détermine parfaitement ce lieu environné de rochers
élevés, comme d'un immense rempart 2. Le martyre des sol-
dats thébéens a donné lieu à une controverse tres-vive; mais
les savants travaux de l'abbé Joseph de l'Isle 3, de Pierre-
Joseph de Hivaz 4, des Bénédictins 5, des Bollandistes 6, etc.,
ont pleinement prouvé la réalité de ce fait, dont, au reste,
J'existence de J'abbaye de Saint-Maurice nous paraît le té-
moignage le plus authentique.

Les corps des bienheureux martyrs, ensevelis au lieu où
ils avaient reçu la mort, restèrent en cet état jusqu'à J'épis-
copat de St. Théodore I'", évêque du Vallais, siégeant à Oc-
todure. Le commencement de J'épiscopat de cet évêque est
inconnu; il souscrivit au concile d'Aquilée en 381 et à celui
de Milan en 390; on croit qu'il mourut l'année suivante. Cet
évêque fit relever une partie des corps des thébéens et con-
struire" en leur honneur une basilique, ou ces reliques furent
transportées et conservées 7. La date exacte de cette transla-
tion et de l'érection de la basilique ne nous est pas indiquée.
St. Théodule étant mort .vers 391, elle est antérieure à cette
année, mais elle ne peut guère remonter au-delà de l'an

t La relation du martyre Ide la légion Ihébéenne 'a été écrite d'abord
par St. Bucher, évêque de Lyon (v. 435) et, plus tard, par un moine ano-
uyme d'Agaulle (v. 524). La première de ces rolatlons a été publiée d'abord
par le P. ChifOet, dans son Paulinus illustratus , p. 81, et a été souvent
reproduite depuis lors. La publication de la seconde a été faiLe par Surius,
dans son recueil des vies des Saints, au 22 septembre, t. Ill, p. 220. Nous
citons ces deux relaLions d'après les Bollandtstes , Acta S S., t. VI sep-
tembris,

2 Celte étymologie du mot Agauue est donnée par le moine anonyme
(ap, Boll., 1. c., p. 345) et par \Ill autre moine anonyme de l'abbaye do
Condat (monasterillm Jureuse), qui écrivit la vie d(i St. Romain, vers
510 (Ibid. p. 313). L'étymologie grecque, agon, combat, proposée (Jal' <le
Rivaz (Eclail'cissements sur le martvre de la legion. t7ujbétillne, p. (j~.)
est ingénieuse, mais elle ne repose sur aucune autorité.

a Défens~ rie la v.dritc du martyre de la l~g!un lh~b~enne.
4 Eclai,.clssemcllts SIII' le martyre de la legion. thebcelllle.
" Gallia christiana, l. XII.
fi Acta sanctorum, l. VI scptembris.
7 Relation rie St. El/cher, ap, Boil.,!. c., p. 34·3.
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350; car on ne peut pas facilement assigner il un évêque
plus de 40 années d'épiscopat.

Cette basilique est le premier monument public élevé en
l'honneur de St. Maurice et de ses compagnons et J'origine
même de l'abhaye connue sous le nom de cé saint. Sans
doute DQUS ignorons si alors déjà on y établit une commu-
nauté religieuse; mais ce qui est certain, c'est que la basilique
construite par St. Théodule a dû être desservie pal' des
prêtres, comme toutes les autres églises, Dès-lors le cuIte
des saints d'Agaune se répandit au loin avec leurs reliques,
qui furent transportées dans plusieurs diocèses. Déjà en
389, St. Vitrice, évêque de Rouen, dans son livre De Laiuli-
bus Sanctorum ., remercie l'évêque St. Théodule de ce qu'il
lui avait envoyé des reliques des martyrs du Vallais. L'église
de Tours en reçut également alors 2•. Dans la lettre qu'il
adresse à Salvius ,évê·que du Vallais , en lui envoyant la lé..:.
gende des-martyrs théhéens (v. 435), St. Eucher nous ap-
prend que de divers lieux et provinces on envoyait à Agaune,
en l'honneur des martyrs, des présents d'or, d'argent et
d'autres choses. II paraît que l'évêque Salvius lui-même ré-
sidait à Agaune; au moins St. Eucher dit qu'il s'adonnait
particulièrement au culte des martyrs <1. La description quej

.dans sa relation, St. Eucher fait d'Agaune et de ses environs,
porte à croire qu'il s'était rendu en pèlerinage en ce lieu,
comme d'autres personnages de ce siècle.

Dans la vie du prêtre St. Mathurin on lit que St. Poly-
carpe , évêque de Sens, étant parti pour se rendre à Rome,
s'arrêta à St. Maurice et qu'il y mourut; ces saints vécurent
au VC siècle 4. Saint Romain" abbé de Condat, voulut visiter
aussi les reliques des thébéens, renfermées alors dans des
bâtiments particuliers ((abl'icœ), ainsi que la basilique d'A-
gaune; mais un miracle qu'il fit en passant à Genèvezlul at-
tira tant de marques de vénération publique que, pour s'y
soustraire, il rentra aussitôt dans son couvent 5. , .

! Ap. Le Bœuf, Recueil de divers ecrits,
2 Gregorins Turon., Hist. F'/'aIl'cOI'UIn, 1. X, c. 18.
3 Roll.,!. e. 342.
4 Ibid., 1. II f ebr. p, 545.
5 Vila 5, Romani, (li/clore monocho Cond atescensi co/'I'O, ap, 11011"

t. III fcbr., p. 7/j·/j.- 5. - On place sa mort ven; l'an f.liO.
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Vers 460 eut lieu la découverte du corps d'un nouveau
martyr thébéen ; -il fut solennellement relevé de terre et
transporté dans la basilique d'Agaune pal' les évêques Pro-
thais du Vallais, Dorniëien de Genève et Grat d'Aoste 1.

Au commencement du VIe, siècle l'existence d'une com-
munauté religieuse a Agaune est constatée d'une manière
positive. Alors s'y trouvaient des moines, que gouvernait
l'abbé St. Séverin. Sa vie. a été écrite pal' le moine Faustus,
son disciple, qui avait vécu avec lui pendant 30 ans 2. St. Sé-
verin, issu d'une famille illustre , s'était adonné particulière-
nient a l'étude des. sainjes Ecritures. Son mérite le fil choisir
pour abbé du couvent d'Agaune. En. 507 le. roi Clovis était
malade depuis deux ans d'une fièvre quarte, sans que l'art
des médecins pût y.apporter aucun remède. Enfin l'un d'entre
eux , nommé Tranquillin , lui conseil/a d'avoir recours à St.
Sèverin, abbé d:'AgauQe. Clovis lui députa aussitôt Trans -e

vaire, son chambellan, pour le prier de venir lui rendre la
santé: Le saint abbé consentit 4 faire le voyage. Il dit adieu
à ses frères, comme. ne devant plus les revoir en ce monde,
et se mit en chemin. avec J'envoyé du roi. En passant par
Nevers, il trouva le saint évêque Eulalius malade depuis un
an ,. sans, aucun usage de la parole ni de l'ouïe; il le guérit
par ses J!l~iè,re.s,eJ ,L:év,êJl\ue.se leva.le même, jour, célébra la
messe et bénit le peuple. '

En entrant dans Paris, Séverin trouva il la porte. de la ville
un.lépreux auquel: ï,l. rendit une parfaite santé, en le baisant
et en le frottant- de sa salive. Ilalla d'abord faire sa prière
à l'église; après quoi , s'étan! nendu chez le roi, il S.8- pJ10,S-
terna, eu; 'prières au pied; de son lit, et ,se dépouillaat de sa
robe. exténieuue, ilen-couvrit le malade. Le' roi, qui se sentit
gué:ri à l'instant, se leva. dé son lit, et, se jetant aux pieds
de son- Ilhèrateue, il. di~.: MOJllI pèue , prenez , je vous en con-

t Relation dit moine anouyme s , ~V.UQII., t. VI, sept, p 3~8. .'
2 Celle vie a été publiée p.11' Mabillon. (Acta S5. ord. S. Benedtcti , 1.

5G8) Elle a été corrigée et augmentée au !X· siècle pal' un auteur ano-
nyme; elle se trouve dans les 8.oI)an,distes. cr. 11:., re.b/;. p. 547) Ln.vie
écrite par Faustus avait d'abord été admise COII!.U1C authentique par, Ma-

billon (1. c.); plus tard il la révoqua en doute dans ses, .Aruuiies ordo
s. Benedicti, (1. I, n? 70); mais les Bollandlstes ont ré(ut.ë les objections
du savant béuédictin et-prouvé pleinement l'authculicilé de ccli!' vic. (T. V
1tugllsti, p. 821, et t . VI scptomhrisv.p. 311.)
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jure, pour les pauvres, de l'argent de mon trésor autant qu'il
VOLISplaira; j'accorde à votre considération la liberté à tous

'les prisonniers que vous en jugerez dignes. Séverin fit plu-
sieurs autres miracles il la cour de ClOVISet dans la ville de
Paris. Après quoi il se remit en chemin et arriva il Château-
Landon en Gâtinais, où Dieu lui avait fait connaître qu'il
devait finir sa carrière. Il y mourut en effet peu de jours
après son arrivée et fut enterre dans l'oratoire du lieu. JI se
fit un grand nombre de miracles à son tombeau, et, dans la
suite, Childebert, fils de Clovis, y fit bâtir urie église. En
mourant St. Séverin avait recommandé à Paschase et Ursi-
cin , prêtres du pays , les compagnons de son voyage, dont
l'un était Fauste, son biographe; ils avaient vécu trente ans
ensemble. II paraît que Fauste revint à Agaune, où l'oncroit
qu'il fut élevé à la dignité d'abbé. ' ~ , :

Un autre fait encore prouve l'existenco du monastère d'A>
gaulle à la mèrne époque. Un moine anonyme de Condat;
abbaye qui plus lard prit le nom de St. Claude, écrivit entre
les années 5'12 et 513 la vie de St. Oyen, abbé de ce cou-
vent, mort en 5'lü 1. II nous dit qu'il êcrit cette vie, il la de-
mande de Jean et d'Armentaire , moines du monastère d'A>
gauno, il qui il la dédie. A la fin de cette vie il avertit qu'il
avait rédigé pal' écrit, il la demande du prêtre Marin, abbé
de J'île de Lérins, la règle du monastère d'Aga une 2. Il Y
l'envoie comme. il un ouvrage propre il satisfaire l'ardeur
qu'avaient pour les bonnes choses les deux moines d'Agaune
qui l'avaient engagé il entreprendre son histoire ..

Le monastère' d'Ag aune était donc alors complètement
organisé: un abbé était il la tète des religieux et les gou-
vernail d'après une règle fixe. On prétend que celle règle
était celle qui porte le nom de' Taruat ; pour J'affirmer' on se

base SUl' la ressemblance de ce nom avec celui de 'Parnade,
bourgade d'origine romaine, dans le voisinage d'Agamie.
Mais une affirmation 'qui n'a pour preuve qu'une ressem-
blance cie noms ne nous pa r;:1Î t pas suffisamment établie,
surtout que, au témoignage de Mabillon 3, il se trouvait cians

1 non., l, 1 jau., p. 50.
2 " . Jnstitu+a dc Iorurationc monnsterü uostri A gallllclIsis cœnobii •••

uon., 1. C., p. 5!~.
3 Auunles ordiuis s. Bcneilicti, l, 27 cl G25.
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lé voisinage de Vienne , sur le Hhône , une localité qui por-
tait le nom de Tarnat, et où, au XVIUC siècle, existait encore
un prieuré dépendant de l'abbaye de Savigny'. Il faut encore
observer que, dans les temps anciens, le monastere d'Agaune
est toujours désigné sous ce dernier nom, ou sous celui de
St. Maurice; nous n'avons rencontré aucun document où il
soit appelé Tarnade. Pourquoi la règle aurait-elle porté un
autre nom que celui du couvent pour lequel elle était faite?
Nous croyons la question trop douteuse pour oser la décider.

1\ est ainsi certain qu'un monastère existait à Agaune au
commencement du VIe siècle; mais depuis quand existait-il?
C'est ce que rien ne nous dit. Cependant, des faits que nous,
venons de produire il faut conclure qu'il existait déjà avant
ce He époque.. Vu la renommée du lieu, la fréquence des pè-
lerinages, la gloire des marlyrs, on peut croire avec raison
que cette communauté religieuse remontait. très-han t, et clue
probablement elle avait été établiè par St. Théodore, lorsqu'il
fit bâtir la basilique d'Agaune , ou au moins peu d'années
après. .

Nous n'avons pas de détails bien précis sur l'état'de ce
monastère; nous savons seulement que des laïques, hommes
et femmes , habitaient avec leurs familles auprès de la basi-
liqùe.où-ils 'se trouvaiénrmèlés-aux religieux: et aux' prêtres 2.

Cet qlat dura jusqu'au règne de St. Sigismond, roi de
Bourgogne. Ce prince pieux fonda et dota à Agaune un

. nouveau monastère, qui, par son éclat et sa richesse, surpassa
tellement le premier, que ce-roi mérita non-seulernent le litre
de restaurateur , mais même celui de fondateur. D'après
Marius d'Avenches, c'est en 5'15 qu'eut lieu-cette nouvelle
fondation 3; ce fut ainsi avant la mort du l'ai Gondebaud,
père de Sigismond. De son vivant Gondebaud avait associé
son fils au souverain pouvoir et l'avait fait reconnaître comme
roi par ses sujets, dans une assemblée publique tenue auprès
de Genève 4; Dès-lors Sigismond pouvait paraître et agir
comme roi avant la mort de son père; c'~st là ce qui nous

1 Anna/es ordinis s. Benedicti, p. 626.
2 Extrait de l'histoire des ahhés d'Agaune, par un disciple de SI. Achivc ;

ap, 8011., t. 1 maii, p. 84; 1. Il febr. p. M5, et t. VI aug. p. 316.
3 Ap. 1\1ém. el Doc. rom" XIII, 33.
~ Frcdcgarius, Hist, Ernncor; epitomata, c. XXXIV.
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explique le titre qu'il reçoit ct. dans la chronique de Marius
et dans la relation du concile réuni à Agaune pour l'établis-
sement du nouveau monastère.

Avant de mettre a exécution son dessein, Sigismond voulut
consulter les évêques de ses états et faire sanctionner ses
donations par ses comtes. En conséquence, Hies convoqua
a Agaune même, où l'assemblée eut ses délibérations. La
relation de ce qui s'est passé dans cette réunion nous est
parvenue, non en original, mais par d'anciennes copies, dont
une paraît remonter au xne siècle. Elle a été imprimée
plusieurs fois, mais avec de nombreuses fautes et beaucoup
de variantes. Nous allons la traduire d'après la copie que
nous donnerons a la suite de ce travail. Dans celle traduc-
tion nous cherchons avant tout à rendre l'original le plus
fidèlement possible, sans jamais sacrifier la fidèlité à, l'élé-
gance. A cette considération on voudra bien nous pardonner
si notre français ne vaut pas mieux que le latin incorrect
du texte original.

{{Au nom de notre Seigneur Jésus-Christ. Pendant que
le pieux roi Sigismond régnait heureusement en Bourgogne,
après avoii' convoqué soixante évêques et autant de comtes
pour la veille des calendes de mai,' il vint a Agaune, lieu
qu.~ saint Maurice ~t ses compagnons ont illustré par l'effu-
sion de leur sang précieux. Là, demandant aux prédits évê-
ques des conseils pour le salut de son âme t il leur parla en
ces ternies : J'ai ouï dans l'Evangile le Seigneur disant: Là
où trois sont l'cunis en mon nom, je m,e trouve au milieu d'eux.
Votre sairiteté, Peres du Seigneur , me donne la certitude
que le Dieu toul-puissant sera notre aide dans celte assern-
hlée. Alors St. Maxime évêque de Genève dit: Puisque rien
ne se fait que pal' lui, nous devons lui demander son aide
afin de pouvoir marcher dans la voie cie la vérité et cie nié-
riter de parvenir aux joies éternelles. Alors. le roi dit: Je
vous ai réunis'afin que vous mé consoliez dans ma lristesse
et que vous m'appreniez ce que je dois faire ou éviter. Les
évêques répondirent : Votre honneur , ô Hoi, est d'aimer la
justice et de faire miséricorde et de marcher avec sollicitude
en la présence de votre Dieu. Le roi leur dit: J'ai déjà rejeté
toute amhiguilé et Dieu m'a purifié de toute la perfidie des
Ariens; j'ai acquis la foi catholique, je suis le serviteur de
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.J.~C. Apprenez-moi comment je plairai à Celui dont je me
reconnais le serviteur. Aussitôt Maxime, le zele predicateur
dit: 0 tres-pieux monarque, ecoulez le Ires-suint Roi disant:
Approchez-cous de Dieu et vous ~umih('z, et ~os visages ne se-
ront point couverts de con(usion; e.t dans un autre endroit :
Abandonnez tout soin au Seigneur et lui-même vous nourrira.
Le Seigneur dit aussi dans l'Evangile : Venez à moi, vous
tous qui êtes fatigtuJs et qui êtes chargés, et je vous soulaqerai.
Touché de ce discours le roi dit: Parlez, vénérable Pere,
vos discours me procurent beaucoup de plaisir. Alors le
tres-saint évêque dit: Quoique indignes , notre devoir est de
vous enseigner et le vôtre de mettre il exécution. Que le sèl
assaisonne donc notre langage, afin quo ceux qui sont doux
écoutent el se réjouissent et que notre ministère ne soit
point déshonoré. Que l'aide de Dieu et le secours de l'auto-
rite divine guident nos discours, Ecoutez-donc le très-heu-
reux apôtre Paul disant : Exercez-vous à la piété; car [es
exercices corporels servent à peu de chose; mais la piété est
utile à tout, Vous, ô Roi, à q1ti les biens de la vie présente et
ceux de la vie [uture ont été promis, faites peser votre justice,
selon l'avis de l'apôtre, sur les hommes injustes et les rebelles,
sur les impies et les pécheurs; SUI' les scélérats et les profanes,
sur les meurtriers de, leul',père. ou de leur mère , sur les homi-
cides, les impudiques, les voleurs, les menteurs, les paliures, et
s'il y a quelque autre chose qui soit opposee à la saine doctrine
qui est selon l'Evangile du Dieu heureux. Aimez ceux dont le
cœur est droit et qui marchent avec simplicité en la présence
de Dieu, en toute bonté, justice et vérité. Conservez-vous
chaste et ne participez pas aux péchés d'autrui , afin que
vous puissiez avec le bienheureux David dire en. toute con-
fiance : Je hais tassembtée des personnes l'emplies de mali-
gnité, et [es innocents et ceux qui ont le cœur droit me sont
demeurés attachés. En agissant ainsi vous vous sauverez
vous-même, ainsi que ceux qui vous sont soumis. Il nous
est utile que vous viviez dans la justice, parce que 1 comme
le dit le prophète: Tel qu'est le prince de la ville, tels sont
aussi les habitants. Pendant que le bienheureux Maxime disait
ces paroles et d'autres semblables, le roi et tout le peuple qui
était avec lui exprimaient leur émotion et rendaient grâces
il Vieu de leur avoir donné un si bon predicateur, qui enle-



( 329

vait toute hésitation de leurs cœurs. Alors Saint Théodore, •
évêque dela ville de Sion dit: Je voudrais connaître l'objet
des désirs du roi, nous sommes prêts à accomplir ses ordres.
Alors le très-clément roi dit: -Mon cœur me pousse à vous
indiquer, d'après vos conseils salutaires, ce qu'il faut faire à
l'égard des corps des bienheureux martyrs thébéens , c'est-
à-dire du bienheureux Maurice et cie ses compagnons d'ar-
mes, qui, en si grand nombre, ont été mis à mort .par Maxi-
mien et sont enterrés. Quel est l'homme qui pourrait élever
il chacun d'eux des églises .selon leur mérite? Alors tous
les évêques dirent : Oe lieu a été consacré par leur sang',
Exilés de leur patrie, méprisant la vie terrestre et, les choses
caduques, oubliant leurs parents , sans regret pour leur jeu-
nesse, ils sont morts pour l'amour de J,-C" qui les a sancti-
fiés. Le roi, plein de dévotion, s'écria d'une voix larmoyante:
Plût à Dieu que mon manque de piété ne m'eût pas empêché
·de leur être uni et de mourir avec eux; je partagerais main-
tenant leur joie. Mais présentement examinez, avec l'aide de
Dieu, comment ils pourront recevoir une sepulture hono-
rable. Après avoir délibèrè ils dirent au roi: Il nous a paru
bon que la clémence du roi fasse construire à ses frais une'
basilique digne de si grands martyrs; on ensevelira conve-
nablement clans l'intérieur de la basilique les corps de. ceux
dont les noms sont connus, c'est-à-dire de Maurice, d'Exu-
père, de Candide et de Victor. Quant aux autres corps, qu'ils
soient rassemblés dans un lieu très-sûr et convenable, au-
dessous de la basilique même, et qu'on établisse des gardiens,
de peur que, ce dont Dieu préserve, ils ne soient enlevés.
Qu'on y établisse une psalmodie perpétuelle, et de jour et
de nuit. Que pour abbé on institue le tres-saint homme Yn-
nemod , éprouvé en toutes les bonnes œuvres, puisque,
avec les tres-saints hommes Achive , Ambroise et Probus,
sur la demande des évêques, il est venu du monastère de
Grane, afin d'entreprendre cette œuvre. Ce conseil plut au
roi et à tous. Les évêques discutèrent ensuite entre eux et
avec l'illustre roi Sigismond -quelle serait la règle qu'ils im-
poseraient aux moines chargés du chant, parce que ceux-ci
ne pourraient pas se vouer au travail manuel, comme dans
les autres monastères, à cause de la psalmodie perpétuelle
qui vient d'être établie et qui sera conservée toujours avec
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l'aide de Dieu, St. Victor , évêque de la' ville de Grenoble,
dit : Salomon nous apprend que là où il y a beaucoup de
.conseils est le salut, Nous nous sommes réunis afin de favo-
riser la dévotion du roi pal' nos avis donnés. d'après l'Ecri-
ture-Sainte et -d'affermir sa force, Enfin que pouvons-nous
trouver ou conseiller de plus utile que de faire imposer pal'
les prélats des charges que les sujets puissent porter, afin que
nous ne paraissions pas des juges fourbes comme ceux dont
parle le Seigneur dans, l'Evangile : Ils lient des fardeaux
qu'on ne saurait porter, et ils les mettent SU1' les épaules des
hommes ; mais ils ne veulent pas les remuer du bout du,
doigt, Voila _que le roi Sigismond, notre seigneur, a déjà
enrichi de.biens le monastère d'Agaune; il est donc conve-
nable que la vie très-parfaite que mène le vénérable Père
abbé Ynnemod soit imitée pal' ses successeurs; que ceux-
ci méditent dans leur èœur l'exemple de sa sainteté, et le
mettent en œuvre, Il me paraît bon que, selon-la grande

, dévotion du seigneur roi , l'institution de la psalmodie soit
divisée en cinq chœurs appelés de Grane, de l'Ile, du Jura,
de Melve, soit de Dom-Probus, afin qu'ils se succèdent dans
Ics offices canoniques, c'est-à-dire les Matines nocturnes,
Prime, Seconde, Tierce-, Sexte , None, Vêpres, et qu'ils ser-
vcnt Dieu 'en paix, sans cesse, le jour et la nuit. Ces paroles
eurent l'asseutiment de tous les évêques, Le roi leur dit:
Mon désir est satisfait quant il l'office de la psalmodie; quel
est votre avis touchant la souveraineté du monastère, la di-
rection de la doctrine, le genre de vie des moines, la règle
ou l'institution à laquelle ils doivent être soumis? Il vient
d'être dit que, a cause de J'institution de la psalmodie, ils ne
peuvent pas travailler comme cela se fait dans les autres
monastères; examinez donc cela avec soin, afin que nous
confirmions votre décision par notre autorité; que nous la
rendions stable par la sanction de notre main et obligatoire
sous peine de l'anathème, Le vénérable Viventiole , arche-
vêque de la ville de Lyou , répondit a cette demandeavec
Ies autres évêques": II· nous paratt tout-a-fait bon. qu'ils
payent l'impôt au roi, et que pour la doctrine ils soient sou-
mis au siége apostolique, .Nous savons déjà que le saint
homme Ynnemod , que nous avons mis a la tête du monas-
tère, a une discipline éprouvée et une conduite sainte; que

,.
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les moines suivent son exemple dans la pratique des bonnes
œuvres, qu'ils lui obéissent et ne fassent rien sans ses ordres;
que tout soit commun; que chaque jour il y ait chapitre au
sortir de Seconde; que les jeu Iles accomplissent sans mur-
mure tout ce qui aura été réglé par les anciens, Qu'a la tête
de chaque chœur soit établi un doyen digne, afin que le far-
deau étant ain~ partage, l'abbé soit sans inquiétudes SUl' le
gouvernement des religieux. Quant aux, vêlements et aux
lits, comme nous savons que ce lieu souffre de l'intempérie
de l'air, "que l'abbé prenne cela en considération, comme
pour la nourriture et la boisson; qu'ils aient un dortoir, un
réfectoire et un chauffoir. Relativement à la discipline,que
les fautes graves soient jugées d'après les canons, et les lé-
gères par l'abbé, avec l'approbation des frères; cal' il vaut
mieux être flagellé avec un ami qu'être entraîné a sa perte
avec un ennemi, Qu~ils jeûnent comme dans les autres cou-
vents; qu'ils s'adonnent, jour et nuit, à l'oraison et à la lec-
ture et méditent toujours pourplaire à Dieu; que personne
n'ose sortir du monastère sans "la permission du prieur. Il
nous plaît également que l'abbé actuel et ses successeurs
prennent leurs institutions tant dans l'ancien que dans le
nouveau Testament pour édifier les autres; que ces institu-
tions soient écrites pal' chapitres et observées par ceux qui
viendront plus tard, Ces choses ont été établies en l'honneur
de Celui qui nous a aimés et s'est livré lui-même pour nous
comme oblation et hostie en odeur de suavité. Que celui qui
oserait violer celle institution encourre la colère du Dieu
tout-puissant; et s'il arrivait un temps (ce qu'a Dieu ne
plaise) où quelqu'un, par révolte, concussion ou querelle,
essaierait de la violer, que l'abbé ait alors recours au siège
apostolique, comme à la source vive pour y chercher la lu-
mière; et qu'après avoir été éclaire, il rentre dans sa cellule
et prouve que la sagesse l'emporte sur tout et qu'il y a une
distinction entre la sagesse et lasoUi,se, C'est pourquoi que,
avec l'aide de Dieu, les moines affermis dans la piété persé-
vèrent dans une stabilité inébranlable et une charité que
rien ne peut diviser; et, comme maintenant la dévotion du
tres-glorieux roi a produit son effet avec notre consentement
général, que cette devotion se conserve et se fortifie toujours.

Moi Sigismond, par la g'J'âccdeDicu, roi des Ilurgundes;



de l'assentiment des prédits soixante évêques et soixante
comles , ayant construit au lieu appelé Agaune, ou ont été
ensevelis les corps des saints Thébéens qui on.t répandu
leur sang pour J.-C., un monastère à la tête duquel à été
placé le vénérable abbé Ynnemod ,j'ai commencé à penser
en moi-même à ce que je devais faire pour le luminaire et
J'entretien' des moines qui servent Dieu en ~e lieu, lorsque
tout-à-coup me vinrent à l'esprit ces paroles de notre Sei-
gneur J.-C. : Bienheureux les miséricordieux, parce que eux-
mêmes obtiendront miséricorde,' et : Donnez l'aumône et toutes
choses seront pU1:es pour vous; et: Quiconque aura laissé ses
maisons ou ses champs pour l'amour de moi receorale centuple
et possédera la vie éternelle. Méditant ces paroles de -notre
Rédempteur avec un esprit fidèle, j'ai résolu de donner a ce
même monastère une partie de mes propriétés, pour le salut
de mon âme. C'est pourquoi je donne à Dieu et à Saint
Maurice et à ceux qui servent Dieu en ce lieu, dans le pays
ou territoire de Lyon, de Vienne et de Grenoble et d'Aoste
Cameraria les domaines appelés Briogia, Casusa, OIgana .' ..
et, dans le pays de Genève, les domaines appelés Cormnugny,
Marianum et, dans le pays de Besançon, Salins avec le châ-
teau Brançon, Miegens et, dans le pays de Vaud, au territoire
d'Avenches soit du Jura, d'autres domaines appelés Morat,
Oron, Borlolosei , Vuadens, Lully, Lutri et, dans le pays du
Vallais, d'autres domaines appelés Conthey, Sierre, Loëche,
Bramois , Bernona , Ollon, Villi., Vouvry, Autan, Autanelle,
Salvan et toutes les Alpes depuis la tête du lac jusqu'à Mar-
tigny, et dans la vallée d'Aoste, qui est aux confins de J'Italie,
dans la cité une tour située vers l'Occident, et d'autres do-
maines appelés Cleuva , Lagona , Gizorolis et Morges. J'ai
donné toutes ces choses à St, Maurice pour le prédit mo-
nastère, dans tou te leur intégrité, avec lems dépendances
c'est-a-dire les terres, maisons, édifices, esclaves, hommes
libres, serfs, laïques, habitants, vignes, champs, prés, forêts,
eaux, cours d'eau, digues , dîmes. Nous donnons tntégrale-
ment tout ce qui dépend de ces fermes au prédit lieu de
Saint-Maurice, de telle sorte que dès ce jour cette maison de
Dieu et ses recteurs aient, tiennent et possèdent les choses
susdites pour le laminaire de l'èglise et l'entretien des moi-
nes qui y servent Dieu, el qu'ils puissent en jouir lihrement
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selon leur bon plaisir. C'est pourquoi nous ordonnons et
interdisons tout-à-fait qu'aucun de nos fidèles ou de nos
juges n'ose inquiéter cette maison de Dieu et des bienheureux:
martyrs et ses recteurs ainsi que ceux qui y servent Dieu,'
ni les inquiéter ou élever des prétentions injustes contre eux.
Mais que, sous la protection de notre autorité et l'aide de'
Dieu, et maintenant et à l'avenir, pour l'augmentation de
notre récomperîse éternelle, cette présente donation serve
ail luminaire de l'église et à l'entretien des religieux:, afin
qu'ainsi la congrégation des bienheureux martyrs se plaise
d'autant plus à implorer pour nous la miséricorde du Sei-
gneur. Pour (lue cette donation soit garantie par notre all-
torité , qu'elle soit toujours conservee et que la signature de
notre. main la rende stable perpétuellement, nous l'avons
corroborée par l'impression de notre sceau et avons ordonné
aux évêques et aux comtes. pcésents à cette donation d'y
apposer leur souscription. Viventiole, archevêque de la
ville de Lyon a souscrit. Maxime, évêque de Genève a sous-
crit. Victor, évêque de la ville de Grenoble ur 'souscnit. V.i-
dernare, comte, a signé .. Fredebunde, comte, a signé. Gon-
deulfe, comte, a signé .. Benoit, comte, a souscrit- Agano,
comte, a souscrit. Boniface, comte, a signé. 'I'eudemonde,
comte, a signé. Fredeholde, comte, a signé. Donné le jour
de mai, dans l'assemblée pres du monastère d'Agaune, heu-
reusement. Ainsi soit-il. J)

Diverses objections ont été. faites contre l'authenticité de
cetteœelation ; cependant il n'en est aucune qui puisse pron,..
ver sa. fa.l:lsse,~é,..Sans entrer dans la discussion spéciale de
cette question, ce· qui nous entraïnerait .•trop loin, nous
ferons seulement observer que les principaux détaiJ.s de
la relation sont en parfaite concordance avec les aut.res
renseignements qui nous ont été conservés sun cette ah-
baye 1. Aussi, la plupart des critiques> qui ont traité ce
sujetadmettenë-Ils ce .récit comme vrai, tout en recon-
naissant cependant, comme J'original est perdu , que dans

1 V. Chronique de Marius, 1. c. - Grégoire de .Tours. Hist, Franc.
L. III, cap. V; De gloria martvrum , cap .. L'XX\[. - Frédegaire, Cliro-
uicum, passim. - La vie de St. Sigismond, dans les Bollaudtsïcs, t. le, de
mai, p. 86. - Le [ragmeut de la vie des premiers abbes de St, Maurice,
cité plus haut ; etc.



les' copies que nous en avons il s'est glissé plusieurs er-
reurs par la faute- des copistes qui en ont ainsi altéré -la
forme 1. Cela a pu avoir lieu en particulier pour le nombre
des évêques présents an concile. Il est probable qu'au lieu
de soixante il faut mettre neuf. Ecrits en chiffres romains
ces nombres peuvent facilement être confondus '(LX et IX).

La seule discrépance sérieuse des anciens historiens avec
notre récit se trouve dans Grégoire de Tours 2, qui, en
faisant fonder ou restaurer le monastere d'Aga une pal' St.
Sigismond, au commencement de son régne, place cepen-
dant plus tard l'institution' de la psalmodie perpétuelle.
D'après cet historien elle n'aurait eu lieu qu'après la mort
de Sigeric , arrivée en 522, tandis que, d'après nôtre
récit , elle a dû avoir lieu plus tùt; car l'nu des person-
nages qui parait dans le concile d'Agaune, Théodore, évê-
que -du Vallais, ne vivait plus en 517 3, Mais des difficultés
chronologiques semblables se- rencontrent facilement dans
l'histoire, et une erreur pareille est loin d'être impossible
dans Grégoire de Tours. '.

On place généralement l'achèvement des bâtiments du
monastère et de l'église en 517. Le moine anonyme d'A-
g-aune qui a écrit une légende, de la passion des martyrs
thébéens, .dit que, l'église fut, terminée' sous l'abbé St. Am-
broise 4, qui avait succédé à St. Ynnemod et vivait encore
en 522 5. Nous n'avons pu découvrir SUl' quelle autorité
on 'se base pour adopter l'année 517 comme étant celle
de l'achèvement des constructions el de la dédicace de l'é-
glise. Sans rejeter positivement cette date, nous ne croyons
pas pouvoir la considérer comme certaine. La dédicace fut
t'aile .1)3r St. Avite, archevêque de Vienne, qui prononça à

1 DolJandistes, autorne Vie de sept., p. 353. - Mabillon, Annales ONl.
S. Benedicti, 1,26. - Labbe, Coll. Concil., t. IV, p. 1557. - Les Béné-
dictins, 'dans le Gal/in Cliristiana, t. XIII, p. 785, etc. Celle question
esllraitée en particulier par Jos, de L'Isle, dans la DJfen.se de la veriu!
du mnrtvre de la légion üiebeenne, p. 43 et suiv., el par P. de Ilivaz dans
les Eclaircissements, etc., p. 127 et suiv.

2 Hist, Fml/c.,l. c.
3 Celle année-là l'évêque Constantins avait succédé à Théodore; il

souscrit au concile d'Epaone.
4 Bull.; t. VI sept., p. 21.9, nota 10.
~ Btvaz , Eclaircissements, p. 20.



( 335

celle occasion une homélie, dont il ne nous reste plus qu'tm
fragment publié par Sirmond avec les œuvres du saint.

Le restaurateur du monastere d'Agaune, s'étant laissé
tromper par les calomnies de sa seconde femme, fit mourir
injustement, en 522, son fils Sigeric, qu'il avait eu d'un pre-
mier mariage. Bientôt il reconnut sa faute et vint la pleurer
dans le monastère qu'il avait construit; il l'y expia par les
austérités d'une sévère pénitence. Peu de temps après, il se
vit déclarer la guerre par les rois des Francs; vaincu dans
un ,çombat, il prit la fuite et se retira de nouveau à Agaune,
où]] se revêtit de l'habit religieux. Là, il fut trahi par les
siens et livré à ses ennemis, qui l'emmenèrent à Orléans, où
il fut mis à mort avec sa femme et ses enfants l'an 524; leurs
corps furent jetés dans un puits t. Trois ans plus tard, l'abbé
d'Agaune obtint la permission de les retirer de ce lieu et les
transporta à Agaune, où .il leur donna une sépulture hono-
rable dans l'église de St. Jean l'évangéliste 2, église qui devint
ensuite paroissiale et fut consacrée sous le vocable de St.
Sigismond. C'est là _que ces saintes reliques ont été conser-
vées jusqu'à nos jours, auprès des ossements des bienheureux
martyrs, que le saint roi avait honorés par la riche et impor-
tante fondation du monastère d'Aga une.

J8 GREMAUD.

1 Greg. Turon.; Marius Avenl., 1. c.: Vie de St, Sigismond, publiée par
les Bollandisles, 1. 1 de mai, p. 86, etc,

2 Boil., J. c. p. 87. Quelques écrivains disent que celle translation ful
faite par J'abbé Venerand, Il y cul en eITet un abbé de ce nom li Agaune,
mais très-probablement seulement plus tard. En examiuant de près le pas-
sage de la vie citée plus haut , qui a donné occasion li celte assertion, il
est facile de voir que le mot l'enerhlldus y 'est employé adjectivement et
non cornille ,nolll propre.
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CHAUTfE AGAUNENSES.

DXV.-Mxvn.

La plupart des documents' de-l'abbaye de St. Maurice an-
térieurs au commencement du 'XIe siècle ont déjà été pu-

. bliés dans divers ouvrages, mais avec assez peu d'exactitude.
Nous croyons utile de reproduire ici quelques:-uns des plus
importants, d'après les originaux, eu les plus anciennes copies
<les' archives de l'abbaye, On les aura ainsi d'une manière
plus exacte , et il ne sera plus nécessaire de les chercher
dans plusieurs volumes différents , dont quelques-uns fart
tares. L'authenticité de plusieurs de ces actes a été. niée au
révoquée err doute ~ nous ne voulons pas aborder ici ce su-
jet. Eufaisant cette publication, notre intention est seulement
d'appeler l'attention des érudits sur ces pièces, ou négljgé~s
ou rejetées sans un examen suffisant. Nous ferons rependant
observer' à certains critiques trop severes qu'il n'est pas
juste, lorsqu'un acte n'est conservé qu'en copie, d'en nier
J'authenticité, "parce qu'il s'y trouve des détails inexacts. Il
n'est arrivé que trop sauvent que des copistes maladroits
ont corrigé, à leur manière, les originaux qu'ils transcrivaient.
Dans ces tas, il est important de distinguer le fond de la
forme. Sans doute qu'il est plus simple de rejeter un titre
comme apacryphe, dès qu'on y découvre une inexactitude;
mais, autant l'historien doit mettre de sain à rejeter ce qui
est faux, autant il, doit éviter dé négliger cè qui est vrai.

J. G.
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1.

CONCILE D'AGAVNE.

515.

La relation du concile d'Aga une. a été déjà souvent pu-
bliée; on la trouve dans: Gallia christiana, t. IV, p. 12 de la
Ire édition, et t. XIII, Instrum., p. 421 de l'édit. des Bénédic-
tins; -' Les Afas~l'es de l'abbaye royale Les Lyon (par Le
Laboureur), p. 28; - Sacre sancta Concilia, etc., studio Ph.
Labbei et Gabr. Cossartii, t. IV, p. '1557; .....:.:.Histo'il'e du glo-
rieuo: saint Sigismo'nd Mm·tyi', Roy de Bourgogne, etc., pal' le
V. P. Fr. Sigismond de sainct Maurice, p. 375; - Briguet,
Concilium Epounense, p. 7'1 ; - BoIl. Acta sanctorum , t. VI
sept., p. 353; - Franc. Petri Germanie Canonico-Augusti-
niana, in Collect. scriptorum rerum historico-monast'ico-eccle-
siasticarum. oarioruni reliqiosorwm ordinum , Ulmœ , '1756,
t. III, p. 69; - Funer, Urkunden welche Bezug haben auf
Wallis, p. 20 etc. ; - Les variantes qui se trouvent dans ces
diverses publications proviennent de deux anciennes copies
différentes (V. De l'Isle, Défense, etc., p. 48-49, et de Rivaz,
Eclaircissements, P'. 129); comme dans les ouvrages, cités, il
ne se trouve 'aucune indication SUI' la date approximative' de
ces copies, on ignore quelle est leur ancienneté et par là
même leur mérite. Parmi celles qui se trouvent actuelle-
ment aux archives de l'abbaye, l'une remonle au Xll" siècle,
ou au moins aux premières années du XlIIc; les autres sont
plus récentes. Ces dernières sont conformes à celles qui
ont été imprimées, mais celle du Xll" siècle présente des
différences assez sensibles et est beaucoup plus correcte;
elle offre toujours ur sens facile à saisir, tandis que dans
les autres copies les phrases son! fort souvent tronquées et
tout-à-fait irrégulières. Comme cette copie n'a jamais encore
été publiée, nous la donnons ici avec; la plus scrupuleuse
exactitude.

22
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Il; nomiue Domini nostri Ihesu Christi. Cum regnaret in Burgun-
dia pius rex Sigismuudus feliciter, eocruocatis sexaginta episcopis
totidemque eomitibus 1 pridie Kalendas maii 2, uenit Agaunum ,
quern locum sanctus Mauricius cum suis commilitonibus preciosi sui
sanguinls effusione eelebrem reddiderunt, ibique a predictis epis-
copis de salute aniene sue consilium exposcens his nerbis eos allo-
quitur: Audiui in Euangelio Dominum dicentern : Ub! tres congre-
gati fuerint in nomine l1.leo, in medio eorum sumo Certus surn de
uestra sanctitate, Dornini Patres, .quod in isto conuentu adiutor sit
nobis omnipotens Dominus. Tune sanctus Maximus Geneuensls 3
episcopus ail: Quoniam nichil est quod ex ipso non agalur, petén-
dum nobis est ut amminiculo eius .adiuti uiam ueritatis gradiamur,
ul ad eterna gaudia peruenire mereamur. Tune rex ait : Ad hoc
uos eonuoeaui ut merentern me consolernini et quid agam uel quid
rcspuam edificetis. Hesponderunl episeopi : Honor tuus es l, 0 Bex..
iudieium diligere el [acere misericordiam el solliciluen ambulare curn
Deo iuo, Quibus rex dixit : Iam abieei omnern ambiguilatem et
nbslersit Deus a me omnern perfidiam Arrianorum, adeptus surn
fiJem catholicam; seruus sum Ihesu Christi; instruite me quomodo
ci placeam, cuius me confiteor esse larnulum. Iam prefalus strenuus
predicator Maximus dixit : Audi sanctissimum Regem, 0 piissime
Rex, dicentem : Accedite ad Deum et humilia mini, et uultus 1teslri
non eruuescetu ; el alibi: Jacta in Domino cogitatum tUttln et ipse te
enutriet, El Dominus io Euangelio : Uenüe ad me omnes qui laboratif
et onerati"eslis et eqo uos reficiam, Acl hanc f3xhorl.aciooem .corn-
punctus rex ait: Die ergo, aime Pater, ualdedelector in luis ser-
moein3eionibus. Tune sanctissimus ille ait: Quamuis indigni simus,
noslrum ta men officium est annunciare tibi, sed luum est adimplere,
Sil érgo eloquium oostrum sale conditum, ut audiant mansueti et
Ietentur et ut non uituperetur ministerium oostrum. Serrnones noslri,
Deo adiuuante, et diuina autoritate proferentur, Audi ergo beatissi-
mum apostolum Paulum diccnlem : Exerce teipsum ad pictatem, nam
corporalis eœerciuuio ad modicum utitis est; pie/as uero ad omnia
utilis est. Tu uero , Rex , promiseionem habens uùe que n1tnC est et
future, pone iudicinrn secundum apostolicam instructionern super-
iniustis et non subditis, impiis et peccatordnu , scelera/is el contaml-
tuüis, parricidis et matricidis, homicidis, [ornicariis, masculorum con-
cubitoribùs, plagariis, metulacdnu , periuris, el si quid aliud sane
doctrine aduersalnr, que est secundum Euuangelium beati Dei. Dilige

...
1 Il faut probablement lire U (IX) au lieu d~' 60 (LX).
2 30 av'ril (515 d'après 1.1 chronique de Marius d'Aveuchos).
3 Genève.
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hos qui recto sunt corde et ambulant simpliciter coram Domino if!
omni bonitate et iusticia et ueritate. Te ipsum castum CllfotQqi ~;t
noli eommunicare peccatis alienis, ut cum beato Dauid seeurus
dicas : Odiui congregacionem malignancium, et inocenteset recti
adllJ'serunt michi; hoc enim faciens te ipsum saluum facies eJ ,apI!
qui ,te audiunt. Nobis opportunum est uttu iuste uiuas propter .iIIud
quod Prophela ail: Qualis tuerit rector ciuit(llis, tales et habiuüores
piuitatum. Hec et similia beato Maximo dicente, rex et ornnis p,o.;
pulus qui oum eo erant, suspirantes Deo gr atias agebant, quia t/l)em
haberent instructorem, qui omnem hesitanciam aufferet a cordibus
eorum. Tune sanctus Theodorus, episcopus urbis Sedunensium "
ait: Uellem au dire et agnoscere que causa desiderii re (gis sit), p!!:-
rati SUI)1IlS jussionem elus implore. 'I'unc.iclementlssimus rex ait:
Instancia cordis mei est nt Iles Iris salubribus consiliis serrnonern
pr oferem quid agere .deheam de beatorum marlyrum Thebeornm
corporibus, id est beati Mauricii cum suis comilltonibus ,qll).\1 Pf,Q
Deo summo tot caterue a MaQximiimo p,~remp,le Iuerunt et in,h,I,I:-
mate lacent. Nescio qui Bit -homo .qui preualeat secundum merita
eorurn singulis Iabrtcare ecclesias. Tune ornnes episcopi dixerunt :
Da cruore eorum locus iste sacer effectua est. llIi exul,es Iuerunt il
patria, uitam mundi contempnentes, eaduea rospuentes, .CIII:n8ao:-
gninitatem proximi non recogltantes, iuuentuti non parcentes, pro
Christi arnore mortui sunt el per Christum sancüficati suut. Tune
te~ ob deuotionem plenissimarn lacrimabili uoce prorupit : .Iltinam
impietas mea michi impedimentum nonIecisset, ut cum illis (u,issem
et occubuissem et socius fierem gaudio eorurn ; sed nunc auxiliante
Deo, uidete quomodo honorifice accipiant sepulturam, Inito consllio
ad regem dixerunt: Visum est nobis bonum esse ut clementia regis
basilicam tantis martyribus dignam de regiis sumptibus eonstruere
precipial et eorum tantum corpora quorum nomina nobis co~per~rJ;'
sunt, idest M:wricii, Exuperii, Candidi, Uictoris, infraambilüm ipsi.!;ls,
haslliee decenter-sepeliantur ; reliqua uero corpora munitissimo alq,t)13
aptissimo sub ipsa basilica uno congerantur in loco etsub eximi~jÇ.!}~-
toriia custodes deputentur, rieIorte, quod absit, falsatores ex eis rÙ,;e'n-
tur j ibiqne officium psallendi die noctuque indesinentereonstituatur,
et uirum sanctissimum in omnibus operibus boniscomprohalum Ym-
nernodum in ipso loco constituamus abbatern, quia el ipse accersitus
a uenerabilibus episcopis una cum sanctissimls uiris Achiuo, Am-

1 A \1 lieu de Sedunensium on lit Octodurensis dans l'acte .publlé par le
l'. Sigismond (vie de .!)'t.'Sigismond). Il est fort possible que dans la ré-
daction originale il y ait eu octodurensis et que plus tard nn copiste. vo-
yant l'évêque du Vallais résider à Sion, ait mis sedunensis, C'est là une
correction qui n'est pas rare dans le moyen âge,
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brosio, Probo et celeris uiris sanclissimisad hoc opus susclpiendum
de monaslerio Granensi 1 uenerat, Vna cum rege omnibus placuit
consilium istud. Post hec inter- se agilabant cum preclaro rege
Sigismundo episcopi quarn regularls inslitucionis normam psallen-
tibus imponere deberent , quia propter iIIud inslilulum psallenlium
quod ibidem constitutum estet, Deo prolegeote, usque in perpetuum
.conseruabitur, non potest ut cetera monasteria opera exercere.
Quibus sanctus Uictorlus Gratianopolitane:l urbis" eplscopus ait:
Dixit Salomon: Ubi pluriora.sunt consilia mauxima est salus. Ad
hoc uenimus, nt prolalis ex diuina scriptura sentenelis deuocio
regis suppleatur, eiusque sertis roboretur. Tandem quid utilins
inuenire uel consulere possumus quam nt Il prelatis talia subditis
imponantur houera que, subditi Queant subire, et ne non uersutii
iudices uideamur, de qui bus Dominus in Euuangelio ait: Alligant
honera importabilia et imponunt ea in humeras hominum , digito
autem suo nolusü ea mouere. Ecce iam dictus Sigismundus rex do-
minus ooster monasterium Ageunensium Iargitatis opibus ditauit,
Conueniens itaque est iuxta quod supradictus almus pater Ymnemo-
dus abbas peritissimam uitam gerit, posteri oum imitentur el exem-
plum sanctitalis eius in corde meditcntur el in opere exerceant.
Recte michi uidelur ut, secundum plenissimam deuotionem doni
regis, de psallendi institueionibus fiant quinque norme, id est Gra-
nensis, Insolana, Iurensis et Me/uensis a seu donniProbi succedentes
slblofflclls canonicis, id estnocturnls Malutinis, Prima, Secunda 4,
'fercia, Sexta.. Nona, Vespertina 5, et cum pace die noctuque inde-
slnenter Domino famulentur. His vero dictis , omnes episcopi Con-
senserunt ; quibusrex ait : lam enim do psallenùi officio desiderio
men satislacturn est ; quid uobis uidelur de munificentia monasterii
et exortacione doctrine, uel qua liter ipsi mon achi uiuere , uel
cui regule uel inslilucioni subiacere debeaot? Iam enim supra
diclum est quia ut cetera monasleria propter institutum psallen-
cium non queant opera exercere, diligenter eraminate , ut ex
nostra 'auctoritate sit munitum et manus nostre firmitate robo-

t On ne peut pas dire au sûr quel était co monastere; cependant il est
fort possible que ce fut celui de Grioi, dans la ville de Vienne, en Dau-
phiné, qui compta jusqu'à 400 moines. V. Doll., t. J, jan., p. 55. - St,
Ambroise vènait du monastère de l'Isle Barbe, près de Lyon. V. Martyro-
loge d'Adon el Doll., t. VI, sept., p. 316.

2 Grenoble.
3 Ces noms paraissent désigner les monastères d'où les moines avalent

été appelés; on pourrait traduire Granensis pal' Grini , Insolana , l'Isle-
Barbe, Jure-isis, Condal, Melvensis, ?

4 NOliS n'avons trouvé aucun renseignement sur celle heure.
6 Il n'est pas question des Complies, parce que celle partie de l'ornee

ne fuI introduite que pal' SI. Benott.
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ratum alque sub uineulo anatematis sit obligatum. Ad hanc inter-
rogationem uenerabilis uir Uiuenciolus urbls Lugdunensis archl-
episcopus una cum alils episcopis dixerunt : Optimum nobis
uidetur ut munificenciam ad regeni habeant, exorlacionem et doc-
trinam ad sedem apostolicam. Iam enim scimus probatam habere
disciplinam et sanctam conuersacionem sanctum uirum Ymnemodum,
quem preesse ccnstituimus monasterii huius orficio; ipsius sequantur
exemplum ad omne opus bonum; ornnes ci obedianl el sine precep-
lis ipsiusnichil agalur; omnia communia fiant; omni die exeuntes
de secunda capitulum agant; et quidquid a prioribus ordinatum fuerit
iuniores sine murmuracione adimpleant j et per singulas normas
singuli decani constituantur digni, ul abbas; diuiso pondere de
prouidenlia eorum Rit seCUfUS. De uestirnentis uero et Iectis, quia
locum istum aeris intemperie scimus intemperatum, in considera-
cione abbatis sit j simili ter de cibo et potu; unum habeant dormilo-
rium, UIIUni refectorium , unum loeum ad calefaciendum. De disci-
plina uero, de grauioribus culpis secundumcanones iudieenlur, de
minnribus-auterrr ut' abbas iudicauerltet fratres consenserint; melius
:est enim cum amieo flagella ri quam cum aduersario ill interiturn
precipilari. leiunium uero ut cetera monasteria agant, el die noctuque
oracionibus uacent et lectionibus, et semper meditentur ut Deo
placeant ; et egredi de monasterio sine permissu prioris nullus pre-
sumaI. Pla cuit eciam nobis ut et ipse abbas qui IIUIICest et qui
futuri sunt instituta ex actoritate tam de ueteris quam noui Testa-
menti sibi assuma lit, ut per ea alii edlficentur, et percapitula seri-
bantur, ut a posteris teneantur. Hoc instituta sunt propler oum qui
r1i1exit nos et tradidit semetipsum pro nobis oblationern et hostiam
in odorem suaultatis. Quisquis autem halle nostram Institucionem
uiolare aUBUS fuerit, iram omnipotentis Dei incurrat.. Et si tempus
euenerit. quod Deus auertat lit eonuulsione allt,concllssione aut
disceplacione qt,lisqIHI~ contra hoc agere ternptauerit, tUIIC abbas
prodicti.:.monas1€rii ad sedem apostolicam quasi ad Iontern uiuum
recursionern habeat , quasi lumen petens j illuminatus ad cellam
suarn reuertatur et probet quod potentior est omnium sapientia. et
qlle sit distinctio inter sulsurn et insulsurn, Et ideo monachi, Deo
auxiliante , de exortaclone sancta confortati inconuulsa stabilitate et
indiuisa karilate permaneant. Et sicut nunc est gloriosissimi regis
sûppleta deuotio et omuium nostrum est consensus, sic imperpetuum
conseruata atque roborata. Ego Sigisrnundus, gracia Dei rex Bur-
gundionurn, cum assensu preùictorum sexaginta episcoporurn loti-
demque comitum, in loco qui dicitur Agaunus, ubi sanctorum The-
beorum , qui sanguinern pro Christo fundere non dubitauerunt,
corpora tumulata sunt, monasterium construere, in quo uenerabilis
Ymnemodus abbas constitutus est, cepi -cogltare in memelipso quid
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Iaeere de luminaribus uel slipendiis monachorum ibidem Deo serui-
entiurn, cum subito uenit in mentem illud quod Dominus noster
Ihesus Christus loquitur dicens : Beaü misericordes, quonian: ipsi
misericordiamconsequentur; et : Date ~lemosinam et omnia munda
susu uobis ; et ; Quicunque reliquerit domos aut agros propter meu~
nomen centuplum accipiet et uitam eternam possidebit. Hec uerba
Redernptoris nostri fideli mente pertracrans , disposui eidem mo-
nasterio, pro remedio anime mee, dare de possessionibus mois;
dono itaqueDeo et sancto Mauricio et ibidem famulantibus, in pago
uel in territorioLugdunensi, Iliennensl 1 el Gratianopolitano et Au-
gusta 2 Cameraria, curies nuncupatas his ·noQ:Jinibus : Briogia, Ca-
cusa , Olgsna 3 •• '.; et in pago Geneuense alias eurles .ita nuncu-
patas : Communiacum 4, .Mari"lOum ; .et in pago Bisunticensi 5 Sa-
linum 6 cum castro de Bracon 7, Miegens; etin pa go Ualdense 8, in
fine Auentlcense 9 seu Iuranense alias eurtes sic nuncupatas :
Muralum 10, Aurcnumi 1, Bodolosci, Wadingum 12, Luliacum 13,

Lustrlacum r+; et in pa go Ualensi 15 alias curtes ~ta nominatas : Con"
texlrix 16, Sidrium 17, Leucam 18, Bramoslurn 19, Bernonam, Aulo-
num 20, ViHiacum 21, Wouregiurn 22, .Actannls ~3, Actunellum 24

eum Siluano 25, et omnes Alp!lS a capite lacus 26 usque M;ulinia,

i Vienne on Dauphiné •
.2 Aoste.
8 Un mot effacé.
4 Commugny.
5 Jiesançon.
e Salins.
7 Ilrançon,
8 'Vaud.
9 Avenches.

10 Morat.
il .Q r.OQ.

12 Vuadcns.
13 I.ully.
l4 Lutry,
15 Vall~is.
16 Conthey,
17 Sierre.

, 18. Loëche.
19 Bramols.
20 Ollon.
21 Villi.
22 Voùvry.
23 Aulan.
24 Aulanclle.
25 Salvan,
2(J Lac Léman.
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eum 1; el in valle Augustaua , que est a flnibus Italie, in ciuitate
lurrem unam que respicit ad Ocoidentem el alias curtes Ha nomi-
naias : Cleuua 2, Lagona, Gisorolis 3 et Morgam 4. Hec omnia
donaui sancto Mauricio ad prefatum monasterium oum omni inte-
gritate, eum appendenciis uel adiaeenciis earum, id est, terris, domi-
bus, ediâciis, mancipiis, liberis, seruls, plebeiis, acolibus, uineis,
campis, pratis, siluis, aquis, aquarumque decursibus, molibus, deci-
mis; rotum ex integro, qnidquid ad ipsas uillas perlinere uidetur ad
predictum loeum sancti Mauricii conlerimus ea ratioue, ut ab hae
die predicta casa Dei uel rectores eius res supranorninatas in lumi-
naribus ipsius ecclesie uel ad stipendia ibidem Deo seruiencium
habeant, teneant atque .possideant, et quidquid exinde facere uolue-
rint libero perfruantnr.arbitrio. Precipimus itaque et ,omnino inter-
dicirnus ut nullus de fidelibus nostris seu de iudiciaria poteslate ipsam
casam Dei et beatorum martirum et reclores eius nec lion et eos qui.
ibidem Deo deseruiunt inquietare uel calumpniaminfefre presumai,
sed sub firmitatis nostre studio, Deo propiciante , nos tris el Iuturis
temporibus , pro mer cedis eterne augmento, in luminaribus ipsius
ecclesie uel ad rralrlum stipendia hec nostra donacie proficiat, qua-
tenus ipsam beatorum martirum congregationem melius delectet
pro nobis Domini misericordiam attenlius exorare, El ut hec do-
nacio autorilate nostra firmior habeatur et per tempera conserue-
tur, et par manus nostre signaculum ornni tempore obtineat, firmi-
tatem, sigilli no siri impressione corrobora mus et communimus , et.
episcopos et comites qui huic dono presentes fuerunt subscribere
precepimus. Uiuentiolus urbis Lugdunensis archiepiscopus sub-
scripsit. Mauximus Geneuensis episcopus subscripsit. Uictor urbis
Grationopolitane episcopus subscripsit., Videmarus cornes signauiL
Fredebundus cornes sigoauit. Gondeulfue cornes signauit. Bene-
dictus cornes subscripsit. Agano cumes subscripslt. Bonelacius
cornes signauit, Teudemondus cornes signauit. Fredeboldus cornes
signauit, Data sub die madias 5 in virorum Iletu 6 prope Agauno
monasterio feliciter. Amen.

1 Martigny. Ici encore le copiste aura probablement remplacé le nom
ancien Octodurum pal' le nouveau Martiniacum, •

2 E1éva?
8 Giniod?
4 Morgex,
5 'Le 30 "ni! ou le 1er mai, selon le sens attaché au mol sub,
G Il faut évidemment lire cœtu,
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H.
CHRONIQUE DE L'ABBAYE DE ST. MAURICE D'AGA UNE.

515 - vers 830.

Il existe aux archives de J'abbaye de St. Maurice une pe-
tite chronique composée vers l'an 830. L'original même a
été conservé; J'écriture' présente tous les caractères de celle
du IXe siècle; elle est tracée avec beaucoup de netteté et
offre un très-beau spécimen de minuscule caroline. Outre
l'original, il y ri encore aux mêmes archives une copie qui
peut être du xe siècle, ou tout au moins des premières
années du XIe. Cette copie contient quelques variantes, que
nous donnons en notes. .

A la suite de l'original se trouve une copie d'une bulle du
pape Eugène Icr, en faveur de l'abbaye de St. Maurice, et une
autre bulle du pape Léon (IV?) suit la copie du xe siècle.
. Cette chronique a été utilisée et publiée en partie par les
Bénédictins (Gallia Christùma , XII ,790) et Petri (Gm'ma.rlÎ'a
Canonico-August. 1. c., p. 80). ., .

In nomine Palris et Filii et Spiritus sancti, Incipit excerpturn 1

ex instilutione beati Sigisrnundi regis Burgundionurn , ac deinceps
consensus iIIustrium regurn Clodharii 2 uidelicet ac ceterorum, con-
senciente et confirmante dornno piissimo papa Eugenio cum sue
auctoritatis priuilegio, sicut a lx 3 episcopis torque comitibus , ordi-
Dante preclaro meritis iam dicto Sigismundo rege, est confirmatum
de monasterio sanctorum Agaunensium uel ordinatione rnonacho-
rum sub regula degentium et officium psallendi subplentium et pri-
vilegium monachorum tenentiurn. Inchoatur admonilio sanctorum
patrum ad regem : Prope est dominus omnibvs inuocantlbvs eum
in ueritato, bonus est querenlibus eum ex puritate , proteclor est
omnium sperantium in se in longanimitate. Hoc patriarche intel-
ligentes J hoc prophele adnunciantes J hoc apostoll predicantes ,

1 excarsum
2 Chlotharii
a sexnginta
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auxlllante Deo Patri l, exortanle Dei Filio, inluminante Spirilu
sancto , sicut per uniuerso orbi 2 diffusa est. Hac noticia peruenit
ad a sanctum arque gloriosissimum Sigismundnm regem ; et ille non
nt surdus auditer, non uelato corde, non obdnrata meule, excitalus 4
noce bealiPauli aposloli qui ait: Exurgo qui dormis et inluminabit
tibi 5 Christus, et sicut alibi ait: In mansuetudine suscipite insitum
uerbum. Iam expergefactus, abiciens opera tenebrarum, inbutvs
periciam euangelicam 0, soler ter inuesligans quomodo nobiles pris-
corum recle arnbulauerunt et omnes iusti Deo placuerunt ; etenim
Dominus non priuat bonis ambulantes 7 in innocentia, quia fidelis est
in uerbis suis et sanctus in omnibvs operibvs suis, cotlidie pel' se-
rnetipsum clementer clamai dicens: Venite ad me omnes qùi labo-
rati el honorati estis el ego reficiam uos. Et quis est qui polen-
tiorem amminiculum 8 possit appetere , quam in' ilium cuius in
eternum manet consilinm iactare suum cogitatum et assidue in lege
ci us meditare 9. Illud enim primum prefatus 'rex Deo omnipotenti 10

pelens, ut exerceret semetipsum .ad pietatem et animum religet ad
cultum diuinitatis , plebem sibi commissam gubernare et paruulos
suo s alere ad petram flrmissimarn , quo est Christus Ihesus Do-
minus noster. Igilur iam Iatus Chrisli preclarus , ardens desiderio,
flagrans in cogilalione, pollens in actione, nocte diequo Il oris
momentis studiose. agens ut actio eius perfecta et accepta fierel
apud conditore 12 rerum, conuocati 13 plebe sibi cornmissa, precipue
caleruam 14 sacerdotum, nutu Dei consilio ab ipsis accepte, in honore
bealorum martyrurn , id est sancti Mauricii curn sua alma legione,
a Iundamentis cenobium monasterii Agaunensiurn 15 conslruxit, ibi-
que monachos adunauit el ut regularitor uiuerent instituit; et ut re-
sonaret uox leticie in tabernaculis iustorum seriem decreuit lit pel'
quinque normas norma psallentii 16 • perenniter agondo , atque in

1 Paire
~ IInillerSIIID orbnm
3 usque ad
4 ex ortatus
5 [0

6 peri lia ouunngellca
7 amhulnntem
8 polcnlionl amini cul n
o medltari

10 Deum omnlpotoutcm
Il dieique
12 conditorcm
la conuocatu
U catorua
16 Agallnensis
16 psallcntium
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perpetno iuge laudes constitult • 1; necnon et xl eplscoporum tot-
que comitum ccnsencientium 2 firmauerunt sanctissirnum institu-
tum beatissirni regis atque sucedentium deinde regum, 3 me-
tuentes Dominnm sibi peculiares patronos sanctos martyres 4 ele-
gerunt, et su os decretes 5 ad confirmandam -inslitulionem sancli
Sigismundi regis conscribere rogauerunt atque firmauerunt. Sed
et sanctus Eugenius 6 urbis Home papa, temporibvs Chlodoue regis
filii Chilperici 7, suum decreturn in eodem monasterio sanctorum
Agaunensinm inslilutionem predicli regis consenliens conscribere
Iecit, ae manu propria sicnt subtus conlinetur seriptum firmauit .. ae
sub uinculo analhema eonstituit qllaeunque 8 sanctissimi regis Si-
gisrnundi instilutionem corrumpere uel efringere uoluisset. Verum-
tamen ne Iastidium prolixa locutio uideatur inlerre, breui sermone
coneludimus eorum 'nornina quos dorninus intercedenlibvs -sanclis
suls in eodem loco eligere uoluil pastores secundum adclamalionem
ilIie Domino ramulanlium fratrum uidelicet cateruam.

Institucio sanctl Sigismundi regis. Elcctio sancti Ynnemodi
primi abbatis monasterii Agauneosium, uel ordo monachorum sub
regula degentium el officium psallendi 9 die ac nocte supplentiurn,
Seeundus eligilur sanctus Ambrosius abba, III Aciuus abb. IlU
Sanctus Tranquillus la abb, V Venerandus II abb. VI Sanctus
Paulus abb. VII Placidus abb.' VIII Eutropus abb, vnn Paulus
abb. X Martynlls abb. XI Ambrosius abb. XI[ Leontius ab.
XIlI Iocllndinns abb, XliII Sanctus Secundinus abb, Tempere
Dornni Chlodarii 1.2 -regls -priuileglum accepit ut nOD inmutetur
consuetudo monachorum; firmauit et notarius. XV Florentius abb,
Tempere supra scripti Chlodarii regis priuilegium accepit lit in
nullo inmutetur iam dicta institucio , nec abbas ibidem aiiunde
constiluatur, nisi 13 ex ipsis qllem 14 Iratres qnem elegerinl; fir-
mauit rex et notarius. X VI Siagrius abh, Priuilegium a sancto

1 Les mots l'lacés entre astérisques sont omis, et à la place 0/1 lit:
iugis instarot-

2 scxaginta cpiscopi lolque cami les conscntlentcs
a qui
4 martyres Theheos
~ sua decreta
a Leo
7 Au lieu de : Cblodue rcgis filii Cbilporici , on lit: Arnulfl .regis.
8 quicurnquc
9 psallcntium

10 Tranquitlinus
Il Sanctus Uencrandus
I~ Cblolarii. - Clotaire II, 58'1--(\28.
la nisi est omis.
14 'Ille
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Eugenio papa romano a) accopit ut non lnrnutetur, sed firma sit 1

institucio sancti Sigismundi regis et abbalern 2 non milantur 3,
niai de ipsos quem fratres elegerint, neque aliquis missam cele-

. brare ibidem presumai nisi fuerit rogatus a fralribvs; et accepil
priuilegium lem pore Chodouei regisb); firmauit Eugenius papa et
XII episcopi ex urbe Roma. X VIl Sanctus Rocoleous abba, Tern-
porc Theuderici regis c) accepit priuilegium ut non mutetur 4 eon-
suetudo Iratrum. XVIH Raggo ab. XVIIH Aygllifus 5 ab. XX Er-
menbertus abh. XXI Agobertus ab. Tempere Dagoberti regis d) ac-
eepit priuilegium. (X)Xn Ludullus ab. Tempore Chilperici regis e)
accepit priuileglum. XXlH Ayroiodus ab. XX[({I Protadius ah.
XXV Norlbortus 6 dur. XXVI Laifinus ab. XXVII Berthelanis 7 ab.
Tempere Domni Chilpcrici regis f} accepit priuilegium, XX VIII
Avrastus 8 ab. XX VI III Vuilicharius 9 ab. XXX Domnus Ableus 10

episcopus et ab. Tempore domni Karoli imperatoris g) ace-pit
priuilegium. XXXI Dornnus Adalongus episcopus et ab. XXXI[
Heyminus Il opiscopus et au. el ipse nouissime a fralribus est
electus h).

t flrmant
2 abbate
3 mittaut
1 tnmutetur
5 Aigulfus
n Norhertus
i llcrthclaus
8 A irnstus
D Uuillicarius. - rluparnvani. epéqlle de Vienne Cil Dauphine.

JO A lieus
II Iromnus Hcyrninius
a) Eugè,w I, 654-657.
h) Clovis II, 638-651l,
c) Thierry III, G73--6!J1.
d) Dagobcr'l Ill, 711-715.
c) Chi/perie II, 715-720.
1) Chi/perie II.
g) Charlemagnc ; roi, 771, empereur, 800-8H·,
h) L'election d'Heyminus eut lieu vers 8:l0.
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III. .
BULLE DU PAPE EUGÈNE 1er EN FAVEUR DE L'ABBAYE

DE St. MAURICE D'AGAUNE.

(8 sept. 654 - v. sept. 656.)

Nous publions celte bulle d'après la copie qui se trouve à
la suite de J'original de l'acte précédent. Elle a déjà été pu-
bliée par Lecointe, Annales Fraucorum , IJ[, .412 et Petri,
Gerin. Can.-August., 1. c., p. 80. Je n'ai pas vu Lecointe,
j'ignore s'il ra publiée exactement; mais la copie de Petri
est fort incomplète. .

In nomine Domni Dei elerni et salualoris nostri Ihesu Christi. Eu-
genius hurriilissimus omnium seruorum Dei el in sancta sede Ho-
mana toeius orbis magisira, non merili propriis sed intereessione
beatissimi apostolorurn prineipis Petri, ab omnipotenti Deo in apos-
tolatus arche èlectus, Quia Dominus noster oues proprias , quas
suo sancto ne preeioso sanguine adquisiuit, bealo Pelro paseendas
commisit, constat nimirurn eunetos Dei cullores ipsius subieiona,
cuius nos vbique non dilTidimus prolegi patroeinio ; quapropter salis
conuenienter ornnibvs christianis oporlel ad sanctam malrem ecole-
siam et aposloliee sedia prebere concursum, taliter ut el deuotio-
condiloris conuenienter sortisse uideatur eflectum, et pie construc-
tionis oraeuli in priuilegiis largiendis minime denegetur auxilium.
Igitur quia postulauit a nobis Chlodoueus exeellentissimus rex Fran-
corum, quatenus rnonasteriurn sanctorum Agauuensium in rognum
Burgundie , super fluuium ltodanum, que in honore beali Maurieii
uel aliorum martyrum Sigisrnundus bone memorie rex eonstruxisse
din oscitur , in quo Siagrius abba preesse uidetur , priuilegio eum
sedis aposlolica infulis deeorelur, et sub sancto cui Dco auelore
presidemus ecclesie constltutum proleritorum regum ordinern, glo-
riosi uidelicet regis Sigismundi ac eetororum regum post ipsarn
slatuta et priuilegia eiusdem monasterii nostra iterum presulatus
honore consenclentes eonfirmaremur, ut nullatenus ullo deinceps
lem pore inrumpereulur, ueque super ipsos monaehos illie Domno
fnmulantibvs sine ipsorurn elcctione abbas Don mittalur. Propterea
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piis desideriis Francorum accommodantes ae Dei monasterii congre-
gationem, Dei manda lis inherentibvs sedique apostolice regulam
conseruantibvs, per huius preceptionis nostre auctoritalam id quod
exposcimus effectu man cipa mus , et ideo omnem cuiuslibet ecclesie
sacerdolem in prefalum monaslerium nullurn sui prioratus pontifi-
ciurn permi!limus habilurum, neque ilium qui civitatern Ualentiam
nunc habere dinoscitur, uel Iuerit in poslea adquisiturus, quamlibet
dicione seu potestatem cstendere hac auctoritate preter sedem
apostolicam prohibemus, ita ut nisi ab .eo qui in aodem monasterio
abbas fuerit constitutus inuitatus fuerit, nec ad missarum ibidem
calebranda solemnia quispiam presumat aceedera, uel sua inibidem
dorninationem incipiat erercere, nec ulla conciliabula pretendere, aut
quaslibet parles elemosinarum que ad sancium monasterlum a fide-
libvs collate fuerint .sua in parte exigere, neque decimum que illic
a iam dicto sancto Slgismundo -sunt con cessa quisquam adternptet
auferre, eo quod subiectione apostolici priuilcgii consistunt. locon-
eusse cuncta nobis secundum conditoris- dosideria eius debeant per-
manere lemporibvs, constituentes pel' huius decreli noslri paginam
atque inlerdieenles ornnibvs omnino cuiuslibet ecclesie presulibus uel
cuiuscunque honoris dignilale preditis, sub anathernatis ulnculo col-
ligalis, quicunque huius seriem nostre inslilutionis ausus fuerit euer-
lere, uel ipsarum scripturarum sanctiones que a prediclis regibus
eonstitutesunt et prefato monaslerio sul> priuilegio induite quolibet
modo uel tempere temptauerit existere ternerator, Eugenius Deo
auctore in hac serie priuilegii ob amorem Dei et sanctorum mar-
tyrum honorem a me racla relegens subseripsi, ae episcopi nos tri
presulatus subter notare iussi. Maurus peccator episcopus iussus a
dom no papa subscripsi. Anrelius peccator iUBSUSa domno: papa
subscripsi. 4Agnellus peecator iussus a domno papa subscripsi.
Sabbaudus peccator iussus a domno papa subscripsi. Hilarion pee-
caler illSSIISa domno papa subscripsi. Johannes similiter subscripsi.
Benediclus similiter subscripsi, Leo similiter subscripsi. Anastasius
subscripsi, Gregorius peccator subscripai, ,Item Benedictus iussus
'subscripsi. Laurencius peccator iussus a domno papa subscripsi.
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IV.
BULLE DU PAPE ADRIEN IcrEN FAVEUR DE L'ABBAYE

DE s. MAUHICE D'AGAUNE.

772-795.

Copie du XIe ou Xll" siècle aux archives de l'abbaye de
St. Maurice. Celte bulle est probablement celle qui est rap-
pelée dans. une charte de Rodolphe TI, roi de Bourgogne
[Historie: potriœ monumenta; Augustœ Taurinorum. Char-
tarum t. II, col. (2). Elle a été imprimée dans les ouvrages
suivants: Hoffmann, Collectio monu.m., t. I.---'Gallia christiana,
XII, Instrurn. col. 424. - Furrer, Urkunden , p. 27 (en partie
seulement). - L'original de cette bulle a été produit en cour
dans un procès relatif au prieuré de Semur (France), en
1672; depuis lors il a disparu.

Domnus Alteus oplscopus el abbas, lem pore domni Karoli impe-
ratoris , aceepit priuilegium. Qui nouissime a Iratribus susceptus,
cateruarn tliebaide legionts uidere-promeruit sequentern Dnum et
dicentem : Gloria libi One; curn qua cadern ipsa hora oxcelsa uoce
prorneruit canere nocle in lerris quod sancra legio eanebat in celis.
Ad hanc uncem sanctus Altells episcopus surgens ab =oraclonlbus,
impresso cruels signo , anulum signi minoris aceepit, quod durn
crebris ictibus plus solito reddidit tinnitum , cetera cuncta sponte
sonuerunl sequentia primurn, Expergefactus itaque Karolus sanous-
sim us imperator.omnes ipsius loci monachos ad se uenire cornpulit,
perquirens cur altius solilo letigerunt signa. Inter quos adueniens
sanctus Alteus : Tu, inqnil, borie imperator, sanete legioni Interesse
promeruisli; hi autem lue dationis ninolentia iaeuerunt. Signum
quod audisti ideo letigi, quoniam inter sanctam leglonem uocorn
tuarn audiui, Tune sanctissirnus Karolus ait : Ingrcdiamur sancta
sanctorum pariter. Qui ingressi per dies ferme quindecim ibi ambo
miss arum celebrarunt solemnia, X VI. Beato Mavricio atque sue
aime legioni Francorum in partibus donum subtus inserlum con-
cessit , secumque Domnum Auoum episcopum el abbatern Itomam
ire uocauil. In nomine Dili Dei elerni et Saluatoris nuatri Ihesu
Christi, Adrianus humllllmus omnium seruorurn J)ei et in sancta
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sode Romana locius orbis rnagistra, non rneritis propriis sed inter-
cessione bealissimi aposlolorum principis Petri, ab omnipotenle Deo
in apostolatus arce electus, Quia Dnus ou es proprias, quas suo
sancto ac preciosissimo sanguine adquisiuit, beato Petro pascendas
commisit, constat nimirum cunctos Dei cultores ipsius subici tuicioni
cuius nos ubique non dilfidimus protegi patroclnio ; quapropler
satis conuenienter omnes christian os oporlet ad sanctarn malrem
ecclesiam et aposlolicam sedem prebere coneursum , taliter ut el
deuolio conditoris conuenienler sortita esse uideatur elTeclum, et
pie conslruclionis oraculi in priuilegiis largiendis minime denegetur
auxilium. Igitur quia poslulauit a nobis Karolus excellentissimus
rex Francorum, qua tenus monasterium sanctorum Agaunensium,
in regno Burgundie situm; super Rodanum Iluuiurn, quo d in honore
beali Mavricii vel aliorurn marlirum Sigismundus bone memorie
l'ex coustruxisse dignoseilur, in quo Alteus opiscopus abbas preesse
uidetur, priuilegio cu m' sedis aposlolice infulis decoretur, et sub
sancta, cui Deo auctore prasidemus, ecclesia conslilulum preterito-
rum regum ordine gloriosi uidelicet regis Sigismundi ac cetcrorum
regurn post ipsa statuta elpriuilegia eiusdern monaslerii noslri ile-
rurn presulatus honore consentientos confirmernus, ut nullatenus
ullo deinceps lem pore irrumpanlur et coniacentes terras in Franco-
rurn finibus, scilicet in Senoniensi 1 comitatu, sub priuilegii auctori-
tate colligamus abbaciarn Monaslerioli 2 ubi Ionna ct Sonna a co nue-
niunt , oum suis omnibus pertinentiis et adiacentiis , et Taisiniacum
eUID inlcgris appendlciis III saltnum redditionibus, in cornilatu POD-
tico 4 supra QI130Cill 5 Ilumon Brim.llu G omni cum sua integritate seu
appenditiis , .Verlunum 7 stat ubi ecclesia in honore bcati Michaelis,
ibique salinum pr oducitur , el Nouiono 8 eum.ecclesia in honorealmi
Mavricii, nernus cetereque ad oandem terre subiacenles ac perti-
nentes curtem, el in episcopalll Eduen si siue AlIgnstudunensi 9 cas-
lellum de Sine mura 10, sieul claurlitur Armenzona Il Ilumine , curn
snpposila ecclesia in honore sancti Mauricii dedicata, cum decimis et
parrochiis, cum uillis his nominibus Kauaniaco, Sanciaco, Samlaco

i Sens. département de l'Yonne.
2 Montereau, département de Seine et Marne.
3 L'Yonne ct la Seine.
4 Ponthieu, en Picardie.
5 ta Canche.
G,llrimclI. département du Pas-de-Calais.
7 Vertau, départcrueut dn Pns-de-Calais.
8 Nouvion. département de la Somme.
o Autun.

10 Sémur, département de la Côte-d'or.
I! Armancoll.
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cum molaribus, moJendinis, aquis, aquarum deeurslbus, siluis, pas-
cuis et omnibus reddüionibus eidem castello vel ui/lis prediotis per-
tinentlbus, Propterea piis desideriis filii nostri regis Francorum as-
sensurn aecomodantes, Agaunensis monasterii congregationis. man-
datis inherentes sedisque apostelice regu/am seruanles , per huius
preceptiouis noslre auctoritatem, id quod exposcimur effectu mancl-
parnus , el idee nulli cuiuslibet ecc/esie sacerdoti in prefato menas-
lerio quodlibet sui prioratus pontificium , nisi Iratrurn inuitaeione,
permittimus habendum ; nec etiam illi qui ciuitatern Ualentiam, nunc
habere .dignoscitur ve/ fuerit postea adquisiturus liceat quamlibet di-
cionem, nisi sub predicta conditione, seu potestatem extendere;
hac auctoritate quidam preler sedem apostolicam prohibernus per
huius decreli paginarn interdicendo omnibus omuino . euluslibet ec-
c/esie presulibus vel cuiuscumque honoris dignitate preditis, sub
anathematis uinculo, ne in prenominato monasterio quod/ibet exer-
ceant dominium ;: nec sa cros ordines , nec sacrarum missàrum so-
lem nia celebrent sine uolunlate abbatis et Iratrum ibi Deo Iamulan-
Hum. Quicunque uero huius seriem noslre institucionis ausus rùerit
euertere, vel ipsarum scripturarum sancclones que a regibus consti-
.tute sunt 'et prelato monasterio sub priui/egio indu/ta quolibet modo
ue/ tempore temptaueril uiolare, anathematis dominacioni subiaeeat.
Adrianus Deo auctore in hac serie priuilegii ob amorem Dei et sanc-
torum marlirum honorem a me facta relegens subscrlpsi , ac epis-
copos quosdarn nostri presulalus presentes lIdnotare iussi. Maurus
peccator cpiscopus iUESUSa dno papa subscripsi, Aurelius peccator
episcopus iussus a dno papa subscrlpsl, Agnel/us peccator episcopus-
iussus a duo papasubscripsl. Sabaudus episcopus peccator inssus
a duo papa suhs crlpsi, F/arion (Harion) episcopus peccator .iusslls

-a duo papa suhscripsi. Johannes peccator episcopus lussus a dno
papa subscripsi. Benedictus peecator episcopus iussus a dno papa
subscripsi, Leo peccator episcopus iussus a dno papa subscripsi. . j
Anastasius peccator episcopus iussus a dno papa subsoripsi. Amatus
peccator episcopus iussus a dno papa subscripsi, Item Benedictus
peccator episcopus iussus a dno papa subscripsi. Laurentius pee-
cator episcopus inssus a dno papa subseripsi. Ego Stephanus Ca-
puanus Cancellarius Romani palacil lussus a domino papa adnotavi.
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V.
BULLE DU PAPE EUGENE II EN FAVEUR DE L'ABBAYE

DE St. MAURICE D'AGAUNE.

(824-827.)

Celte bulle a été publiée dans le Gallia christiana des Bé-
nédictins, t. XII, Instr. col. 425 et en partie dans les Urkunden
'du P. FUITer. Elle a été aussi imprimée dans les Monumcnta
historiœ patrice de Turin, Chart, t. II, col. 5, d'après une copie
du XVIe siècle. C'est celle dernière édition que nous repro-
duisons, en y faisant quelques corrections d'après une copie
du XVUC siècle, qui se trouve aux archives de l'abbaye de
St. Maurice. La présente bulle n'est pas mentionnée dans
la chronique de St. Maurice, publiée plus haut (n" II).

In nomine Dei eterni el saluatorls nostri Ihesu Christi. Eugenlus 1

humilis seruus seruorum Dei at in sancta sede romana totius orbis
magistra, non rneritis propriis sed intercessione beatissirni apostolo-
rum principis Petri, ab omnipotente Deo in apostolatus arce electus,
Quia Dorninus oues proprias, quas suo sancto ac pretiosissimo san-
guine adquisfuit, bealo Petro pascendas commisit, constat nimirum,
cunctos Dei cultores ipsius subiici tuicioni , cuius nos ubique non
diffidimus protegi patrocinio ; quapropter salis conuenienter omnibus
christianis opportet ad sanctarn matrem ecclesiam et apostolicam
scdem prebere concursurn, tallter ut deuolio conditoris conuenienter
sortita esse uideatur eflectum, et pie constructionis oraculi in priui-
legiis largiendis minime denegetur auxiliurn. Igitur postulauit a
nobis Lodoicus, prenomine pius, excellentissimus rex Francorum,
qnatenus monasteriom sanctorum Agaunensium in regno Burgundie
situm , super flumen Rhodilni, quod in honore beati Mauricii et
martirum aliorum Sigisrnundus bone memorie conslrlJxisse dignes-
citur , in quo Adalongus Sedunensis episcopus sub nornine abbatis
canonicorum regulam regere uidetur , priuilegio oum sedis aposte-
lice infulis decoretur, et sub sancta, cui Deo auctore presidemus,

1 Dans les MOl/llIllenla on lit Ale.cauder; nous remplaçons ce nom par
celui .1'Etlg,il/i', d'après le Gallin christ. Aucun pape du nom dAlexaudre
ne régna Cil même temps que Louis- le-pieux.

24
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ecclesiam conslilutum ptcteritorurn regurn ordinem gloriosi silice!
regis Siglsmundi ae ceterornm regum post ipsum statuta et-prluilegia
eiusdem monaslerii nostri iLerum presulatus honore conseneientes
confirmemus, ut ullatenus ullo deinceps lem pore irrumpantur ; sed,
sicut ante nostri predecessores eiusdem loci rnonachos , ita nos ca-
nonicos quos, propulsis mon achis nephanda et miserabili sorde pol-
Intis, in eodem loco idem gloriosissimus rex ordinauerat , auctori-
tate aposlolice sedis decoremus, ut neque super illos prelatus aliquis
sine eorurn cornmuni consilio uel elcetione miLtatur, neque ex co-
muulbus rebus preter dispositionem eorum qnicqnarn pertractetur,
nec alicuius prelati uiolenlia cra ssantis in illorum propriorum bono-
rum direptionern cxerceatur, sed omnia priuilogii auctoritate eorum
decretis ordinentur et subiiciantnr; ct morte anlieipati fratris pro pria
uel debita bona confratrum aut parentum dispositione seeundum
adhuc uiuentis uotum distribuautur, ne seculari prauilate rubigo ec-
clesiastice rapine ex hoc uiolenter alias eruginet, uel uocem leticie
ulla perturbaeionis caligine ohfuscet, sub anathematis uinculo colli-
garnus et in partibus Burgondie quamdam curtem uidelicet Arcur» t

nornine sitam in Lingonensi 2 territorio, cum eeelesiis et decimis,
siluis, aquls, pascuis, cunctisque pertinentiis, eiusdern ecclesie fra-
tribus habenda concedimus. Preterea plis desideriis Francorum
regis aurès accomodantes , eiusdem monasterii eongregacioni Dei
mandatis inhercnti sedisque apostolice regulam seruanti , per huius
preceptionis nostre auctoritatem, id quod exposcimus eûectu manci-
pamus t et ideo omnem cuiuslibet ecelesie sacerdotem in prefato
monasterio uel 'jn ec'c)esiis in elus' curlibus silis el eius elemosinis
constructis et ordinatis nullurn sui prioratus pontiûcium permittimus
habituros, neque ilium qui ciuitatem Sedunensem nunc habere di-
gnoscitur , uel fuerit imposterum adquisiturus , quarnlibet dilionem
seu potestatem exteudere preter sedem apostolicam prohibemus, ila
ut nisl ab eo qui tune prefuerit ecclesie uel Il fratribus fuerit inui-
talus, nec ad missarum ibidem celebranda solempnia quispiarn pre-
sumai accedere, uel suam in ibidem domlnationem ineipiat exercere,
nec ulla conciliabula pretecdere, aut quaslibet partes elemosinarum
que ad 'sanclum monasterium a fidelibus collatae Iuerint sua in parle
exigere, neque decimas que illic a iam dicto sancto Sigismundo sunt
concessae attemptet auîerre, eo quod subiectioni aposlolici priuilegii
consistant inconcussa. Constituimus enim per huius decreti nostri
paginam 'nIque lnterdicirnus omnibus omnino cuiuslibet ecclesie
pr esulibus , uel cuiusque honoris dignitale preditis , suh anathe-
matis ulnculo , ne aliquis huius nostre institutionis paginarn, uel

1 Arc CD Barrois, sur l'Aujon, départ. (le Haute-üluruc.
2 Langres.
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donaria (11 lihertates, honores et sanctiones que a predicto rege
Lodoico et aliis regibus constitute sunt et prefato monasterio sub
priuilegiis indultae uiolare presumai. Eugenius Deo auctore in hac
serie priuilegii ob amorem Dei III sanctorum martirum honorem a
me Iacta relegens subscripsi, ac episcopos nos tri presulatus subtus
adnotare iussi. Petrus peccator iussus a domino papa' subscripsi.
Cressensius peccator iussus a domino papa subscripsi, Bonofacius
peccator iussus a domino papa subscripsi, Geronimus peccator iussus
a domino papa subscripsi, Petrus peccator iussus a domino papa
subscripsi.

VI.

BULLE DU PAPE LÉON (IV?) EN FAVEUR DE L'ABBAYE. . , \

DE s-. MAURICE D1AGAUNE.

(IXmo si ècle.)

Nous donnons cette bulle d'après la, copie qui se trouve
à la suite de la copie du xe siècle de la chronique de St. Mau-
rjce (y. plus haut, p. 344). Elle a été publiée par Petri, Ger-
mania Canonico-Auqustiniana, 1. c., p. 82; et dans les Monu«
mente historia: pat1'iœ de Turin, L'. 11 chartarurn , col. 1.46;
c'est par erreur que celte bulle est attribuée, dans cet ou-
vrage, au pape Léon IX et placée sous l'année HM,9. Il est
difficile de déterminer exactement la date de cette bulle;
parce qu'on manque de données certaines SUI' cet Arnulfus
rea: Francorum , mentionné dans l'acte. Il est probable qu'il
est question ici d'Arnoul, fils naturel de Louis-le-débonnaire,
qui est qualifié comle Senonensis dans un chroniqueur, et
qui l'était peut-être Sedunensis.

In nomine Dni Dei aeterni et saluatoris nostri Ihesu Christi. Leo
humilissimus omnium seruorum Dei et in sancta sede Romana totius
orbis magistra, non meritis propriis sed intereessione beatissimi
apostolorum principis patri (Petri), ab omnipotenti Deo in aposte-
latus arche eleclus. Quia Dnus nos ter oues proprias , quas suo
sancro ac precloso sanguine adquisiuit. beate Petro pascondas curn-
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misit, constat nimirum cunctos Dei cultores ipsius subi ci tuieloni,
cuius nos ubique non diffidirnus protegi palrocinio. Quapropter satis
conuenienter omnibus christiania oportet ad sanctarn matrem ecole-
siam et apostolice sedis prehere concursum , taliter ut el deuolio
conditoris conuenienter sortisse uideatur efleeturn, et pie construc-
tionis oraculi in priuilegiis largiendis minime denegetur auxilium.
Igitur quia postulauit a nobis Arnulfus excellentissirnus rex Franco-
film, quatenns monasterium sanctorum Agaunensiurn in rognum
Burgundie siturn , super flumen Ilorlanum , quern in honore beali
Manricii uel aliorurn martyrum Sigisrnundus bonus memorie COD-
struxisse dinoscitur, in quo idem Arnulfus rex uicom abbatis ge-
rere uidetur , priuilegio cnm sedis apostolicae infulis decoretur, el
sub sancte, cui Deo auctore praesidernus , ecclesie, constitutum
praeteritorum regurn ordinem gloriosi uidelicet regis Sigismundi ac
ceterum regum post ipsam statula et priuilegia eiusdern monasterii
nostri ilerum praesulatus honore consentlentes confirmaremus, ut
nullatenus ullo deinceps lempore inrumperentur,' neque super ipsos
monachos illic Dno famulantes sine ipsorum electione abbas mitta-
tur, et eidem loco adiacentes terras sub priuilegii actorilate colli-
gernus , s~inèet siluarn Spinaceti 1 tolam cum suis pertinenciis ad
coquinarn fratrum colligemus et Aqulsoniam curn sua integritale seu
apendiciis et saltuum redilibus et Alpinonis desertum, sicut terrni-
netur a [lumine Aquamssoni usque ad fronlem Dorone 2, cum in-
tegris apenrliciis montis uel pIani. Proptcrea piis desideriis Fran-
corum aures accomodanles ac Dei monasterii congregationi , Dei
mandatis inherentibus sediquo apostolice regulam conseruantibus,
per huius preceptionis nostre aucloritalem id qnod exposcimus er-
Iectu mancipamus. El ideo omnem cuiuslibet ecclesie sacerdotem
in prefaturn monasterium uel in ecclesiis in eius cortibus sitis el ex
suis aelemosinis constructis et ordinatis nullum sui prioratus ponti-
ficium perrnitlimus habiturum. Neque ilium qui cinitatem Ualen-
ciam 3 nunc habere dinoscitur , uel Iuerit in postea adquisiturus,
quamlibel ditioncm seu potestatem extendere hac aucloritate praeter
sedem apostolicam prohibemus, cui predictas terras excepta Spina-
ceti silua et ecclesia sancti Johannis cuuangelistc et sancli Sigis-
mundi et eiusdem Agaunensium loci decimas, semotis turmarum
decimis , coucedunus et ibidem Iratrern ilium perpelualiter eligirnus
ob hoc, ut alternatis aunis uel temporibus sanctum crisma sollicitus
consecrare uel ministrare , el inuitatus a Iratribus sacres ordines
ibidem celehrare studeat ; ita ut nisi ab eo qui in eodem monasterio

1 Epennsse x.
2 DOJ'éIlJZ?
a Yaleuee,
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abbas fuerit constitutus inuitalus Iuerit , nec ad missarum ibidem
caelebranda soll-rnpnia quispiarn praesumat accedere , uel suarn
inibidem dominationem incipiat exercere, nec ulla conciliabula pre-
tendere aut quaslibet parles elemosinarum, que ad sancturn mon as-
teriurn a fldelibus collatae fuerint, sua -in parte exigere, neque de-
cima q\W illie Il iam dicta san cIo Sigismundo sunt con cessa qnisquam
adtenptet auffere, eo quod suhiec!ioni apostolici priuilegii consistunt,
inconcusse cuncla nobis secundum conditoris desideria elus debeant
permanere lemporibus, constituentes per huius decreti nos tri pagi-
nam atque inlerdicenles omnibus omnino cuiusllbet ecclesie praesu-
libus uel cuiuscunque honoris dignitate praeditos sub anathernatis
uinculo conligatos quicurnque huius seriem nostrae institutionis
BUSUS fuerit euertere uel ipsarum scripturarum sanctiones quae a
praeriictis regibus constitutae sunt èt pracfato monasterio sub priui-
legia indulta, quolibet modo uel tempere, temptauerit existere leme-
rator, Leo Deo auctore in hac serie priuilegii ob amorem Dei et
sanctorum marlyrum honorem a me Iacta relegens snbseripsi , hae
episcopos nostri presulàtus subtus adnotare 'iussi. Gregorius pecoator
iussus a donno papa subscripsi. Benedictus peccatpr. iussus a
donno papa subscripsi, Ambrosius peccàtor iU$sIIS al,!fJbnnlÛppp3
subscripsi .•••• annus pp iussus B donno papa suhscripsi. ''f)t>'citls
peccalor iussus a donno papa subscripsi. Martlnus peccator iU5Sûs
subscripsi, Nicholaus,

VII.
DIPLOME DE RODOLPHE III, ROI DE LA BOURGOGNE

TRANSJURANE, .EN FAVEUR DE L'ABBAYE DE s-.
MAUHICE !JAGAUNE.

5 février 1017.

Original aux archives de l'abbaye de St. Maurice. - Ce
diplôme, publie .êpuvent, ne l'a jamais été hien exactement.
On le trouve dans Petri, Germania Canonico-Auqust., 1. C., p.
83; - Gallia chrisi., t. XII, Instr. col. 428; - Guichenon,
Hist, de Savoie, t. IV, p. 2; - Cihrario el Promis, Documenti
sigilli, etc., p. 2'1 ; - Furrer, Urlauulen, etc., p. 31.

ln nornine Dei etcr ni et saluatoris noslri Iesu Christi. Rodulphus
Dei gracia Burgondionum rex. Quicunquo il) hoc seculo diuiciarum
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viuens •••••• 1 ubertate suma diligcnlia debet prouiclere, ne his
nimium inlentus amiuat ditissimum florem eterne dignitatis el glo-
riam patrie celeslis, Quamuis Dominus dicat camelum facilius pesse
Coramen acus penetrare quarn diuilem in regnum celorum intrare,
non tamen difidendum nobis est de immensa Ipsins pietate , Quia
qui dat escam inuocantibus se eoruorum pullis, non denegabit ve-
niam sperantibus in se famulis. Neque enim est sibi exiguum uel
vile propter quod dignalus est humanitatern sumere , auf •••••
uull deserere quod redemit suo preeiosissimo sanguine, ut iIIuc nos
traheret un de uenerat liberare. Ille itaque nobis peceatoribus me-
dicamina salutis est largilus, eum non solum de propriis uel bene
adeptis, UCFum etiam do mamona ioiquitatis amicos doceret nos
facere, qui reciperent in eterna beatitudine. Nos siquidem his et
aliis instructi monitis , si peticionibus fidelium nostrorum aurem
screnitatis nostre accornodauerimus , procul dubioprolltiores ac
fideliore~ ad noslrum efflcimus Iarnulatum, idque non tanturn anime
verum eciam nostri regni, ~Lt~tui ualde prodesse non ambigimus.
Quapropter omnium nostrorçm Iam presenciurn quarn futurorum
noueri] indu~tria fidelium ,,,q!!od quidam fidèles nostri , uidelicet
conjum nqstra Hermegundis, Bertoldus.quoque el Rodulfus comites
~.tRobertus , necnon Hugo episcopus Sedunensis , Heinricus Lau-
sonensis arque Hugo Geneuensis et Burchardus Lucdunensis , An-
selrnus Augustensis ac Pandulfus cum ceteris Iratribus , supplices
nostram acgressi sunt clemenciam, qualinus salule nostra ct eorurn
peticionibus eccleslo Agauoensi in salo 2 miserrime desolationis
iam pene naufragantt subuenirernus , Quorum peticionibus benigne
annuentes don amus ,immo au antecessoribus data reddirnus tarn
ecclesie Agaunensi qual!l fratribus ibi Deo el sancto Mauricio Iamu-
lantibus de victu et uestitu proclarnantibus ad mensam eorurn in
refectorlo fiscos Sigiciacum 3, Villiacum 4, Comuniacum G, dimidium
Puliacum 6, Auronum 7, poteslatem Ulla den gis 8 et Bedolosci et in
Uivesio 9 placitum cum omni reddibicione census horninum , Lus-

t Dans l'orlgtnal il y a ici deux mols qui sont tellement effacés que la
lecture en est impossible, mais cependant les vestiges des lettres permet-
tent de constater que le mot afjluit que l'on lit , en ce! endroit , dans tous
les ouvrages cités ci-dessus ne se trouvait pas dans l'original.

2 Ce mot est employé ici évidemment dans le sens de mer agilfie, -et
non comme nom propre de lieu. '

a Si erre ?
. 4 Vi,lli

ij t:ommugny
6 Putly ,
7 Oron
8 Vuadens
9 Vevey
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lriaeum t, Uobreium l, Aulonum 3, Uulliam 1, Nares 5, cum omnibus
apendieiis eorum, et oblata altaris eiusdern ecclesle , et dimidium
burgum ipsius loci, et ibidem furnum cum rnolendinis, et duas partes
tholonet salis, et alpes sancti Maurieii lotius capud laci uallis, ea
videlicet racione ul omni tempore nostri preeepti auctoritaje ipsi et
successores eorum quiète habeant, teneant et inde in refèetbrio ui-
uant, et quicquid utile sibi in comune bonum decreuerinl libere fa-
ciant. Si quis uero, quod minime credimus, eos molestauerit, non
ualeat uindicare quod apetit, sed sit culpabilis et persoluat quin-
gentas libras optimi au ri , medielatem ipsi ecclesie et medietatem
regis kamere. Verum ut hoc credatur cercius , presens preceptum
propria manu firmauimus et sigillo nosiro signari el predictorum
episcoporurn analhemate munirl precipimus.

Signum preclari ac serenissimi regis Hodulfi.

(Monogramma reqis.}
"'i;

Amizo cancellarius ad uicem domni Anselmi arohicaneellari! ...hoc
scripsit prcceptum, anno Dorninice Iucaruacionis millesimo xun 6,

regni uero regis Hodulphi XXllIl, die sabbati XV Kal, mar., luna
X VIII, indicione prima. Actum in AgauDo felicit!l;r'. '.

• ,) ~ L.< ';

, Lutry
2 Youvry
a Ollon
4 Yull)'?
:; Natcrs
6 On a III celle dale de diverses manières, les uns y ont vu 14, d'autres

17, d'aulres '18. La date exacte est 17. La cause des variantes provient
de la forme du Y dans I'original • où il est représenté par un U qui a été
confondu avec deu1 1; ainsi on a lu XliII au lieu de XUII soit XVII.
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LE ClIANOINE J.-lI. CHARLES,

l'RIEUR ET ARCHIVISTE A L'ABBAYE DE ST. MAURICE.

Charles-Joseph-Hilaire, né et baptisé le 11 janvier 1717,
dans la paroisse de Riaz , au canton de Fribourg, était déjà
prêtre lorsqu'il entra (8 novembre '1746) comme novice il
l'abbaye de S. Maurice: il y fit profession le 10 décembre
de l'année suivante. Dès le 26 septembre 1752, le chapitre
le nommait, malgré sa vive répugnance, à la cure de Monthey;
mais alors s'engagea le long procès terminé par une sen-
tence-du tribunal de la Rote, qui prononçait que la dite cure
étàlt séculière et n'en laissait qlle le patronat il l'abbaye.
Durant le cours de ce procès, M. Charles fnt envoyé il Rome
pour y soutenir les droits et les intérêts de sa maison: son
séjour dans cette ville, de près de trois ans (1754-1757 J, ne
put empêcher la fâcheuse issue du procès: l'avocat romain
avait, avant l'arrivée du délégué capitulaire, laissé encourir
des fatalités désastreuses, auxquelles toute l'habileté de
M. Charles ne put remédier.

A son retour de la ville éternelle, il fut chargé de la di-
rection des novices, dans laquelle il montra une rare apti-
tude. Les conseils spirituels qu'il écrivit pour ses futurs
confrères attestent encore que, tout en s'occupant des sciences
profanes, M. Charles était aussi profondément versé dans les
secrets de la vie ascétique. Il laissa en outre plusieurs ma-
nuscrits sur l'administration en général et sur les devoirs
des divers offices de la maison en particulier, où partout se
reflètent la sagesse et la profondeur de ses vues dans les
différentes matières que sa plume était appelée il traiter.

L'affection et l'estime bien méritées de ses confrères l'ap-
pelèrent (1759) à la tête du chapitre, en qualité de prieur,
place qu'il occupait encore à la mort de l'abbé Claret (16
mai 1764). II fut alors choisi pour Fun des vicaires capitu-
laires (serie vacante) et, après l'élection de l'abbé Schinner,
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ayant terminé sa sixième année priornle , il sc contenta du
titre modeste d'archiviste, qui lui fournit l'occasion de rendre
des services plus émjn~llls encore à l'abbaye, ainsi qu'à la
science historique et diplomatique. Ne se laissant en effet
rebuter ni par l'ingratitude du travail, ni par la longueur des
recherches, le savant chanoine, 'qui joignait à une érudition
profonde la patience ln plus consommée, vint à bout, après
un travail constant de dix-huit années, d'introduire l'ordre
le plus parfait parmi les nombreuses chartes et les docu-
ments de tout genre, que quatorze siècles avaient entassés
dans les archives de l'abbaye de Saint-Maurice, et qui y gi-
saient pèle-mêle, attendant la main hahile qui devait en faire
la classification la plus heureuse et la plus méthodique. M. le
chanoine Charles en fit en outre l'analyse la plus complète
et la mieux raisonnée. au moyen de laquelle il dirigé 'encore
lui-même aujourd'hui la' main .deThistorien et lui indique
sur-le-charnp'et sans peine le document qu'il désire consulter;

Il ne se contenta pas d'une classification méthodique; dans
son vaste répertoire (2 vol. in-fol.) il fit entrer de nombreuses
notes destinées il élucider les actes qu'il analysait, .au point
de vuesoltpalèognaphiqne.rsoit histonique-; el danstccs notes
il fait preuve de beaucoup d'érudition-et de jugement.'

Grâces soient rendues à la divine Providence, qui ne per-
mit pas qu'un si beau travail l'estât incomplet! Malgréuns
san.té toujours fJ:ê~e, ,,~~ ,?hat:leR~:p,~,~'l" mettre la 'dernière
main. Il mourut' le'9'aout 1782, age lie 65 ans, et fut ense-
veli clans les caveaux de la noble famille de Quartèry , sous
l'a vieille tour de l'église abbatiale. ,; . '

Le Chanoine BOCCARD. "

25
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L,~ B. LOUISE DE SAVOIE

A ORUE.

La vie intérieure de nos couvents, au m.oyen âge, est fort peu
counue.; IIOUS: avons de nombreux détails 8ÙI' leur administration
rnatérielle , l'état el les changemeuts. de leut fortune et leurs rap-
.purts· extérieur s ; mais les documents qui nous restent nous. font
I:aremept pénétrer dans leur intérieur l't rie flOUS retracent presque
jamais les scèues de la vie monacale. Tout ce qui- peul. nous initier
à ce dernier genre de Iaits ost donc précieux pour l'histoire de,riOS
couvents; aussi avons-nous éprouvé dernièrement le plaisir 10 plus
vif lorsque, par hasard, il nous est tombé entre les mains uu docu-
meut des plus curieux sur ce sujet : c'est la Vie de la bienheureuse
Louise de Saooie , religieuse au couvent des sœurs de Ste. Claire à
(i)r~e, éerite jJat tille religieuse de ce couvent , c-urtemporàlne d'~
I.a sain le. Celte vie a été publié .. il Turin , en 1840, par M. Solar
de la Marguerile (t vol. in-S'', Xl V -111 pages); niais comrno elle
u'a pas, été mise dans III cornruerce , elle est restée inconnue dans
noue J.lays. Nous croyons 'faire' plaisk aux amis' de I'histoire en pu-
bliaut ici quelques fragments de celle vie, qui juint au mérite histo-
rique celui d'être un monument de notre ancienne littérature nario-
nale, puisqu'elle a été écrite par une religieuse du Couvent d'Orbe.
UalJ'8 le choix des fragmenté que f10U,S publions, nous avons cherché
surtout ce qui Iai: counattre la Vie et les usages du COUVI!lItet IIUU~
laissons de côté les détails qui ne se rapportent pas à CI' sujet.

La bieuüeureuse Louise de Savoie était fille d'Amédl\e IX, duc
de Savoie, et de son énouse Yolande , sœur de Louis xi, roi de
France; elle naquit le àê décembre J/~61. Marié!! en 1479 à Hugues
de Chalou, seigneur de Chàteauguyon, Orbe, Grandson, etc., elle
devint veuve le a juillet 1490. I.tl château de Noseroy faisait partie
de SOli dquaire eu vertu de soo contrat de mariage. C'est là qu'elle
vécut après la 11101'1 de SOli mari, s'adonnant avec un redoublement
de ferveur aux pratiques de piété, auxquelles elle s'était dévouée
dès ses premières années. AViilI1 SOli mariage elle avait eu déjà le
désir d'embrasser la vic religieuse; ce désir la reprit alurs plus vi-
vement et elle prit la résolution de le mettre à exécution; elle choisit
pour cela le cou vent des religieuses de Sie. Claire à Orbe , ville
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dont Fon mari avait été 8eignenr, mais qui alors avait pa~~é sous
la domination des Suisses. Elle dut cependant rester encore quelqu«
t~mp~ dans le monde; elle l'employa à se préparer li FlI nouvelle
vocation. Aux f'XMf'Ï/'"S de la pénitence el de 111 piété ell~ joignit
l'étude de la grammaire el de ,la lansne latine et Apprit tont l'd'fice
canonial. Elle s'occupait aussi à "préparer des ornements , Qu'elle
dislrihuoit aux (Iglises pauvres. A la rnèms époque "Ile fit refaire
les maisonnements des frères du Couvent d'Orbe; elle y fit Ialrë
aussi une belle chapelle de la conceplion de la vierge Marie" en
laquelle l'II\! avait spéciale dévotion. Il .

1.;:1 résolution de la D. Louise était reslée secrète, mais on savait
qu'une de svs demoiselles dt) corr""agnil',Cillherine de Saulx, avait
l'iutentlon d'entrer àneonveril d'OrhA •

. Une fois l\1f1d~Q1E)la Ballye d'Orbe envoya une écuelle cie
hois , pleine de potage, à la dessus-dite Catherine d.1?Saulx,
en lui mandant qu'elle mangerait pe~an$ telles écuelles
quand elle serait à, Orhe et lui faudrait manger de lieulx
potage, car: il était tout divulgué qu'elle se voulait faire cor-
delière; mais il n'était nulle nouvelle de la dite noble Dame.
Quand cette noble Dame vit cette écuelle que l'on envoyait
à sa ~it~.fille pour Ip aprouver , elle demanda jcelle éçuelle
en g-I'ànde joj,e et lT\ang:~a dedans de si bon courage qu'elle
mangeusse jamais dedans vaiselle d'argent, el disait qu'elle
avai] trouvé meilleur ce qu'était dedans que rien qu'elle eusse
ri;Jangé ...

'EHè,'arrJYa ~~ 1& vill~ .g'Orbl'!, la veille de la nativité de
St. Jean Baptiste, et la fête ensuivante des saints Martyrs
foa1l?lÏs et Pauli (26 juin) elle expédia ses affaires, lesquelles
furent si tard expédiées que quand elle y cul fait, il était
huit 0\1 neuf heures en la nuit. De toute celte nuit elle ne
dormit, car après avoir expédié ses dit~~ affaires, elle se
coucha à la minuit et se leva & une heure après minuit, el a
grande'jole elle va dire adieu au bon seigneur Bailly d'Orbe,
ç.hiez lequeulx était logée, en lui remerciant de tous biens
et grandes peines qu'il avait pris pour elle.

Celte bonne et bienheureuse Dame se p,lI'tjt de son dit
logis, entre une et deux heures après minuit (27 juin 1493);
et la dite maison est en l'un des bouts de la ville, bien loin
du couvent. Et ce fut chose merveilleuse; cal' cette vaillante
rhampioneresse de Notre Seigneur Jésus allait si fort et
d'un si grand courap«, que ses gens ne le pouvaient suivre;

t
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de quoi ils étaient tout ébahis' , car jamais elle n'eut pu pal'
devant faire SI longue voie, sans reposer plusieurs fois par
le chemin ,ét .encore fusse-t-elle été hi en travaillée, de le
faire. Mais oncql,les .ne se reposa en faisant ce dit chemin;
cal' il lui plaisait tant qu'elle avait toute oublié sa faiblesse
qu'était bien grande. Mais il semblait qu'elle eut trouvé une
nouvelle force, laquelle Dieu lui donna. Elle s'en 'allait 'pal'
derrière la ville, afin' que les-gens ne se aperçussent de 'sa
reception; et c'était encore le plus mauvais chemin et plus
pénable. .Quaud elle "fut devant le couvent, encore étaient
tous cbuchiés lès freres' qui ,ê.l~!ent a,u s'ü~'~lq~~,e~sœurs,
et étaientles portes du couvent clauses. Mais ses maitres-
d'hôtel crièrent et' frappèrent ès dites portes en disant": -
vecey'Marlame. Lors incontinent chacùri se lev.a, étant bien
soulprls, et hastivemént l'on ouvrit les portes; é't 'quand elle
fut dedans el tous ses' principals" gentilshommes et ses
maltrès-d'hôtel et ses fernmcs , elle fit recloure les portes ;
et quand elle fut en l'église' des frères, elle qui était toujours
bien' soigneuse' de p'.'rép,arer s~,c,onsc~ènce !, se cO~lfe.,9?,~~ief.1
et dévotement. Et aussi ses deux: filles 1 se confessèrént'; et
se ne.fut tellehéure en la nuit, elles eussent oy une grand-
messe ~~ eussent reçu Notl:e-Seigh€mr. Cela fait, elle s'en
virit en gNiilllë ('elHilié""Vè'imlll'se jO'i'e' à lavporte des :sdlurs
pou rentrer deda ns, Qualld les sœurs oyrent le bruit des
gens, elles furent toutes ébahies, car elles ne savaient pas
qu'elle dût venir a celle heure, ,et étaient tant'enu'eprises,
que à peine savaient-elles trouver choses qu'il leur Iallisse:
Les' bons pères et frères: la menèrent a la dite porte eri
grande dévotion et révérence, et toutes ces gens dessus dites
étaient d'un côté et 'd'autre a torches et luminaires, voire en
grands pleurs et douleurs, tant êtes hommes que des femmes.

Quand la porte grande du couvent des sœurs fut ouverte,
elle eut si grande joie qu'il ne saurait être dit: les sœurs
étaient la aussi, en grande joie, toutes a genoux, a .cie/rges
allumés en chantant ce beau répons: Reqem muridi. Quand
cette noble Darne, était aussi a la porte, elle avait si grand
désir d'entrer dedans 1 qu'elle ne pensait que de s'y Douter;

1 C'6tuit deux de sr-s demoiselles de compagnlo , Charlotte de St, Mau-
rice ct Catherine de Suulx , (lui suivirent son exempte.
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m'aisquund snn'notable père confesseur vit qu'elle se vou-
lait' s'y hâter; il Hl retira' et lui va dire: - attendez, Madame.
Et adoncques" elle s'arrêta et se mit à genoux SUl" la' suelle
de la porte, et notre bonne mère abbesse (Françoise.d'Au-
bonne) lui donna à baiser le 'crucifix ; et en grande déyo-
tion' elle le balsa et 'pUis! enu'à dedans; et quand elle' fut
au 'commencemétit des') dégrés , elle se toma de vers ses
gens et' leur'Va lmi'e : ~'adieu tous. L'on peut bien penser
qtielle' dà:uleui' curent lors ses p<:Hlre,s et dés</Iées femmes,
L,i'fWist'esse en quoi elles' étaient étâit admirahle , 'et les
plte'uses paroles' qù'ellé's' lWàféraient, 'le montraient 'bien.
Cette bénite elglodeusé réception se fit à trois heures
!lprês m'inùW,' dt ses deux filles, Charlotte de St. Maurice
e'tlisœ'ùF Catherine de Saulx furent reçutes avec elle:' 'Kt
devant cette entrée ,l'la bonne NÙ3re ~bbesse'et'le'sâités'fill'es
avaient 'parléehsèmblè, quequand celte tendre et délicatine
D'à'ine séiï:lit'ëritrée àla porte, qu'elles deux lui aideraient à
n~onler lès degrés; mais' toute seule les fit, légèremt:;nt
qu'elles n'eurent garde, ne personne, de lui pouvoiraider,
fa~,L~e,J!'h~:f~it'jo~~~i"e,meRt:, 'e~",ri~,~ J.~':a,cç~t~i~il~~:;g~an.d?s
do'ùlèurs qu elle'véài; 'et''Oyalt faire 'a ses gens qUi eh étaient
si fmgoissellx, el' non pas sans cause.' Cal' ils pouvaient
bien dire tous véritablement que la tres belle étoile qui
était rle Dieu' rtant enlu,mine,e; et 'qui Ièur '.rtl'orW·aif 'la/voie
ae 'la" v'ié fpéHIll,:l:tble, l feul'·' était lôt'é~l; ')aqu~IJ\3'jamais' Île
leur avait un' seul mauvais exemple donné, mais toutes
VeIJu~' erpéifcctions. Elle eut bien grande peine de venir
jusque à la dite porte du couvent, cal' ses poures désolées
gens la détenaient tellement', en' lui disant adieu, que à
peine pouvait: elle' Ïiasser oullre. ,d ' ' , "

-1 'Quand elle t'ut au 'chapitre, les 1 sœurs icommèùcèibnt
Cilai\lbt': Te 'Deurh laudamus , et jusques à la fin, et chan-
taient si' fervéniement que, depuis' leur chapitre , on les
oya'it en la ville'!'lelJéir\ent que, pàr ce moyen, 'les gens
cc'ninm;ent qu'elle était'J'è'çi)te, Et àce point futbien chose
dissemblable , car ceux qui' J'U'rent séparés de sa digne com-
pagnie, menaient merveilleux deuil, et' le~ SŒurs menaient
grande joie dé' l'avoir trouvée.' . ,

Et quand celte bienheureuse Dame fut au chapitre ;"èllè
c'ommençt.' il' rire et [al/'e g'rande lécsse. Et quunü1la 'mère
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abbesse l'eut dèpouillèe de tOI.)S ses vêtements et lui «ml mis
ceux de la religion, elle lui donna à baiser le' crucifix, comme
il est de henne coûturne , l'appelant encore Dame pOHI' cette
fois, lui disant : - Madame , veci celui vrai Seigneur qUG
pour l'amour de vous et de nQUS tO!1$, a été pendu et mort
tout nud en l'arbre de la croix i et pour l'amour de lui à
cette heure t YOuS VOIlS dénuez de tO,ljShiens mondains , et
renoncez il toutes choses. Et ell~ répondit d'une grande fer-
veur ; '-,,- Je Y ai renoncé ct y rcnpr),Ge volontiers. et de tj:HÜ
mon cœur entièrement, Puis print le crucifix et l'embrassa
en inestimable ardeur d'amour et dévotion; l'lt d'une grande
joie d'esprit commença ~ dire en grande léesse ; ;-f~r sont
tous mes Msips accomplis à celle heure, dont je rends grâcea Dieu dé tout mon cœur. qui m'a fait ·cett,e grâce. que tant
longuement ai désirée. Et puis demanda à la mère abbesse :
- je vous prie, ma mère, dit-clic,. que je baise taules les
sœurs ; car pour révérence d'elle, la ne l'eussent pas baisée,
se elle ne l'eut demandé. Lors, notre dite bonne mère lui
octrpyil sa requèteet , ainsi qu'elle, les baisait et embrassait
en grande joiG, elleleur remerciait il chacune de- tant pro-
fonde .jlJ1rPiIHé qu'il ne saurait êtrel dit, de la grande grâce
9·V',~)I~~\,llJi;IVaj;GnrI·qity,de l'avoir reçue CIl leur cornpaguie,
de laq\Jelle cbose>J),~,s~ijl PF\f? dign~l,rljl'i!\\t~flle; et en ,ç~1argea
à une sœur qu'elleprfut garde s'il y éri avait aucune qu'elle
n'eusse point haisèe et qu'elle lui dit, car elle n'en voulait
nulle laisser. Puis , parmi le couvent, fesai! si grande chière
à toutes. qu'il semblait qu'elle fùt à noces. Quand ce vint
après diner, ses gens la vindrent veoir à la traille, en grande
effusion de larmes , ct son notable père confesseur 1 notre
très révérend maître, fut le premier qui la salua non pas
sans pleurer, mais c'étaient larmes de joie de grande conso-
latinn d'esprit qu'il avait de la veoir en cet état, et lui Va
dire: - or ça, Madame, vous êtes maintenant ainsi qu'avez
tant désiré d'être? - helas! oui, mon pere, dit-elle, dont
je loue Dieu de tout mon cœur; cal' oncques m~i~ n'eus si
grande joie que j'ai il cette heure. Mais, mon pere, vous
vous obliez de moi dire Dame; car ici n'a plus Darne, mais
sœur Louise. - Ha, dit-il ~ il faut que maintenant moi par-
donnez , et ci après je apprendrai à vous dire sœur Louise.
Et ainsi que ses gens la saluèrent. tous en si grandes dou-
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leurs qu'à peine pouvaient-ils parler ,elh) les ronHnencit il
préchei' si mërvëlllëusétnent' ct il parler' il eux sî'joyeusement
et de si gran,de efûcace , que tous étaient ébahis" et même
les frères et sœurs , " , Madame la Ballyè d'Ojbe fut la
première qüi I'étreina ,dûllt elle eilt un merveilleux plaisir ;
ta!' jamais n'avait rien reçu tJOUi' Dieu jusqu'à. celle hèüré,
et l'en mercia beaucoup, APj'ès, une bien poure femme vint
qui lui douna pO'u't' Dieu un toul seul petit denier, lequel elle
eut sirrgréable et en fut tant aise" et sol aisiaissait si mer-
veilIeUi;,emellt de ce qu'elle, qui avait l'ait autrefois les g'tands
dons et larges aumônes, élai't venue en tel état, pu ur l'amour
de Dieu, que on luÎ donnait les très petites ,; et màintelois
depuis , rarnentait le plaisir que celte poure femme loi avait
fait, et' en fèsait grande fête.

De raconter la perfecto vie qu'elle a menée en la Hellgion,
le meilleur écrivain du monde, quand il en aurait autant vù
(flie nous, né serait pas soufflsant fi le savoir réciter. Encore
nous est-il donc moins possible, q (Ji somliles si ignorantes.
Pourquoi ne voulons pas présumer dé rien dire j se ce, n'est
bien peu en général, sans exprimer chacune d?os,\'l, comme
avons vue ; mais tant seulement eh éd lirons quelque petit
mot pour mémdire etédlûcatron.'

Elle avait ete, tout le temps de sa vie, tant hnmhle; étcipt
~î g'ti:H1de Dame séculière , de quoi, plus et' è6ni~ieJI grande
hnitiilHé a:,ot,-ëlIë é:t~ éhJnt ,;éJigi~Usé':,~, ô'ô. 'nM: H!l 's~ti':àft dii'e
ne croire. 'faut premièremerit , tout le temps qu'elle fut no-
vice , elle voulut être sous maîtresse et à l'école avec les
autres trovlces, combien que veritablement elle n'avait besoin
de rien apprendre. CàI' non seulement, en routes bonnes
mœurs.étaitperfècté, mais aussi en elël'",ie',s et Ieltres , plus
sans corriparalson que nulle autre. TbutBfois elle se voulht
tenir à récole des novices comme les ll'iÙt\3S: Ét pour .cë
qu'on ne lUi eut su quoi apprendre', elle y Iabourait de soie
et de ces beaux ouvrages pour l'église. et se aidait Ir la mai:'"
tresse à recorder les novices ieplt.is doucement ,qlÎe jamais
on vit faire. Et avait si g'i'àndè d~volion et' dé'Sil' 'dë \foir le
jour qu'elle, put être pl1dresse, qu'èUé comptait souvent le~
mois; puis les ~~r11aineS et les jours. Et approchant lé temps
qu'elle le devait être, par trois vendredis devant, quand Oh
tenait chapitre, après qu'elle avait dit saculpe , elle se met-
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tait àge~.ollx devant la cornmunité il mains jointes, suppliant
et demandant très humblement que l'on ne vouleisse pas re-
garder ses gran~is pécpés ~t'défautes, mais que, par (amouI"
de Dieu "les sœurs lui volsissent-faire celle grâce et miséri-
corde de la .recevoir et retenir en leur compagnie et sainte
profession ,.~ indigne que J'en suis, disqit-elle ,Ilelas! il
n'étai] pas besoin qu'elle se humiliât si profondément pour
faire celte requête, ,c?r .il l!'Y avait celle qui Île désirâ] voir
ce bénit jour de toute son afféGtion, Approchant [edit, jour
de sa profession, qui fut la' grande fête des bénits ,apôtres,
St. Pierre el St. Pau,l (29' juin 1494), combien queavan]
qu'ella 'eritrisse en r'eligion, elle se confessait beaucoup' et
gér}éi'plern~pi ~r:lOtre tres révérend maître, pour gàrael',',I~s
c6usltii:ries\le'la religion, elle soi confessa généralement 'au
confesseur du couvent qu'était pour lors, aVant, qu'elle feisse
prnfession, ~o,n)bi,en que ce lui fu~ grande peine de penser à
ses péchés et, deles mettre en écrit : mais elle voulait en
toutè Taçqn g!lrd~r lés coustumes .de I'Ordre. Les belles et
dévotes préparat'iôns qu'elle fit ne sauraient être de nous
récitées. ,,' ,.-l"" , '", " 'i

" Av~nànt ce hienheureux jour de la profession, elle Ici fit
à genoux et 'à mains jointes, es mains de la' mère Abbesse,
~ng~~q~!'l,A!é\{~~~9~~,t ~~~ére~c~! e~ };ll~m.ilit~,rpe~,vie~I!JeHse';
et pUIS s en alla a léghse- rendre graces, a, Dieu. et q~rpoUl:~
là toute la matinée en dévotion que on ne saurait raconter.
Puis, quandles sœurs furent assises, à table au diner, elle.s'en
virit. devant la table. il genoux: et mains jointes ," remerciant
toutes 1 merveilleusement de la gra,ll,de grâce: disait-elle, qu'il
vous a plu , mes .chères mères et sœurs , moi faire de moi
recevoir à sainte profession .~n votre compagnie, iridigne que
j:en suis, et PQPr. reconnaissance de ce grand bénéfice que
ii:t'a~ez fàit , je dirai, pour vous toutes .ét pour vos 'bonnes
,ip~~'ntions, telle' quantité d'oraisons qu'elle exprimait. ~t
depuis tous les' ans à tieulx jours qu'elle avait été reçue ét
professée, elle s'en, venait .devant la table, quand les sœurs
étaient assises à collation ou au diner , et là, toute à genoux
et ~,âins jointes, remerciait, de tantgr,ande affection et par-
faük humilité, de la grâce qu'on lui avaif faite à tieulx jours,
de l'avoir reçue avecques nous en.la Religion. et puis en la
sainte professi on, que, la vearit entelle humilité devant nous

"., " '..
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pÙUI-eS créatures, les SŒurs étaient en leurcœur bien émeutes
â pleurer et eussent bien voulu qu'elle n'eusse pas cela fait;
mais pour la grande consolation qu'elle y avait, on lui
laissait faire ; et en reconnaissance desdits bénéfices ,eHe
donnait aux sœurs certaines oraisons en leur criant merci
"Ct demendant pal/don ,que 'pour l'amour de Dieu la voulis-
sions perdormer dû toutes les occasions de turbatien, empè-
ehement-et 'mauvais exemple qu'elle disait avoir donné à ;Ia
comnmuité'; et puis cela fait, se racoraandait , tant priant
moult affeotueusement , que voulissions prier I}ieu, qu'il hri.
'plût lui tout perdonner et lui donner ·grâce qu'elle se-puisse
hien éme~..de~. Et pour cel:tain, il n'avai~ en elle 9.U0~ .é?len-
dee, car c était en toutes façons un vrai et parfait rmroir de
toutes grâces et versuset. perfections,

Les p'J,usvils services que onpeut faire peur 'les malades,
'Pour ~esquels'd'aut}'es eussent souûert , c'était sa souveraine
joie et consolation, Et quand elle 'visitait les sœurs malades,
'elle les voulait servir .et leur demandait tantbénigneinent
comme leur était, et fluis elle leur semoignait 'si elles 'VlOU~
laient boire ni manger mi autre. chose ;.car elle-même -de-ses
propresma'il'ls.lcm 'Moulaitadministrer leurs 'néèessHes. Et
véant sa douceur et son tant amiabte désir, pour lui faire
plaisir, lesdites sœurs malades lui disaient: - ma .sœur
Loulse.cdonnez.moi donc !te:llll:chese.dl:t elle en était -si aise
qu'il semblait qu'elle se raaguast 'toute en .joie ,et sa douce
face !Iui 'Fiait .de I)a grande consolation 'qu'elle avait, quand
on lui voulait ·souffrir de. leur faire vquelque petit ser-
vice, oomme .de leur apaistre quelque -chose de .mangîer ou
boire; ou de les UR lpeu couvrir, et tellement que les poures
SŒurs nesavaienrèue si malades.qu'elles ne fussent comme
toutesrécrées de la veoir ainsi ,et leur semblait qu'eâe leur
fit grand allègrement tant de sa digrie présence, comme de
ses saintes paroles , comme aussi de ses grandes humanités
qu'elle s,i promip'te était de leur faire.

Eten Duire s'en venait souvent vers les cuisinières et vers
la dépensière et leur dis~it tant gracieusement en si grande
douceur :' - ma sœur, Je vous prie que si avez rien àfaire
que je puisse faire, dites-le moi, et je le ferai tant de bon
cœur etvolontiers, et me ferez fant grand plaisirvTellement
qu'il convenait aueunes fois que les cuisinières lui feissen.t à

14
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faire quelque chose pour lui faire plaisir, comme le délire
et le necloir les herbeues pour mettre au potage, ou autres
choses semblables, et la dépensière pareillement, et avait
grand désir de souvent laver les écuelles, et disait qu'elle les
saurait moult bien laver. Et tellement qu'il lui en fallait au-
cunes fois accomplir son humble désir. Et surtout quand le
chapitre provincial se célébra à Lausanne, pour ce qu'il passy
beaucoup et bon nombre de bons pères et frènes par notre
couvent, elle se volsit aider à laver leurs écuelles, et soi te-
nait bienheureuse de servir les bons pères et frères en cela

.et autres choses qu'il leur-fallait administrer. Ello avait grand
désir que on lui commandât à faire toutes labeurs ;et quand
les sœurs lui disaient qu'elle n'avait pas la force de les faire,
elle répondait: - je le sais bien, maisj'ai ma-ferme espérance
que si le moi commanderiez, que pour le mérite de sainte
obédience, Dieu me donnerait la force. Quand on sonnait la
clochette pour quelque labeur, elle était la plus prète et sou-
vent la première qui se venait présenter disant: - véez-moi
ci prète l Et aucunes fois pour la consolation que les sœurs
avaient de la voir el être en sa hénite compagnie, la lais-
saient venir et lui disaient: - venez, ma sœur Louise, venez,

'car vous nous. aiderez bien; et il fait bien nécessité, vous
véez que nous ravonatbeaucoup.jà faire:--;., Ne-vous souciez,
disait-elle, car nous ferons tant que en viendrons bien à chief.
Et aussi quand on lui .faisait faire quelque peu de chose,
comme l'on ferait à un petit enfant, elle en était, .tant aise. Et
les sœurs lui disaient .: - je vous promets que vous. nous

. aidez terriblement bien. Et elle prenait si grand plaisir d'ètre
ainsi parmi les sœurs, que cela lui valait beaucoup. Et pour
ce, les sœurs lafesaieut soir d'encoste elles, quand elle la-
bourait et fesait quelque peu de chose, cal' jamais n'eut perdu

. un moment de lems. Et en fesant cespetits ouvrages, lou-
,jours parlait de Notre Seigneur" ou de quelque chose de dé-
votion, si merveilleusement bien et 'saintement, que on-ne
fusse ja mais été saouls, de l'oyr; ou elle disait ses vigiles et
ses psiaumesavec la létanie. . '.1

Elle était si obédiente, el av-ail si grande révérence à icelle
vertu de sainte obédience, que en tout le monde on ne sau-

. rait trouver plus grande obédience qu'était celle de celle
.tant vertueuse Dame, tellement que delle-mèrn e , ne de son
propre sens, n'eusse rien présumé faire sans le mérite de la
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dite vertu, et en toute chose qu'elle voulait faire, élie disait
à la Mere Abbesse: - ma mère, vous plaît-il bien que je
fasse telle chose, ou que je dise ainsi? Et selon la réponse
que la Mère Abbesse lui eusse fait, oy ou nenny, jamais plus
ne répliquait plus outre. Et combien qu'elle avait merveilleux
désir de tout faire comme les autres, incontinent que la Mère
Abbesse lui avait montré sa volonté du contraire, plus rien
n'en était nouvelle, Elle avait, entre les autres choses, de soi
discipliner par dévotion, un bien grand désir, mais tantôt
que ladite Mère Abbesse lui montrait que point ne voulait,
qu'elle le fit, tantôt se contentait et ne procédait plus à dire mot.
Mais pour la consoler et faire plaisir, et aucunement accom-
plir son humble et dévot désir, ladite Mère Abbesse lui donna
licence de laver tous les vendredis cinq écuelles ....

Elle avait si grand amour et révérence en tous lieux de com-
munité, que c'était tout son plaisir et confort quand elle y' pou-
vaitêtre,comme à l'église, au divin office, au dortoir, au relec-
toire et au chapitre, et en tous autres lieux de communité ....

Elle prenait si grand plaisir ès accoutumances. de la Reli-
gion, que c'était toute sa. joie et désir qu'elles fussent bien
maintenues, et était tout son fait de s'y' occuper comme en

.quelques cérémonies que l'on fait pour représentation dès
solemnités ; et entre les autres choses, quand ce venait le
grand jeudi ,que faisons la sainte' représentation de Ja Sacrée
Cène dé Notre Seigneur, ainsi qu'on' lavait les pieds des
sœurs, elle se mettaità genoux devant checune sœur, et bai-
sait les pieds de toutes, en merveilleuse humilité et dévotion,
que on ne saurait exprimer. Et quand se partait de chapitre,
quand elle avait dit sa culpe , elle baisait toujours terre. Et
quand elle entrait ou partait de l'église, elle la baisait
aussi. Mais pourceque c'était chose de trop grande peine
pour elle, la Mère Abbesse ne lui voulut. point plus souffrir
de ainsi faire, sinon les vendredis et en quelques temps qui
sont de plus grande dévotion, comme le carême et autres
saints jours, pour lesquels elle en demandait licence, et la
Mère Abbesse lui octroyait pour lui faire consolation.

Pour l'affection et gTand amour qü'elle avait à la commu-
nité, tout ce que on lui Iesait particulièrement pOUl' la néces-
sité de sa poure réfection corporelle, jamais ne trouvait rien
si bon, ni que si grand bien lui fit, à son advis, comme ellc
l'osait ce de la cornmunité , et n'eut. jamais voulu avoir rien
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autre'ment que les auëres, si on l'eut voulu <croire. Et aucunes
fois' les sœurs lui disaient tout volontiers elles jouaut . - ma
sœur Louise, VOlIS êtes terriblement envieuse 'contre nous! né
pouvons-nous pas bien avoir quelcque chose plus 'que vous?
El:le Souriait et disait: '-'- oy, mais j'aimerais tant faire comme
vous, II lui faltait si peu de chose pour Son vivre, que une autre
n'eusse pu ainsi vivre par voie humaine, sans tantôt mourir:
et bien apparait qu'elle avait la grande réfection de la parfaite
amour de Dieu en son digne cœur et en sa Sainte âme.

-Cette tanl(; noble Dame avait si amour à sainte poureté,
que jamais n'était assez poure selon son appétit et désir. La
plus poure 'chose que on lui eût sù donner pour Son usage,
était belle qu'elle aimàit le mieux: ne oucques les richesses
du monde, ne les honneurs ne lui plurent lant que fesait la
sainte poureté de Religion. Et en effet était si aise quand
elle peuvait avoir quelque couvre-chef qu'H Iût si usé et si
poure, qu'il le convenaü être retapissé ;et arloncques elle le
portait 'si volontiers, et aussi quand il était de bien grosse
toilé. Et avait sigrand faim que on lui Iaissat son habit de-
venir si vieux, -qu'elle le puisse porter bien retapissé, avant
que on lui en fit point d'autre " .•.

,IQIli3nd lIes sœurs la savaient être en quelque lieu 'e,t place
dü eouvent, éHe3'ollaien! soi tenit' ,d'encosta elle, 131faire 11é,~lr
i>a,beur qu'elles pnuvaienthien faire en sacompaguie, comme
fi:j,è'rel autres besognes i pour l'amour d'oyr ses 'saintes pa-
roles" qu'étaient- toujours de Dieu. Et rénitait Ies sermons
qu'elle ava4t o1's en son temps , si pleinement cnmme S'Us
fussentété faits li l'heure qu'elle en parlait, et disait : ~
Ù'tH~'fois, quand fétaispetite, je oys un prêcheur qui disait
telle chose, et quand j:ôtais en France, je oys aussi prêchier
et ainsi dire. Et semblait qu'elletenit les dévotes paroles
qu'elle récilait, ~C1l!tiJtespar éd-it, et tant ferventemenl les di ..
sait, 'que bien montrait la B'rande saveur et plaisir qu'elle
prenait de parh:ll' de Notre Seigneur ; elchecune S'([)UI' lui
demandait tout ce qu'ellevoulait savoir, et soit informait de
tout ce rqu'ellesdésiraient, 'ct elle leur rendait à toutes rai-
sons el réponse de leurs demandes aussi hieh 'que docteur
pourraitfaire, et si bénignement et tant doucement et amia-
blement , qu'il semblaitque checuue fùt son enfant; et leur
montrait et apprenait tant volontiers te que voulaient savoir,
fût de l'écriture ou dc quelques oll\'rages, 'que c'était grand
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plaisir. Et fusse bien dur J'entendement qui n'eut retenu ce
qu'elle apprenait, tant était ce de gracieuse façon. Nul ne
venait parler à elle de quelque état qu'il fut, qui ne fut mer-
veilleusement consolé de l'oyr et voir. Et appela il les poures
bonnes femmes ses mères et ses anges, Or quand quelque
seigneur ou gentilhomme la venait voir, il était tout ébahi et
lui disait:...,...- Madame nous n'eussions jamais pensé que
eussiez à peine pu vivre UII an en l'état que vous êtes. Et
toutefois il vous fait meilleur voir qu'il ne fit oncques au
monde. Et pour l'amour et révérence qu'elle avait à la Reli-
gion, elle était si aise d'oyr cela, et disait: - vous véez bien
comme H fait, 1:)011 servir Dieu! celte vie est beaucoup plus
aisée que celle ...14. - Oy Lie~l pour vous, Madame, pour ce
qu'elle vous plait, disaient-ils, mais chacun nlest pas de votre
opinion. Et elle disait qU,1;!-s'il aurait épreavé comme il y fait
bon être, checun y v'l;}l,ldrail venir, Cal' au monde n'a que
peine et ennui el ici n'a que plaisance ....

La fin de celte tant perfecto et bienheureuse Dame a bien
montré l'effet de sa très sainte vie admirable; qu'il fait moult
à louer. Et Dieu qui prend ses çlé(iccsd.'êtl:e aveoque les en-
fants des hommes, qui aiineç,~u)C .et celles desquels il est
aimé, voyant et sachant clairement combien il était ardem-
ment et loyalement aimé de cette digne âme '. pal,' force d'a-
mour estimons qu'ilu M~ c;QPlra i{l,l.Q\3,V.~ IiI pJu~ laisser en
celle mortelle vie pleine de misères, mais, comme une créa-
ture toute célestienne, la voulsu tirer en sa gloire, pour joyr
de la éternelle fruictiou de sa divine et glorieuse vision.
Doncques avenant le xx jour dJ.1 mois de juillet 1 courant l'an
mil-cinq-cent et trois, le XLI an et cinq mois, X jours moins,
du cours de sa vie, elle print le mal de la mort, après (}.u'elle
eut vécu XI ans et un mois, ne s'en faut que quatre Jours,
en la Religion moult loyalement. Ce fut lé jour de Sainte
Marguerite, environ le midi qu'elle print ledit mal pour un
jeudi; et le lundi ensuivant, qui fut veille de Saint Jacques
de Galice, elle trépassit environ IX heures en la nuit. Et ainsi
ne languit que quatre Jours entiers.

Pendant l'impression des e~lr~\~ qi.li pnécèdent , nous I!VODS reçu le
pros pcc lus d'une nouvelle édition de c,~,I!l, vic de li\ U. Louise de Savoie.
Elle sera accompagnée d'une notice sur le couvent d'Orbe III de notes his-
toriques, et publiée par Mr. l'abbé Jeanueret , a Ev/an .

.....-t ..-(.
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.INVOCA'rION

A LA

lIlENHEUREUSE 1..0UISE nE !Ii"VOIE.

De grand vouloir, de cœur et d'âme.
A vous me Tends très-sainte Dame,
Priant béate Sœur LOUISE •

.A qui mon âme j'ai commise,
Me recevoir en votre garde!

Hélas! Dame, que bien me tarde
D'être en votre protection!
Car j'ai conçu dévotion
De vous tenir pour ma Princesse.
Mon advocate, mon adresse,
En l'accident qui" m'est velm
Dont en douleurs suis détenu;
Et ne puis faire mon office,
Ni à longue faire service
A vos filles du couvent d'Orbe.
Puisque m'est venu. ce destorbe.

o noble fleuron de Savoiel
Ce viateur ne peut, la voie
Ni ses voyages, bien parfaire;
Pourquoi requiert votre adjutoire.
Vous avez la puissance. telle
Que qui est en votre tutelle,
Il aura, par vous, ce bonheur
Que gardé sera de malheur,

.De danger et d'infortune,
Allant de jour ou " la lune.

-.
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Après Dieu, j'ai honne espérance
Que vous me ferez pour défense
Contre tous insidiateurs ,
Détracteurs et éniulateiirs ,
Luthériens et hérétiques,
Maudits malins, pensers iniques.

Certes, vous êtes la Dame forte
. Qu'avez, des ennemis en cohorte ,
Obtenu triomphe et 'victoire,
Dont avez la couronne, ,et gloire.
Vous aV,ez vaincu, surmonté ..
L'ennèmi, et le corps dompté;
Ayant le cœur. très pur et mou de.
Mettant le pied dessus le monde.
Le délaissant de grand courage
En la fleur de votre jeune âge,
Déprisant pompes et richesse
Qu'étiez si haute Princesse!

.,

~' j
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ANCIEN RÈGLEJIENT DE u PAROISSE DH BHLFAUX.

Au nom de MesseIgneurs. Amen. Scy après sensuyvent
les ordonnances de là compagnle et parroché de sainct
Stevenoz 1 de Belfo, faites et ordonnéespar les compagnions
soubs escript ; laquelle partùcfte faire compagnie pal' le vo-
loir et comrnunde de nostres chers et redoubtés seigneurs
Messeigneurs de FI'fbOli rg, le jour l'este sanct Ylaire, En lan
de grace corant mille quatre cent nonante-neuf

Et premièrement l Nous l'es cornpagnions après escript
volons que tous les hommes qni de cette parroche sont et
seront doyvent prornettre et jurer llng chacung de tenir
acomplir et observerfldellement 2 aliances pal' la dicte par-
roche failes et devisées, por lé honneur, pfoml et convenance
de nous, et pOl' le bien et honneur de la noble et bonne ville
et communauté de nos très chers honorés et redoubtés
seigneurs Messeigneurs de Fribourg. Que se eis convenances
après escriptes avait aulcune chose mal devisée, mal faite ou
mal dygtée, que ce se puisse reparel' au plaisir dej dict nos
tres chers et redoubtés seigneurs de Fribourg, tantes et
quantesffois que bon leur semblera.

Et premièrement promectons ung chescung de nous destre
féal et loyal Iy ung à laultre , et de porchassier le bien et
deffendre le mal lung de Iaultre dé tout son povoir 3.

Et se aulcune rumeur se faysoit par parolle ou aultrement
entre aulcung de nous par fait de guerre ou aultremeot du-
rant la dicte compagnye, ceulx qui feront la rumour en
quelque lieu que ce soit, on le doit monstrer et complaindre

1 De si. Etienne,
2 Ici deux uu trois mols complètement effacés.
a Il y a ici UII espace laissé en blauë , probablement pour y meure plu s

lard les additions ou changurneuts éventuels que pourraient ordonner
l\1Mgrs., ainsi qu'ou le voit par d'autres illlcrcallatiolls, d'une écriture plut;
urorierue.



( 377 )
eis governeurs et maistres qui pour adonc seront en la dicte
compagnie ~et adonc ceulx les doyvent accorder dedans ung
moys prochains après la complainte estre faite. - Et se le
cas, es.toit,que les, dit govemeurs fussent accordent en leur
pronunciacion, et il y auoit aulcung qui ne voulsst tenir la
dicte pronunciacion 1 il est enchesu de payer eisdit campa-
gnions tel ban comment il leur playra , adonc mectre à la
requeste deis dit compagnions -. Et se les dit compagnions
ne les peuvent accorder, ils les doyvenl remectre par devant
nos .redoubtés Sgurs Messgrs de Fribourg.

Item sumes convenu que se aulcung de nous avoit gaignié
en fait de chevauchée quelque butin par quelque magnière
que ce fust 1 il lé doit reveller comment prodom ou proffit
dj la dicte compagnie; cest assnvoir quant le plus des c~m-
pagnions yroient en la dicte chevauchée sans aguet. Et !te il
ne le fait il est enchesu en la main des compagnions ou han,
de LXta sols, à payer à leur requeste. .

Item sumes esté accordent que scy qui sera ordonnépar
le plus des compagnions se doit tenir, Et celui qui contredira,
il est enchesu eis dit compagnions en quarante sols de han,

Hem sU,mesesté daccort que nuls deis, dit compagnions
ne doit faire entreprise en la dicte chevauchée; mes que par
la volunté des governeurs qui seront en celluy temps en la
dicte compagnie sus la payne susdicte, .

Item se aulcung de I~ parroche vend son tenement et.laisse
la parroche por aller demorer aultre part, il le peult fayre,
Réservé quit doit payer ce quit devra. tant du principal com-
ment des. missions, et puis que adonc la compagnia ~oit
quicte de luy et luy delle. .' .

Hem se auIcung des compagnions de nostre dicte com-
pagnie aloit en quelque entreprise durant la chevauchée 1 et
ce fust par le valoir de nous les .oompagnions et par le com-
mandement de nous redouhtés Seignrs Messeigneurs de Fri-
bourg, et tant estoit que celluy en Iaysant la dicte entreprise
fust pris et mis à rensou l' les compagnions susdicts Iy doy-
vent ayder jusque a dix lihr. monaye de Fribourg ..

Item est ordonné par le plus que se aulcung de nous les
dict compagnions aloit de vie en trespassement, et laisse hoir
mascle léal de SOIl corps, il peult et doit reprendre fa dicte
compagnie pour v sols et ij pot de vin.
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Item avons estably nous les dict cornpagnions que se aul-
cungcompagnyon de' nostre dicte compagnie se marie et il
sernont por son honneur, nous les di ct compagnions, ung
chescimg chief de mayson ou son certain message, y doit
aller et estreneir v sols, et doit donner à la compagnie cel-
luy qui la semont 'ou retour XL sols pour boyre.

Item est ordonne que quant les maistres de ceste com-
pagnie ou leur lieutenant faront commandé la dicte corn-
pagniecelluy qui fauldra à venirquant il sera commande
est enchesu pOl' iij Iibr. de ban, saulve nécessité evidente.
, 'Item aussi avons promis et promectons tous ensemble et
tout dung accort, Iy ung à laultre, que quant rumour ou des-
bat serait entre les aulcuns de rious, et les maistres ou leur
lieutenant requièrent ceulluy ou ceuls qui font desbat que 'iJ
assuroit et il reffuse lassurement pour la tierce foys , il est
enchesu enver la dicte compagnie en dix sols de ban sans
marcy. Et se il assure et depuis il rompt [assurement, il est
tenu payer eis dit compagnionsxr, sols sans marcy.

Item aussi avons volu et volons que tous les desbat, offen-
ses et divisions et aultres affaires qui se feront durant la dicte
compagnie, que celluy qui ara fiance 1 pour ung aultre doit
faire payement pour luy à la dicte compagnie.

Hetni'a-vons 'aussi ordonné-que- se lecas advenoitque aul-
cung de nous compagnlons ftist'IJaVre en fait de chevauchée,
ou rnort , 'ou en aulcune magnière gravé de son corps, que
adonc les dict compagnions le doyvent mectre entre les
mains dung prudhomme pour: le visiter et porchassier qu'il
soit retorner en sa mayson, et s'il est mort, îl le doyvent porter
sevellir en terre bénite et recovrer ses biens scelon leur po-
voir pour rendre à ses amys. '

Item avons promis et fait entre-nous concordablement que
cil qui manifestera deffu l"2 de la dicte compagnie: ou en aul-
tre manière chose qui seroit de tenir secret, il est com-.
dampné destre pOl' xx s, à chascune foys. ' ,'_:1,

Item avons aussi ordonné que quant les maistres de cette
compagnie seroient eslehu 3, 'et cil- qui refuseroif destre
maistre'delt payer à la dicte compagnie xxs,

1 C'est-à-dire , qui sc sera porté cautiou.
2 En dehors, '
8 Elus.
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Item est ordonne que cil qui entre premièrement en la

dicte compagnie doit donner por son entrage xx s. et v s.
pour, le vin. ....- .'

Itemcelluy qui se-marie •.doitestre de la dicte.compagnie
et doit donner à cause de sa femme v s.

Hem qui achète possession.oultre x libr. doit v s.

Vient ensuite le rôle des eompagnons. Le règlement subit
à diverses epoques de nombreuses modifications, toujours
du consenlement de MMgrs., comme l'atteste la signature
du secrétaire du Conseil.
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Histoire d,u comté de Gnurnnn , par J.-J. HISEI,.Y. Tome 11°.
Lausanne 1857; 564 pages rn-So,. avec deux tableaux
généalogiques.

Nous avons fail connallre, en t855, le premier volume de celle histoire;

le sccond , qui a paru dernièrement , complète J'œuvre .. Commençant en

i 433 avec le comte François I , il continue l'histoire de la Gruyère jus-

qu'au pariage du comté entre les villes de Berne et de Fribourg, au milieu

du XVI" siècle. Nous n'avons qu'à confirmer ici ce que nous avons dit

dans notre premier article sur cet ouvrage: c'est toujours la mëme mé-

thode, les mêmes recherches patientes, la même critique judicieuse. Tous

les malériaux sont discutés avec sagacité, coordonnés avec soin, éclaircis

avec bonheur et présentés sous une forme aussi agréable que le permet

ce genre d'histoire. Le. v.~lume' s'ouvre par le récit des faits de l'un des
comtes les plus illustres de la "Gruyèrê cl il se termine pal' le tableau

navrant d'une banqueroute. UII prince brillant, le comle !\fichel, sc voit

dépossédé de ses étals héréditaires el va mourir tristement sur IIl1e terre

étrangère. Ainsi, aux premières pages, la force de la maturité et aux der-

nières la décrépitude de la vieillesse et la mort.

Mr. Uisely est sévère pour le comte Michel i il se pl ait à l'accabler sous

le poids de ses fautes, Sans doute ces fautes ne sont que trop réelles; 011

voit ce malheureux prince préparer sa ruine, en grande parlie, de ses pro-

pres malns ; mais pourtant 011 se sent de la pitié pour cel infortuné i 011

voudrait voir l'hislorien partager un peu celle pitié , et compâtir au mal-

heureux sort de Michel, et l'hislorien esl froid et impassible; c'est un

juge sévère en qui la juslice parle seule. L'auteur esl bien moins sévère à

l'égard des Dernois. Souvent il a occasion de faire counatlre leur con-

duite dans le pays de Vaud. au moment où ils en font 'la conquête el y

établissent la réformation par la violence i mais jamais un mot de blâme

pour leurs procédés intolérauts el tyranniques, à uroius qu'on ne regarde
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comme lin blâme lndirect , pour Berne. les éloges donnés à la tolérance

de François de Gruyère , seigneur d'Aubonne,
JI est deus mols, papisme el ultramonlanisme , que nous avons été

étonné de tl'Ouver dans nn ouvrage aussi sérieus ; le'second se trouve

assez dépaysé au milieu du XVI" siècle. el le premier doit être laissé aux

faiseurs de pamphlets. Au reste, si ces mots nous ont frappé, c'est qu'ils

sont une exception dans la manière d'écrire de 1\11'. Hisely; il appartient

en effet à ce groupe honorable d'nisterieus protestants qui prelluenl la

religion catho lique au sérieux 'et savent envisager son action avec uue im-

partiali té inconnue ÎI tant .d'autres,
Ce sei-ond volume nous présente un intérêt plus général que le premier;

la scène .s'pst agrandie el le rôle des comtes de Gruyère prend plus d'Im-

porlance soil à l'Intérieur, soit dans les pays voisins, ~n Savoie, ils SOI)J

élevés n,UI premièrss dignhés ; III service militalre amèue de fréquents

rapports avec la France. Un spectacle plein d'Intérêt es.1 celui de la luue
à morl entreGruyère el ses deux voisines. Berne et Fribourg. Ces deur

républiques marchent à la conquëte de uotre prlncipauté pastorale d'u':l

(las leut , mais sûr. Les armes paraissent d'abord inoffensives. et à la fiO

eHes ontperté des COUlIS mortels. L'impr~voyance ella.pr.Qdi.ga1i\~rpinent
le comre ; Berne et Frtbourg vlennent à SOli secoursvmaiscc'cst Ioln d'ëtre

d'nue manière désluréressée , Lorsque Ieurproie est 'assuré!', elles ,dé,r.()u-

vrenl les lacets qui l'enveloppent et restent .mattresses de sa dépouille;

c'était J'issue de la lulle eolre les villes 'Iibres el la féol!\Ilité . .La Gruyère

sc .fuI consclée., si au moins elle fût devenue .libre; . elle ne changea qU,e

de nnnttres,
'Grâces à ~Ir. Hisely, la Gruyère a une.hlstolre complète .el;alllhe~ique"

comme hien peu de contrées de celte étendue en ont, Le pays lui en est

reeunuaissant , et nous sommes heureux que l'Elat (le Fribourg ail ex-

primé ces scutimeuts ~ l'auteur.

--~==->.-
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